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N° 238
SÉNAT

SESSION 1893.

Annexe au procès-verbal de la séance du 29 juin 1893.

PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Relatif aux pensions proportionnelles des officiers 
d'infanterie, de cavalerie, d’artillerie et du génie,

PRÉSENTÉ, AU NOM DKM. CARNOT
Président de la République française,

Par M. le Général LOIZILLON
Ministre de la Guerre,

Et par M. P. PEYTRAL
Ministre des Finances.

(Renvoyé à la Commission de VArmée.)

EXPOSÉ DES MOTIFSLe Gouvernement a présenté, dans sa séance du 23 mai 1892, à la Chambre des Députés, un projet de loi relatif aux pensions proportionnelles des officiers d'infanterie, de cavalerie, d’artillerie et du génie.La Chambre des Députés a adopté ce projet de loi avec
(Voir les n»« 375-383-1340-2107-2172-2585, — 5» législ. — de la 

Chambre des Députés.



2quelques modifications dans sa séance du 27 juin 1893 et nous avons l’honnepr de le soumettre aujourd’hui aux déli­bérations du Sénat.Le Gouvernement n’a rien à ajouter à l’exposé des motifs qui accompagnait le proiet de loi déposé sur le bureau de la Chambre des Députés/
Le Président de la République française,

Décrète î

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté au Sénat par le Ministre de la Guerre et par le Ministre des Finances, qui sont chargés d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion.



PROJET DE LOI

Article premier.Par dérogation à l’article premier de la loi du 1 i avril 1831, pourront être admis sur leur demande à la pension pro­portionnelle de retraite, à titre d’ancienneté, après vingt ans accomplis de service effectif, les officiers des armes de l’in­fanterie, de la cavalerie, de l’artillerie et du génie en activité de service, jusqu’au grade de colonel inclusivement.Le nombre des officiers ainsi admis à la pension pro­portionnelle de retraite ne pourra dépasser deux cents par an ni deux mille en tout.La répartition des retraites à accorder annuellement sera faite entre les différentes armes au prorata du nombre des officiers de chacune d’elles.
Art. 2.Les officiers retraités en vertu de la présente loi auront droit, s’ils ont deux années d’ancienneté dans leur grade, à une pension proportionnelle, calculée d’après leur ancien­neté de service, des 20/30 aux 30/30 du minimum stipulé par la loi du 22 juin 1878, et augmentée pour chaque cam­pagne d’un vingtième de la différence du minimum au maximum.
Art. 3.Par dérogation à l’article 2 de la loi du 22 juin 1878, les officiers admis, sur leur demande, à la retraite propor­tionnelle, resteront à la disposition du Ministre après leur mise à la retraite, en sus des cinq années prescrites par la 



4loi précitée, pendant autant d’années qu’il leur en restait à accomplir pour parfaire leurs trente années de service.Pendant ce temps, ils pourront être pourvus d’un em­ploi de leur grade, ou même d’un grade supérieur, dans la réserve de l’armée active ou dans l’armée territoriale et être convoqués pour des périodes d’instruction, soit pendant deux semaines par an, soit pendant quatre semaines tous les deux ans.Quel que soit l’emploi civil occupé par eux, ils ne pour­ront pas être classés dans la non-disponibilité.Ils demeureront soumis aux lois et règlements mili­taires sur la réserve et l’armée territoriale.
Art. 4.Il n’est rien changé aux dispositions en vigueur en ce qui concerne les droits des veuves et des orphelins.
Art. S.Toutes les prescriptions légales en vigueur, relatives aux pensions militaires, qui ne sont point contraires aux dispositions de la présente loi, notamment les prescriptions relatives au cumul et au décompte des services, sont main­tenues.Fait à Paris, le 29 juin 1893.
Le Président de la République française, 

Signé : CARNOT.Par le Président de la République :
Le Ministre de la Guerre, 

Signé : Général LOIZILLON.
Le Ministre des Finances,

Signé : P. PEYTRAL.
34561 - -■* —-» - - —     «— • — . . —W—  , - . —_____

J-iiî'IB. lE8-aîMIt5!B DIS SASAV, FAÏ.AÎS DO LSXBllBOUaS. — 9. MÔU1LLOT.



N° 2172
CHAMBRE DES DÉPUTÉS

CINQUIÈME LÉGISLATURE

SESSION DE 1892

Annexe au procès-verbal de la séance du 18 juin 1892.

RAPPORT
FAIT

AU NOM DE LA COMMISSION DE L’ARMÉE*  CHARGÉE D’EXAMINER'. 

1° LE PROJET DE LOI; 2° LES PROPOSITIONS DE LOI DE MM. Cünéo D’ORNANO et LAROCHE-JOUBERT, de M. Pierre RICHARD et plusieurs de ses collègues, 
concernant les pensions proportionnelles des offi­
ciers d'infanterie, de'cavalerie, d'artillerie et du génie,

* Cette Commission est composée de MM. Mézières, président; de Mahy, géné­
ral de Frescheville, vice-présidents ; Camille Dreyfus, secrétaire ; Buvignier, 
Bizarelli, Edmond Gaze, Vilfeu, Le Provost de Launay, Jumel, vice-amiral de Dom- 
pierre - d’Hornoy, Charles Dupuy (Haute-Loire), Gotteron, Lombard, Legludic, 
prince d’Arenberg, Guyot-Dessaigne, Dujardin-Beaumetz, baron Reille, Frogier dè 
Ponlevoy, Francis Charmes, Georges Levet, Georges Berger (Seine), comte de Mun, 
Édouard Lockroy, Henri Brisson, vicomte de MOntfort, Baile, Chautemps, Philipon, 
Bourlier, comte de Lanjuinais.

(Voir les n°8 375-383-13Zi0-2107.)

Par M. VILFEU
Député.

Messieurs,La nécessité qui s’impose de compléter et de renforcer les cadres de l’armée territoriale dont les besoins ont augmenté, 



— 2 —dans une proportion considérable, avec les formations nou­velles, avait déterminé, dès le mois de mars 1889, le Gouver­nement à soumettre aux Chambres un projet de loi apportant une importante modification à l’article premier de la loi du 11 avril 1831, et permettant d’admettre à une pension pro­portionnelle de retraite, à titre d’ancienneté, après vingt ans accomplis de service effectif :1° Sur leur demande, les officiers des armes de l’infante­rie, de la cavalerie, de l’artillerie et du génie, en activité de service, jusqu’au grade de colonel inclusivement ;2° D'office, mais après l’accomplissement des formalités prescrites par la loi du 19 mai 1834 pour la mise à la ré­forme, les officiers des mêmes armes, signalés comme n’étant plus susceptibles d’exercer leur commandement en cam­pagne.Sur le rapport de l’honorable M. Mérillon, la Chambre, dans la séance du 22 juin 1889, adopta ce projet en y ajou­tant une disposition limitant à deux cents le nombre des re­traites qui pourraient être données dans la première année et invitant le Ministre de la Guerre à faire pour les années sub­séquentes de nouvelles propositions lui donnant les moyens de renforcer les cadres de l’armée territoriale.Mais lorsque le projet vint en première délibération de­vant le Sénat, à la séance du 21 février 1890, il fut repoussé par un vote à mains levées.Au cours de la discussion très sommaire qui précéda ce vote, deux objections furent formulées contre le projet : on fit valoir, d’une part, qu’il pourrait y avoir de graves incon­vénients à offrir une retraite proportionnelle à des officiers ayant vingt ans de service, quarante ans d’âge, bien au cou­rant de leur métier et aptes à exercer leur commandement en temps de paix comme en temps de guerre.D’autre part, l’honorable colonel Tézenas critiqua comme inutile et dangereuse la faculté donnée au Ministre de mettre



— 3 — N° 2172les officiers à la retraite d'office au bout de vingt ans de ser­vice : la législation existante donnant à l’autorité militaire les moyens d’éliminer de l’armée les officiers qu’il peut y avoir intérêt, pour le bien du service, à ne pas conserver.Cette dernière objection est sérieuse. Il ne paraît pas nécessaire, en effet, d’armer le Ministre de la Guerre d’un droit nouveau auquel s’attacherait peut-être l’apparence de l’arbitraire, alors qu’il peut déjà prononcer, suivant les cas, la mise en non activité pour infirmités temporaires, la ré­forme pour infirmités incurables, enfin le retrait d’emploi pour manquement aux devoirs militaires.Le Gouvernement, du reste, n’a pas reproduit cette dis­position dans le nouveau projet de loi sur lequel votre Com­mission a été appelée à délibérer.—Quant à la première objection, elle ne semble pas fondée. Étant donnée la facilité avec laquelle se recrutent les cadres d’officiers de l’armée active, la valeur de ces cadres et les lenteurs actuelles de l’avancement, il n’est pas douteux que les officiers qui bénéficieront de la retraite proportionnelle seront remplacés dans leurs corps par des camarades d’un égal mérite. Leur départ n’aura donc aucun inconvénient. Et, au contraire, leur incorporation dans les cadres de l’armée territoriale rajeunira ceux-ci et augmentera incontestable­ment leur valeur.Gette question des retraites proportionnelles répondait à un besoin si réel et préoccupait à ce point l’opinion que, dès le lendemain du jour où le projet de 1889 échouait au Sénat, il était repris à la Chambre par l’initiative parlementaire.Le 22 février 1890, M. Cunéo d’Ornano et plusieurs de ses collègues déposaient une proposition de loi tendant à accor­der à tout officier, sur sa demande, une retraite proportion­nelle après vingt ans de service.Deux jours plus tard, le 24 février, M. Pierre Richard et plusieurs de ses collègues reprenaient, à leur tour, le pro­jet du Gouvernement en y ajoutant une disposition ayant



— il —pour but de faire bénéficier les veuves et les orphelins des retraites proportionnelles qu’il s’agissait d’accorder.Enfin, le 23 mai dernier, M. le Ministre de la Guerre a saisi la Chambre d’un nouveau projet de loi, dans la rédac­tion duquel il a tenu compte des observations qui, en 1889 et 1890, lui avaient été soumises par le Parlement.Ce projet peut se résumer ainsi :Les officiers des armes de l’infanterie, de la cavalerie, de l’artillerie et du génie, jusqu’au grade de colonel inclusive­ment, pourront être admis sur leur demande, mais non d’of­fice, à une pension proportionnelle de retraite après vingt ans de service effectif.Ces officiers resteront à la disposition du ^Ministre après leur mise à la retraite, en sus des cinq années prescrites par la loi du 22 juin 1878, pendant autant d’années qu’il leur en restait à accomplir pour parfaire leurs trente années de ser­vice, et demeureront soumis aux lois et règlements militaires sur la réserve et l’armée territoriale.Le nombre des officiers ainsi admis à la pension propor­tionnelle de retraite ne pourra dépasser deux cents par an ni deux mille en tout.La répartition des retraites à accorder annuellement devra être faite, entre les différentes armes, au prorota du nombre des officiers de chacune d’elles.Enfin il n’est rien changé aux dispositions en vigueur en ce qui concerne les droits des veuves et des orphelins.Dans les termes où il est proposé et avec les limitations qu’il comporte, ce projet a été approuvé à l’unanimité par votre Commission. Elle estime, en effet, qu’il présente au point de vue du recrutement des cadres de l’armée territoriale un intérêt considérable et pressant, et que, grâce au nombre restreint des pensions à accorder chaque année, il ne peut entraîner le plus léger affaiblissemment des cadres de l’armée active, ni grever le budget d’une charge trop lourde. 'Cette charge deviendrait sensiblement plus onéreuse, si la disposi- 



— 5 — N° 2172lion proposée par l’honorable M. Pierre Richard en faveur des veuves et des orphelins était insérée dans la loi. Aussi votre Commission ne l’a point admise. Les veuves et orphe­lins n’auront donc à faire valoir des droits sur les retraites proportionnelles qu’autant que ces retraites auront été con­cédées après vingt-cinq ans de services.Laissant à la Commission du Budget le soin de vous éclairer complètement sur les conséquences financières du projet de loi, nous venons vous demander, Messieurs, d’a­dopter le texte suivant arrêté d’un commun accord entre le Ministre de la Guerre et votre Commission.
PROJET DE LOI.
Article premier.Par dérogation à l’article 1er de la loi du il avril 1831, pourront être admis sur leur demande à la pension propor­tionnelle de retraite, à titre d’ancienneté, après vingt ans accomplis de service effectif, les officiers des armes de l’in­fanterie, de la cavalerie, de l’artillerie et du génie en activité de service, jusqu’au grade de colonel inclusivement.Le nombre des officiers ainsi admis à la pension propor­tionnelle de retraite ne pourra dépasser deux cents par an ni deux mille en tout.La répartition des retraites à accorder annuellement sera faite entre les différentes armes au prorata du nombre des officiers de chacune d’elles.Art. 2.Les officiers retraités en vertu de la présente loi auront droit, s’ils ont deux années d’ancienneté dans leur grade, à une pension proportionnelle, calculée d’après leur ancien-



— 6 —neté de service, des 20/30 aux 30/30 du minimum stipulé par la loi du 22 juin 1878, et augmentée pour chaque campagne d’un vingtième de la différence du minimum au maxi­mum. Art. 3.Par dérogation à l’article 2 de la loi du 22 juin 1878, les officiers admis, sur leur demande, à la retraite proportion­nelle, resteront à la disposition du Ministre après leur mise à la retraite, en sus des cinq années prescrites par la loi pré­citée, pendant autant d’années qu’il leur en restait à accom­plir pour parfaire leurs trente années de service.Pendant ce temps, ils pourront être pourvus d’un emploi de leur grade, ou même d’un grade supérieur, dans la ré­serve de l’armée active ou dans l’armée territoriale et être convoqués pour des périodes d’instruction, soit pendant deux semaines par an, soit pendant quatre semaines tous les deux ans.Quel que soit l’emploi civil occupé par eux, ils ne pour­ront pas être classés dans la non-disponibilité.Ils demeureront soumis aux lois et règlements militaires sur la réserve et l’armée territoriale.Art. 4.Il n’est rien changé aux dispositions en vigueur en ce qui concerne les droits des veuves et des orphelins.Art. &Toutes les prescriptions légales en vigueur, relatives aux pensions militaires, qui ne sont point contraires aux dis­positions de la présente loi, notamment les prescriptions relatives au cumul et au décompte des services, sont main­tenues.
Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, ne Saint-Benoît.



N° _2585
CHAMBRE DES DÉPUTÉS

ONQniÈME LÉGISLATURE

SESSION DE 1893

Annexe au procès-verbal de la séance du 20 février 1893.

AVIS
PRÉSENTÉ

AU NOM DE LA COMMISSION DU BUDGET*  SUR LE PROJET DE LOI 
relatif aux pensions proportionnelles des officiers 
d’infanterie, de cavalerie, d’artillerie et du génie,

* Cette Commission est composée de MM. Peytral, président; Lockroy, 
Deluns-Montaud, vice-présidents; Raymond Poincaré, Jonnart, Emmanuel Arène, 
comte Caffarelli, secrétaires; Thomson, Antonin Dubost, Salis, Etienne, Terrier, 
Gustave Isambert (Eure-et-Loir), Mège, Félix Faure (Seine-Inférieure), Dupuy- 
Dutemps (Tarn), Labussière, Leydet, Camille Fouquet, Henry Boucher (Vosges), 
Georges Gochery, Henri Brisson, Letellier, Jolibois, Mesureur, Labrousse, Yves 
Guyot, Chautemps, Gerville-Réache.

(Voir les n°* 2107-2172.)

Par M. Georges COCHERY,
Député.

Messieurs,Appelée à formuler son avis sur le projet de loi relatif aux retraites proportionnelles d’officiers, qui a fait 1 objet d un rapport de M. Vilfeu au nom de la Commission de l’armée, votre Cômmission du Budget n’avait pas à discuter les mérites du projet; son rôle se limitait a 1 examen de ses con­



— 2 —séquences financières, que n’avait pas abordé la Gommisssion de l’armée.Le projet de loi tend à admettre sur leur demande à la pension proportionnelle de retraite, à titre d’ancienneté, après vingt ans accomplis de service effectif, les officiers des armes de l’infanterie, de la cavalerie, de l’artillerie et du génie en activité de service, jusqu’au grade de colonel inclu­sivement.Un calcul rigoureusement exact des conséquences de ce projet de loi ne saurait être fait, en raison du grand nombre d’éléments incertains qui influent sur la question et pour lesquels on est réduit aux hypothèses. Nous reproduisons une note de l’Administration de la Guerre qui semble de nature à donner une évaluation aussi approximative que possible.
Conséquences financières de la loi sur les retraites proportionnelles.

On suppose que l'officier sera admis à la retraite proportionnelle à vingt- 
cinq ans de services, en moyenne, et quarante-cinq ans d’âge et que son décès 
aura lieu à soixante-cinq ans, c’est-à-dire après vingt ans de jouissance de la 
pension; tandis que, dans les conditions normales actuelles, le même officier 
aurait pris sa retraite à trente ans de services, soit cinquante ans d'âge et en au­
rait joui pendant quinze ans, c’est-à-dire jusqu’à soixante-cinq ans.

On suppose en outre, que le taux moyen de la retraite normale après 
trente ans de services est de 2.à00 fr., et que celui de la retraite proportionnelle 
en est les 25/30 soit 2.000 fr. Le calcul sera d’abord établi dans l’hypothèse 
d’un seul officier admis, chaque année, à la retraite proportionnelle ; il suffira 
pour obtenir la dépense totale relative à l’ensemble des officiers admis à béné­
ficier de cette retraite, de multiplier par le nombre de ces officiers, les résul­
tats obtenus pour un seul.

Pour un officier admis à la retraite proportionnelle la dépense supplé­
mentaire sera de 2.000 fr. la première année d’application de la nouvelle loi. 
La deuxième année, pour l’officier admis à la retraite proportionnelle, il 
faut prévoir une nouvelle dépense de 2.000 fr. qui s’ajoutera à la première. 
— La dépense sera donc, pour un officier admis chaque année à la retraite 
proportionnelle, de 4-000 fr. pour la deuxième année — et ainsi de suite, la 
dépense sera de 6.000 fr. la troisième année, 8.000 la quatrième, 10.000 1a 
cinquième.

A partir de la sixième année, il y aura encore, chaque année et jusqu’à
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la vingtième, une nouvelle dépense de 2.000 fr. par officier admis à la 
retraite proportionnelle; cette dépense s’ajoutera à celle de 10.000 fr., cor­
respondant aux années antérieures mais elle sera plus que compensée par 
l’économie à provenir du non payement de la retraite normale (2.400 fr.) à 
l’officier qui, cinq ans auparavant, a obtenu la retraite proportionnelle au lieu 
de la retraite normale. Balance faite, il y aura une économie de 2.400 __
2.000, soit de 400 fr. chaque année, économie qui se cumulera d’année en année 
à partir de la sixième jusqu’à la vingtième. La dépense supplémentaire sera 
donc de 10.000 — 400 = 9.600 la sixième année ; de 9.600 — 400 = 9.200 
la septième année, et ainsi de suite; et de 10.000—(400x15) = 4.000 fr., 
la vingtième année.

De la vingtième à la vingt-cinquième année, la dépense restera constante 
et égale à 4.000 fr., parce qu’à partir de ce moment, à tout nouvel officier admis 
à la retraite proportionnelle correspondra un officier ayant cessé de jouir d’une 
retraite semblable.

La dépense supplémentaire resterait ainsi constante (4.000 fr.) pour toutes 
les autres années si l’on ne devait tenir compte d’une nouvelle source de dé- 
pensesJQ faut remarquer, en effet, que le départ anticipé d’un officier à vingt- 
cinq ans de services devra être compensé, pendant chacune des cinq premières 
années, dans l’effectif invariable des officiers en activité, par une nomination 
supplémentaire au grade d’officier (1). Ces officiers nommés en supplément par 
rapport aux promotions actuelles, arriveront eux-mêmes à la retraite normale à 
trente ans de services après vingt-cinq ans de grade d’officier (on suppose qu’ils 
ont déjà accompli cinq ans services comme homme de troupe). A ce moment, 
c’est-à-dire, à partir de la vingt-sixième année, et jusqu’à la trentième année 
inclusivement, ces officiers augmenteront le nombre des retraités ; par suite une 
nouvelle dépense de 2.400 francs chaque année et pour chacun d’eux est à pré­
voir pendant quinze ans.

La dépense nouvelle s’augmentera donc de 2.400 francs par année à partir 
de la vingt-sixième année et montera de 4-000 francs à 4.000 + 2.400 x 5 
= 16.000 francs dépense qui sera atteinte dans la trentième année. Toutefois 
ce dernier chiffre doit être’ réduit.

Il faut, en effet, tenir compte de ce fait d’expérience que la moitié seule­
ment des officiers nommés atteignent leur retraite (les autres quittent l’armée 
ou meurent avant d’avoir droit à leur retraite),. La dépense n’atteindra donc 

1 
que 4-000 + - (2.400 x 5) = 10.000 francs.

Elle se maintiendra égale à ce chiffre jusqu’au moment où disparaîtront les 
officiers retraités provenant des officiers nommés en supplément, c’est-à-dire

(1) A partir de la sixième année il n’y aura plus de nomination supplémentaire à faire parce 
que le nombre des officiers retraités (normalement ou proportionnellement) ne sera pas modifié 
par rapport au nombre normal. L’augmentation à provenir de l’officier retraité par anticipation 
sera, en effet, compensée par la diminution à provenir de l’officier qui au lieu d’attendre sa 
retraite jusqu’à trente ans de services est parti par anticipation cinq ans avant. 
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pendant quinze ans après la vingt-cinquième année, soit jusqu’à la quaran­
tième année du nouveau régime.

A partir’de ce moment, elle décroîtra progressivement, au fur et à mesure 
de la disparition de ces retraités, pour redescendre au chiffre de 4.000 francs 
qui sera atteint au bout de la quarante-cinquième année. Elle restera alors 
constante jusqu’à la cinquantième année pour reprendre, ensuite, par période 
de vingt-cinq ans, les mêmes fluctuations que celles qu’elle a subies de la 
vingt-sixième à la cinquantième année.

En résumé, pendant la première période de vingt-cinq ans d’application 
de la nouvelle loi, la dépense par officier admis à la retraite proportionnelle va­
riera de 2.000 à 10.000 francs, pendant les cinq premières années, pour s’abaisser 
à 4-000 francs pendant les vingtième à vingt-cinquième années; elle sera 
en moyenne de 6.080 francs.

Pendant chacune des périodes suivantes de vingt-cinq ans, la dépense 
variera de 4.000 à 10.000 francs et sera,-en moyenne, de 7.600 francs.

Le projet de loi autorise une admission de deux cents officiers à la retraite 
proportionnelle chaque année. Mais, en même temps, il fixe à 2.000 le maxi­
mum que ne devra pas dépasser le chiffre total de ces retraités.

D’après l’hypothèse faite, ces retraités jouissent pendant vingt ans de cette 
retraite; leur nombre total atteindrait par suite20 X 200 = 4.000 si, chaque 
année, on s’astreignait à retraiter deux cents officiers. La limite maxima de 
2.000 s’oppose donc à l’admission de deux cents officiers à la retraite pro­
portionnelle chaque année; ce dernier chiffre ne peut être qu’un maximum, 
et, en réalité, le nombre des officiers à admettre, chaque année, à la retraite 
proportionnelle, ne saurait s’écarter beaucoup d’une moyenne de cent, afin 
qu’il n’y ait pas d’à-coup dans le fonctionnement de la loi. Si pour atteindre le 
chiffre total de deux mille retraités, on admettait chaque année deux cents 
officiers, le maximum se produirait au bout de dix ans et pendant les dix années 
suivantes, il n’y aurait plus possibilité, théoriquement du moins, de donner 
aucune retraite proportionnelle.

En tablant donc sur une moyenne de cent officiers par année, la dépense 
à prévoir sera la suivante, savoir :

1° Pendant la première période de vingt-cinq ans elle suivra une marche 
ascendante (200.000 à 1.000.000 de francs) jusqu’à la cinquième année, puis 
décroîtra pour redevenir égale à 400.000 francs; elle sera, en moyenne, de 
608.000 francs par année ;

2° Pendant chacune des autres périodes consécutives de vingt-cinq ans : la 
dépense variera de 400.000 à 1.000.000 de francs; elle sera en moyenne de 
760.000 francs.

Si, au lieu de tabler sur une moyenne de 100 officiers par année, .on suppose 
que, par suité des nécessités du service, le Ministre use, dès les premières 
années, de la faculté que la loi lui accorde d’admettre, chaque année, 200 offi­
ciers à la retraite proportionnelle, la dépense à prévoir sera de 400.000 francs, 
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la première année et s’élèvera par échelons de 400.000 francs jusqu’à attein­
dre 2.000.000 de francs la cinquième année. Mais, à partir de la sixième année, 
et en supposant même que le Ministre continue, jusqu’à la dixième année, à 
faire passer, chaque année, 200 officiers à la retraite proportionnelle, la dépense 
s’abaissera successivement jusqü’à se réduire à 160.000 francs la treizième 
année ; et, à partir de la quatorzième jusqu’à la vingtième inclusivement, elle se 
transformera même en une économie annuelle de 800.000 francs.En résumé, la dépense sera au maximum de 400.000 fr. la première année, et pourra s’élever par échelons jusqu’à 2.000.000 de francs, la cinquième année ; puis elle diminuera sensiblement les années suivantes.Votre Commission du Budget, dans ces conditions et en raison des avantages que la-Commission de l’Armée attend de la loi au point de vue militaire, ne s’oppose pas à son adoption.

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.
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Annexe au procès-verbal de la séance du 23 mai 1892.

PROJET DE LOI
relatif aux pensions proportionnelles des officiers 

d'infanterie, de cavalerie, d'artillerie et du génie

(Renvoyé à la Commission de l’armée.)

PRÉSENTÉAu nom de M. CARNOT,
Président de la République française,

Par M. de FREYCINET,
Ministre de la Guerre,

Et par M. ROUVIER,
Ministre des Finances.

EXPOSÉ DES MOTIFSMessieurs,Depuis quelques années, le nombre et la composition de nos formations de guerre ont subi des modifications consi­dérables; des unités nouvelles ont été créées dans la réserve



— 2 —et l’armée territoriale, et il est devenu très difficile d’en assu­rer le commandement dans de bonnes conditions. Les offi­ciers retraités, mis à la disposition du Ministre de la Guerre- en vertu de la loi du 22 juin 1878, ne sont pas tous, malgré leur bonne volonté, en état de faire campagne.Dans ces conditions, une réforme des dispositions qui régissent actuellement l’admission des officiers à la retraite paraît indispensable. Il faut en arriver aux pensions propor­tionnelles proposées déjà, en 1880, par M. Amédée Lefaure et en usage depuis longtemps dans des pays voisins. Gette solu­tion fournira à notre armée de seconde ligne des cadres expérimentés et encore jeunes, sans exiger une modification à nos lois sur l’avancement.En avançant l’époque à laquelle les officiers peuvent prendre leur retraite, il ne sera que juste d’exiger de ceux qui demanderont à bénéficier de la loi nouvelle de se tenir à la disposition du Ministre pendant un temps égal à celui qui leur reste à faire pour achever trente ans de service, sans préjudice des cinq années exigées par la loi du 22 juin 1878.Par mesure économique, la concession de la retraite pro­portionnelle ne serait autorisée que pour les officiers d’infan­terie, de cavalerie, d’artillerie et du génie, à partir de vingt ans de service.Aucune modification n’est d’ailleurs apportée par le pro­jet de loi aux droits des veuves et des orphelins.Nous avons, en conséquence, l’honneur de soumettre à vos délibérations le texte suivant, approuvé par le Conseil supérieur de la Guerre et qui ne soulèvera pas, nous l’espé­rons, les objections qu’une proposition précédente avait ren­contrées.
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PROJET DE LOILe Président de la République françaiseDécrète :Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté à la Chambre des Députés par le Ministre de la Guerre et par le Ministre des Finances, qui sont chargés d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion.Article premier.Par dérogation à l’article 1er de la loi du il avril 1831, pourront être admis sur leur demande à la pension propor­tionnelle de retraite, à titre d’ancienneté, après vingt ans accomplis de service effectif, les officiers des armes de l’in­fanterie, de la cavalerie, de l’artillerie et du génie en activité de service, jusqu’au grade de colonel inclusivement.Le nombre des officiers ainsi admis à la pension pro­portionnelle de retraite ne pourra dépasser deux cents par an ni deux mille en tout. Art. 2.Ils auront droit, s’ils ont deux années d’ancienneté dans leur grade, à une pension proportionnelle, calculée d’après leur ancienneté de service, des 20/30 aux 30/30 du minimum stipulé par la loi du 22 juin 1878, et augmentée pour chaque campagne d’un vingtième de la différence du minimum au maximum. Art. 3.Par dérogation à l’article 2 de la loi du 22 juin 1878, les officiers admis, sur leur demande, à la retraite propor-



— Il —tionnelle, resteront à la disposition du Ministre après leur mise à la retraite, en sus des cinq années prescrites par la loi précitée, pendant autant d’années qu’il leur en restait à accomplir pour parfaire leurs trente années de service.Pendant ce temps, ils pourront être pourvus d’un emploi de leur grade, ou même d’un grade supérieur, dans la ré­serve de l’armée active ou dans l’armée territoriale et être convoqués pour des périodes d’instruction, soit pendant deux semaines par an, soit pendant quatre semaines tous les deux ans.Quel que soit l’emploi civil occupé par eux, ils ne pour­ront pas être classés dans la non-disponibilité.Ils demeureront soumis aux lois et règlements militaires sur la réserve et l’armée territoriale.Art. 4.Il n’est rien changé aux dispositions en vigueur en ce qui concerne les droits des veuves et des orphelins.Art. 5.Toutes les prescriptions légales en vigueur, relatives aux pensions militaires, qui ne sont point contraires aux dis­positions de la présente loi, notamment les prescriptions relatives au cumul et au décompte des services, sont main­tenues.Fait à, Paris, le 21 mai 1892.
Le Président de la République française,

Signé : CARNOT.Par le Président de la République :
Le Ministre de la Guerre,

Signé : C. DE FREYCINET.
Le Ministre des Finances.
Signé : ROUVIER.

Paris, fi MOTTlillÔZ, iinprûnour de là Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.
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Annexe au procès-verbal do la séance du 23 mars 1893.

PROPOSITION DE LOI
Tendant à modifier Z’article 23 de la loi 

du 15 juillet 1889, 

PRÉSENTÉE

PAR M. CORNIL
Sénateur.

(Renvoyée à Za Commission de VArmée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs,Aux termes de la loi du 15 juillet 1889, les étudiants en médecine et en pharmacie ont la faculté de n’accomplir qu’une année de service à la condition d’être pourvus du diplôme de docteur, de pharmacien de T’ classe ou du titre d’interne des hôpitaux à l’âge de 26 ans.Pendant cette année de service, ils reçoivent l'instruc­tion militaire du soldat d’infanterie.Soit qu’ils s’engagent à 18 ans, avant de prendre leur première inscription, suivant le bénéfice de la loi du



211 juillet XS92, soit qu’ils attendent l’année de leur tirage au sort, ils sont astreints à passer sous les drapeaux une année qui est entièrement perdue au point de vue scolaire. L’obtention de leur diplôme est ainsi retardée d’au moins un an.Ces dispositions de la loi sont à la fois préjudiciables aux études médicales et pharmaceutiques et à l’intérêt du service de l’armée.Tout en reconnaissant l’heureuse influence morale qu’exercent sur les étudiants les habitudes de discipline militaire, il est certain qu’ils n’acquièrent actuellement, durant leur année de service, aucune des connaissances professionnelles ou administratives dont ils auront à faire preuve plus tard comme officiers du service de santé. On leur a appris pendant un an l’exercice du fusil dont ils n’au­ront jamais plus à se servir. Temps perdu pour l’armée et pour eux. Par contre, la période d’appel de vingt-huit jours durant laquelle ils devront se familiariser avec le détail et la réglementation du service de santé est tout à fait insuffisante.Si, au contraire, ces jeunes gens étaient mis en sursis d’appel et accomplissaient leur année de service comme docteurs ou comme pharmaciens de lro classe, on en retire­rait les avantages suivants :1° Les études n’étant plus interrompues par l’année de service militaire, les élèves obtiendraient un an plus tôt leur diplôme de docteur ou de pharmacien de lrc classe, ce qui revient à dire qu’au moment de la mobilisation on aurait une classe de plus de médecins et de pharmaciens2° Les docteurs en médecine, par le fait même de leur service dans les fonctions dévolues par le règlement aux médecins aide-majors de 2“ classe, se familiariseraient avec le matériel, les règlements administratifs et la pratique journalière du service. On pourrait très utilement alors leur enseigner ce que comporte de plus essentiel l’instruction spéciale que reçoivent les stagiaires à l’école d’application du Val-de-Grâce.



3 N° 993° Enfin, ces médecins et pharmaciens concourraient très efficacement au service de garde dans les hôpitaux et aux services du temps de paix, en assurant les services extérieurs (assistance au tir à la cible, aux baignades, mar­ches militaires, manœuvres) dans les garnisons, lesquels sont réellement en souffrance en raison de l’insuffisance numérique du cadre du corps de santé.Il faut être bien convaincu, en effet, que le nombre des médecins militaires, insuffisant aujourd’hui en temps de paix (1), devra être quintuplé en temps de guerre; tous les docteurs et pharmaciens de lre classe valides jusqu’à l’âge de 45 ans seront alors versés dans le corps de santé.Si le législateur a repoussé jusqu’ici le principe des sur­sis d’appel, c’est parce qu’il a voulu qu’au moment de la mobilisation tout Français en âge de servir ait appris son métier de soldat. La proposition de loi que nous vous pré­sentons ne porte dans la réalité des choses aucune atteinte à l’application de ce principe. L’étudiant en médecine, par le fait seul qu’il est étudiant, se prépare au service qu’il accomplira en temps de guerre, les élèves en médecine et en pharmacie étant au moment de la mobilisation versés dans le service de santé, qui les utilise, soit comme infir­miers, soit comme médecins auxiliaires, selon le nombre de leurs inscriptions. On peut dire que dü jour où il a pris sa première inscription, l’étudiant en médecine ou en pharma­cie reçoit son affectation normale de guerre, qui variera parallèlement à l’avancement de ses études en temps de paix. Cette situation n’a pas d’analogue, si ce n’est pour le service vétérinaire, et l’on ne peut pas craindre que la faculté d’obtenir des sursis puisse être légitimement récla­mée par d’autres professions.
(1) L'effectif des médecins et pharmaciens militaires est aujourd’hui de 

1.300, dont 200 sont immobilisés en Algérie, en Tunisie, au Dahomey et au 
Ton vin Le projet de loi des cadres soumis à la Chambre des Députés le por­
terait à 1.441, y compris les 60 stagiaires du Val-de- Grâce.



4Le médecin est le seul qui soit appelé à rendre dans l’armée le même office, et l’un des plus essentiels, que dans, la vie civile.L’acceptation du projet qui vous est soumis n’entraîne aucune charge nouvelle pour le budget, puisque l’incorpo­ration des étudiants en médecine et en pharmacie est comprise dans les prévisions annuelles.Enfin nous avons tenu à demander que les internes continuent à jouir comme les docteurs du bénéfice de la loi. Nous appellerons ultérieurement l’attention de M.le Ministre de la Guerre sur la nécessité de prendre à leur égard des mesures spéciales lors de leur nomination au grade d’aide- major de réserve; sans cela, comme les internes arrivent au doctorat plusieurs années après ceux qui n’ont pas concouru pour cet emploi dont l’accès exige un si long et si grand travail, il en résulterait qu’ils seraient d’autant moins anciens de grade, et par conséquent d’autant moins avancés dans la hiérarchie, qu’ils posséderaient une plus grande valeur professionnelle.Rien ne serait du recto changé au^-diepoeition^gû^é- ralés cte^a loi du 15 juillet 1889, sauf en^jie^tri*concerne  la Imite d’âgt^psuml’ obtention dudipfôme, qui serait portées 2v ans au lieu cle26>^m^eela un élève ayant commencé lu médecine à 20 ansj^e^ou^aiL^as toujours concourir pour l'internat dapjrdes conditions siims?TTTte^~dp. préparaIion, où inêmp-4Cfminer ses études médicales avec louTSs<soip nfeéessarre:-----------------.Nous vous demanderons d’abroger, en ce qui concerne les étudiants en médecine et en pharmacie, le bénéfice de l’article 59, qui permet de contracter un engagement volon­taire et d’être renvoyé après un an de présence sous les drapeaux, la loi que nous vous proposons n’ayant pas pour objet de créer un privilège en faveur des étudiants en médecine et en pharmacie. Par une loi récente, le Parle­ment a bien voulu accorder aux élèves de l’Ecole centrale de ne faire leur service qu’à. la sortie de l’école,, et cela dans 



5 99l’intérêt de leurs études. Celle que nous avons l'honneur de vous proposer a pour but principal l’intérêt de l’armée, qui exige que, pendant son année de présence sous les drapeaux, le médecin et le pharmacien concourent effective­ment au service du temps de paix, et se préparent à leur rôle éventuel dans les formations sanitaires, où le soldat blessé trouvera les soins qu’il doit attendre de leur art au jour de la mobilisation. Nous avons la confiance que vous voudrez bien accueillir favorablement cette proposition, qui accorde les intérêts de la défense nationale et ceux des études scientifiques.

PROPOSITION DE LOI

Article premier.Les modifications suivantes sont apportées à la loi du 15 juillet 1889 :Les dispositions de l’article 23 relatives aux étudiants aspirant au diplôme de docteur en médecine, de pharma­cien de lre classe ou pourvus du titre d’interne des hôpitaux nommés aux concours dans une ville où il existe une Faculté de médecine, sont remplacées par les suivantes :
Art. 23 bis. — Les jeunes gens qui poursuivent leurs études en vue d’obtenir le diplôme de docteur en médecine ou de pharmacien de 1” classe peuvent, sur leur demande, être mis en sursis d’appel jusqu’à l’obtention de leur di­plôme, ou de leur nomination comme interne titulaire 



— 6des hôpitaux nommés au concours dans une ville où il existe une Faculté de médecine, une Faculté mixte ou une École supérieure de pharmacie.Avant l’âge de/è/ ans, et dans le mois qui suivra leur réception ou leur nomination, les docteurs en médecine, pharmaciens de 1” classe ou internes des hôpitaux, seront appelés sous les drapeaux et renvoyés dans leurs foyers après un an de présence ; ils pourront alors être nommés médecins ou pharmaciens, aides-major de réserve, s’ils ont satisfaits aux conditions de conduite et d’instruction déter­minées par le Ministre de la Guerre.En cas de mobilisation, les étudiants en médecine et en pharmacie sont versés dans le service de santé.L’article 24, Xanf en., c» qui conoerno la limite d’â^e jfour l’obtention doe diplôme^, et les articles 25, 26, 27, 33, 44 et 45, mais non les dispositions de l’article 59, modifié par la loi du 11 juillet 1892, sont applicables aux jeunes gens visés par le présent article.
Art. 2.Toutes les dispositions contraires à la présente loi sont et demeurent abrogées.

... 36061

PARIS. — IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. —■ P. MOOILLOÎ.
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Annexe au procès-verbal de la séance du 23 mars 1893."

PROPOSITION DE LOI
Tendant à modifier ^article 23 de la loi 

du 15 juillet 1889,

PRÉSENTÉE

PAR M. CORNIL
Sénateur.

(Renvoyée à la Commission de VArmée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs,Aux termes de la loi du 15 juillet 1889, les étudiants en médecine et en pharmacie ont la faculté de n’accomplir qu’une année de service à la condition d’être pourvus du diplôme de docteur, de pharmacien de 1'° classe ou du titre d’interne des hôpitaux à l’âge de 26 ans.Pendant cette année de service, ils reçoivent l’instruc­tion militaire du soldat d’infanterie.Soit qu’ils s’engagent à 18 ans, avant de prendre leur première inscription, suivant le bénéfice de la loi du 



2il juillet 1892, soit qu’ils attendent l’année de leur tirage au sort, ils sont astreints à passer sous les drapeaux une année qui est entièrement perdue au point de vue scolaire. L’obtention de leur diplôme est ainsi retardée d’au moins un an.Ces dispositions de la loi sont à la fois préjudiciables aux études médicales et pharmaceutiques et à l’intérêt du service de l’armée.Tout en reconnaissant l’heureuse influence morale qu’exercent sur les étudiants les habitudes de discipline militaire, il est certain qu’ils n’acquièrent actuellement, durant leur année de service, aucune des connaissances professionnelles ou administratives dont ils auront à faire preuve plus tard comme officiers du service de santé. On leur a appris pendant un an l’exercice du fusil dont ils n’au­ront jamais plus à se servir. Temps perdu pour l’armée et pour eux. Par contre, la période d’appel de vingt-huit jours durant laquelle ils devront se familiariser avec le détail et la réglementation du service de santé est tout à fait insuffisante.Si, au contraire, ces jeunes gens étaient mis en sursis d’appel et accomplissaient leur année de service comme docteurs ou comme pharmaciens de ire classe, on en retire­rait les avantages suivants :1° Les études n’étant plus interrompues par l’année de service militaire, les élèves obtiendraient un an plus tôt leur diplôme de docteur ou de pharmacien de lr° classe, ce qui revient à dire qu’au moment de la mobilisation on aurait une classe de plus de médecins et de pharmaciens ;2’ Les docteurs en médecine, par le fait même de leur service dans les fonctions dévolues par le règlement aux médecins aide-majors de 2eclasse, se familiariseraient avec le matériel, les règlements administratifs et la pratique jour­nalière du service. On pourrait très utilement alors leur enseigner ce que comporte de plus essentiel l’instruction spéciale que reçoivent les stagiaires à l’école d’application du Val-de-Grâce ;



3 N° 993’ Enfin, ces médecins et pharmaciens concourraient très efficacement au service de garde dans les hôpitaux et aux services du temps de paix, en assurant les services extérieurs (assistance au tir à la cible, aux baignades, mar­ches militaires, manœuvres) dans les garnisons, lesquels sont réellement en souffrance en raison de l’insuffisance numérique du cadre du corps de santé.Il faut être bien convaincu, en effet, que le nombre des médecins militaires, insuffisant aujourd’hui en temps de paix (1), devra être quintuplé en temps de guerre; tous les docteurs et pharmaciens de lre classe valides jusqu’à l’âge de 45 ans seront alors versés dans le corps de santé.Si le législateur a repoussé jusqu’ici le principe des sur­sis d’appel, c’est parce qu’il a voulu qu’au moment de la mobilisation tout Français en âge de servir ait appris son métier de soldat. La proposition de loi que nous vous pré­sentons ne porte dans la réalité des choses aucune atteinte à l’application de ce principe. L’étudiant en médecine, par le fait seul qu’il est étudiant, se prépare au service qu’il accomplira en temps de guerre, les élèves en médecine et en pharmacie étant au moment de la mobilisation versés dans le service de santé, qui les utilise, soit comme infir­miers, soit comme médecins auxiliaires, selon le nombre de leurs inscriptions. On peut dire que du jour où il a pris sa première inscription, l’étudiant en médecine ou en pharma­cie reçoit son affectation normale de guerre, qui variera parallèlement à l’avancement de ses études en temps de paix. Cette situation n’a pas d’analogue, si ce n’est pour le service vétérinaire, et l’on ne peut pas craindre que la faculté d’obtenir des sursis puisse être légitimement récla­mée par d’autres professions.
(1) L’efieclif des médecins et pharmaciens militaires est aujourd’hui de 

1.300, dont 200 sont immobilisés en Algérie, en Tunisie, au Dahomey et au 
Tonkin. Le projet de loi des cadres soumis à la Chambre des Députés le por­
terait à 1.441, y compris les 60 stagiaires du Vàl-de-Grâce.



4Le médecin est le seul qui soit.appelé à rendre dans l’ar­mée le même office, et l’un des plus essentiels, que dans la vie civile.L’acceptation du projet qui vous est soumis n’entraîne aucune charge nouvelle pour le budget, puisque l’incorpo­ration des étudiants en médecine et en pharmacie est comprise dans les prévisions annuelles.Enfin nous avons tenu à demander que les internes continuent à jouir comme les docteurs du bénéfice delà loi. Nous appellerons ultérieurement l’attention de M. leMinistre de la Guerre, sur la nécessité de prendre à leur égard des mesures spéciales lors de leur nomination au grade d’aide- major de réserve ; sans cela, comme les internes arrivent au doctorat plusieurs années après ceux qui n’ont pas concouru pour cet emploi dont l’accès exige un si long et si grand travail, il en résulterait qu’ils seraient d’autant moins anciens de grade, et par conséquent d’autant moins avancés dans la hiérarchie, qu’ils posséderaient une plus grande valeur professionnelle.Rien ne Serait du reste changé aux dispositions géné­rales de la loi du 15 juillet 1889, sauf en ce qui concerne la limite d’âge pour l’obtention du diplôme, qui serait portée à 27 ans au lieu de 26. Sans cela un élève, ayant commencé la médecine à 20 ans, ne pourrait pas toujours concourir pour l’internat dans des conditions suffisantes de préparation, ou même terminer ses études médicales avec tout le soin nécessaire.Nous vous demanderons d’abroger, en ce qui concerne les étudiants en médecine et en pharmacie, le bénéfice de l’article 59, qui permet de contracter un engagement volon­taire et d’être renvoyé après un an de présence sous les drapeaux, la loi que nous vous proposons n’ayant pas pour objet de créer un privilège en faveur des étudiants en médecine et en pharmacie. Par une loi récente, le Parle­ment a bien voulu accorder aux élèves de l’Ecole centrale de ne faire leur service qu’à la sortie de l’école, et cela dans 



5 N° 99l’intérêt de leurs études. Celle que nous avons l’honneur de vous proposer a pour but principal l’intérêt de l’armée, qui exige que, pendant son année de présence sous les drapeaux, le médecin et le pharmacien concourent effective­ment au service du temps de paix, et se préparent à leur rôle éventuel dans les formations sanitaires, où le soldat blessé trouvera les soins qu’il doit attendre de leur art au jour de la mobilisation. Nous avons la confiance que vous voudrez bien accueillir favorablement cette proposition, qui accorde les intérêts de la défense nationale et ceux des études scientifiques.

PROPOSITION DE LOI

Article premier.Les modifications suivantes sont apportées à la loi du 15 juillet 1889 :Les dispositions de l’article 23 relatives aux étudiants aspirant au diplôme de docteur en médecine, de pharma­cien de lre classe ou pourvus du titre d’interne des hôpitaux nommés aux concours dans une ville où il existe une Faculté de médecine, sont remplacées par les suivantes :
Art. 23 bis. — Les jeunes gens qui poursuivent leurs études en vue d’obtenir le diplôme de'docteur en médecine ou de pharmacien de 1” classe peuvent, sur leur demande, être mis en sursis d’appel jusqù’à l’obtention de leur di­plôme, ou de leur nomination comme interne titulaire 



6des hôpitaux nommés au concours dans une ville où il existe une Faculté de médecine, une Faculté mixte ou une École supérieure de pharmacie.Avant l’âge de 27 ans, et dans le mois qui suivra leur réception ou leur nomination, les docteurs en médecine, pharmaciens de 1" classe ou internes des hôpitaux, seront appelés sous les drapeaux et renvoyés dans leurs foyers après un an de présence ; ils pourront alors être nommés médecins ou pharmaciens, aides-major de réserve, s’ils ont satisfaits aux conditions de conduite et d’instruction déter­minées par le Ministre de la Guerre.En cas de mobilisation, les étudiants en médecine et en pharmacie sont versés dans le service de santé.L’article 24, sauf en ce qui concerne la limite d’âge pour l’obtention des diplômes, et les articles 25, 26, 27, 33, 44 et 45, mais non les dispositions de l’article 59, modifié par la loi du 11 juillet 4892, sont applicables aux jeunes gens visés par le présent article.
Art. 2.

Toutes les dispositions contraires à la présente loi sont et demeurent abrogées.

33569
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lre DÉLIBÉRATION SUR LE PROJET DE LOI | 
FIXANT LES LIMITES D’AGE D’ADMISSION fl 
DÈS CANDIDATS A L’ÉCOLE POLYTECHNIQUE

M. le président. L'ordre du jour appelle 
la r° délibération sur' le projet de loi, 
adopté par la Chambre des députés, modi­
fiant les limites d’âge d’admission des can­
didats à l’école polytechnique.

M. de Verninac, rapporteur. J’ai l’hon­
neur de demander au Sénat, d’accord avec 
M. le ministre de la guerre, de vouloir bien 
déclarer l’urgence sur le projet de loi.

M. le président. Je consulte le Sénat sur 
l’urgence, qui est demandée par la commis­
sion, d’accord avec le Gouvernement.

Il n’y a pas d’opposition?...
L’urgence est déclarée.
Quelqu’un demande-t-il la parole pour la 

discussion générale?
M. le général Mercier, ministre de la 

guerre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le 

ministre de la guerre.
M. le ministre. Messieurs, l’article 3 du 

projet de loi est susceptible de deux inter­
prétations sur lesquelles j’ai été consulté 
tout à l’heure. Cet article est ainsi conçu :

« Les dispositions de la loi du 10 jan­
vier 1890 continueront à être appliquées, 
par mesure transitoire, aux militaires pré­
sents sous les drapeaux qui, avant le 1er jan­
vier de l’année qui suivra la promulgation 
de la présente loi, auront atteint ou dé­
passé l’âge de vingt et un ans, »

On peut se demander si cet article auto­
rise les engagements après la promulga­
tion de la loi, c’est-à-dire si un certain 
nombre de jeunes gens qui ne sont pas en­
gagés et qui sont à leur limite d’âge pour 
se présenter à l’école polytechnique auront, 
après la promulgation de la loi et d’ici au 
1er janvier 1395, la faculté de s’engager en 
jouissant du bénéfice des dispositions de la 
loi du 10 janvier 1890.

Les deux interprétations sont possibles; 
elles sont d’ailleurs absolument indifféren­
tes au point de vue du service et de l’ave­
nir de l’école polytechnique. Dans ces con­
ditions, je ne vois aucun inconvénient à ce 
qu’on admette l’interprétation la plus favo­
rable aux jeunes gens qui se trouvent dans 
une situation particulière et la plus bien­
veillante pour leurs familles. Il est donc 
bien entendu que cet article 3 pourra être 
interprété de la façon suivante : les jeunes 
gens-qui n’ont pas encore atteint la limite 
d’âge, mais qui vont l’atteindre et qui ne 
sont pas encore sous les drapeaux, pour­
ront s’engager d’ici au 1er janvier 1895 et 
continuer à se présenter à l’école polytech­
nique jusqu’à l’âge de vingt-cinq ans. {Très 
bien ! très bien !} .

M. Bernard. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Ber­

nard. .
M. Bernard. JB*ne^pnonte  à. la tribune, 

messieurs, que pon^rçmercier M. le mi­

nistre de la guerre de l’interprétation libe­
rale qu’il vient de donner aux dispositions 
transitoires de l’article 3 de la loi. Là rédac­
tion de cet article pouvait, en effet, prêtes1 
à quelque équivoque. J’avais eu l’honneur, 
avant la séance, d’entretenir M. le ministre 
de cette question, et les explications qu’il a 
apportées à la tribune me donnent com­
plète satisfaction.

M. le président. Personne ne demande 
plus la parole pour la discussion géné­
rale ?...

Je consulte le Sénat sur la question de 
savoir s’il entend passer à la discussion des 
articles.

(Le Sénat décide qu’il passe à la discus­
sion des articles )

M. le président. Je donne lecture de l’ar­
ticle lor.

« Art. l6r. — Ne pourront se présenter à 
l’examen d’admission à l’école polytech­
nique que des Français âgés de dix-sept 
ans au moins et de vingt et un ans au plus, 
au 1er janvier de l’année du concours. »

(L’article 1er, mis aux voix, est adopté,)
M. le président. « Art. 2. ■->. -Sont abro­

gés : l’article 4 de la loi du 14 avril 1832; 
les articles 7 et 8 de la loi du 5 juin 1850; 
la loi du 10 janvier 1890. » — (Adopté,)

« Art. 3. — Les dispositions de la loi du 
10 janvier 1890 continueront à être appli­
quées, par mesure transitoire, aux mili­
taires présents sous les drapeaux qui, avant 
le 1er janvier de l’année qui suivra la pro­
mulgation de la présente loi, auront atteint 
ou dépassé l’âge de vingt et un ans, » — 
(Adopté.) 1

(L’ensemble du projet de loi, mis aux 
voix, est adopté.) ’S”-»
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Annexe au procès-verbal de la séance du 16 février 1894.

RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission de V Armée \ chargée d'examiner 
le projet de loi, adopté par la Chambre des 
Députés,-modifiant les limites d'âge d'admission des 
candidats à l’École polytechnique,

PAR M. de VERNINAC
Sénateur.

Messieurs,Les limites d’âge d’admission des candidats à l’École polytechnique sont fixées aujourd’hui par les dispositions des lois des 14 avril 1832 (art. 4), 5 juin 1850 (art. 7 et 8) et 10 janvier 1890, ainsi conçues:
Loi du /4 avril 1832. « Art. 4. — Tous les militaires

(1) Cette Commission est composée de MM. de FREYCINET, Président; 
BERTHELOT, Général JAPY, Vice-Présidents; LOURTIES, PREVET, 
Secrétaires ; PEYTRAL, Alexandre LEFÈVRE, BADUEL, Général BILLOT, 
LE ROYER, GORNIL, BERNARD, Léon LABBÉ, BARDOUX, de VERNINAC, 
TÉZENAS, BENAZET, GUYOT-LAVALINE.

M. Édouard DUPRÉ, Secrétaire-Adjoint.

(Voir les n°9 19, Sénat, session de 1894, et 251-316, — 6° légial. — 
de la Chambre des Députés.)



2de l’armée sont reçus jusqu’à 25 ans à subir l’examen pour l’École polytechnique. »
Loi du 5 juin 4850. « Art. 7. — A partir de 1851, l’ar­ticle 4 de la loi du 14 avril 1832 ne pourra être appliqué qu’aux militaires justifiant de deux ans de service effectif et réel sous les drapeaux. Ce temps de service devra être constaté par des certificats émanant des conseils d’adminis­tration des corps auxquels ces militaires appartiennent. »
« Art. 8- — A partir de 1851, ne pourront se présenter à l’examen d’admission à l’École polytechnique que les Français âgés dé 16 ans au moins et 21 ans au plus au l’rjan- vier de l’année du concours, sauf le cas prévu par l’ar­ticle 7 de la présente loi.
Loi du 10 janvier 1890. « Article premier. — La loi des 24 janvier, 3 mai et 5 juin 1850 est modifiée ainsi qu’il suit :« A partir de 1890, ne pourront se présenter à l’exa­men d’admission à l’École polytechnique que les Français âgés de 16 ans au moins et 21 ans au plus au 1er janvier de l’année du concours.« Toutefois les militaires présents sous les drapeaux sont reçus jusqu’à 25 ans à subir ces examens sous condi­tions de justifier au 1er juillet de l’année du concours de six mois de service effectif réel.
\C Les militaires admis à concourir après l’âge de 21 ans ne peuvént à leur sortie de l’École être placés que dans des services militaires. »Le Gouvernement estime que ces dispositions n’ont plus leur raison d’être et que, notamment, la faveur exception­nelle accordée aux militaires par la loi du 10 janvier 1890 ne doit pas survivre aux causes qui l’avaient fait édicter.Il estime, en outre, que la limite d’âge inférieure



N» 27(16 ans), à partir de laquelle les candidats peuvent prendre part au concoursj ne cadre plus avec les dispositions de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée.Il vous propose, en conséquence, par le projet de loi qui vous est soumis, de fixer entre 17 et 21 ans la limite d’âge des candidats àl’École polytechnique.Ce projet de loi, déposé sur le bureau de la Chambre des Députés le 15 janvier dernier, a été voté par elle sans discussion, après déclaration d’urgence, dans la séance du 1er février, et porté au Sénat le 9 février.Après l’avoir examiné, votre Commission de l’armée pense qu’il ne comporte pas de sérieuses objections.D’une part, en effet, les articles 8 de la loi du 5 juin 1850 et 1er de celle du 10 janvier 1850, fixent à 16 ans au moins, avant le lor janvier de l’année du concours, la limite d’âge inférieure à laquelle les candidats sont admis à se présenter à l’examen de l’École polytechnique, de telle sorte qu’ils peuvent, à la date de leur entrée à celte École, n’avoir que 16 ans et 9 mois.Mais la loi du 15 juillet 1889 (art. 28) dispose que les jeunes gens reçus à l’Ecole polytechnique n’y seront défini­tivement admis qu’à condition de contracter un engagement volontaire de trois ans.Ils se trouvent par là même liés au service militaire et pour motif de discipline seraient renvoyés dans un régi­ment au cas où ils ne pourraient être maintenus à l’Ecole. N’y aurait-il pas d’inconvénient à envoyer dans un corps des jeunes gens âgés de moins de 17 ans, alors que la loi sur le recrutement ne permet les engagements volontaires qu’à partir de 18 ans ?Le projet qui vous est soumis, en fixant la limite, infé­rieure d’admission à 17 ans au rr janvier de l’année du concours, remédie à cette anomalie et fait cadrer dans la limite du possible l’âge d’engagement des jeunes gens admis à l’École polytechnique avec les prescriptions de la loi du recrutement.



4Cette limite de 17 ans est d’ailleurs celle déjà fixée pour l’École militaire de Saint-Cyr, dont le programme d’admis­sion est moins étendu que celui de l’Ecole polytechnique.Quant à la faveur accordée aux militaires de se présen­ter jusqu’à l'âge de 25 ans, elle n’a plus sa raison d’être depuis les transformations subies par notre organisation militaire.Sa suppression ne saurait nuire au bon recrutement de l’École; ce n’est pas en effet les candidats qui manquent au concours d’admission : ni en ce qui touche les armes spéciales, puisque l’institution de l’École militaire de l’artil­lerie et du génie donne aux sous-officiers de ces armes, qui aspirent au grade d’officier, toutes facilités pour y parvenir, ni en ce qui touche les services civils, puisque les candidats appelés à profiter du privilège, qu’il s’agit de faire cesser, renonçaient par là même à tout emploi dans ces services.Quant aux jeunes gens eux-mêmes qui bénéficient du délai, de faveur, ils n’éprouveront en réalité aucun dom­mage, car entrant, pour la plupart, au régiment avec une instruction déjà avancée, ils deviendront rapidement sous- officiers et trouveront une voie tout aussi prompte, sinon plus, pour arriver à l’épaulette, dans le concours pour l’École de Versailles, où leur présence contribuera d’une façon sen­sible, à relever le niveau des études.Une décision analogue a déjà été prise par décret en ce qui touche l’École militaire, mais une loi était nécessaire pour modifier les conditions d’admission à l’École polytech­nique, ces conditions étant actuellement établies par une loi. L’article 3 du projet est destiné à régler la période transitoire. Il est fondé sur le principe général de la non- rétroactivité des lois, et ne soulève aucune objection.Le bénéfice de la loi de 1890 continuera à être accordé aux militaires présents sous les drapeaux qui, avant le 1er janvier de l’année qui suivra la promulgation de la pré­sente loi, auront atteint ou dépassé l’âge de 21 ans,



5 N° 274 à cette condition, bien entendu, qu’ils seront présents sous *7  les drapeaux au moment de cette promulgation, car ceux qui 7 n'entreraient que postérieurement au régiment ne sauraient < prétendre à un droit acquis aux bénéfices de la législation ) antérieure.En conséquence, votre Commission de l’armée vous propose de donner votre haute sanction au projet de loi suivant :
PROJET DE LOI

Article premier.Ne pourront se présenter à l’examen d’admission à l’École polytechnique que des Français âgés de dix-sept ans au moins et de vingt et un ans au plus, au C janvier de l’année du concours. -
Art. 2.Sont abrogés : l’article 4 de la loi du 14 avril 1832; les articles 7 et 8 de la loi du 5 juin 1850; la loi du 10 jan­vier 1890.
Art. 3.Les dispositions de la loi du 10 janvier 1890 conti­nueront à être appliquées, par mesure transitoire, aux militaires présents sous les drapeaux qui, avant le 1er jan­vier de l’année qui suivra la promulgation de la présente loi, auront atteint ou dépassé l’âge de vingt et un ans.
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Annexe au procès-verbal de la séance du 9 février 1894.

PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Modifiant les limites d'âge d’admission des candidats à 
l’École polytechnique,

PRÉSENTÉ, AU NOM DEM. CARNOT
Président de la République française,

Par M. le Général MERCIER
Ministre de la Guerre.

(Renvoyé à la Commission de ïArmée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs,Dans sa séance du l* r février 1894, la Chambre des Députés a adopté, après déclaration d’urgence, un projet de loi modifiant les limites d’âge d’admission des candidats à l’Ecole polytechnique.Le Gouvernement n’a rien à changer à l’exposé des
(Voir les n°> 251-316, — 6e législ. — de la Chambre des Députés.) 



9motifs déposé sur le bureau de la Chambre des Députés et il a l’honneur de soumettre le projet de loi aux délibérations du Sénat.
Le Président de la République française,

Décrète :

Le projet de loi dont la teneur suit, déjà adopté par la Chambre des Députés, sera présenté au Sénat par. le Ministre de la Guerre, qui est chargé d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion.



PROJET DE LOI

Article premier.Ne pourront se présenter à l’examen d’admission à l’École polytechnique que des Français âgés de dix-sept ans au moins et de vingt et un ans au plus, au lep janvier de l’année du concours.
Sont abrogés : l’article 4 de la loi du 14 avril 1832; les articles 7 et 8 de la loi du 5 juin 1850; la loi du 10 jan­vier 1890.

Art. 3.Les dispositions de la loi du 10 janvier 1890 conti­nueront à être appliquées, par mesure transitoire, aux militaires présents sous les drapeaux qui, avant le 1" jan­vier de l’année qui suivra la promulgation de la présente loi, auront atteint ou dépassé l’âge de vingt et un ans.Fait à Paris, le 9 février 1894.
Le Président de la République française, 

Signé : CARNOT.
Par le Président de la République :

Le Ministre de la Guerre, 

Signé : A. MERCIER.
36111

PARIS. IMPRIMERIE DÛ SÉNAT, PALAIS DU LUXEi'/’imG. MOUILLOT.



N°_316 
CHAMBRE DES DÉPUTÉS

SIXIÈME LÉGISLATURE 
SESSION DE 1894

Annexe au procès-verbal de la séance du 27 janvier 1894.

RAPPORT
FAIT

AU NOM DE LA COMMISSION DE l’ARMÉE * CHARGÉE D’EXAMINER 
le projet de loi modifiant les limites d’âge d’admis­
sion des candidats à l’École polytechnique,

* Cette Commission est composée de MM. Mézières, président; Jules Roche, 
baron Reille, vice-présidents; Le Hérissé, Deloncle, Pourquery de Boisserin, secré­
taires ; Antoine Perrier (Savoie) Levet, Duval, du Breil comte de Pontbriand, 
Lebaudy, Jules Develle, marquis de Moustier, Dujardin-Beaumetz, comte de Lanjui- 
nais, général Riu, baron Demarçay, lieutenant-colonel Guérin, Joseph Reinach, 
Godefroy Cavaignac, Royer, Legludic, Guyot-Dessaigne, vicomte de Montfort, Tho- 
nion, général lung, Étienne, Lannes de,Montebello, marquis de La Ferronnays, 
Gornudet, Henri Brisson, Trélat, Chapuis.

(Voir le n° 251.)

Par M. Georges LEVET,
Député.

Messieurs,Par le projet de loi qui vous est soumis, le Gouverne­ment vous demande de modifier les conditions d’âge que doivent remplir les candidats de l’École polytechnique pour être admis à concourir pour cette école.



— 2 —D’après les lois en vigueur, nul ne peut être admis au con­cours s’il n’a j ustifié qu’il a eu seize ans au moins et vingt et un ans au plus au 1er janvier de l’année. Toutefois les militaires âgés de plus de vingt-et-un ans et qui ont accompli, au 1er jan­vier de l’année du concours, six mois de service effectif réel, sont admis à concourir pourvu qu’ils n’aient pas dé­passé l’âge de vingt-cinq ans à cette même date et qu’ils soient sous les drapeaux au moment des compositions. A leur sor­tie de l’École, ils ne peuvent être placés que dans les services militaires.Ce privilège accordé aux candidats militaires n’a plus de raison d’être depuis les transformations subies par notre or­ganisation militaire, et sa suppression ne causerait aucun préjudice au recrutement de l’École. Ge n’est pas, en effet, les candidats qui manquent pour alimenter l’École polytech­nique et les armes spéciales qui en sont le principal débouché. Du reste, le nombre des militaires qui profitent du privilège de la loi est très peu considérable; ce ne peuvent être, en effet, que des jeunes gens ayant échoué aux examens précédents. Leur entrée à l’École aurait pour conséquence de reculer à leur profit la limite d’âge et d’éliminer des candidats plus jeunes, très capables de suivre les cours ; tandis que ces jeunes soldats arrivant au régiment avec une instruction assez grande, deviennent vite sous-officiers et peuvent par­venir rapidement au grade d’officier en entrant à l’École des sous-officiers de l’artillerie et du génie, et en contribuant ainsi à assurer le bon recrutement de cette École.G’est en s® fondant sur des considérations du même ordre qu’un décret du 4 novembre 1890 a retiré aux candi­dats militaires à l’École de Saint-Gyr le bénéfice d’âge qui leur était conféré par l’ordonnance du 17 février 1832. Mais, si un décret a suffi pour cette modification aux conditions d’ad­mission à l’École de Saint-Gyr, il n’en est pas de même pour l’École polytechnique dont les conditions d’entrée ont été fixées par la loi.- D’autre part, la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement



— 3 — N° 316de l’armée (art. 28) stipulant que les jeunes gens récusa l’École polytechnique sont obligés de contracter un engage­ment de trois ans, il en résulte qu’un jeune homme qui peut actuellement être admis à cette école à l’âge de seize ans neuf mois (au moment de son entrée à l’École) se trouve lié au service militaire et devrait être envoyé dans un corps de troupe dans le cas où, pour raison de discipline, il ne pour­rait être maintenu à l’École, et cela, contrairement aux dis­positions de la loi qui fixe à dix-huit ans l’âge exigé pour les engagements. Le Gouvernement vous propose de porter à dix-sept ans au lieu de seize ans, avant le 1er janvier de l’année de concours, l’âge minimum d’admission aux exa- mensde l’École polytechnique. Cette limite de dix-sept ans est d’ailleurs celle déjà fixée par l’École militaire de Saint- Cyr dont le pragramme d’admission est moins étendu que celui de l’École polytechnique.La Commission de l’armée, estimant que les proposi­tions du gouvernement sont justifiées et reconnaissant que les conditions d’âge exigées pour l’entrée doivent être les mêmes pour les Écoles polytechnique et de Saint-Cyr, est d’avis qu’il y a lieu de modifier dans ce sens les lois qui con­cernent l’École polytechnique. Elle vous propose à l’unani- mité, de voter le projet de loi dont le texte suit :



— h —

PROJET DE LOI
Article premier.Ne pourront se présenter à l’examen d’admission à l’École polytechnique que des Français âgés de dix-sept ans au moins et de vingt et un ans au plus, au 1” janvier de l’année du concours. Art. 2.Sont abrogés : l’article 4 de la loi du 14 avril 1832; les articles 7 et 8 de la loi du 5 juin 1850; la loi du 10 jan­vier 1890. Art. 3.Les dispositions de la loi dulOjanvier 1890 continueront à être appliquées, par mesure transitoire, aux militaires pré­sents sous les drapeaux qui, avant le 1er janvier de l’année qui suivra la promulgation de la présente loi, auront atteint ou dépassé l’âge de vingt et un ans.
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ANNEXE

LOI DU 14 AVRIL 1832 SUR L’AVANCEMENT DANS L’ARMÉE.

ART. h. — Tous les militaires sont admis jusqu’à 25 ans à subir les exa­
mens pour l’Ecole polytechnique.

lois du 5 juin 1850.

ART. 7. — A partir de 1851, l’article k de la loi du 14 avril 1832 ne pourra 
être appliqué qu’aux militaires justifiant de deux ans de service effectif et réel 
sous les drapeaux. Ce temps de service devra être constaté par des certificats 
émanant des Conseils d’administration des corps auxquels les militaires appar­
tiennent.

ART. 8. — A partir de 1851, ne pourront se présenter à l’examen d’admis­
sion à l’École polytechnique que des Français âgés de seize ans au moins et de 
vingt ans au plus au 1er janvier de l’année du concours, sauf le cas spécial prévu 
par l’article 7 de la présente loi.

LOI DU 10 JANVIER 1890.

ARTICLE PREMIER. — A partir de 1890, ne pourront se présenter à 
l’examen d’admission à l’École polytechnique, que des Français âgés de seize 
ans au moins et de vingt et un ans au plus au 1er janvier de l’année du concours.

Toutefois, les militaires présents sous les drapeaux sont reçus jusqu’à 
vingt-cinq ans à subir ces examens, sous condition de justifier, au 1er juillet de 
l’année du concours, de six mois de service effectif réel.

Les militaires admis à concourir après l’âge de vingt et un ans à leur 
sortie de l’École, ne peuvent être placés que dans les services militaires.

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoit.
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS

SIXIÈME LÉGISLATURE 
SESSION DE 1894

Annexe au procès-verbal de la séance du 15 janvier 1894.

PROJET DE LOI
modifiant les limites d'âge d’admission des candidats à 

l’École polytechnique,

PRÉSENTÉ,Au nom de M. CARNOT,
Président de la République française,

Par M. le général MERCIER,
Ministre de la Guerre.

EXPOSÉ DES MOTIFSMessieurs,Les textes combinés des lois des 14 avril 1832 (art. 4), 5 juin 1850 (art. 7) et 10 janvier 1890 admettent à concourir, jusqu’à l’âge de vingt-cinq ans, pour l’admission à l’École polytechnique, les militaires comptant six mois au moins de service effectif.Le Gouvernement estime que ces dispositions n’ont plus



— 2 —aujourd’hui de raison d’être et que la suppression du privilège qu’elles consacrent ne saurait préjudicier ni au recrutement des armes spéciales, puisque l’institution de l’École mili­taire de l’artillerie et du génie donne aux sous-officiers de ces armes qui aspirent au grade d’officier toutes facilités pour acquérir l’instruction nécessaire, ni au recrutement des services civils, puisque les candidats appelés à bénéficier de la clause susdite renonçaient par la même à tout emploi dans ces services.Un décret du 4 novembre 1890, fondé sur des considéra­tions du même ordre, a déjà retiré aux candidats militaires à l’École spéciale de Saint-Gyr le bénéfice d’âge que leur avait conféré l’ordonnance du 17 février 1832.Le Gouvernement vous propose de prendre la même décision à l’égard des candidats militaires à l’École poly­technique et d’abroger à cet effet les dispositions législatives ci-dessus visées.D’autre part, l’article 8 de la loi du 5 juin 1850 et l’ar­ticle 1er de la loi du 10 janvier 1890, fixent à seize ans au moins, avant le 1" janvier de l’année du concours, la limite d’âge inférieure à laquelle les candidats peuvent se présenter à l’examen d’admission à l’École polytechnique.Mais l’article 28 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recru­tement de l’armée dispose que les jeunes gens reçus à J’École polytechnique n’y sont définitivement admis qu’à condition de contracter un engagement volontaire de 3 ans.Il résulté de ces dispositions qu’un jeune homme admis à l’Écolepolytechnique, à la limite d’âge inférieure, soit 16 ans 9 mois (au moment de son entrée à l’École), se trouve lié au service militaire et devrait être envoyé dans un corps de troupe dans le cas où, pour raison de discipline, il ne pourrait être maintenu à l’École.Il pourrait y avoir des inconvénients à renvoyer ainsi un jeune homme avant dix-sept ans dans un régiment, alors que l’âge fixé par la loi de recrutement pour les engage­ments est de dix-huit ans. En conséquence le Gouvernement 



— 3 — N* 251vous propose de fixer à dix-sept ans, au lieu de seize ans, avant le 1er janvier de l’année du concours, l’âge d’admission aux examens de l’École polytechnique.Cette limite de dix-sept ans est, d’ailleurs, celle déjà fixée pour l’École militaire de Saint-Cyr dont le programme d’admission est moins étendu que celui de l’École Polytech­nique.
PROJET DE LOI

Le Président de la République françaiseDécrète :Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté à la Chambre des Députés par le Ministre de la Guerre, qui est chargé d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion.Article premier.Ne pourront se présenter à l’examen d’admission à l’École polytechnique que des Français âgés de dix-sept ans au moins et de vingt et un ans au plus, au 1er janvier de l’année du concours. Art. 2.Sont abrogés : l’article 4 de la loi du 14 avril 1832 ; les articles 7 et 8 de la loi du 5 juin 1850; la loi du 10 jan­vier 1890. Art. 3Les dispositions de la loi du 10 janvier 1890 continueront à être appliquées, par mesure transitoire, aux militaires pré­



— h —sents sous les drapeaux qui, avant le 1er janvier de l’année qui suivra la promulgation de la présente loi, auront atteint ou dépassé l’âge de vingt et un ans.Fait à Paris, le 15 janvier 1894.
Le Président de la République française,

Signé : CARNOT.Par le Président de la République :
Le Ministre de la Guerre,

Signé : A. MERCIER.

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.
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N° 1 

18 juin 1894.

SÉNAT
Session 1894.

AMENDEMENT
A la proposition de loi de MM. Drmôle, Félix 

Martin, Dulac, ayant pour objet d'étendre 
aux fils de femmes divorcées la dispense 
accordée aux fils de femmes veuves par /'ar­
ticle 21 de la loi du 15 juillet 1889 sur le 
recrutement de l’armée,

(Voir lesn»’'J-22;sess: extr. 1893, et 94, sess. 1894.)

PRÉSENTÉ

Par M. BISSEUIL
Sénateur.

Article unique.
Les dispositions de l’article 21 de la loi du 

15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée, rela­
tives aux fils et petits-fils de femmes veuves, sont 
applicables, dans les mêmes termes, aux fils et 
petits-fils de femmes divorcées qui ont obtenu le 
divorce à leur profit exclusif et qui ne sont pas 
engagées dans les liens d’un nouveau mariage.

Nota. — Les mots en italiques constituent la modification pro­
posée au texte de la proposition de MM. Demôle, Félix Martin et 
Dulac.

36921
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N’ 22
SÉNAT

SESSION EXTRAORDINAIRE 1893

Annexe au procès-verbal de la séance du 14 décembre 1893.

RAPPORT SOMMAIRE
FAIT

Au nom, de la 7’ Commission d'initiative parlemen­
taire 1 clia/rgée d'examiner la proposition de loi de 
MM.'Demôle, Félix Martin, Dulac, ayant pour objet 
d'étendre aux fils de femmes divorcées la dispense 
accordée aux fils de femmes veuves par ^article 21 
de la loi du 15 juillet 4889 sur le recrutement de 
Varmée,

(1) Cette Commission est composée de MM. Adolphe COCHER Y, Président ; 
DRUMEL, Secrétaire; Ernest HAMEL, VELTEN, DANELLE-BERNARDIN, 
Maxime LECOMTE, Emile LABICHE, GRIVART, CAMESCASSE, PAZAT, 
BARRIÈRE, DIETZ-MONNIN, BERNARD, DENORMANDIE.PEAUDECERF, 
Achille BOUILLIEZ, ROGER, DIANCOURT.

(Voir le n<* 9, Sénat, session extraordinaire 1893.)

PAR M. PAZAT
Sénateur.

Messieurs,La proposition de loi déposée par MM. Demôle, Félix Martin et Dulac a pour but de faire accorder aux fils ou petits-fils de femmes divorcées non remariées la dispense de droit instituée par l’article 21 de la loi du 15 juillet 1889 



sur le recrutement de l’armée en faveur des fils ou petits-fils des femmes véuVes.Votre 7’ Commission d’initiative parlementaire, saisie de cette proposition, en a examiné les motifs. Elle a été ins­pirée à nos honorables collègues par une décision du Conseil d’État ayant refusé d’accorder la dispense à un jeune soldat dont le père était mort et dont la mère, après avoir contracté un second mariage, avait obtenu le divorce avant la réunion du conseil de révision. Ils ont pensé que cet arrêt était contraire à l’équité et qu’il convenait de modifier les termes de la loi de manière à en assurer l’application conformément aux principes de justice et d’égalité.D’une manière générale, ils ont estimé que la dispense devait être étendue et que les enfants de la femme divorcée devaient être assimilés aux enfants de la femme veuve.Ils croient que les raisons qui motivent la dispense du fils de veuve peuvent être invoquées par le fils de la femme divorcée.Le législateur, disent-ils, a voulu que le fils de la femme veuve rentrât après l’année indispensable à son ins­truction militaire au foyer de la famille pour assurer la pros­périté morale et matérielle des siens. C’est à lui qu’il appartient de veiller à la conservation du patrimoine com­mun, fortune, honneur, situation sociale.Celte nécessité n’existe-t-elle pas pour le fils de la femme divorcée, Qu’importe que le divorce ait été prononcé en sa faveur ou contré elle ? Dans tous les cas, la famille n’a-t-elle pas avantage à ce que la mère ne soit pas laissée seule, à ce que les jeunes frères et les sœurs aient la pro­tection et l’appui du fils aîné. Si l’objectif de -la loi du 15 juillet 1889 est l’intérêt moral et matériel de la famille, la dispense se justifie pour le fils de la femme divorcée.Votre Commission n’àvait pas à se prononcer sur le fond de la question. Des objections sérieuses peuvent être faites à la proposition. On peut penser que si le législateur n’a pas, en 1889, Aisé la catégorie des fils de femmes divorcées, c’est 



3 N’ 22qu il les a intentionnellement écartés du bénéfice des dis­penses de droit. Dans les longues discussions qui ont pré­cédé le vote de la loi, il n’a été fait aucune allusion à leur situation. L’honorable général Deffis, rapporteur de la loi au Sénat, soutenait le système des dispenses. If montrait que l’intérêt social justifiait les dispenses de droit. « L’intérêt social résulte, disait-il, de la nécessité de ne porter aucune atteinte à la constitution de la famille, base de toute société bien organisée.... La dispense constitue un droit. Elle est le privilège du malheur.... Aux yeux de la Commission, la personnalité du dispensé s’efface et disparaît. Il reste la familledont le père a disparu prématurément. Qui défendra cette famille? Vous lui enlevez le fils aîné qui seul peut être son appui moral. » Voilà, en un langage élevé, bien définie la cause de la dispense.La dissolution du mariage se produit bien par l’effet du divorce, mais le père vit encore et ses obligations subsis­tent à l’égard des enfants. Il arrive fréquemment, par l’ap­plication de l’article 302 du Code civil, que les enfants lui sont laissés.Ne devrait-on pas se demander, dans l’hypothèse où le principe de la dispense serait admis, si elle doit s’appliquer dans le cas où le divorce a été prononcé contre la femme ? Ne serait-ce pas lui accorder une faveur alors que c’est par ses fautes personnelles que le mariage a été rompu ?Ne devrait-on pas craindre, à un autre point de vue, que le divorce n’intervînt quelquefois pour faire obtenir à l’enfant la faveur de la dispense de droit ?Ne pourrait-on pas soutenir encore que les enfants de la femme divorcée devraient bénéficier simplement delà dis­pense facultative? Le législateur a décidé que les enfants naturels reconnus par le père ou la mère ne pourraient jouir que de la dispense organisée par l’article 22 et dans les conditions prévues par cet article. La dispense faculta­tive à titre de soutien de famille que leur accorde la loi ne permettrait-elle pas pour les enfants de femmes divorcées 



4de concilier^ suivant les câs, l’humanité et l’intérêt de la famille avec l’intérêt militaire de la défense de la patrie?Ges questions ont une importance considérable. Elles offrent pour le penseur et le moraliste un vif intérêt. Il est du devoir du législateur de les examiner et de les résoudre.G’est dans cet esprit que votre Commission a pensé que la proposition émanée de nos honorables collègues se recommandait particulièrement à l’attention du Sénat. Elle demande une étude approfondie par une Commission spé­ciale. ' -Aussi, pour provoquer cet examen, elle a l’honneur de vous proposer de prendre en considération la proposition de loi.

_________ • _______________________ 35407
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SÉNAT

SESSION EXTRAORDINAIRE 1893

Annexe au procès-verbal de la séance du 30 novembre 1893.

PROPOSITION DE LOI
Ayant pour objet d’étendre aux fils de femmes divorcées 

la dispensé accordée aux fils de femmes veuves pq/r 
Z’article 21 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recru­
tement de l'armée,

PRÉSENTÉE

PAR MM. DEMOLE, Félix MARTIN, DULAC
Sénateurs.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs,La,loi du 15 juillet 1889, sur le recrutement de l’armée, contient, dans son article 21, la disposition suivante :« En temps de paix, après un an de présence sous les « drapeaux, sont envoyés en congé dans leurs foyers, sur « leur demande, jusqu’à la date de leur passage dans la « réserve : 1° ........ ..........................................; 2’ le fils« unique, ou l’aîné des fils, ou, à défaut de fils ou de « gendre, le petit-fils unique ou l’aîné des petits-fils d’une « femme actuellement veuve..............................»



2L’application de ce texte a donné lieu à une difficulté que le Conseil d’État a tranchée par un arrêt du 26 décem­bre 1891.» dans l’état des faits ci-après :Le 26 mai 1891, le conseil de révision de l’Indre avait accordé la dispense de l’article 21 précité à un jeune soldat dont le père était mort depuis assez longtemps, et dont la mère, après avoir contracté un second mariage, avait obtenu, antérieurement à la réunion du conseil de révision, le divorce contre son second mari.Sur le recours du Ministre de la Guerre, le Conseil d’État annula cette décision par le motif que, « si le second mariage avait été dissous par le divorce, la mère, aujour­d’hui divorcée, ne pouvait être considérée comme actuelle­ment veuve. »Ajoutons que cet arrêt du Conseil d’État paraît faire, pour le Ministère de la Guerre, jurisprudence définitive.Cet arrêt est-il à l’abri de toutes critiques?Peut-on refuser la qualité de veuve à la femme qui a perdu son premier mari par la mort, et dont le second mariage a été dissous par le divorce ?Et le Conseil d’État a-t-il pris garde que les expressions de la loi « actuellement veuve », qu’il reproduit dans son arrêt, ont vraisemblablement leur raison d’être dans une disposition subséquente du même article visant les dispensés pour lesquels le motif d’exemption ne s’est produit que postérieurement, soit à la décision du conseil de révision, soit à leur incorporation?Il nous paraît inutile d’aborder la discussion de ces arguments de texte.Mais, si l’intention du législateur a été telle que le Conseil d’État l’a pensé, — et, dans tous les cas, pour pré­venir toutes nouvelles contestations, — nous estimons qu’il convient de modifier les termes de la loi de manière à en assurer l’application conformément aux principes de justice et d’égalité. -



N° 9Nous pensons même qu’il faut élargir la question, et l’examiner d’une façon générale, c’est-à-dire dans tous les cas ou le divorce a été prononcé.L’exemption des fils de veuves a pour but de sauvegarder, à tous les points de vue, l’intérêt de la famille.Le fils de veuve est dispensé de plein droit, dans les termes de l’article 21, parce que, après la disparition du chef de famille, il lui appartient tout à la fois de diriger les affaires de la maison, et de servir moralement d’appui à sa mère, à ses jeunes frères, à ses sœurs.En quoi la situation au cas de divorce se différencie-t-elle decelledà?Sans doute, si c’est un premier mariage qui ait été rompu par le divorce, les enfants pourront trouver auprès de leur père la protection à laquelle ils ont droit personnel­
lement. Mais la mère, dont les intérêts de tous ordres sont étroitement liés à ceux de la famille, qui veillera sur elle? A qui pourra-t-elle avoir recours ?Et remarquez qu’il importe peu, dans ce cas, que le divorce ait été prononcé pour ou contre la femme. La question de la garde des enfants est également indifférente.Qu’est-ce que la loi du 15 juillet 1889 veut assurer avant tout? La réponse ne peut être douteuse. Gomme nous venons de le dire, l’objectif est l’intérêt moral et matériel de la famille. Cela ne paraît pas pouvoir être sérieusement contesté.L’attribution de la dispense se base sur cette présomp­tion légale que la présence du dispensé dans ses foyers est nécessaire à la conservation du patrimoine commun : biens, honneur, réputation.Cette disposition ne peut donc, à aucun point de vue, être considérée comme une récompense de la bonne conduite de la mère.Dès lors, qu’importe que les faits qui ont amené le divorce soient à sa charge ? Et ne pourrait-on pas affirmer au contraire que, dans cette hypothèse, la famille a le plus 



— 4grand intérêt à ce que la mère ne reste pas seule, livrée à ses propres entraînements ?Et, si maintenant nous passons aux cas semblables à celui jugé par le Conseil d’État, nous trouvons que là tout a disparu. Le père est mort. Le fils unique ou l’aîné des fils est pour trois ans sous les drapeaux. Le second mari n’a plus à s’inquiéter de celle qui fut sa femme, ni des enfants de celle-ci. C’est l’abandon complet des plus légitimes et des plus respectables intérêts.Convaincus que le Parlement ne voudra pas consacrer une semblable situation, nous avons l’honneur de vous soumettre la proposition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique.Les dispositions de Particle21 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée, relatives aux fils et petits- fils des femmes veuves, sont applicables, dans les mêmes termes, aux fils et petits-fils des femmes divorcées qui ne sont pas engagées dans les liens d’un nouveau mariage.

35287
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N° 94
SESSION 1894

Annexe au procès-verbal de la séance du 17 mai 1894.

RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission de ïArmée1, chargée d'examiner 
la proposition de loi de MM. Demôle, Félix Martin, 
Dulac, ayant pour objet d'étendre aux fils de femmes 
divorcées la dispense accordée aux fils de femmes 
veuves par / article 21 de la loi du 15 juillet 1889 
sur le recrutement de l'armée,

(1) Cotte Commission est composée de MM. de FREYCINET, Président; 
BERTHELOT, Général JAPY, Vice-Présidents; LOURTIES, PREVET, 
Secrétaires ; PEYTRAL, Alexandre LEFÈVRE, BADÜEL, Général BILLOT, 
LE ROYER, CORNIL, BERNARD, Léon LABBÉ, BARDOUX, de VERN1NAC, 
TÉZENAS, BENAZET, GUYOT-LAVALINE.

M. Édouard DUPRÉ, Secrétaire-Adjoint.

(Voir les n“ 9-22, Sénat, session extraordinaire de 1893.

PAR M. BARDOUX
Sénateur.

Messieurs,La Commission de l’armée a été saisie, par un vote du Sénat, de l’examen d’une proposition de loi déposée par nos honorables collègues, MM. Demôle, Félix Martin et Dulac.Cette proposition a pour but de faire bénéficier les fils et petits-fils des femmes divorcées, et non remariées, de la

>



2dispense de droit instituée par l’article 21 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de Farmée au profit des fils ou petits-fils des femmes veuves.Les honorables auteurs de la proposition ne dissimulent pas que c’est un fait spécial qui a motivé leur détermination.Le 26 mai 1891, le conseil de révision de l’Indre avait accordé la dispense de l’article 21 à un jeune soldat dont le père était mort depuis asse? longtemps et dont la mère, après avoir contracté un second mariage, avait obtenu, antérieu­rement à la réunion du conseil de révision, le divorce contre son. second mari. Sur le recours du Ministre de la Guerre, le Conseil d'État, par un arrêt du 26 décembre même année, annula cette décision par le motif que, si le second mariage avait été dissous par le divorce, la mère, aujourd'hui divorcée, ne pouvait être considérée comme actuellement veuve.C’est en présence de cet arrêt que MM. Demôle, Dulac et Félix Martin ont estimé qu’il convenait de modifier les termes de la loi sur le recrutement. Ils ont élargi la ques­tion et, dans l’exposé des motifs de leur proposition, ils l’ont étendue à tous les cas où le divorce a été prononcé. A leurs yeux, il importe peu que le divorce ait été prononcé pour ou contre la femme, et même que la garde des enfants lui ait été enlevée, Ce que la loi du 16 juillet 1889 veut assurer, disent-ils, c’est l’intérêt moral et matériel de la famille; et l’attribution de la dispense se baserait unique­ment sur cette présomption légale que la présence du dis­pensé dans ses foyers est nécessaire à la conservation du patrimoine commun : biens, honneur et réputation, sans s’occuper de la bonne conduite de la mère.Tels sont les motifs de la proposition soumise à la Com­mission de l’armée,Non seulement ils ne lui ont paru ni plausibles ni convaincants, en droit; mais, en fait, cette proposition a déjà été écartée sous une autre forme par la Chambre des Députés et par l’ancienne Commission sénatoriale chargée de pro­poser la loi du recrutement.



3 N° 94Et d’abord, ccmviefit-il de porter encore atteinte à la loi du 15 juillet 1889? Nous ne le pensons pas. Il faudrait des arguments bien impérieux et bien décisifs pour augmenter lé nombre des dispensés de droit, dont le chiffre est consi­dérable- Il résulte en effet, du déimiér compte rendu distribué, sur les Opérations du recrutement de l’armée, que le nombre des dispensés, en vertu de l’article 21 d© la loi, s’élève, pour la classe de 1891 et pour les ajournés des classes de 1890 et dé 1889 inscrits sur la deuxième partie de la liste de recrutement, au chiffre considérable de 36.024 hommes, dont 14.570 comme fils ou petits-fils de veuve, ou d’une femme dont le mari a été déclaré absent ou interdit. Le nombre n’a pas diminué pour*  lés classés de 1892 et de 1893.C’est ën vain, qu’à l’appui de loüt thèse, les auteurs de la proposition invoquent les raisons qui ont motivé la dis*-  pense du fils de VeuVe pour les appliquer au fila de la femme divorcée ; c’est en vain qu’ils prétendent tirer de la discussion de l’article 21, à la Chambre des Députés, cette considération que c’est, pouf veiller à la conservation du patrimoine commun, moral et matériel, que le fils rentre aü foyer de la famille et pour que la mère ne resté pas seule; nous pensons, avec le Rapporteur de la loi au Sénat, que la base de l’article 21 et de toutes nos législations militaires, depuis la loi de l’an V jusqu’à celle de 1872, est d’abord le respect des liens du mariage. Il y avait, à propos dés exemp­tions de droit, deux intérêts considérables èn jeü, l’intérêt social et l’intérêt militaire- Le premiér pasèa avânt le second, afin de ne porter aucune atteinte à la constitution de la famille, fondement de toute société bien organisée. Voila pourquoi le fils de la veuve riche est exempté aussi bien que le fils de la veuve pauvre. La dispense de droit n’est pas le privilège de la fortune, mais du malheur. Voilà pourquoi aussi la loi dit formellement que l’article 21 n’est applicable qu’aux enfants légitimes. Les enfants naturels reconnus par le père ou par la mère ne peüvent jouir que dé



h.la dispense organisée par l’article 22, à titre de soutiens de famille.Un autre motif encore a inspiré la dispense de droit édictée par l’article 21. Nous avons voulu que la loi seule fût chargée de décider a priori l’exonération : Autrement « on aurait établi une véritable inquisition au sein des familles; on aurait soulevé les haines locales, les rivalités politiques. » Partout où la nature a parlé, partout où soit la mort, soit l’âge, a désigné les jeunes citoyens à l’exemption de la loi, ils ont été marqués d’un sceau plus certain que ne peut l’être le résultat des délibérations des hommes et ils doivent être versés de droit dans la deuxième portion du contingent. Telles sont les considérations qui ont dicté l’ar­ticle 21.Vainement on objecte que le divorce brise les liens du mariage. Le divorce ne peut être assimilé au veuvage.Quels sont en effet les effets du divorce relativement aux enfants et entre époux ?Les père et mère divorcés conservent toujours une surveillance au point de vue de l’entretien et de l’éducation. Ils y contribuent en proportion de leurs facultés (art. 303 du Code civil). Ils ont cessé d’être époux, ilsn’ontpas cessé d’être pères : le divorce ne prive les enfants d’aucun des avan­tages à eux assurés par la loi ou par les conventions matri­moniales de leurs parents. Le père conserve, malgré le divorce, le droit d’émanciper seul, et sans le concours de la mère, les enfants mineurs issus de leur mariage.Entre époux, le divorce laisse subsister le droit à une pension alimentaire qui peut aller jusqu’au tiers des revenus (art. 301).Les auteurs de la proposition poussent néanmoins leur logique jusqu’au bout, et il leur importe peu que le divorce ait été prononcé contre la femme. La question de la garde des enfants leur est également indifférente.Or peut-on admettre, àplus forte raison, que la mère, dont la mauvaise conduite a fait prononcer contre elle.le divorce,



5 N‘ 94la mère à qui son enfant mineur a été enlevé, puisse, au moment où la loi appelle cet enfant sous les drapeaux, être assimilée à la veuve ? On cherche vainement quelle consi­dération pourrait motiver une décision semblable. Elle frois­serait le sentiment public.C’est, de plus, comme on l’a dit, donner une prime au divorce. Il est en effet facile de concevoir, aussi bien dans les villes que dans les campagnes, telle hypothèse où, pour assurer l’application à leur fils de 1 article 21, les pères et mère se prêteraient au divorce. Sans doute le divorce est admis dans nos lois, mais qui ne pense que c’est une situation malheureuse? Qui ne croit que le nombre des époux divorcés ne doit pas être augmenté ?Au surplus, ce n’est pas la première fois qu’une pareille question est débattue dans le Parlement. Dans la séance du 23 juin 1887, à propos de la discussion sur les soutiens de famille, un des membres de la Chambre des Députés, M. Ganivet, disait ; « Il y a des femmes qui, sans être veuves, se trouvent dans une situation dont la Commission ne s’est pas préoccupée : il y a la femme qui est divorcée et non remariée. Elle n’est pas veuve dans le sens légal du mot, et on ne peut pas dire que son mari soit légalement absent. Je demande à la Commission de nous dire si elle entend comprendre le fils aîné ou le fils unique de la femme divorcée et non remariée dans les catégories qui sont parti­culièrement recommandées aux conseils de révision ? »M. le Rapporteur répond : « Faire rentrer dans le para­graphe 2 du projet de la Commission la situation des femmes divorcées serait beaucoup trop général. Il peut y avoir, et il y a certainement des femmes divorcées dont les enfants sont de véritables soutiens de famille ; mais il est d’autres femmes divorcées dont les enfants ne peuvent même pas être classés comme soutiens de famille ; tout cela dépend des situations particulières et des conditions dans lesquelles le jugement de divorce a été prononcé.« Nous ne voudrions pas, par une présomption pareille, 



6donner une sorte de prime au divorce» Nous croyons que dans notre société civile lé divorce est absolument néces­saire ; mais nous ne pensons pas que ce soit une situation à laquelle il faille donner une prime par avance, en indiquant que les enfants des femmes divorcées seront assimilés aux soutiens de famille. aLa Chambre des Députés a accepté celte réponse ; et à plus forte raison, pouvonsmôus ajouter, elle eût été de l’avis de son rapporteur, s’il se fût agi de la dispense de droit. Mais la Commission du Sénat elle-même a eu à donner son avis sur la situation du fils de la femme divor­cée, le 12 novembre 1887, aü moment où le projet de loi sur le recrutement était l’objet de vos délibérations. L’amiral Jaurès, membre de la Commission, l’avait saisie d’un amen­dement conférant la dispense ; et nous lisons dans les procès-verbaux que deux de nos honorables collègues, MM. Tolain et Clamageran, combattirent l’amendement» Nous relevons au procès-verbal cette phrase de M. Tolàin : « La femme qui, pour des raisons de conscience, s’en tient à la séparation dé corps, sans aller jusqu’au divorce, est dans une situation tout aussi intéressante que la femme divorcée »» L’amendement de l’amiral Jaurès ne fut pas adopté.Nous avons voulu faire connaître les antécédents de la proposition de MM. Demôlé, Dulac et Félix Martin. Ils vien­nent singulièrement à propos pour appuyer les raisons de droit que nous avons formulées, et nous dispensent de plus longues explications»En conséquence, votre Commission, d’accord avec M. le Ministre de la Guerre, vous propose, à l’unanimité, de re­pousser la proposition de loi que vous lui avez renvoyée et qui est ainsi conçue t



PROPOSITION DE LOI

Article unique.Les dispositions de l'article 21 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée, relatives aux fils et petits- fils des femmes veuves, sont applicables, dans les mêmes termes, aux fils et petits-fils des femmes divorcées qui ne sont pas engagées dans les liens d’un nouveau mariage.

______________________ ___________________ _ 35717

PARIS. —- IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOUILLOT.
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PROJET DE LOI
^relatif aux modifications à apporter à ^organisation de 

l’artillerie et du génie

(Renvoyé à la Commission de l’armée.) .

PRÉSENTÉAu nom de M. CARNOT,
Président de la République française,

Par M. le général MERCIER,
Ministre de la Guerre.

EXPOSÉ DES MOTIFS
Messieurs,En 1887, des projets de loi ont été présentés au Parlement, en vue de modifier l’organisation des troupes de l’artillerie et du génie.La Chambre des Députés, après les avoir amendés sur



— 2 —quelques points, les a votés dans sa séance du 27 mars 1888 et a notamment admis que le génie serait chargé, à l’avenir, du service des équipages de pont, assuré jusqu’alors par les régiments d’artillerie-pontonniers.Mais lorsque ces projets furent transmis au Sénat, l’examen des propositions relatives au service des ponts fut ajourné.Le Gouvernement estime que le moment est venu de soumettre de nouveau cette question à vos délibérations.Les études faites depuis 1888 ont démontré qu’avec les ressources dont elle dispose, l’arme du génie peut être chargée de la construction des ponts de toute nature.Il est donc possible de supprimer les deux régiments de pontonniers, _ ,jocr. HD’autre part, il est indispensable d’améliorer la mobilisa­tion de l’artillerie qui présente actuellement de réelles diffi­cultés. Gette impérieuse nécessité nous conduit à proposer de créer, dans cette arme :28 batteries montées, l’état-major, le petit état-major et le peloton hors-rang de deux nouveaux régiments.Pour le génie, nous demandons seulement à former :L’état-major, le petit état-major, la section hors-rang et la compagnie de sapeurs-conducteurs de deux nouveaux régi­ments.Ces créations permettront de grouper dans de meilleures conditions, au point de vue de l’instruction et de la mobili­sation, les bataillons du génie existants.Nous vous demandons aussi de mettre l’état-major du 5° régiment du génie sur le même pied que celui des autres régiments de l’arme, c’est-à-dire de spécifier que cet état- major comprendra, à la fois, un colonel et un lieutenant- colonel.Le projet comporte aussi certaines dispositions destinées à faciliter, en temps de paix, le commandement et l’adminis­tration des batteries d’artillerie.



— 3 — N° 491Un certain nombre d’entre elles sont aujourd’hui séparées de leur bataillon ou régiment.Il y a un sérieux intérêt à pouvoir les rattacher à des corps de troupe moins éloignés et placés dans la région de corps d’armée où ces batteries se trouvent détachées.G est dans ce but que l’article 2 laisse au Ministre de la Guerre le soin de déterminer le nombre de batteries qui composeront chaque bataillon ou régiment d’artillerie, mais sous réserve que, pour ' l’ensemble de l’arme, il n’en résul­tera aucune augmentation de cadres ni d’effectif.La même latitude est accordée, dans l’article 3, pour le groupement des bataillons du génie.Le projet qui vous est présenté a donc, en définitive, pour objet d’employer dans des conditions beaucoup plus avanta­geuses, les ressources mises à la disposition du Ministre de la Guerre.Les mesures proposées sont de nature à améliorer sensi­blement l’organisation de l’armée et à rendre plus facile son utilisation au point de vue de la guerre.En soumettant ce projet à vos délibérations, le Gouver­nement a 1 honneur de vous prier de lui donner votre appro­bation.



- h —

PROJET DE LOI
Le Président de la République françaiseDécrète :Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté à la Chambre des Députés par le Ministre de la Guerre, qui est chargé d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion.Article premier,Les deux régiments d’artillerie-pontonniers sont sup­primés. Art. 2.Il est créé dans l’artillerie :1° L’état-major, le petit état-major et le peloton hors- rang de deux nouveaux régiments.Ces unités ont la composition prévue par le tableau A annexé à la loi du 15 juillet 1889 et par l’article 6 de la loi du 25 juillet 1893;2° 28 batteries montées ayant la composition déterminée par le tableau A de la loi du 15 juillet 1889.Le nombre total et la nature des batteries d’artillerie constituant les bataillons à pied et les régiments de l’arme sont, en principe; fixés confoririément aux indications du tableau A ci-annexé.Toutefois le nombre des batteries de chacune des quatre catégories indiquées audit tableau A peut être modifié par décision du Ministre de la Guerre, mais sous réserve que le nombre total des unités, tel qu’il est fixé par ce tableau, ne 



— 5 — N° 491sera pas dépassé et que l’effectif total en officiers, gradés, hommes de troupe et chevaux sera maintenu dans les limites des fixations qui résultent du tableau actuel (tableau A ci- joint).Les batteries sont réparties entre les bataillons et régi­ments selon les nécessités du service par décision du Mi­nistre de la Guerre.Lorsque le nombre des batteries à pied composant un bataillon dépassera six, le bataillon pourra être commandé par un lieutenant-colonel, assisté d’un ou de deux chefs d’es­cadron; Les officiers supérieurs nécessaires pour compléter, dans ces conditions, le cadre des bataillons à pied, seront prélevés sur l’état-major particulier de l’artillerie.Art. 3.Il est créé dans le génie :1° L’état-major, le petit état-major et la section hors-rang de deux nouveaux régiments. Ges unités ont la composition indiquée par le tableau n° 1 de la série D annexé à la loi,du 13 mars 1875.2° Deux nouvelles compagnies de sapeurs-conducteurs.La répartition des bataillons de sapeurs-mineurs entre les six régiments est déterminée par décision du Ministre de la Guerre.A chaque régiment est attribuée une compagnie de sa­peurs-conducteurs dont l’effectif est fixé par le tableau B annexé à la présente loi.En outre, la composition de l’état-major du 5e régiment du génie est modifiée conformément au tableau G ci-annexé.Art. 4.Il sera procédé à la constitution des formations créées en vertu des articles 2 et 3 de la présente loi, à l’aide des ressour­ces en officiers gradés et hommes de troupe rendues disponi-
2 



— 6 —blés par la suppression des deux régiments d’artillerie-pon­tonniers, et au moyen de la création du nombre d’emplois de lieutenants nécessaires.Aucun emploi nouveau d’officier supérieur ou de capi­taine ne sera créé dans l’artillerie ni dans le génie ; les offi­ciers de ces grades nécessaires pour compléter les formations nouvelles seront prélevés sur les états-majors particuliers de ces deux armes. Art/5.Des règlements ministériels assureront l’exécution de la présente loi et détermineront notamment les dispositions à prendre pour passer de l’organisation actuelle à l’organisation nouvelle.Pendant la période transitoire, les officiers appartenant aux régiments d’artillerie-pontonniers pourront, sur leur de­mande, être versés dans les régiments du génie.La même faculté sera accordée aux officiers du génie qui demanderont à passer dans l’artillerie.* Toutefois le nombre de ces derniers ne pourra dépasser, dans chaque grade, celui des officiers d’artillerie qui seront versés dans le génie.Ces changements d’arme seront prononcés par décret.Art. 6.Toutes les dispositions antérieures contraires à la pré­sente loi sont abrogées.Fait à Paris, le 10 mars 1894.
Le Président dé la République française,

Signé : CARNOT.Par le Président de la République :
Le Ministre de la Guerre, 

Signé : A. MERCIER.
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TABLEAU A
Annexé au projet de loi du 10 mars 1894

DÉSIGNATION. NOMBRE. COMPOSITION.

Batteries à pied (1)....................... . 108 Tableau n° 1 de la loi du 24 juil-
let 1883.

Batteries montées • ‘ 427 Tableau A de la loi du 15 juillet
1889.

Batteries de montagne......... 12 Tableau A de la loi du 28 décem-
bre 1888 (2)v

Batteries à cheval......................... 57 Tableau À de la loi du 15 juillet
' 1889.

Batteries détachéesC .? ,, . ’
. , _ < montées.......hors de France... ).,

Zl )
II [ 16 ' Tableau A de la loi du 15 juillet 

1889.( de ïnontagne. 8 )

Total des batteries-. • • 620 ■

(1) La création des douze batteries correspondant aux deux derniers bataillons dont la for­
mation a été prévue par la loi du 25' juillet 1893 reste subordonnée au développement des res­
sourcés du recrutement et à l’allocation de crédits spéciaux.

(2) La loi du 25.juill.et 1893 a.ajouté .un capitaine en second à chaque batterie alpine.
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TABLEAU B

Annexé au projet dé loi du 10 mars 1894

Compagnie de sapeurs-conducteurs.

Hommes hevaux

Capitaine commandant.................................... .•.............  1 1
Capitaine en second........................... ..................................... . 1 1

utenants ou sous-lieutenants.............................................. . 2 2

Total des officiers.............. .................... h h

Adjudant....;........ .................   1 1
Maréchal-des-logis chef.......... . ............................... 1 1
Maréchal-des-logis fourrier (ou brigadier fourrier)'... ...........  1 1
Maréchaux-des-logis....... ....................................    h 4
Brigadiers................ '<=•.....................................   8 8
Brigadier, maître maréchal ferrant......................................... 1 1
Aides-maréchaux ferrants..........................  1 - »
Bourreliers.....................................................     2 »
Trompettes..............................   ... 2 2

Total des hommes du cadre.................. 21 18

Sapeurs-conducteurs............................................................. 80 80

Total des hommes du cadre et des 
sapeurs-co nducteurs........... 101 98
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TABLEAU G

Annexé au projet de loi du 10 mars 1894

Composition de l’Etat-major du 5® régiment dn génie.

Officiers.
Hommes Chevaux

'Colonel............................................... . .................... 1 2
Lieutenant-colonel................................................... 1 2

!
 Chefs de bataillon........................... ...................... . 3 3
Major........................................ .............. 1 1
Médecin-major de lr® classe................................... 1 1
Capitaine trésorier........................................ 1 »
Officier d’habillement..................................... ............ 1 »
Lieutenant ou sous-lieutenant adjoint au trésorier. 1 »
Lieutenant ou sous-lieutenant porte-drapeau........  1 »
Médecin aide-major de lre classe.............................. 1

k Vétérinaire........................................................... .. •. • 1 1

Total de l’état-major........................... 13 11

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés 17, rue Saint-Benoit.
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RAPPORT
FAIT

AIL-NOM-DE LA COMMISSION DE L’ARMÉE*  CHARGÉE D’EXAMINER 

le projet de loi relatif aux modifications à apporter 
à ^'organisation de l’artillerie et du génie,

Par M. le général IUNG,
Député.

Messieurs,La question du rattachement des pontonniers à l’arme du génie est aussi ancienne que leur formation. Èn effet, aussitôt après leur création, en floréal an III, on songeait déjà à affecter le service des ponts au génie.
♦Cette Commission est composée de MM. Mézières, président; Jules Roche, 

baronReille, vice-présidents; Le Hérissé, Deloncle, Pourquery de Boisserin, secrétaires; 
Antoine Perrier (Savoie), Levet, Duval, du Breil comte de Pontbriand, Lebaudy, 
Jules Develle, marquis de Moustier, Dujardin-Beaumetz, comte de Lanjuinais, 
général Riu, baron Demarçay, lieutenant-colonel Guérin, Joseph Reinach, 
Godefroy Çavaignac, Royer, Legludic, Guyot-Dessalgne, vicomte de Montfort, 
Thonion, général lung, Étienne, Lannes de Montebello, marquis de La Ferronnays, 
Gornudet, Henri Brisson, Trélat, Chapuis.

(Voir le n° 491.)



— 2 —Nous n'insisterons pas sur l’exposé d’une rivalité d’attri­butions dont l’opinion publique est ressassée depuis si long­temps. En 1887, on la croyait pourtant résolue dans le sens de la logique des faits. Un projet de loi conforme avait été déposé, et, dans sa séance du 27 mars 1888, la Chambre des députés avait admis le principe du rattachement. Mais le Sénat, saisi à son toùr de la proposition, crut devoir ajour­ner sa décision pour des raisons d’ordre et de prévoyance des plus honorables.Actuellement, les mêmes craintes, à propos de la période de transition du service, ne sont plus à redouter. Des expé­riences concluantes ont été faites. L’arme qui fait un usage journalier des ponts métalliques, des ponts de chevalet et des ponts de radeaux peut, sans inconvénient aucun, établir les ponts de bateaux.Mais, en dehors de cette question technique des ponton­niers, d’autres intérêts se trouvent en jeu. Dans cette lutte pour la vie des nations, la concurrence est constante : si l’une s’arrête un instant, l’autre en profite pour prendre aussitôt l’avance. Et si la première désire retrouver sa place primi­tive, elle demeure effrayée des lacunes survenues et des dé­penses multiples exigées par le nouvel effort à faire. Or, dans ces dernières années, nos voisins ont travaillé avec une rapi­dité dont il y aurait mauvaise grâce à méconnaître l’impor­tance. C’est ainsi qu’en dehors de cette question capitale du service de deux ans résolue si catégoriquement et, surtout, si rapidement, nous sommes dans l’obligation de constater notre infériorité, au point de vue du nombre des batteries de compagnie, des batteries à pied et des compagnies du génie.Il y avait donc un intérêt supérieur à rechercher les moyens de combler, dans la mesure du possible, les diffé­rences existantes, tout en n’imposant pas des charges bud­gétaires inacceptables en ce moment.Ce but, M. le Ministre de la Guerre l’a poursuivi.Grâce à une combinaison fort ingénieuse et des plus



— 3 — N° 577étudiées, il paraît l’avoir atteint. En voici le mécanisme d’en­semble :Suppression des deux régiments d’artilleurs ponton­niers.Direction du service des équipages de ponts confiée au génie.Formation de deux nouveaux régiments du génie, à l’aide du personnel provenant de l’état-major particulier de l’arme et des compagnies régimentaires, etc.Groupement plus rationnel des bataillons du- génie existants, au point de vue de l’instruction et de la mobilisa­tion.Création de deux nouveaux régiments d’artillerie, à l’aide du personnel tiré des deux régiments de pontonniers, de l’état-major particulier de l’arme et des batteries exis­tantes. . .Groupement plus rationnel de batteries existantes, au point de vue du commandement, de l’administration, de l’instruction et de la mobilisation.Les dépenses réclamées par ce nouvel état de choses sont relativement minimes. Elles sont de deux sortes, les unes nécessitées par l’achat d’un certain nombre de chevaux, les autres, parla solde de quelques lieutenants. Elles s’élèvent à une somme des plus minimes, facilement réalisable si l’on songe au,.résultat obtenu, la création de vingt-huit batteries nouvelles d’artillerie, et surtout à une mobilisation de l’ar­tillerie et du génie plus simple et plus rapide.En conséquence, nous avons l’honneur devons proposer l’adoption du projet de loi suivant :
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PROJET DE LOI
Article premier,Les deux régiments d’artillerie-pontonniers sont sup­primés. Art. 2.Le service des équipages de pont est assuré par le génie.Art. 3.Il est créé dans l’arme du génie :1° L’état-major, le petit état-major et la section hors rang de deux nouveaux régiments. Ces unités ont la composition indiquée par le tableau n° 1 de la série D annexé à la loi du 13 mars 1875;2° Deux nouvelles compagnies de sapeurs-conducteurs.Les deux nouveaux régiments prennent les numéros 6 et 7 de l’arme.La répartition des bataillons de sapeurs-m ineurs entre les régiments du génie est déterminée par décision du Ministre de la Guerre.A chaque régiment est attribuée une compagnie de sapeurs- conducteurs dont l’effectif est fixé par le tableau B annexé à la présente loi.La composition de l’état major du 5e régiment du génie est modifiée conformément au tableau G ci-annexé.
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Art. 4.Il est créé dans l’artillerie :1° L’état-major, le petit état-major et le peloton hors rang de deux nouveaux régiments.Ces unités ont la composition prévue par le tableau A annexé à la loi du 15 juillet 1889 et par l’article 6 de la loi du 25 juillet 1893.2° 28 batteries montées ayant la composition déterminée par le tableau A de la loi du 15 juillet 1889.Les deux nouveaux régiments prennent les numéros 39 et 40.------Le nombre total et la nature des batteries d’artillerie constituant les bataillons à pied et les régiments de l’arme sont, en principe, fixés conformément aux indications du tableau A ci-annexé.Toutefois le nombre des batteries de chacune des quatre catégories indiquées audit tableau A peut être modifié par décision du Ministre de la Guerre, mais sous réserve que le nombre total des unités, tel qu’il est fixé par ce tableau, ne sera pas dépassé et que l’effectif total en officiers, gradés, hommes de troupe et chevaux sera maintenu dans les limites des fixations résultant du tableau A ci-joint.Les batteries sont réparties entre les bataillons et régi­ments, selon les nécessités du service, par décision du Ministre de la Guerre.Si le nombre de batteries à pied d’un bataillon dépasse le chiffre de six, le bataillon pourra être commandé par un lieu­tenant-colonel, assisté d’un chef d’escadrons. Les officiers su­périeurs nécessaires pour compléter, dans ces conditions, le cadre des bataillons à pied, seront prélevés sur l’état-major particulier de l’artillerie.
2



— 6 —Art. 5.U sera procédé à la constitution des formations créées en vertu des articles 2 et 3 de la: présente loi, à l’aide de res­sources en officiers gradés et homme de troupe rendues dis­ponibles par la suppression des deux régiments d’artillerie- pontonniers, et au moyen de la création du nombre d’emplois de lieutenants nécessaires.Aucun emploi nouveau d’officier supérieur ou de capi­taine ne sera créé dans l’artillerie ni dans le génie ; les offi­ciers de ces grades nécessaires pour compléter les formations nouvelles seront prélévés sur les états-majors particuliers de ces deux armes.I^es tableaux D et E indiquent les réductions de person­nel qui en résultent pour les états-majors particuliers du génie et de l’artillerie. Art. 6.Des règlements ministériels assureront l’exécution de la présente loi, et détermineront notamment les dispositions à prendre pour passer de l’organisation actuelle à l’organisa­tion nouvelle.Pendant la période transitoire, les officiers appartenant aux régiments 'd’artillerie-pontonniers pourront, sur leur demande, être versés dans les régiments du génie.La même faculté sera accordée aux officiers du même grade du génie qui demanderont à passer dans l’artillerie.Toutefois le nombre de ces derniers ne pourra dépasser, dans chaque grade, celui des officiers d’artillerie qui seront versés dans le génie.Ges changements d’arme seront prononcés par décret.Art. 7.Toutes les dispositions antérieures contraires à la pré­sente loi sont abrogées.



N° 577

TABLEAU A

Annexé au projet de loi du 10 mars 189Z|.

DÉSIGNATION. NOMBRE. COMPOSITION.

Batteries à pied (1).

Batteries montées...........................

-Batteries de montagne..................

Batteries à cheval...........................

( à nied Batteries détachées \ „*■  . .., . < montées....hors de France,. i , „ .t de montagne.

Total dés battérie’s....... '.

108

Zl27

12

’57

H ( 16 •
8 j" ’ ’

Tableau n° 1 de de la loi du 2Zi juil­
let 1883.

Tableau A de la loi du 15 juillet 
1889.

Tableau A de la loi du 28 décembre 
1888 (2).

Tableau À de la loi du 15 juillet 
1889.

Tableau A de la loi du 15 juillet 
.1889^

620

(1) La création des douze batteries correspondant aux deux derniers bataillons dont la 
formation a été prévue par la loi du 25 juillet 1893 reste subordonnée au développement 
des ressources du recrutement et à l’alloéstion de "Crédits spéciaux.

(2) La loi du 25 juillet 1893 a ajouté un capitaine en second à chaque batterie alpine.
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TABLEAU B

Annexé au projet de loi du 10 mars 1894.

Compagnie de sapeurs-conducteurs.

Hommes Chevaux

Capitaine commandant............ .......................    1 1
Capitaine en second....................................    1 1
Lieutenants ou sous-lieutenants............ ...........................  2 2

Total des officiers........ ................ 4 h

Adjudant.......... . ..........................    1 1
Maréchal des logis chef......................................................  1 1
Maréchal des logis fourrier (ou brigadier fourrier)............... .  1 1
Maréchaux des logis............ ...........................    4 4
Brigadiers............ .,............................................................,. 8 8
Brigadier maître maréchal ferrant........................................... 1 1
Aides-maréchaux ferrants................     1 »
Bourreliers.............. ...............................   2 . »
Trompettes.........................  ........... 2 2

Total des hommes du cadre.... 21 18

Sapeurs-conducteurs........................................................  80 80

Total des hommes du cadre et des 
sapeurs-conducteurs...... . 101 98
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TABLEAU G

Annexé au projet de loi du 10 mars 1894.

Composition de l’état-major du 5e régiment du génie.

Officiers.

Hommes Chevaux

/ Colonel ..........   . 1 2
Lieutenant-colonel........ .................................... . ... .. i 2
Chefs de bataillon........................ .............................. 3 3
Major...*...................................................... .. 1~ 1
Médecin-major de 1" classe..................................... 1 1

État-major Capitaine-trésorier   ..........     . 1 »
1 Officier d’habillement................................................. 1 »
/ Lieutenant ou sous-lieutenant adjoint au trésorier. 1 1

Lieutenant ou sous-lieutenant porte-drapeau......... 1 »
Médecin aide-major de lre classe........ .1. 1

, Vétérinaire...................................................... ........... 1 1

Total de l’état-major..............  13 11

TABLEAU D

Annexé au projet de loi du 10 mars 1894 •

Composition nouvelle de l’état-major particulier du génie.

En raison de la création, en 1889, du 5’ régiment du génie et de l’exécution 
du projet de loi actuel, les modifications suivantes sont apportées à la constitu­
tion de l’état-major particulier du génie, fixée par la loi du 13 mars 1875.

Organisation du 13 mars 1875.
Colonels.......... ............................ 33
Lieutenants-colonels..................  33
Chefs de batailloiî,.......... 124
Capinaine de lre classe ....... . 148
Capitaines de 2e classe ....... 148

Organisation nouvelle.
Colonels................  30, en moins 3
Lieuf-colonels.... 30, — 3
Chefs de bat’».... 110, — «5
Capitaines de lre cl. 140, — 8
Capitaines de 2e cl. 141, — 7

Total en moins............ 26
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TABLEAU E

Annexé, au projet de loi du 10 mars 1894.

mposition nouvelle de l’état-major particulier 
de l’artillerie.

En raison de l’application de la loi du 15 juillet 1889 et de l’exécution du 
projet de loi actuel, les modifications suivantes se trouvent apportées à la com­
position de l’état-major particulier de l’artillerie, fixée par la loi du 13 mars 1875.

GRADES. . . .

Colonels__ _____ ________ ...

ORGANISATION 
du 

. 13 mars 1875.

37

87

98

112 ■

ORGANISATION 
du 

15 juillet 1889.

37

56

105

112

ORGANISATION 

proposée (1).

37

56

99

v 108

Lieutenants-colonels;.........

Chefs d’escadron.............. .

Capitaines de lre et de 2’ classe.

284 310 300

(1) Aux termes du dernier paragraphe de l’article 2 du projet de loi soumis au Parle­
ment, les officiers supérieurs (lieutenants-colonels ou chefs d’escadron) qui pourront être né­
cessaires pour la réorganisation des bataillons d’artillerie à pied seront en outre prélevés sur 
l’état-major particulier. Leur nombre, étant des plus minimes, ne modifiera pas sensiblement 
les chiffres indiqués au tableau.

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoit.
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Annexe au procès-verbal de la séance du 7 juin 1894.

PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR La CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Relatif aux modifications à apporter à /'organisation 
de l’artillerie et du génie,

PRÉSENTÉ AU NOM DEM. CARNOT
Président de la République française,

Par M. le Général MERCIER
Ministre de la Guerre.

(Renvoyé à la Commission de l'Armée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs,Le Gouvernement a présenté à la Chambre des Députés, dans sa séance du 10 mars 1894, un projet de loi relatif aux modifications à apporter à l’organisation de l’artillerie et du génie.La Chambre des Députés a adopté ce projet de loi avec
(Voir les n°*  491-577, — 6e législ. — de la Chambre des Députés.) 



2quelques modifications dans sa séance 2 juin 1894, et nous avons l’honneur de soumettre aujourd’hui aux déli- hérations du Sénat le texte voté par la Chambre des Députés.Le Gouvernement n’a rien à ajouter à l’exposé des motifs qui accompagnait le projet de loi déposé sur le bureau de la Chambre des Députés.
Le Président de la République française,

Décrète :

Le projet de loi dont la teneur suit, déjà adopté par la Chambre des Députés, sera présenté au Sénat par le Ministre de la Guerre, qui est chargé d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion.



hs

PROJET DE LOI

Article premier.Les-deux régiments d’artillerie-pontonniers sont sup­primés.
Art'.’ 'SiLes drapeaux des deux régiments de pontonniers seront déposés aux Invalides et remis solennellement au Gouverneur des Invalides par M. le Ministre de la Guerre, en présence du plus ancien officier et sous-officier de chaque régiment.
Art. 3.Le service des équipages de pont est assuré par le génie.
Art. 4.Il est créé dans l’arme du génie :1° L’état-major, le petit état-major et la section hors rang de deux nouveaux régiments. Ges unités ont la compo­sition indiquée par le tableau n° 1 de la série D annexé à la loi du 13 mars 1875;2° Deux nouvelles compagnies de sapeurs-conducteurs.



4Les deux nouveaux régiments prennent les numéros 6 et 7 de l’arme.La répartition des bataillons de sapeurs-mineurs entre les régiments du génie est déterminée par décret du Prési­dent de la République.A chaque régiment est attribuée une compagnie de sapeurs-conducteurs dont l’effectif est fixé par le tableau B annexé à la présente loi.La composition de l’état-major du 5’ régiment du génie est modifiée conformément au tableau G ci-annexé.
Art. 5.Il est créé dans l’artillerie :1° L’état-major, le petit état-major et le peloton hors rang de deux nouveaux régiments.Ces unités ont la composition prévue par le tableau A annexé à la loi du 15 juillet 1889 et par l’article 6 de la loi du 25 juillet 1893.2° 28 batteries montées ayant la composition déter­minée par le tableau A de la loi du 15 juillet 1889.Les deux nouveaux régiments prennent les numéros 39 et 40.Le nombre total et la nature des batteries d’artillerie constituant les bataillons à pied et les régiments de l’arme sont, en principe, fixés conformément aux indications du tableau A ci-annexé.Toutefois, le nombre des batteries de chacune des quatre catégories indiquées audit tableau A peut être mo­difié par décret du Président de la République, mais sous réserve que lë nombre total des unités, tel qu’il est fixé par ce tableau, ne sera pas dépassé et que l’effectif total en offi­ciers, gradés, hommes de troupe et chevaux sera maintenu 



<5 N° 106dans les limites des fixations résultant du tableau A ci- joint.Les batteries sont réparties entre les bataillons et régi­ments, selon les nécessités du service, par décret du Président dé la République.Si le nombre de batteries à pied d’un bataillon dépare le chiffre de six, le bataillon pourra être commandé par un lieutenant-,çolonel, assisté d’un chef d’escadrons. Les offi­ciers supérieurs nécessaires pour compléter, dans ces conditions, le cadre des bataillons à pied, seront prélevés sur l’état-major particulier de l’artillerie.
Art. 6.~I1 sera procédé à la constitution des formations gréées en vertu des articles 4 et 5 de la présente loi, à l’aide de ressources en. officiers, gradés et hommes de troupe rendues disponibles par la suppression des deux régiments d’ar­tillerie-pontonniers, et au moyen de la création du nombre d’emplois de lieutenants nécessaires.Aucun emploi nouveau d’officier supérieur ou de capi­taine ne sera créé dans l’artillerie ni dans le génie; les officiers de ces grades nécessaires pour compléter les for­mations nouvelles seront prélevés sur les états-majors par­ticuliers de ces deux armes.Les tableaux D et E indiquent les réductions de per­sonnel qui en résultent pour les états-majors particuliers du génie et de l’artillerie.
Art. 7.Des règlements ministériels assureront l’exécution de la présente loi, et détermineront notamment les dispositions à prendre pour passer de l’organisation actuelle à l’organi­sation nouvellePendant la période transitoire, les officiers appartenant

N® 106 2



6aux régiments d’artillerie-pontonniers pourront sur leur demande, être versés dans les régiments du génie.La même faculté sera accordée aux officiers du même grade du génie qui demanderont à passer dans l’artillerie.Toutefois le nombre de ces derniers né pourra dépas­ser, dans chaque grade, celui des officiers d’artillerie qui seront versés dans le génie.Ges changements d’arme seront prononcés par décret.
Art. 8.Toutes les dispositions antérieures contraires à la pré­sente loi sont abrogées.Fait à Paris, le 7 juin 1894.
Le Président de la République française, 

Signé : CARNOT.
Par le Président de la République :

Le Ministre de la Guerre,

Signé : A. MERCIER.



ANNEXES
TABLEAU A

(1) La création des douze batteries correspondant aux deux derniers bataillons 
dont la formation a été prévue par la loi du 25 juillet 1893 reste subordonnée au 
développement des ressources du recrutement et à l’allocation de crédits spéciaux.

(2) La loi du 25 juillet 1893 a ajouté un capitaine en second à chaque batterie 
alpine.

DÉSIGNATION NOMBRE ,. COMPOSITION

Batteries à pied (1)...................... 108 Tableau n° 1 de la loi du

Batteries montées....................... 427

24 juillet 1883.

Tableau A de la loi du

Batteries de montagne............. 12

15 juillet 1889.

Tableau A de la loi du

Batteries à cheval....................... 57

28 décembre 1888 (2).

Tableau A de la loi du

Batteries déta- à pied..............
chées hors de montées...........

4 )
4 16

15 juillet 1889.

Tableau A de la loi du
France......... (de montagne,.

Total des batteries.........

8 )

620

15 juillet 1889.
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TABLEAU B

Compagnie de sapeurs-conducteurs.

Hommes. Chevaux.

Capitaine commandant................ ................. ........................... 1 1
Capitaine en second....... .. .............    1 i
Lieutenants ou sous-lieutenants,....... ..........  2 2

Total des officiers.............. .. 4 4

Adjudant-, ...........................  1 i
Maréchal des logis chef.................  i i
Maréchal des logis fourrier (ou brigadier fpurrier)..............  1 1
AJaréchânx des logis................ .............   ■........... 4 4
Brigadiers......................................      8 8
Brigadier maître maréchal ferrant................................................. 1 1
Aides-màrécftaux ferrants.. . ...................................................  1 >
Bjpurreliër'S'.. . ,...............■............   g »
Trompettes............ . ..............   .. 2 2

Total des hommes du cadre...................... 21 18

Sapeurs-conducteurs....... .........................................   -80 gp

Total des hommes du cadre et des 
sapenrs-conduçteurs............. 101 98
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TABLEAU G

Composition de l'état-major du 5*  régiment du génie.

Officiers
Hommes. Chevaux.

!
 Colonel..................................................................... 1 2
Lieutenant-colonel............................................... 1 2
Chefs de bataillon........................................ 3 3

Major....... ...................................  1 1

Médecin-major de lpe classe .... .....................  1 1

Capitaine-trésorier............................................... .1 . »

Officier d’habillement.......................................... 1 »

Lieutenant ou sous-lieutenant adjoint au 
trésorier........................................................... 1 1

Lieutenant ou sous-lieutenant porte-drapeau. 1 »,
Médecin aide-major de 1“ classe....................... 1 1Vétérinaire.............................................................. 1 t

Total de l’état-major.. ......... 13 11

TABLEAU D

Composition nouvelle de l’état-major particulier du génie.

En raison de la création, en 1889, du 5*  régiment du génie et de l’exécu­
tion du projet de loi actuel, les modifications suivantes sont apportées 
à la constitution de l’état-major particulier du génie, fixée par la loi du 
13 mars 1875 :

Organisation du 13 mars 1875.

Colonels.......................................... 33
Lieutenants-colonels..............  33
Chefs de bataillon........................ 124
Capitaines de lr« classe.............. 148
Capitaines de 2* classe............... 148

Organisation nouvelle,.

Colonels................ 30, en moins 3
Lieut’-colonels.... 30, — 3
Chefs de bataillon. 119, — 5
Capitaines de 1” cl. 140, — 8
Capitaines de 2* cl. 141, — 7

Total en moins............... 26
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TABLEAU E

Composition nouvelle de l’état-major particulier 

de l’artillerie.

En raison de l’application de la loi du 15 juillet 1889 et de l’exécution du 
projet de loi actuel, les modifications suivantes se trouvent apportées à 
la composition de l’état-major particulier de l’artillerie, fixée par la loi du 
13 mars 1875.

GRADES

ORGANISATION 

du 

13 mars 1875.

ORGANISATION ' 

du

15 juillet 1889.

ORGANISATION

proposée (1).

Colonels............................. 37 37 37
Lieutenants-colonels..... 37 56 56
Chefs d’escadrons............. 98 105 99
Capitaines de lrt et de 

2’ classe....................... 112 112 108

284 310 300

(1) Aux termes du dernier paragraphe de l’article 6 du projet de loi soumis au 
Parlement, les officiers supérieurs (lieutenants-colonels ou chefs d’escadrons) qui pour­
ront être nécessaires pour la réorganisation des bataillons d’artillerie à pied Seront en 
outre prélevés sur l’état-major particulier. Leur nombre, étant des plus minimes, ne 
modifiera pas sensiblement les chiffres indiqués au tableau.

36801

PARIS. — 1MPBIMBBIB DU SÉNAT, PALAIS DU LUIBMBOUHS. — P. MOUILLOT.
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SESSION 1894

Annexe au procès-verbal de la séance du 12 juin 1894.

RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission de ï Armée1, chargée d'examiner 
le projet de loi, adopté par la Chambre de Députés, 
relatif aux modifications à a/pporter à Z’organi- 
sation de l’artillerie et du génie,

(1) Cette Commission est composée de MM. de FREYCINET, Président; 
BERTHELOT, Général JAPY, Vice-Présidents; PREVET, Secrétaire; 
PEYTRAL, Alexandre LEFÈVRE, BADUEL, Général BILLOT, LAGAVE- 
LAPLAGNE, LE ROYER, CORNIL, BERNARD, Léon LABBÉ, BARDOUX, 
de VERN1NAC, TÉZENAS, BENAZET, GUYOT-LAVALINE.

M. Édouard DÜPRÉ, Secrétaire-Adjoint.

(Voir les nM 100, Sénat, session de 1894, et 491-577, — 6e législ. — de 
la Chambre des Députés.)

PAR M. TÉZENAS
Sénateur.

Messieurs,La Chambre des Députés, dans sa séance du 22 juin 1894, a adopté un projet de loi comportant la création de 28 batteries montées et la suppression de 28 compagnies de pontonniers d’artillerie.



2Le service des équipages de pont serait assuré par le génie sans aucune augmentation appréciable de personnel.La question du passage des pontonniers. au génie est pendante depuis longtemps. On peut même dire depuis leur formation.L’organisation actuelle constitue en effet entre les deux armes une dualité d’attributions qui n’est pas sans inconvénient et qui n’est pas justifiée.Le règlement sur le service en campagne dit :
Art. 10.— «. Le génie aux armées est chargé des travaux de marche et d’opérations, tels que l’ouverture des pas­sages, le rétablissement ou la destruction des routes et des ponts, l’établissement des ponts sur pilotis ou sur chevalets et des ponts mobiles construits avec des matériaux trouvés dans le pays. »Le même règlement donne à l’artillerie des attributions presque identiques; c’est une anomalie évidente, et qui n’existe que chez nous, d’avoir deux corps différents chargés d’un même service. Chacun d’eux peut de très bonne foi estimer à un moment donné-qu’il y a lieu de compter sur l’autre et, en cas de retard, d’insuccès, ils se croiraient en droit de reporter l’up sur l’autre les responsabilités.Il y a là un rouage de trop, et dans tout mécanisme un rouage de trop est non seulement inutile, mais il est nui­sible, sans compter le supplément de dépenses qui peut en résulter.L’unification s’impose donc. Il est nécessaire que l’une ou l’autre des deux armes soit exclusivement chargée du service du passage des cours d’eau.En raison de l’importance de jour en jour plus consi­dérable du rôle qui incombe à l’artillerie, pour laquelle les ponts d’équipage ne sont qu’un accessoire, U logique ne permet pas d’hésiter à donner ce service au génie.Cette solution a déjà été proposée et discutée en 1873 



3 N° 112à l’Assemblée nationale ; mais, d’une part, des raisons de sentiment et de susceptibilité des plus honorables, le passé glorieux des pontonniers-artilleurs, leur habileté incompa­rable dans la manœuvre de leurs pontons, et, d’autre part, le danger, vu la situation politique à cette époque, d’être surpris en flagrant délit de transformation, ont fait reculer l’Assemblée devant les propositions de sa Commission de l’armée sMais la question n’a pu qu’être ajournée.En 1887, le Gouvernement déposait un projet de loi portant création d’artillerie de montagne pour les groupes alpins et un certain nombre de batteries pour l’Afrique et la Corse. Le service des pontonniers était remis au génie.Ce projet fut voté par la Chambre des Députés dans sa séance du 28 mars 1888, mais il né fut pas soumis au Sénat.Un de ces changements de Ministère malheureuse­ment si fréquents eut lieu précisément à ce moment, et le nouveau Cabinet, désireux d’obtenir sans délai les accrois­sements d’artillerie demandés et craignant que les discus­sions que pourrait soulever la question des pontonniers au Sénat ne vînt retarder et même empêcher le vote du projet, le retira et lui en substitua un autre ne comportant que la première partie, c’est-à-dire l’augmentation de l’artillerie.Le Sénat, sur les instances très vives du Gouverne­ment, émit un vote conforme, qui fut ensuite ratifié par la Chambre, et la question des pontonniers fut encore ajour­née. Aujourd’hui le Gouvernement estime de nouveau que le moment est venu de charger définitivement le génie du service de tous les ponts militaires.Il propose en même temps de créer :Dans l’artillerie, 28 batteries montées, l’état-major, le petit état-major et le peloton hors rang de deux nouveaux régiments ;Dans le génie, l’état-major, le petit état-major, la 



section hors-rang et la compagnie de sapeurs-conducteurs de deux nouveaux régiments.Aucun emploi nouveau d’officier supérieur ou de capi­taine ne sera créé; le nombre d’hommes ne sera augmenté dans aucune des deux armes.D’après les calculs minutieux présentés en détail par le Ministre à votre Commission, la dépense annuelle résultant des modifications proposées ne dépasserait pas 400.000 fr.Les appréhensions assez vives manifestées dans la Commission au sujet des pontonniers par rapport à la période de transition ont été dissipées en partie par les explications du Ministre : D’abord le génie a toujours été exercé a jeter .des ponts militaires de toute nature. Ensuite les régiments de pontonniers actuels ne seront pas brusque­ment supprimés ; le passage d’une situation à l’autre se fera en quelque sorte par infiltrations successives. Les futurs pontonniers, officiers et soldats, se substitueront progressivement aux pontonniers actuels, et si avant la transformation complète nous étions surpris par la guerre, on trouverait dans ce qui resterait encore des régiments actuels et dans les ressources que présente le génie tout ce qui serait nécessaire pour assurer le service.Quant à la nouvelle augmentation de l’artillerie, elle est justifiée, comme les précédentes, par la nécessité de ne pas rester inférieur à une puissance voisine qui dernière­ment encore a créé 63 nouvelles batteries montées. Le Ministre ne saurait donc se contenter de 14 batteries au lieu de 28, comme l’a proposé un membre de la Commis­sion.Tout en donnant les renseignements et les explications détaillées demandés par la Commission, le Mnistre a insisté pour qu’une grande latitude lui soit laissée au sujet de la répartition des batteries, du groupement, de l’emplacement des bataillons du génie et des mesures à prendre pour l’exécution du projet dans les meilleures conditions pos­sibles.



5 N° 112Votre Commission a reconnu en définitive que le projet aurait pour résultat d’unifier le service des ponts aux armées et d’augmenter notablement notre artillerie en imposant au pays le moins de sacrifices possible.Elle vous demande donc d’adopter sans aucune modifi­cation le projet suivant tel qu’il a été voté par la Chambre.
PROJET DE LOI

Article premier.Les deux régiments d’artillerie-pontonniers sont sup­primés.
Art. ,2.Les drapeaux des deux régiments de pontonniers seront déposés aux Invalides et remis solennellement au Gouverneur des Invalides par M. le Ministre de la Guerre, en présence du plus ancien officier et sous-officier de chaque régiment.
Art, 3.Le service des équipages de pont est assuré par le génie.
Art. 4.Il est créé dans l’arme du génie :1° L’état-major, le petit état-major et la section hors rang de deux nouveaux régiments. Ces unités ont la compo-

N» 112 2



— 6sition indiquée par le tableau n’ 1 de la série D annexé à la loi du 13 mars 1875 ;2° Deux nouvelles compagnies de sapeurs-conducteurs.Les deux nouveaux régiments prennent les numéros 6 et 7 de l’arme:La répartition des bataillons de sapeurs-mineurs entre les régiments du génie est déterminée par décret du Prési­dent de la République.A chaque régiment est attribuée une compagnie de sapeurs-conducteurs dont l’effectif est fixé par le tableau B annexé à la présente loi.La composition de l’état-major du 5e régiment du génie est modifiée conformément au tableau G ci-annexé.
Art. 5.Il est créé dans l’artillerie :1° L’état-major, le petit état-major et le peloton hors rang de deux nouveaux régiments.Ces unités ont la composition prévue par le tableau A annexé à la loi du 15 juillet 1.889 et par l’article 6 de la loi du 25 juillet 1893.2° 28 batteries montées ayant la composition déter­minée par le tableau A de la loi du 15 juillet 1889.Les deux nouveaux régiments prennent les numéros 39 et 40.Le nombre total et la nature des batteries d’artillerie constituant les bataillons à pied et les régiments de l’arme sont, en principe, fixés conformément aux indications du tableau A ci-annexé.Toutefois, le nombre des batteries de chacune des quatre catégories indiquées audit tableau A peut être mo­difié par décret du Président de la République, mais sous 



7 N° 112réserve que le nombre total des unités, tel qu’il est fixé par ce tableau, ne sera pas dépassé et que l’effectif total en offi­ciers, gradés, hommes de troupe et chevaux sera maintenu dans les limites des fixations résultant du tableau A ci- joint.Les batteries sont réparties entre les bataillons et régi­ments, selon les nécessités du service, par décret du Président de la République.Si le nombre de batteries à pied d’un bataillon dépasse le chiffre de six, le bataillon pourra être commandé par un lieutenant-colonel, assisté d’un chef d’escadrons. Les offi­ciers supérieurs nécessaires pour compléter, dans ces conditions, le cadre des bataillons à pied, seront prélevés sur l’état-major particulier de l’artillerie.
Art. 6.Il sera procédé à la constitution des formations créées en vertu des articles 4 et 5 de la présente loi, à l’aide de ressources en officiers, gradés et hommes de troupe rendues disponibles par la suppression des deux régiments d’ar- tillerie-pontonniers, et au moyen de la création du nombre d’emplois de lieutenants nécessaires.Aucun emploi nouveau d’officier supérieur ou de capi­taine ne sera créé dans l’artillerie ni dans le génie; les officiers de ces grades nécessaires pour compléter les for­mations nouvelles seront prélevés sur les états-majors par­ticuliers de ces deux armes.Les tableaux D et E indiquent les réductions de per­sonnel qui en résultent pour les états-majors particuliers du génie et de l’artillerie.
Art. 7.Des règlements ministériels assureront l’exécution de la présente loi, et détermineront notamment les dispositions 



8à prendre pour passer de l’organisation actuelle à l’organi­sation nouvelle.Pendant la période transitoire, les officiers appartenant aux régiments d’artillerie-pontonniers pourront sur leur demande, être versés dans les régiments du génie.La même faculté sera accordée aux officiers du même grade du génie qui demanderont à passer dans l’artillerie.Toutefois le nombre de ces derniers ne pourra dépas­ser, dans chaque grade, celui des officiers d’artillerie qui seront versés dans le génie.Ges changements d’arme seront prononcés par décret.
Art. 8.Toutes les dispositions antérieures contraires à la pré­sente loi sont abrogées.



ANNEXES
TABLEAU A

DÉSIGNATION NOMBRE COMPOSITION

Batteries à pied (1).. ................ 108 Tableau n° 1 de la. loi du
24 juillet 1883.

Batteries montées........................ 427 Ta.hlea.n A de la loi dn
15 juillet 1889.

Batteries de montagne............... 12 ' Tableau A de la loi du
28 décembre 1888 (2).

Batteries à cheval........................ 57 Tableau A de la loi du
15 juillet 1889.

Batteries déta- / à pied.............. 4 )
chées hors de ! montées........... 4 16 Tableau A de la loi du
France..........(de montagne.. 8 ) 15 juillet 1889.

Total des batteries......... 620

(i) La création des douze batteries correspondant aux deux derniers bataillons 
dont la formation a été prévue par la loi du 25 juillet 1893 reste subordonnée au 
développement des ressources du recrutement et à l’allocation de crédits spéciaux.

(2) La loi du 25 juillet 1893 a ajouté un capitaine en second à chaque batterie 
alpine.
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TABLEAU È

Compagnie de sapeurs-conducteurs.

Hommes. Chevaux.

Capitaine commandant................................   1 1
Capitaine ëii second....................................................................... 1 1
Lieutenants ou sous-lieutenants.............. . ................................ 2 2

Total des officiers...................... 4 4

Adjudant........... . ............................................................. w............... 1 î
Maréchal des logis chef..............................;................................ 1 1
Maréchal des logis fourrier (ou brigadier fourrier)....... .  1 1
Maréchaux des logis................................ ............... . ................ 4 4
Brigadiers........................................................................................ 8 8
Brigadier maître maréchal ferrant.................................... ;... 1 1
Aides-maréchaux ferrants;.......................................................... 1 »
Bourreliers............................................. rr..................................... 2 »
Trompettes.......;..;................ ..........;................. .2 2

Total des hommes du cadre...................... 21 18

Sapeurs-conducteurs,............................................. . ..............;... 80 80

Total des hommes du cadre et des 
sapeurs-conducteurs............. 101 98



11 N# 112

TABLEAU G

Composition de l'état-major dit S° régiment du génie.

Officiers

/Colonel.............. .'. . ...............................................
Lieutenant-colonel...............................................

I Chefs de bataillon.................................................
1 Major......................................................
iMédecin-major de 1™ classe ........ v _...... 

Étal-major. /Capitaine-trésorier
\ Officier d’habillement..........................................
jLieutenant ou sous-lieutenant adjoint au

I Lieutenant ou sous-lieutenant porte-drapeau.
I Médecin aide-major de lre classe......................
\ Vétérinaire........................

Hommes. Chevaux.

1 2
1 ~
3 3
l 1
1 1
1 . »
1 »

1 I
1 ”
1 1 ;
1 1

Total de l’état-major...

TABLEAU D

Composition nouvelle de l’état-major particulier du génie.

En raison de la création, en 1889, du 5° régiment du génie et de l’exécu­
tion du projet de loi actuel, les modifications suivantes sont apportées 
h la constitution de l’état-major particulier du génie, fixée par la loi du 
13 mars 1875 :

Organisation du 13 mars 1875. Organisation nouvelle.
Colonels.......................................... 33
Lieutenants-colonels .. ................ 33
Chefs de bataillon.......................... 124
Capitaines de l™ classe............... 148
Capitaines de 2e classe............... 148

Colonels...............
Lieut^-colonels...
Chefs de bataillon 
Capitaines de lre cl 
Capitaines de 2e cl

30, en moins 3
30, — 3

119, — 5
140,. — 8
141, — 7

Total en moins............... 26
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TABLEAU E

Composition nouvelle de l’état-majoi*  particulier 
de l’artillerie.

En raison de l’application de la loi du 15 juillet 1889 et de l’exécution du 
projet de loi actuel, les modifications suivantes se trouvent apportées à 
la composition de l’état-major particulier de l’artillerie, fixée par la loi du 
13 mars 1875.

GRADES
ORGANISATION 

du 

13 mars 1875.

ORGANISATION 

du 

15 juillet 1889.

ORGANISATION

proposée (1).

Colonels................... .... .37 37 37
Lieutenants-colonels....... _37 56 56
Chefs d’escadrons.............
Capitaines de 1” et de

98 105 99

' 2e classe........................... 112 112 108

_______

284 310 300

(1) Aux termes du dernier paragraphe de l’article 5 du projet de loi soumis au
Parlement, les officiers supérieurs (lieutenants-colonels ou chefs d’escadrons) qui pour-
ront être nécessaires pour la réorganisation des bataillons d’artillerie à pied seront en
outre prélevés sur Fétat-majpr particulier. Leur nombre, étant des plus minimes, ne 
modifiera pas sensiblement les chiffres indiqués au tableau.

i. - - • — . .............. ... ................ ..... 3C8G3
X PÀÎIJS. —- IMPRIMERIE DU SÉNATj PALAIS DÜ LUXEMBOURG. — P. MOUILLOT. ' ’







PROJET DE LOI

ADOPTÉ 
le 2 juin 1894

N° 217CHAMBRE DES DÉPUTÉS
SIXIÈME LÉGISLATURE

SESSION DE 18 94

PROJET DE MI
Relatif aux modifications à apporter à /'organisation 

de l’artillerie et du génie.

La Chambre des Députés a adopté le projet de loi dont la teneur suit:
Article premier. — Les deux régiments d’artillerie-pon- 

tonniers sont supprimés.

Art. 2.— Les drapeaux des deux régiments de ponton­
niers seront déposés aux Invalides et remis solennellement 
au Gouverneur des Invalides parM. le Ministre de la Guerre en 
présence du plus ancien officier et sous-officier de chaque 
régiment.

Art. 3. — Le. service des équipages de pont est assuré 
par le génie.

Art. 4. — 1,1 est créé dans l’arme du génie :

1° L’état-major, le petit état-major et la section hors rang 
de deux nouveaux régiments. Ges unités ont la composition 



_  2 -

indiquée par le tableau n° 1 de la série D annexé à la loi du 
13 mars 1875;

2° Deux nouvelles compagnies de sapeurs-conducteurs.
Les deux nouveaux régiments prennent les numéros 6 et 

7 de l’arme.

La répartition des bataillons de sapeurs-mineurs entre 
les régiments du génie est déterminée, par décret du Prési­
dent de la République.

A chaque régiment est attribuée une compagnie de sapeurs- 
conductedrs dont l’effectif est fixé par le tableau B annexé à 
la présente loi.

La composition de l’état-major du 5e régiment du génie 
est modifiée conformément au tableau G ci-annexé.

Art. 5. — Il est créé dans l’artillerie :

1° L’état-major, le petit état-major et le peloton hors rang 
de deux nouveaux régiments.

Ces unités ont la composition prévue par le tableau A 
annexé à la loi du 15 juillet 1889 et par l’article 6 de la loi 
du 25 juillet 1893.

2° 28 batteries montées ayant la composition déterminée 
par le tableau A de la loi du 15 juillet 1889.

Les deux nouveaux régiments prennent les numéros 
39 et 40.

Le nombre total et la nature des batteries d’artillerie 
constituant les bataillons à pied et les régiments de l’arme 
sont, en principe, fixés conformément aux indications du 
tableau A ci-annexé.

Toutefois le nombre des batteries de chacune des quatre 
catégories incftquées audit tableau A peut être modifié par 
décret du Président de la République, mais sous réserve que 

1



— 3 —
le nombre total des unités, tel qu’il est fixé par ce tableau, ne 
sera pas dépassé et que l’effectif total en officiers, gradés, 
hommes de troupe et chevaux sera maintenu dans les limites 
des fixations résultant du tableau A ci-joint.

Les batteries sont réparties entre les bataillons et régi­
ments, selon les nécessités du service, par décret du Président 
de la République.

Si le nombre de batteries à pied d’un bataillon dépasse le 
chiffre de six, le bataillon pourra être commandé par un lieu­
tenant-colonel, assisté d’un chef d’escadrons. Les officiers 
supérieurs nécessaires pour compléter, dans ces conditions, 
le cadre des bataillons à pied, seront prélevés sur l’état- 
major particulier de l’artillerie.

Art. 6. — Il sera procédé à la constitution des formations 
créées en vertu des articles j. et i de la présente loi, à l’aide 
de ressources en officiers gradés et hommes de troupe rendues 
disponibles par la suppression des deux régiments d’artillerie- 
pontonniers, et au moyen de la création du nombre d’emplois 
de lieutenants nécessaires.

Aucun emploi nouveau d’officier supérieur ou de capitaine 
ne sera créé dans l’artillerie ni dans le génie ; les officiers 
de ces grades nécessaires pour compléter les formations 
nouvelles seront prélevés sur les états-majors particuliers de 
ces deux armes.

Les tableaux D et E indiquent les réductions de personnel 
qui en résultent pour les états-majors particuliers du génie 
et de l’artillerie.

Art. 7. — Des règlements ministériels assureront l’exécu­
tion de la présente loi et détermineront notamment les dis­
positions à prendre pour passer de l’organisation actuelle à 
l’organisation nouvelle.



— h —

Pendant la période transitoire, les officiers appartenant aux 
régiments d’artillerie-pontonniers pourront, sur leur de­
mande, être versés dans les régiments du génie.

La même faculté sera accordée aux officiers du même 
grade du génie qui demanderont à passer dans l’artillerie.

Toutefois' le nombre de ces derniers ne pourra dépasser, 
dans chaque grade, celui des officiers d’artillerie qui seront 
versés dans le génie.

Ces changements d’arme seront prononcés par décret.

Art. 8.—Toutes les dispositions antérieures contraires à 
la présenté loi sont abrogées.

Délibéré en séance publique, à Paris,'le 2 juin 189A.

Le Président,

’ Signé : Eug. Etienne.

Les 'Secrètdires,

Signé : Rathier, de La Batut, Chaudey.



TABLEAU A

(1) La création des’dcnize batteries'correspo'n'dant aux’deux' derniers bataillons 
dont la formation â été prévue par la loi du 25 juillet 1893 reste subordonnée au 
développement 'des ressources du recrutement et à ^allocation de crédits spéciaux.

.(2) La loi du 25 juillet 1893 a ajouté un capitaine en second à chaque batterie 
alpine.

DÉSIGNATION. NOMBRE. COMPOSITION.

Batteries à pied (l)-.--..........

Batteries montées..........

Batteries de montagne..........

Batteries à cheval..............

Batteries dé- f à pied....... 
tâchées hors < montées...... 
de France.. ( de montagne.

Total des battériês.

108 1

• 427

12

- '57-

4.) • ■
45 . .16
8 ). .

’'' 620

Tableau n° 1 de la loi du; 
24 juillet 1883.

Tableau A de la loi du 15 juil­
let 1889.

Tableau A de la loi du 28 dé­
cembre 1888 (2).

Tableau A dé la loi du l5 juil-*  
let'1889.

Tableau A de,la loi du.lSjuil- 
" Tel 1889.

d:
■___ ___ . . ■ ■■■.;!<
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TABLEAU B
Compagnie de sapeurs conducteurs

Hommes. Chevaux.

Capitaine commandant...................  4
Capitaine en second.............................................. 4
Lieutenants ou sous-lieutenants............. . .................

Total des officiers........... . A A

Adjudant.,....................  1 4
Maréchal dés logis chef..................................... 1 1
Maréchal des logis fourrier (ou brigadier four­

rier).................................................... i- 1 4
Maréchaux des logis..............................-............. A A
Brigadiers...........................................................  • 8 • 8
Brigadier maître maréchal ferrant.............. 1 4
Aides-maréchaux ferrants.........................  1
Bourreliers...............................................  2 »
Trompettes.....................................       2 2

Total des hommes du cadre.. 21 18

Sapeurs-conducteurs................................... 80 80
Total des hommes du cadre et 

des sapeurs-conducteurs.. 101 98



7 —TABLEAU G
Composition de l’état-major du 5e régiment 

dn génie.

Officiers
Hommes. Chevaux.

/ Colonel......................................... 1 2
Lieutenant-colonel...................... 1 2
Chefs de bataillon........................ 3 3

I
 Major......................................... 1 1
Médecin-major de lre classe.......  1 1
Capitaine-trésorier................. 1 »
Officier d’habillement..............  1 »

Lieutenant ou sous-lieutenant ad-

—joint au trésorier...................... 1 1

Lieutenant ou sous-lieutenant...........

porte-drapeau......... , 1 »
Médecin aide-major de lre classe. 1 1Vétérinaire.............*..'..... 1 1

Total de l’état-major.........  13 11

TABLEAU D
Composition nouvelle de l’état-major particulier 

du génie.

En raison de la création, en 1889, du 5e régiment du génie et 
de l’exécution du projet de loi actuel, les modifications suivantes 
sont apportées à la constitution de l’état-major particulier du 
génie, fixée par la loi du 13 mars 1875.

Organisation du 13 mars 1875. Organisation nouvelle.
Colonels...................................  33
Lieutenants-colonels.............. 33
Chefs de bataillon........... .  124
Capitaines de lre classe.......... 148
Capitaines de 2° classe.......... 148

Colonels................ 30, en moins 3
Lieutenants-colonels 30, — 3
Chefs de bataillon.. 119, — 5
Capitaines de 1M cl. 140, —- 8
Capitaines de 2e cl. 141, — 7

Total en moins....... 26
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TABLEAU E
Composition nouvelle de l’état-major particulier 

de l’artillerie.
En raison de l’application de la loi du 15 juillet 1889 et de 

l’exécution .du projet de loi actuel, les modifications suivantes 
se trouvent apportées, à.la. composition de l’état-major particulier 
de-l’artillerie, fixée .par la. loi. du 13 mars 1875.

GRADES..................

Organisation, 

du ;
IJt’mars d.875

Organisation 

dû-.
15 juillet 1889

Organisation 

proposée.(l-)

37
37'

’ 98’

112

37
56

105

112

37

56

99

108

Lieutenants-colonels-. ...........i.
Chefs d'escadrons.. ...................... .

Capitaines de lre et de 2e classes .

284 310 300

(1) Aux termes- du dernier paragraphe désllarticlê’ t- du projet dé-loi: sou­
mis au Parlement, les officiers, supérieurs (lieutenants-colonels ou chefs d’esca­
drons) qui pourront être nécessaires pour la-réorganisation des bataillons d’ar- 
tillëne à pied seront en outre prélevés sur l’état-major particulier. Leur 
nombre, étant des plus, minimes, ne. modifiera pas sensiblement les chiffres 
indiqués-au tableau;

Vu pour être annexé au projet de loi adopté par la Chambre 
des Députés dans sa. séance du 2 juin 1894.

.. .. Le Président, 
■Signé: Eug. Etienne.

. Les Secrétaires,. ...
Signé : Rathier, de La Batut, Chaudey.

Paris. — MOTTBROZ, imprimeur do la Chambre des Députés, ‘7, rue Saint-Boaoît.







N’_151
SÉNAT

SESSION 1894

Annexe au procès-verbal de la séance du 5 juillet 1894.

RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission de l'Armée1, chargée d'examiner 
le projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 
ayant pour objet : 1° d'appliquer aux aides-vétéri­
naires de l’armée active les dispositions de la loi 
du 26 mars 4891 relative à l’avancement des sous- 
lieutenants ; 2° de modifier l'organisation du cadre 
des vétérinaires militaires,

(1) Cette Commission est composée de MM. de FREYCINET, Président; 
BERTHELOT, Général JAPY, Vice-Présidents; PREVET, Secrétaire; 
PEYTRAL, Alexandre LEFÈVRE, BADUEL, Général BILLOT, LAGAVE- 
LAPLAGNE, LE ROYER, CORNIL, BERNARD, Léon LABBÉ, BARDOUX, 
de VERNINAC, TÉZENAS, BENAZET, GUYOT-LAVALINE.

M. Édouard DUPRÉ, Secrétaire-Adjoint.

(Voir les n°* 119, Sénat, session de 1894, et 559-684, — 6* législ. — de 
la Chambre des Députés.)

PAR M. de VERNINAC
Sénateur.

Messieurs,Le projet de loi qui vous est soumis, et qui a déjà été adopté par la Chambre des Députés, a pour but d’améliorer la situation des vétérinaires militaires.



2Il comprend deux dispositions d’ordre différent ;1° Par son titre premier, il applique aux aides-vétéri­naires de l’armée active les dispositions de la loi du 26 mars 1891 relatives à l’avancement des sous-lieute­nants.M. le Ministre de la Guerre a voulu par là assurer à ces utiles auxiliaires de notre armée l’obtention, après un stage d’une durée légalement limitée, la somme considérée comme nécessaire en raison du grade d’officier auquel ils sont assimilés.2° Par son titre II, le projet modifie l’organisation du cadre des vétérinaires de façon à leur donner un avance­ment mieux en rapport avec les services qu’ils rendent.Aujourd’hui, d’après la loi du 13 mars 1875, le nombre des vétérinaires principaux est fixé à 10 (5 de lre classe et 5 de 2° classe) pour un effectif de 467 vétérinaires ou aides- vétérinaires.Bien que depuis la loi de 1875 le personnel des vétéri­naires militaires ait dû être notablement accru par suite de la création de plusieurs nouveaux régiments de cavalerie, le nombre des vétérinaires principaux est resté le même. Les conditions de l’avancement sont donc moins favorables qu’elles ne l’étaient lorsque la loi de 1875 a été préparée et votée.La prolongation d’un pareil état de choses était de nature à porter le découragement dans le corps des vétérinaires militaires, si le sentiment du devoir et aussi celui de la légi­time considération dont ils jouissent dans l’armée ne primait pour eux toute autre préoccupation.Le projet de loi porterait à 6 le nombre des vétérinaires principaux de lr’ classe, ayant rang de lieutenant-colonel, et à 15 celui des vétérinaires principaux de 2e classe, ayant rang de chef d’escadron; soit une augmentation de 11 dans le nombre des grades supérieurs.M. le Ministre de la Guerre estime que cette proportion



3 N” 151est nécessaire pour assurer un avancement normal dans un corps dont lé dévouement et lés services sont universelle­ment reconnus.Les vétérinaires principaux de lre classe, placés à la tête de ressorts comprenant un certain nombre de corps d’armée, seraient chargés de missions se rapportant à l’état sanitaire des chevaux et à la manière de servir des vétéri­naires.Les vétérinaires principaux de 2e classe seraient placés soit dans des régiments, soit dans les établissements, comme chefs du service sanitaire.Votre Commission ne pouvait qu’approuver les motifs qui ont dicté les propositions de M. le Ministre de la "Guerre. Elle a tenu cependant à s'éclairer sur les consé­quences financières du projet de loi. Bien que dans son rapport présenté à la Chambre des Députés, M. le général Riu affirmât qu’il n’ehtraîherâit aucune augmentation de dépenses, nous avons cru devoir demander à M. le Ministre de la Guerre des renseignements précis, qu’il s’est empressé de nous fournir et qui sont résumés dans le tableau sui­vant :
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ÉTAT indiquant les modifications d’effectif apportées dans le cadre 
des vétérinaires militaires et leurs conséquences financières.

1» Effectif.

DÉSIGNATION

EFFECTIF 
de la loi 

des 
cadres 
actuelle

EFFECTIF

prévu

EFFECTIF

proposé

OFVIC IERS CHE5 'AUX '

OBSERVATIONS ‘

DES GRADES déduction au ’ (projet En En En En

l'incom­
plet.

budget. de loi). plus. moins. plus. moins.

I Vétérinaires principaux
I d p. 110 classe............... 5 5 6 1 » 1 ))
I Vétérinaires principaux
I dp, 2e classe.............. 5 5 15 10 » 10 n

Vétérinaires en 1er.... 155 153 140 » 13 )) 13
Vétérinaires en 2e.......
Aides-vétérinaires....

291 275 267 ; » 8 r » 8

456 438 428 11 - 21. 11 21

1 — 10 10 — 10

2° Conséquences financières, 
fr. fr.

S
I vétérinaire principal de lre classe........................ 7.295 \

10 vétérinaires principaux de 2e classe.................... 59.779 i
Somme nécessaire pour assurer aux aides-vétéri- ? 90.024

naires leur nomination au grade de vétérinaire i
k en2e au bout de deux ans.......................................22.950/

Î
13 vétérinaires en lor à 3.400 fr. 05............................. 44.210 \
8 vétérinaires en 2e ou aides-vétérinaires à i

2.643 fr. 016............................................................. 21.145 > 73.865
Résidence dans Paris.................................................... 1.440 i
Nourriture et entretien de 10 chevaux en moins... 7.070 /

Différence en plus............................. 16.159

Le crédit des bourses, qui est de 38.400 francs, étant ramené à 10.000 francs, il 
en résulte une diminution de............  28.400

L'économie finale résultant du projet de loi sera de................................................. 12.241



5 N° 151L’effectif des vétérinaires principaux est bien augmenté de 11 unités; mais, par contre, le nombre des vétérinaires des autres grades est diminué de 21 unités, ce qui donne, sur l’effectif actuellement entretenu, une diminution de 10 vétérinaires.Ges modifications d’effectif, et la nomination des aides- vétérinaires au grade de vétérinaire en second après deux ans de grade, entraînent en réalité une augmentation de dépense de 16.159 francs.Mais, en même temps, M. le Ministre propose de rame­ner à 10.000 francs le crédit des bourses aux élèves militai­res dans les écoles vétérinaires qui est aujourd’hui de 38.400 francs, de telle sorte que l’opération se traduit par une dimi- .nution de dépense de 28.400 — 16.159 = 12.241,M. le Ministre nous a affirmé que ce crédit des bourses pouvait être ainsi réduit sans le moindre inconvénient pour le bon recrutement du corps, d’autant plus que les conditions de l’avancement y seraient notablement améliorées.Nous vous proposons, en conséquence, de donner votre approbation au projet de loi dont la teneur suit.



PROJET DE LOI

TITRE PREMIER

Avancement des aides-vétérinaires.

Article premier.Les aides-vêtérinaires militaires sont promus au grade de vétérinaire en second après deux années d’exercice dans le grade d’aide-vétérinaire. Ces promotions auront lieu exclusivement à l’ancienneté.
Art. 2.Les emplois d’aide-vétérinaire prévus par les tableaux annexés aux lois des 13 mars 1875 et 25 juillet 1887 (compo­sition des corps de cavalerie) sont remplis par des aides- vétérinaires ou par des vétérinaires en second.

Dispositions transitoires.

Art. 3.Les promotions résultant de l’application de la présente loi seront faites par séries échelonnées, de manière à être complètement effectuées dans le délai maximum de six mois à dater de sa promulgation.Les dispositions du décret du 30 avril 1875, relatives à 



8la proportion du choix et de l’ancienneté pour les promotions au grade de vétérinaire en second, sont maintenues jusqu’à épuisement des tableaux actuels dressés pour l’avancement à ce grade.
TITRE II

Cadre des vétérinaires militaires.

Art. 4.Par modification : 1° au tableau G annexé à la loi du 13 mars 1875, sur la constitution des cadres et des effectifs de l’armée; 2’ à la loi du 25 juillet 1889, qui a modifié, en ce qui concerne la constitution des cadres (officiers), les dispo­sitions de la loi du 25 juillet 1887, portant création de nou­veaux régiments de cavalerie, et par application des disposi­tions : 1° de la loi du 28 juillet 1893 ; 2° de l’article premier de la présente loi, le cadre des vétérinaires militaires est fixé ainsi qu’il suit :
Vétérinaires.

!
_ . . (de lr0classe......................................Principaux ! , „ ,

(de 2e classe......................................En premier..............................................................., En second ou aides-vétérinaires,........................

6\ 
t^f 

140 428 (1)

(I) Le cadre comprend, en outre, des aides-vétérinaires stagiaires en 
nombre proportionné aux besoins du recrutement du service.
_______________ ■__________________ ' _______ a7077
■>, PAC.1S. — IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOUILLOT.

267 J

Art. 5.Toutes les dispositions contraires à la présente loi sont et demeurent abrogées.
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS

SIXIÈME LÉGISLATURE

SESSION DE 1894

Annexe au procès-verbal de la séance du 2â avril 189â.

PROJET DE LOI
ayant pour objet : 1° d'appliquer aux aides-vétérinaires 

de l’armée active les dispositions de la loi du 
26 mars 1891 relative à l’avancement des sous-lieute­
nants ; 2é de modifier l’organisation du cadre des 
vétérinaires militaires,

(Renvoyé à la Commission de l’armée.)

PBÉS1NTÉ

Ad nom de M. CARNOT,
Président de la République française,

Par M. le général MERCIER,
Ministre de la Guerre.

EXPOSÉ DES MOTIFSMessieurs,La loi du 13 mars 1875, en fixant à 10 le chiffre des vété­rinaires principaux de 1M et de 2e classe pour 407 vétérinaires ou aides-vétérinaires, n’a pas tenu un compte suffisant de la



— 2nécessité d’assurer au personnel de ce corps un avancement en rapport avec les mérites des utiles serviteurs qui le com­posent.Depuis cette époque, de nouveaux emplois de vétéri­naires ou aides-vétérinaires ont été créés par suite de l’augmentation des régiments de cavalerie, et le nombre des vétérinaires principaux est resté cependant le même, de sorte que les conditions d’avancement, loin de s’améliorer, n’ont fait qu’empirer ; elles auraient été de nature à amener un grand découragement parmi les membres de ce corps s’ils ne plaçaient au-dessus de tous autres avantages la juste considération dont ils jouissent dans l’armée.Il importe de remédier à une situation semblable et de mettre l’avancement des vétérinaires ' militaires dans des conditions qui soient plus en rapport avec celles des autres corps de l’armée.A cet effet, le projet de loi qui vous est soumis propose de porter à 21 le chiffre des vétérinaires principaux de 1” et de 2° classe, soit 6 de lre classe au lieu de 5 et 15 vétérinaires principaux de 2’ classe au lieu de 5.Les vétérinaires principaux de 1” classe, placés à la tête des ressorts comprenant un certain nombre de corps d’ar­mée, seraient chargés de missions se rapportant à l’état sanitaire des chevaux et à la manière de servir des vétéri­naires.Les vétérinaires principaux de 2’ classe seraient placés, soit dans les régiments, soit dans les établissements, comme chefs du service vétérinaire.Enfin, pour hâter l’avancement dans les grades infé­rieurs, le projet de loi applique aux aides-vétérinaires les prescriptions de la loi du 26 mars 1891, relatives à l’avance­ment des sous-lieutenants, en disposant que les aides-vétéri­naires seront promus au grade de vétérinaire en second après deux ans d’exercice dans le grade d’aide-vétérinaire.Nous avons, en conséquence, l’honneur de soumettre à vos délibérations le projet de loi suivant, dont l’application



— 3 — N» 559ne doit créer aucune augmentation de dépenses au budget de la guerre.
PROJET DE LOI

Le Président de la République françaiseDécrète :Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté à la Chambre des Députés par le Ministre de la Guerre, qui est chargé d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion.
TITRE I»

Avancement des Aides-Vétérinaires.

Article premier.Les aidesrvétérinaires militaires sont promus au grade de vétérinaire en second après deux années d’exercice dans le grade d’aide-vétérinaire. Ces promotions auront lieu exclusivement à l’ancienneté.Art. 2.Les emplois d’aide-vétérinaire prévus par les tableaux annexés aux lois des 13 mars 1875 et 25 juillet 1887 (compo­sition des corps (de cavalerie) sont remplis par des aides- vétérinaires ou par des vétérinaires en second.



— A —

Dispositions transitoires.Art. 3.Les promotions résultant de l’application de la présente loi seront faites par séries échelonnées de manière à être complètement effectuées dans le délai maximum de six mois à dater de sa promulgation.Les dispositions du décret du 30 avril 1875, relatives à la proportion du choix et de l’ancienneté pour les promo­tions au grade de vétérinaire en second, sont maintenues jusqu’à épuisement des tableaux actuels dressés pour l’avan­cement à ce grade.
TITRE II

Cadre des vétérinaires militaires.Art. 4.Par modification : Itau tableau G annexé à la loi du 13 mars 1875, sur la constitution des cadres et des effectifs de l’armée; 2° à la loi du 25 juillet 1889, qui a modifié, en ce qui concerne la constitution des cadres (officiers), les dispo­sitions de la loi du 25 juillet 1887, portant création de nou­veaux régiments de cavalerie, et par application des dispo­sitions: 1° de la loi du 25 juillet 1893; 2° de l’article premier delà présente loi, le cadre des vétérinaires militaires est fixé ainsi qu’il suit :
Vétérinaires.

( de lre classe ...............................  6
Principaux ^e2eclasge...;....................... 15

En premier................................................  140
En second ou aides-vétérinaires........ ................ 267

428 (1)

(1) Le cadre comprend, en outre, des aides-vétérinaires stagiaires en nombre 
proportionné aux besoins du recrutement du service.



— 5 — N’ 559Art. 5.Toutes les dispositions contraires à la présente loi sont et demeurent abrogées.Fait à Paris, le 21 avril 1894.
Le Président de la République française, 

Signé : CARNOT.Par le Président de la République :
Le Ministre de la Guerre, 

Signé : k. MERCIER.

Paria. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés. 7, rue Saint-Benoît.
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

SIXIÈME LÉGISLATURE 
SESSION DE 1894

Annexe au procès-verbal de la séance du 7 juin 189Zi.5

RAPPORT
FAIT

AU NOM DE LA COMMISSION DE L’ARMÉE * CHARGÉE D?EXAMINER 
le pbojet de loi ayant pour objet •• 1° d’appliquer aux 
aides-vétérinaires de l’armée active les dispositions 
de l'a loi du 26 mars 1891 relative à l’avancement des 
sous-lieutenants ; 2° de modifier l'organisation du 
cadre des vétérinaires militaires,

* Cette Commission est composée de MM. Mézières, président ; Jules Roche, 
baron ReÀ\\z, vice-présidents ; Le Hérissé, Deloncle, Pourquery de Boisserin, secré­
taires; Antoine Perrier (Savoie), Levet, Duval, du Breil comte de Pontbriand, 
Lèbaudy, Jules Develle, marquis de Moustier, Dujardin-Beaumetz, 
comte de Lanjuinais, général Riu, baron Demarçay, lieutenant-colonel Guérin, 
Joseph Reinavch, Godefroy Cavaignac, Royer, Legludic, Guyot-Dessaigne, 
vicomte de Montfort, Thonion, général lung, Étienne, Lannes de Montebello,. 
marquis de La Ferronnays, Cornudet, Henri Brisson, Trélat, Chapuis.

(Voir le n° 559.)

Par M. le général RIU,
Député.

Messieurs,M. le général Ministre de la Guerre a présenté à la Chambre, dans sa séance du 24 avril 1894, un projet de loi



— 2 —relatif à MM. les aides-vétérinaires de l’armée active, projet destiné 1° à faire bénéficier les aides-vétérinaires des disposi­tions de la loi du 26 mars 1891 relative à l’avancement des sous-lieutenants ;2° A modifier l’organisation du cadre des vétérinaires militaires.Votre Commission de l’armée, Messieurs, a examiné attentivement les divers motifs invoqués par M. le général ministre de la Guerre. Ils ont été l’objet de l’approbation una­nime de ses membres.Ainsi que l’expose M. le Ministre, la loi du 13 mars 1875, en fixant à 10 le chiffre des vétérinaires principaux de pre­mière et de deuxième classe pour quatre cent soixante-sept vétérinaires ou aides-vétérinaires, n’a pas suffisamment envi­sagé la nécessité d’assurer au personnel de ce corps un avan­cement en rapport avec les mérites des utiles serviteurs qui le composent.Depuis cette époque, bien que de nouveaux emplois de vétérinaires ou aides-vétérinaires aient été créés par suite de l’augmentation des régiments de cavalerie, le nombre des vétérinaires principaux est resté le même. Ainsi, les condi­tions d’avancement n’ont fait qu’empirer en raison de cette augmentation du nombre des candidats. Elles auraient été de nature à faire naître un grand découragement parmi les membres de ce corps, si le sentiment légitime de la considé­ration qui les environne dans l’armée ne primait pour eux toutes les préoccupations.Il importe de remédier à une situation semblable et de mettre l’avancement des vétérinaires militaires dans des con­ditions qui soient plus en rapport avec celles des autres corps de l’armée.A cet effet, le projet de loi qui vous est soumis propose de porter à 21 le chiffre des vétérinaires principaux de lre et de 28 classe, soit de 6 de l'e classe au lieu de 5 et 15 vétérinaires principaux de 2e classe au lieu de 5.Les vétérinaires principaux de lIe classe, placés à la tête



— 3 — N° 684des ressorts comprenant un certain nombre de corps d’ar­mée, seraient chargés de missions se rapportant à l’état sanitaire des chevaux et à la manière de servir des vétéri­naires.Les vétérinaires principaux de 2e classe seraient placés soit dans les régiments, soit dans les établissements, comme chefs du service vétérinaire.Enfin, pour hâter l’avancement dans les grades infé­rieurs, le projet de loi applique aux aides-vétérinaires les prescriptions de la loi du 26 mars 1891, relatives à l’avance­ment des sous-lieutenants, en disposant que les aides-vété­rinaires seront promus au grade de vétérinaire en second après deux ans d’exercice dans le grade d’aide-vétérinaire.Ce projet de loi ne doit créer, dans son application, aucune augmentation de dépenses au budget de la guerre.Pour tous ces motifs, votre Commission de l’armée a l’honneur de vous proposer de vouloir bien adopter sans au­cune modification le projet de loi dont la teneur suit :
PROJET DE LOI

TITRE PREMIER
Avancement des aides-vétérinaires.Article premier.Les aides-vétérinaires militaires sont promus au grade de vétérinaire en second après deux années d’exercice dans le grade d’aide-vétérinaire. Ces promotions auront lieu exclu­sivement à l’ancienneté.



— h —Art. 2.Les emplois d’aides-vétérinaires prévus par les tableaux annexés aux lois des 13 mars 1875 et 25 juillet 1887 (compo­sition des corps de cavalerie) sont remplis par des aides- vétérinaires ou par des vétérinaires en second.
Dispositions transitoires.Art. 3.Les promotions résultant de l’application de la présente loi seront faites par séries échelonnées de manière à être complètement effectuées dans le délai maximum de six mois à dater de sa promulgation.Les dispositions du décret du 30 avril 1875, relatives a la proportion du choix et de l’ancienneté pour les promo­tions au grade de vétérinaire en second, sont maintenues jusqu à épuisement des tableaux actuels dressés pour l’avan­cement à ce grade.

TITRE II
Cadre des vétérinaires militaires.Art. 4.Par modification : 1° au tableau G annexé à la loi du 13 mars 1875, sur la constitution des cadres et des effectifs de 1 armee; 2° à la loi du 25 juillet 1889, qui a modifié^ en ce qui concerne la constitution des cadres (officiers), les dispo­sitions de la loi du 25 juillet 1887, portant création de nou­veaux régiments de cavalerie, et par application des dispo­sitions : 1° de la loi du 28 juillet 1893; 2° de l’article premier



— 5 — N» 684de la présente loi, le cadre des vétérinaires militaires fixé ainsi qu’il suit :
( Principaux $ c^asse......................  61

Vétérinaires. ) ( de 2e classe..................................... 15/
! En premier.......................................................... 140 ( ^8 (1)
l En second ou aides-vétérinaires............ .......... 267 'Art. 5.Toutes les dispositions contraires à la présente loi sont et demeurent abrogées.

(1) Le cadre comprend, en outre, des aides-vétérinaires stagiaires en nombre 
proportionné aux besoins du recrutement du service»

Paris. - MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés 17, rue Saint-Benoit.
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SESSION 1894

Annexe au procès-verbal de la séance du 15 juin 1894.

PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Ayant pour objet : 1° d’appliquer aux aides-vétérinaires 
de l’armée active les dispositions de la loi du 
26 mars 1891 relative à l’avancement dessous-lieute­
nants ; 2° de modifier V organisation du cadre des 
vétérinaires militaires,

PRÉSENTÉ, AD NOM DEM. CARNOT
Président de la République française,

Par M. le Général MERCIER
Ministre de la Guerre.

(Renvoyé à la Commission de l’Armée).

EXPOSÉ DES MOTIFSLe Gouvernement a présenté à la Chambre des Députés, dans sa séance du 24 avril 1894, un projet de loi ayant pour objet: 1° d’appliquer aux aides-vétérinaires de l'armée active les dispositions de la loi du 26 mars 1891 relatives à l’avan- 
(Voir les n» 559-684, — 6« léglsl — de la Chambre des Députés.)



2cernent des sous-lieutenants -, 2° de modifier l’organisation du cadre des vétérinaires.La Chambre des Députés a adopté ce projet de loi dans sa séance du 11 juin 1894, et nous avons l’honneur de le soumettre aujourd’hui aux délibérations du Sénat.Le Gouvernement n’a rien à ajouter à l’exposé des mo­tifs qui accompagnait le projet de loi, déposé sur le bureau de la Chambre des Députés.
Le Président de la République française,

Décrète :

Le projet de loi dont la teneur suit, déjà voté par la Chambre des Députés, sera présenté au Sénat par le Ministre de la Guerre, chargé d’en exposer les motifs et d’en sou­tenir la discussion.



PROJET DE LOI

TITRE PREMIER

Avancement des aides-vétérinaires.

Article premier.Les aides-vétérinaires militaires sont promus au grade de vétérinaire en second après deux années d exercice dans le grade d’aide-vétérinaire. Ces promotions auront lieu exclusivement à l’ancienneté.
Art. 2.Les emplois d’aide-vétérinaire prévus par les tableaux annexés aux lois des 13 mars 1875 et 25 juillet 1887 (compo­sition des corps de cavalerie) sont remplis par des aides- vétérinaires ou par des vétérinaires en second.

Dispositions transitoires.

Art. 3.Les promotions résultant de l’application de la présente loi seront faites par séries échelonnées, de manière à être 



4complètement effectuées dans le délai maximum de six mois à dater de sa promulgation.Les dispositions du décret du 30 avril 1875, relatives à la proportion du choix et de l’ancienneté pour les promotions au grade de vétérinaire en second, sont maintenues jusqu’à épuisement des tableaux actuels dressés pour l’avancement à ce grade.
TITRE II

Cadre des vétérinaires militaires.

Art. 4.Par modification : 1° au tableau G annexé à la loi du 13 mars 1875, sur la constitution des cadres et des effectifs de l’armée ; 2’ à la loi du 55 juillet 1889, qui a modifié, eiice qui concerne la constitution des cadres (officiers), les dispo­sitions de la loi du 25 juillet 1887, portant création de nou­veaux régiments de cavalerie, et par application des disposi­tions : 1° de la loi du 28 juillet 1893; 2’ de l’article premier de la présente loi, le cadre des vétérinaires militaires est fixé ainsi qu’il suit :
Vétérinaires.

„ . . (de 1”classe....................................i Principaux ] , „ , • . .
1 (de 2° classe.......... ...... . .................
j En premier........................... . ....................... . . . .
( En second ouaides-vétérinaires,......................

6\
151

140 428 (1)

(1) Le cadre comprend, en outre, des aides-vétérinaires stagiaires en 
nombre proportionné aux besoins du recrutement du service-

267/
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Art. 5.Toutes les dispositions contraires à la présente loi sont et demeurent abrogées.Fait à Paris, le 15 juin 1894.
Le Président de la République française, 

Signé: CARNOT.
Par le Président de la République :

Le Ministre de la Guerre :

Signé : A. MERCIER.

86883

pars». — mpRSMRU ov itxAT, nui» eo icxbmbouiig. — v. novuior.
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BULLETIN DES LOIS

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

N° 1573.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
N° 26872. — Loi concernant : 1° l'ouverture et l’annulation de Crédits sur 

l’exercice 1892; 2° l’ouverture de Crédits au titre des Budgets annexes ratta­
chés pour ordre au Budget général (exercice 1892).

Du 3o Juin i8g'3.

(Promulguée au Journal officiel du i" juillet i8g3.)

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la. teneur 
suit :

TITRE l-1'.

exercice 1892.

Art. 1“. 11 estbuvertaux ministres, en addition aux crédits alloués 
par la loi de finances du 26 janviér 1892, pour les dépenses du bud­
get général de l’exercice 1892 (Algérie non comprise), des crédits 
supplémentaires s’élevant à la somme de treize millions trois cent 
quarante mille • six cent vingt-neuf francs soixante centimes 
(13,3'40,629' 60). Ces crédits demeurent répartis par ministère et par 
chapitre, conformément à l’état A annexé à la présente loi.

Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au moyen des ressources gé­
nérales du budget de l’exercice 1892.

XIIe Série. - 17



— 326 —
2. Sur iëS crédits ouverts aux ministres par la loi de finances du 

26 janvier 1892 et par des lois spéciales pour les dépenses dü budget 
général de l’exercice 1892 (Algérie non comprise), une somme de vingt 
millions deux cent quatre-vingt-quinze mille quatre cent-vingt francs 
quarante centimes (20,295,420? r4o) .est et demeure définitivement 
annulée, conformément à l’état B annexé à la présente loi.

3. Sur les crédits ouverts au ministre de la guerre par la loi de 
finances du 26 janvier 1892 et par des lois spéciales pour les dépenses 
du budget général de l’exercice 1892 (Algérie non comprise), au 
titre de la 2' section (Dépenses extraordinaires} et imputables sur 
le produit de l’emprunt de cinq cents, millions (5oo,ooojooof ) en 
rentes trois pour cent (3 p:’d/d) J( émission de 1886), une somme 
d’un million sept cent vingt-cinq mille cent trente-sept francs 
(1,726,187') est annulée aux chapitres ci-après :

Chap. 11. Génie................................... ......... ..................... :... aSa.ooo'
■" v. Remonte.............................,..................................... 203,870
____ vin. Dépôt de la guerre..............................    g85,ooo

xin. Harnachement dés chevaux de la cavalerie............  30/1,267

Total égal.......................   1,725,137

4. Sur les crédits ouverts au ministre des travaux publics pour les 
dépenses du budget général de l’exercice 1892 (Algérie non com­
prise) et imputables sur les fonds de concours versés par les chambres 
de commerce, villes, départements et autres intéressés pour travaux 
relatifs aux rivières, canaux et ports maritimes, une somme de cinq 
cent cinquante mille francs (55o,ooof) est annulée aux chapitre xlv : 
Amélioration des rivièrés, sauf fê^oft à l’exercice 1898  par urie loi 
ultérieure,

*

5. Sur les crédits ouverts au ministre des travaux publics pour les 
dépenses du budget général de l’exercice 1892 (Algérie non com­
prise) et imputables sur les fonds de concours versés par les compa­
gnies de chemins de fer en exécution des conventions-du 20 no­
vembre 1883, une somme d'un million de francs (1,006,000') est 
annulée au chapitre ni: Etudes et travaux de chemins de jim exécutés 
par l’Etat, sauf report à l’exercice 1898 par une loi ultérieure.

6. Sur les Crédits ouverts au ministre de l’instruction publique j 
des beaux arts et des Cultes, au titre de la 1” section : Service dé l’in­
struction publique, par la loi du 26 janvier 1892 pour les dépenses du 
budget général de l’exercice 1892 en Algérie, une somme de quatre 
cent mille francs ( 4oo,ooof) est annulée au chapitré xix : Subvention 
aux communes algériennes pour construction d’écoles ou de classes desti­
nées aux indigènes.
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7. Sur lés crédits ouverts au ministre des travaux publics, au titre 

de la 2' section : Travaux extraordinaires, par la loi du 15 avril 1892, 
pour les dépenses du budget général dé l’exercice 1892 en Algérie, 
une somme de cent quatre-vingt-six mille franco ^i86,0loo(.)1 est annu­
lée au chapitre, ix. bis,-. •Eliide.s .et travaux de chemins de fer en Algérie-

8. Sur lescrédits ouverts au tniriistre dés travaux publics',' au''titre 
de la 2’ section : Travaux extraordinaires ; pour lés dépenses du bud­
get général de l’ékércice'1892 éri Algérie et imputables' sur lès 'fonds 
de concours versés par les chambres de commercéi villes, départe­
ments (et autrçs intéressés pour travail^ relatif? aux rivières, canaux 
et ports maritimes, une, somme, de, quatre çe.nt trente,çt un mille 
huit cent seize francs quatre-vingt-dix centimes (A3 i,816' 90 ) est 
annulée, au chapitre ix •_ Amélioration (les, ports en Algérie , sauf reporj 
à l’exercice 1893 par une loi ultérieure.

9. Les évaluations de recettes du budget général de l’exercice 1892, 
fixées par la loi de finances du 26 janvier 1892 et par des lois spé­
ciales, sont réduites d’une somme totale d’un million sept cent 
trente-six mille trois cent vingt-ixfrancs (1,786,32(>£) , savoir :

— Ressources exceptionnelles.

Prélèvements sur le produit dé l’emp’rufit clé cinq ttènt mdlions de 
francs (5oo(do'o,ôbof) en rentes trois pour cetit (3 p. 0/0)' (émission 
de, 1886,).,,;. ,.1,735,i37r

f V’ÿ. —'Rèàettés d'ordre.

Remboursement par le gouvernement beylical des
dépenses de la gendarmerie française en Tunisie. ..... 11,189

Total égal.............. ............... 1,786,326A '

TITRE 11.
BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR ORDRE AU BUDGET GÉNÉRAL.

Budget annexe de l’imprimerie nationale.

10. Sur lés crédits ouverts au ministre de la justice, sur l’exer­
cice 1892, au titre du budget annexe de l’imprimerie nationale, par 
la loi du 12 avril 1892, un crédit de dix mille francs (io,ooof) est 
annulé au chapitre v bis : Exposition internationale de Chicago.
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BUDGET ANNEXE DÈ LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE.

11. Il est ouvert au ministre du commerce, de l’industrie et des 
colonies, sur l’exercice 1892^ an titre du budget annexe de la caisse 
nationale d’épargne, en addition aux crédits ouverts par la loi de 
finances du 26 janvier 1892 et par des lois spéciales, un créait de 
dix-huit mille francs (i8,ooofj applicable au chapitre 1" : Intérêts a 
servir aux déposants.

12. Sur les crédits ouverts/au ministre du commerce, de l’indus­
trie et des colonies, sur l’exercice 1892, au titre du budget annexe 
de la caisse nationale d’épargne, par la loi de finances du 26 j®û- 
vier 1892 et par des lois spéciales, une somme de dix-huit mille 
francs (i8,ooof) est annulée au chapitre n : Dépenses da personnel.

BUDGET ANNEXE DBS TÉLÉPHONES.

13. Sur les crédits ouverts au ministre du commerce, de l’indus­
trie et des colonies, sur l’exercice 1892, au titre du budget annexe 
des téléphones, par la loi de finances du 26 janvier 1892 et par des 
lois spéciales, une somme de trois millions cinq cent quatre-vingt- 
douze mille cinq cent quarante-cinq francs (3,592,545f) est annulée 
au chapitre v : Matériel et dépenses dé premier établissement.

14. Les recettes du bhdget annexe des téléphones pour l’exer­
cice 1892 sont réduites d’une somme de trois millions cinq cent 
quatre-vingt-douze mille cinq cent quarante-cinq francs (3,592,545 ) 
applicable au chapitre vu bis : Subvention du ministère du commerce 
et de ^industrie.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre 
des. députés, sera exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Paris, le 3o Juin 1898.
Signé: CARNOT.

Le Ministre des finances >
Signé : P. Peytral.
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État A. Tableau, par ministère et par chapitre, des crédits ■'supplémentaires accordés 
__ ____ _ sur le budget général de ïexercice (LS$2. (France.)

CHAPITRES.

1

MINISTÈRES ET SERVICES.

MONTANT 
des crédits accordés

par chapitre. par ministère.

xxin.

MINISTÈRE DES FINANCES.

lre PARTIE. — DETTE PUBLIQUE. 
Intérêts delà dette flottante du trésor................. . . 676'60" 676f 60e

LXIII.

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR.

5° PARTIE. — REMBOURSEMENT^, RESTITUTIONS, 
NON-VALEURS ET PRIMES.

section. Ministère de Vintérieur.
Remboursements divers pour frais d’entretien des 

détenus hors des établissements pénitentiaires.,.. 6,500 00 6,5oo 00

XII.

MINISTÈRE DE LA GUERRE.

ir‘ section. — Service ordinaire.
Contrôle, intendance militaire, états-majors parti-

365,9?.5 00
XV.

XVI,

Personnel hors cadre ou non classé dans les corps 
de troupes........ ............ ................ .

Solde de l’infanterie...............................................
426,735 00

2,182,266 00 ।
xvin. Solde de la cavalerie.................... . 1,135,7.38 00
XIX. Solde de l’artillerie............... ................................ 795,681 00 1

11,173,453 00XX. Solde du génie...................................................... 210,280 00
XXII.

XXVII.

Gendarmerie départementale et gendarmerie d’Afri- 
que .........................•••............• 496,446 00 |

3,400,0'0'0 00
XXX. Service ides convois militaires................................ 65o,ooo 00
XXXI. Service de l’indemnité de route............................. 1,450,382 00
XXXIX. Justice militaire. ( Frais généraux et prisons.).. .... 60,000 00'

XXXI.

MINISTÈRE DE LA MARINE.
Chauffage et éclairage. ( Achats directs et indemni- 

tés représentatives.)------------- -- • • • • 20.000 00 20,000 00

IV.

MINISTÈRE DU COMMERCE-, DE L’INDUSTRIE 
ET DES COLONIES.

4e section. — Colonies.
Personnel de la justice.............................. . 4o,ooo 00

V. «Personnel des cultes............................................. . 20,000 00
> 2,140,000 00XIV. Matériel. ( Services militaires:. )................................ 4o,ooo 00

1,980,000 00XX. Frais d’occupation du Soudan français..................
XXV. Administration pénitentiaire. ( Frais de transport. ). 60,000 00

Total général....................>........ 13,340,629 60 13,340,629 60
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État B. Tableau, par ministère et par chapitre, des crédits annulés sur le budget général 

de l'exercice 1892. (France.)

CHAPITRES. ' ministères et services.

M0N1 
des craclii s annulés

par enapure.

MINISTÈRE DE LA GUERRE.

VIII.

XIH. 
XIV.
XVII.
XXI.
XXIII.
XXXII.

XXXIV.

XXXVII. 
XXXVI11. 
XLIV. 
XLVI. 
XLVII.

L.

LUI.

LIV.

XV.
XVI.*  
XVII. 
XVIII.
XIX.

• XX. 
xx bis.

■ XXII. XXIII?
XXIV.
XXV.

XXVIII. 
XXXI. 
XXXII. 
XXXV.
XXXVII. 
XXXVIII.

XXXIX. 
XL. 
xtt.

lre section: — Service ordinaire. .

Télégraphié militaire. (Solde.
Etat-major général et service d’état-major..............
Ecoles militaires. (Personnel.)....................
Ecoles militaires. ( Matériel. ).. .•.W.'jyi ...
Solde des troupes d’administration.........................
Solde du train des équipages^ militaires............
Gardé républicaine.......... .
Service dès indemnités extraordinaires de voyage et 

de missions extraordinaires. . ......
Habillement et campement. (Matériel d’exploita­

tion.).......... . . . .  ...........................
Recrutement..........................................................

4,48oroo°
■8o,4io oo

346,621 00
' 101,5'02 bo

173,478 00
12,p’45 00
55,522 00

, , ,,80,698 oô

.1,055^269'. 00 1
4,892 00

,' ‘55,456 oô 1
12,282 00
5,266 00

627^867 00 j

. .23)000 00 |
16,963 00
1.6,664 00

11,189.00

14,949001
49,104 oô.

91,712 00
461,209 00'
193,006 00

i 19,671 00 _
T7,969 P°1 926 do -

' 1,122,6o5 00
271,546 oo~ 

i. 35ç,pop: OP) 
1,278,687 00

869,000 do
9,000'00

75,000 00
, t. 3pq,000 OQ

. 870,000 . OQ .

215,000 00
1,570,000 po

72,600 ôo

29,700 00

2,584,479r 00e

► 8,203,834 00

Réserves et armée ; territoriale*. 1’.'J.. :.. Ç'... '. ?'.1 
Établissements de l’arlillérlé.- ( Personnel'.’)??'?.'. ; ?.’ 
Poudres et salpêtres. (Personnel d’exploitation.)... 
Poudres et salpêtres. (Matériel d’exploitation.)?.. ,7 
Annuité pour,. construction de chemins -stratégi- 

■ ■■ 'ques..........................................
Solde de non-activité, soldé et gratifications de ré­

forme...............bj.-,....... ....  .■...
Secours .     ............................................... ....

DEPENSES REMBOURSABLES.' ’

Gendarmerie de Tunisie. (Personnel. ). . . .... . . . . .

2e section. — Dépensés extraordinaires. .

Eduipfigé^.de campagne.,......
Armement, des places........ . ................ ... . ,.......
Armement des côtes... ■ • ........ . .. ..................... . .
Équipages?de siège....... v> . .mw.1
Armes portatives................................
Munitions........'............. .,t,.......
Dépenses diverses..................
Batiments et machines.'..... . . .. .. ........ ........ . . ... .
FrOnll^èue, dé l’Est..
Places dé la frontière du Sud-Est...................... .'..
Parts et embouchures..,>..;.X!,...
Magasins à poudré. ........ ."?.
Chemins.de fer ..... ?.................... ;
Télégraphie militaire et aérostation.......................
Cavalerie......... ■.............
Places du Nofd. ( Ouvrages intèrmédiaires. )........ . .
Constfu'ëîiori'de casernements'... ................   ?.
Champs de manœuvres, de tir, stands et jhanè-.

’ges....................;.. : ; ;,
Construction de tourelles cuir^ss^ês daps ïçs forts. .
Fort de'Manon villers.................... .  ......'.

- Construction de baraquements pour les troupes al- 
> pines....................................   - ,

Chemins.de
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CHAPITRES. MINISTÈRES ET SERVICES.,

MONTANT 
des crédits annulés

par chapitre. J par iïiinist're.

XLII.

XLIIT.'f

XLIV.
•XLVI.

xxiy 1er. , 
xxiv quai.

xxiv quinq. 
xxiv sext.

xxi v«-^

XXV. ■

..xi.ii bis.

Organisation des défenses de la Corse et.açhèyemçnt 
de c<llcs de*Tôulon. . .......... .-....... :.....

Constitution d'approvisionnement de ponts démon­
tables sur roules........ ?.......................... .

Constitution do réserve d’outils. . . . ............ .. .
. Organisation des boulangeries de guerre..........

MINISTÈRÈ -bU COMMERCE, DE'LTNDÙSTRIE 
. ET DES COLONIES.

<4f PARTIE.'p-f FRAIS DE RÉGIE ,:j)E iPRiVQEPTiPN
ET D’EXPLOITATION DES IMPÔTS Eff REVENy.^ PUBLICS.

2e section. —"Postes et télégraphes.
Installation du dépôt central du matériel et des 

ateliers... i.... ;..... .  {:... j . .•. . •
Établissement’ de lignes spus-njarinçN, cptre^arseille 

et Oran et entre”’Màrseille et ;Tuni's, et améliora­
tions à apporter à l’uMne des câbles dç la Seyne 
et aux batiments télégraphiques Tà'< Charente et

Subversion au budget annexe dés téléphonés....... 
Installation des services principaux des postes , té­

légraphes et téléphonés à Bordeaux, dans l’hôtel 
de la Monnaie^.. . ................................   ;

■ .4*  section. — Colonies.
^VdministyaUpn pépitentiairç. (yjyrps , habillement 

et couchage. )1....

MINISTÈRE DE L’AGRIGULTURE.-
Frais de bureaux, bâtiments, construction; frais 

d’entretien et de réparation ; locations, indemnités 
de logement, frais de culture, dépenses diverses 
dés établissements. Service général.............

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS.

2*  section.^- Travaux extraordinaires.
Lacunes des roqtes nQjjonalçs ?| des roules dé par^le- 

mentalcs des départements annexés et des routes 
thermales.... .  . .. . . . . ................

Réparation dps avaries causées aux routes natippalçs 
.par les! inondations dû mois de septembre’1890..

Total de l’état B.f |....^.

6d,ôodfo'ôc
101,100 00

■? 3*,2'oo  oo! !
3oo,ooo 00

1,884,£90 60

. 2,367,207 53 
3,592,545 00 1

582,378 23:7

60,000 00

11,826 00

674,539 P7
4a4,*2  21 97'

Il ■;

8,376,62 if 36e

60,000 00

11,826 00

' 998,761 o4

20,295,420 4o - 20,295,420'40

N° 26873;—- ~Loi qui crée mie Surtaxé y J’Octroi^ Landrecies,^tfqr^.

Du 5 Jiiillçt i8g3.. ।,

, (Promulguie.au Journal officiel aa 4 juillet i8q3.) 

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté ,

Promulguie.au
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Le Président de la République promulgue la loi dont ia teneur 

suit :
Art. 1". Est autorisée, à partir de la promulgation de la présente 

loi et jusqu’au 31 décembre i8g5 inclusivement, la perception, à 
l’octroi de Landrecies (Nord), d’une surtaxe de cinq francs (5f) par 
hectolitre sur les vins en cercles et en bouteilles.,

Cette surtaxe est indépendante du droit d’un franc vingt centimes 
établi, à titre de taxe principale, sur la même boisson.

2. Le produit de la surtaxe autorisée par l’article qui précède est 
spécialement affecté à l’exécution des travaux de pavage indiqués 
dans la délibération municipale du 9 décembre 1892.

L’administration municipale est tenue de justifier chaque année, 
au préfet, de l’emploi de ce produit dont le compte général, tant en 
recettes qu’en dépenses, devra être fourni à l’expiration du délai fixé 
par la présente loi.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre 
des députés, sera exécutée'comme loi de l’Etat;

Fait à Paris, le 3 Juillet 1893.
, S.igné : CARNQT.

Le Ministre des finances,
Signé : P. Peytral.

N° 26874. — Loi qui crée une Surtaxe à T Octroi de Ploaré {Finistère),

Du 3 Juillet 1893.

( Promulguée au Journal officiel du 4 juillet 1898. ) । ■•

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur 
suit:

Art. 1". ■Est autorisée, à partir de la promulgation de la présente 
loi et jusqu’au 3i décembre 1894 inclusivement, la perception, à 
l’octroi de Ploaré (Finistère), d’une surtaxe de cinq francs (5f) par 
hectolitre d’alcool pur contenu dans les eaux-de-vie, esprits, fruits à.« 
l’eau-de-vie, liqueurs et absinthes.

Cette surtaxe est indépendante de celle de quatre francs établie 
par la loi du 14 mars 1890 et du droit de six francs perçu, à titre de 
taxe principale, sur la même boisson.

2. Le produit des surtaxes mentionnées en l’article précédent est 
affecté, concurremment avec une subvention de l’Etat, au rembour­
sement d’un emprunt à contracter pour la construction d’une école 
de filles.
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L’administration municipale est tenue de justifier chaque année, 

au préfet, de l’emploi de ce produit dont le compte général, tant en 
recettes qu’en dépenses, sera fourni à l’expiration de la durée fixée 
par la présente loi.

La présente loi, délibérée ét adoptée par le Sénat et par la Chambre 
des députés, sera exécutée comme loi de l’État>;

Fait à Paris, le 3 Juillet 1893.

Signé CARNOT.

Le Ministre des finances , 
Signé : P. Peytral.

N° 26875. — Loi relative à un Échange, entre l’Étatet M. Mercier, de 
Terrains,forestiers situés dans le departement de la Haute-Saône.

Du 11 Juillet 1893.

(Promulguée au Journal officiel du 12 juillet 1893.)

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté ,

Le Président de la République promulgue, la loi dont la teneur 
suit :

Article unique. Est approuvé, sous les conditions stipulées dans 
l’acte passé', le 29 septembre 1892, entre le préfet de la Haute-Saône, 
agissant au nom de l’Etat, d’une part, et M. Armand Mercier, indus­
triel à la Rocfièré (Haute-Saône), d’autre part, l’échange sans soulte 
d’une parcelle non boisée et de la moitié d’un chemin indivis, d’une 
contenance ensemble de six ares quatre-vingt-trois centiares (6*  83'),. 
dépendant de la forêt domaniale de Selles et Passavant, au lieu dit 
la Rochère, contre une parcelle de quarante et un ares (4i") à prendre 
dans un terrain dit le Pré-Collin, appartenant à M. Mercier et confi­
nant à ladite forêt domaniale.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre 
des députés, sera exécutée comme loi de l’État.

Fait à Paris, le 11 Juillet 1893.

Signé : CARNOT.

Le Ministre des finances fi 
Signé î P. Peytral.

XIV Série,
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' N° 26876. — Loi relative à un Échange, entre l’État et M. Pavie, 
de Terrains forestiers situés dans le département de Seine-et-Marne. ■

• Du 20 Juillet 1893.

(Promulguée au Journal officiel du‘21 juillet i8g3.)

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté,

Le Président dé la République promulgue la loi dont la teneur 
suit :

Article unique. Est approuvé, sous les conditions stipulées dans 
l’acte passé, le 23 mai 1892, entre le sous-préfet de Fontainebleau, 
agissant au nom de l’État par délégation du préfet de Seine-et-Marne, 
d’une part, et M. Pavie [Émile'}, avocat, demeurant aux• Plâtreries, 
commune de Samois, d’autre part, le contrat d’échange, moyennant 
une soulte de deux cent trente-neuf francs dix-neuf centimes (289' 19) 
au profit de l’État, d’une parcelle d,e terrain boisé d’une superficie 
de vingt-cinq ares vingt-sept centiares (2,5*2 7e), dépendant de la forêt 
domaniale de Fontainebleau, canton de la Madeleine, commune de 
Samois, contre deux parcelles’, l’une de cinquante ares quatre cen­
tiares (5o“4e), enclavée dans la forêt de Champagne et située dans 
la commune de cé nom, lieu dit'le bois aè l’Èglisè, l’autre d’un hec­
tare, quarante-neuf ares onze centiares (F 4g" 11e) presque enclavée 
dans la forêt de Montceaux et située commune d’Armentières, lieu 
dit la Motte-VAbbesse.

La présente loi, délibérée et adoptée par leSénat et par la Chambre 
des députés , sera exécutée comme loi de l’État.,

Fait à Paris,'le 20 Juillet 1893.
Signé : CARNOT.

Le Ministre des finances > 
Signé ! P. Fëytiùl.

N'0 26877. — Décret gui autorise la Chambre de commit eè de Béne ù établir 
et à administrer, sur les quais du Port de Bône un Hangar pour abriter les 
Marchandises à destination ou en provenance des navires.

Du 12 Mai 1893.

(Promulgué au Journal officiel du 3 juin i8g3. )... .

Le Président de la République française, 

Sur le rapport du ministre des travaux publics ;
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Vu la demande présentée, le 17 mars 1890, par la chambre de commerce 

de Bône, à l’effet d’être au,t£>£jpp& >à jétaHiv et à administrer, sur les quais 
du port de Bône, un hangar pour abriter les marchandises pendant les opé­
rations d’embarquement et de débarquement des navires;

Vu le dossier de l’enquête ouverte sur cette demande, notamment l’avis 
de la commission d’enquête, en daté du 5 janvier 1891 ;

Vu les rapports des ingénieurs,An date des 18 mars 1890, 6-8 juin 1891;
Vu l’avis du gouverneur général de l’Algérie, en date du 1" juillet 1891;
Vu les avis du conseil général des ponts, et chaussées, en date des 1"juillet 

1890 et 3o juillet 1891 ;
Vu la lettre du ministre des financés , en date du 7 février 1893 ;
Vu la lettre du ministre du commerce, en date du 19 décembre 1891 ; .
Vu le décret du 3 septembre 1851 <’>, portant règlement d’administration 

publique sur l’organisation des chambres de commerce ;
Le Conseil d’Etat entendu,

Décrète :

Art. l“r. La chambre de commerce de Bône est autorisée à établir 
et à administrer, sur les quais du port de Bône, aux clauses et con­
ditions du cahier des charges annexe au présent décret, un hangar 
pour abriter les marchandises à destination ou en provenance des 
navires.

2. Les comptes et budgets relatifs ; à l’administration du hangar 
formeront des comptes et des budgets spéciaux. Ces comptes et-ces 
budgets comprendront, en outre, toutes les recettes et dépenses faites 
par la chambre de commerce à l’occasiop des services publics entre­
tenus ou subventionnés par elle, avec approbation de l’autorité com­
pétente , dans l’intérêt de l’exploitation du port,

Les comptes et budgets seront définitivement approuvés par le 
ministre du commerce, de l’industrie et des colonies, conformément 
à l’article 17 du décret susvisé du 3 septembre 1851, mais après avis 
du ministre des travaux publics.

Aucune nature nouvelle de dépenses n’y pourra figurer que sur 
avis conforme du ministre des travaux publics.

3. Le ministre des travaux publics est chargé de l’exécution du 
présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois et publié au Journal 
officiel de la République française.Fait à Paris, le 12 Mai 1893.

Signé ; CABNOT,

Le Ministre des travaux publics,
Sigtïé : Viette.

•I1 x” série; Bail, btki, nSôaSg;
17...
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CAHIER DES CHARGES.

TITRE I".
OBJET DE L’AUTORISATION.

Objet de l’autorisation.

Art. 1er. L’outillage que la chambre de commerce est autorisée,à administrer dans 
le port de Bône, aux conditions, déterminées par le présent cahier des charges, con­
sisté en des'hangars poür abriter lés 'marchandises pendant les opérations'de recon­
naissance sur, le terre-plein’des quais.

Nature de l’autorisation. ;

2. L’autorisation ne constitue aucun privilège en faveur du permissionnaire.
L’usage des hangars est toujours facultatif pour le public et il est subordonné aux 

nécessités du service général du port, dont l’administration est seule juge.
.Le quai sur lequel il est installé reste affecte à l’usage libre du public, sous l’auto­

rité exclusive de la police du port. >
L’administration se réserve le droit d’établir et d’autoriser toute autre personne à 

employer ou à mettre à la disposition du public tels appareils:, engins ou abris qu’elle 
jugera conVèhafilés, sans que le permissiqnnaire puisse élévei’ aucune réclamation.

TITRE IL
ÉXECUTION DES TRAVAUX ET ENTRETIEN.

' - Nombre et nature des abris autorisés.

3. L’abri que te permissionnaire est tenu dès maintenant d’établir consiste en un 
hangar de .vingt mètres dé largeur et cinquante mètres dé longueur, sbit de mille 
mètres ‘carrés de'sur'face côdvërtej formé de onze fermes métalliques espàdéës de cinq 
mètres et portées par des poteaux composés dé deux fers à I encastrés dans un massif 
de maçonnerie. ,

Emplacement! / î

‘4? L’èmplaceùient définitif des hangars sera déterminé par le ministre des travaux 
publics, sur la proposition du permissionnaire, lors, de la présentation des projets 
d’exécution prescrits par l’article 5 ci-après.

1.1 ' pro j ets d’exécution.

5. Le permissionnaire est tenu de soumettre au ministre des travaux publics les 
projets d'exécution des hangars à installer.

Ges projets doivent comprendre tous les plans et dessins et lés mémoire^ explicatifs 
nécessaires pour bien spécifier la construction à faire.

Le ministré dés travaux publics a le droit de prescrire les modifications qu’il juge 
nécessaires pour assurer la liberté et la sécurité des quais, ainsi que la conservation 
des ouvrages du port.

Il peut prescrire que certaines parties des hangars soient disposées de manière à 
être fermées la nuit par mesure de sécurité, et que certaines parties couvrent les 
voies ferrées affectées au stationnement des wagons de chemin de fer en cours de 
chargement ou de déchargement le long du terre-plein du quai.
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' Exécution des travaux.

6. Le permissionnaire doit exécuter les travaux conformément aux projets, qu’il a 
présentés et avec les modifications prescrites par le ministre des travaux publics.

Tous les ouvrages doivent être exécutés en matériaux de bonne qualité, mis en 
œuvre suivant les règles de l’art*.

Entretien des ouvrages.

7. Les ouvrages établis par le permissionnaire doivent être constamment entrete­
nus en bon état par ses soins, de façon à toujours convenir parfaitement à l’usage au­
quel ils sont destinés. .

Le permissionnaire doit tenir constamment propre l’intérieur des hangars..
Si l’entretien est négligé sur quelques points par le permissionnaire, il y sera pourvu 

d’office à la diligence des ingénieurs du port, à la suite d’une mise en demeure 
adressée par le préfet et restée sans effet.

Le montant des avances faites par le service du port sera remboursé par le permis­
sionnaire au moyen de rôles fendus exécutoires par le préfet.

Responsabilité à l’égard des tiers.

8. Le permissionnaire est.responsable à l’égard des tiers de.la réparation des dom­
mages provenant du défaut de solidité ou d’entretien de la construction.

Frais dé'construction et d’entfetièn.

9. Tous les frais de premier établissement , de modification et d’entretien sont à 
la charge du permissionnaire. ’ ■

Sont également, à sa charge les frais des changements qu’il peut être autorisé par 
le ministre des travaux publics à apporter aux ouvrages du port, aux becs de gaz, 
canons d’amarrage, etc.

Pavages.

10. Le permissionnaire a à sa charge la construction et l’entretien des pavages de la 
surface couverte par les hangars, à l'exception des parties restant affectée? à la circu­
lation ordinaire des voitures..

Avant la misé eh service des hangars^ il sera dressé un procès-Vérbal confradictôiré' 
de reconnaissance des pavages exécutés et à entretenir par le permissionnaire.

Indemnités aux tiers. .. .. • .. _ .

11. Le permissionnaire a à sa charge, sauf:son recours contre qui de droit,, toutes 
les indemnités qui pourraient être dues à dés tiers par suite de l’exécution, de l’en­
tretien ou du fonctionnement des ouvrages autorisés.

Règlements de yoiric..

12. Le permissionnaire est tenu de se conformer a tous, les" règlements de yoirie 
existants ou à intervenir j notamment en ce qui 'concerne lés travaux à exécuter sur la 
voie publique en vue de l’établissement ou de l’énfretien dès voies ferrées, des tuyaux, 
d’eau et de gaz et de tous autres appareils. .

Ces travaux doivent être exécutes avec la plus grande activité et avec,/toutes. les> 
précautions qui seront prescrites, de façon à gêner le moins possible là circulation. ’ ' 

Aussitôt qu’ils seront terminés , la chaussée sera ^établie en bon état par les soins 
du permissionnaire et à ses frai?.

’ 'Effets du libre usage de la voie publique*  i. n,:

13. Le permissionnaire ne peut élever contre l’administration aucune réclamation 
en raison du trouble ou des interruptions de service qui résulteraient pour lui, soit



— 388 —
de mesures temporaires d’ordre et de police prises par le service du port, soit de tra­
vaux exécutés sur le domaine public tant par l’administration que par les' particuliers 
régulièrement autorisés, ni en raison d’une cause quelconque résultant du libre usage 
de la voie publique.

Üêlàis' d’eiécdtioh.

14. Le permissionnaire devra avoir terminé dans le délai de deux mois les travaux 
de premier établissement du hangar qui fait l’objet de la présente autorisation.

Contrôle de la, construction et de l’entretien.

15. Les travaüx dë prëmîér étàbiissémëtit, de inodmcafion et d’entretien Sônt exé­
cutés sous le contrôle et la surveillance des ingénieurs du port.

Dès que les travaux dé premier établissement seront terminés, ils feront l’objet d’un 
prOcèS-verbal de réêolemerit dresse par les ingénieurs, sur là demande du permis­
sionnaire, et le préfët , sur lë Vu de ce procès-verbal, en autoriser#, s’il ÿ à lieu , la 
mise en service.

Insuffisance des installations.'

16. Lorsque l’étendue du premier hangar ne sera plus suffisante pour les besoins 
du commerce, la chambre de commerce sera tenue de l’augmenter par l’établisse­
ment et la mise en service de hangars nouveaux dans la mesure reconnue nécessaire 
à la bonne exploitation dù port par les ministres des travaux publics et du commerce 
et de l’industriej d’accord avec la chambré de commerce ou, à défaut de cet accord, 
par un décret rendu en Conseil d’État, après enquête, sur le rapport des ministres 
des travaux publics et du commerce et de l’industrie,

TITRE III.

ÂbfliïNlSTRAflON.

Police des quais et du port.

17, L’ftüiôHsàUôh ne confère ail permissionnaire aucun droit d’interyëntion dans le 
plàcëméht dés nàvirés àüx qhàis ôtitilléâ par lui, dans le déplacement de ces navires, 
dans la police de grande YQÎrie, dans celle de la circulation ou de l’Usàgë des quais.

Usage des hangars.

18. Les hangars sont exclusivement affectés à abriter la marchandise immédiate­
ment avant son, embarquement ou après son débarquement.

îlâ ped Vêtit être fermés pehdàht la nuit par mesure dë sécurité, mais ils restent ou­
verts p'éhdaht lë jbur. Lé permissionnaire ne peut s’ôppôsèr à la libre fci’fcùlàtion du 
public pendant le jour sous ces hangars. Le sol occupe par ëùx reste sôumis âù f&■ 
gime légal de la grande voirie, sous réserve seulement de la perception, par le per­
missionnaire, des taxes établies pour le dépôt et là manutention des marchandises. 
Le payement de ces taxes ne donne pas au public le droit de laisser stationner les 
màricnandiSèS sous lès faangàfs où les navires devant les quais sous les hangars àu 
delà îleé délais fixés sbit par les règlements généraux de policé du port, sbit par les 
ariètéS préfectoraux pris ëii VèrtÜ dë l’article 2b ci-après,

Pans le cas où ces délais seraient dépassés, lës officiers dé port pourraient prendre 
les mesurés fifëvtiës pàr lès règlements généraux de poliëe dù port.

Eclairage et surveillance. ■ •
19. Le permissionnaire est tenu d’éclairer les hangars pendant la nuit et d’entrete­

nir à ses frais un nombre de gardiens suffisant pour assurer la régularité du service.
Mais la garde et la conservation des marchandises placées sous les hangars ne sont 

point à sa charge- et aucune responsabilité ne pèse'sur lui pour la perte ou le dom­
mage ne résultant pas de son fait ou de celui dé ses agents.
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Règlements du port et mesures dépolice.

20. Le permissionnaire est soumis aux règlements du port.
Il doit se conformer aux arrêtés que prend le,préfet, le permissionnaire efitendii1’, 

pour f églêméntef,'.Htins l’intérêt de la secüiîté ptlpllcjiiëdu tai'(jrdre dànd l'èibloita- 
tion'dü port et du bon emploi des ôuyra’ges de l’Etat, le fonctionnement dû bâtimènit 
sur le domaine1 publié.""'

Mesures de detail.

21. Les mesures de détail relatives à l’àppliéation du présent cahier des charges, en 
ce qui concerne notamment les obligations respectives du permissionnaire et des per­
sonnes qui font usage des hangars, ainsi que les,mesures deidétail relatives à l’appli- 
catiop,,^es tarifa «‘epn^jjus^fésp .par iqqft’éjet, Ip,permi8smnnaix9,<mt§pdm:i| >j-i

Agèiïts du péfüiissîôhiiaîrëi ■

22. Les agents et gardien^ que 4,q:pprmissiopnaipe emploie pour la surveillance et 
la garde des ouvrages autorises peuvent ' être commissionnés par le préfet et asser­
mentés devant 1e tribunal de première instance. <

Ils sont, dans ce cas, assimilés aux gardes des particuliers.
Us ont des signes distinctifs de leurs fonctions.

Sous-traites.

23> Le permissionnaire peut, avec le consentement du ministre des travaux pu­
blics, confier à deis entrepreneurs, agréés par lui l’exploitation de; tout qu partie de 
ses hangars et la perception des taxes fixées par le tarif; mais, dans ce cas, il demeure 
personnellement responsable, tant enyerç l’administratipn qu’envers les tiers, de l’ac­
complissement de toutes les obligations que fui impose le présent cahier des charges.

Contrôlé de l'exploitation.

24. L’exploitation est faite sous le contrôle et la surveillance des ingénieurs du port,

TITRE IV.
TARIFS,;

Durée?1

25. Pouf indemniser le permissionnaire des travaux ét dépenses qu’il s’engage à 
faire par le présent cahier des charges, et sous la condition expresse qu’il en remplira 
toutes les obfigations, lé Gouvernement lui accorde lé :droR de percevoir, pendant 
toute là durée de 1’,autorisation, pour l’usage dé sçn hangar, des taxes dont le mon­
tant est déterminé par des tarifs établis conformément aux dispositions ci-après. .

Taxes maxima.

26. Les taxes maxima qui peuvent être perçues à partir de la mise en service des 
hangars sont lés suivantes : ' .

Par mètre carré de surface occupée, avec un délai de quarante-huit heures 
"■ pour rehtèVèitient des niSfChatidises débarquées et dé dix jouis pour l'en­

lèvement des marchandises à embarquer, et par jour... .. ............. o‘ o3°
Pendant les dix jours qui suivent les délais prescrits pour l’enlève-;

meut,des marchandises, par mètre carré et par joug............ o o5
Au delà de dix jours de retard, par mètre carré et par jour......... o 10
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Application du tarif des hangars.

27. La taxe est due pour toute marchandise déposée ou manutentionnée sous les 
hangars.

La durée du séjour pour lequel elle est due est évaluée èn jours, sans déduction 
des jours non ouvrables. Les jours se comptent de minuit à minuit, et toute journée 
commencée donne lieu à la perception du prix fixé pour la journée entière.

Toute fraction de mètre carré occupée donne lieu à la perception de la taxe pour 
un mètre carré.

Assurance.
28. Les taxes né comprennent aucune assurance contre les incendies ou contre les 

avaries et aucune garantie contre le vol.
Les risques de perte, d’incendie ou d’avarie, lorsque ces accidents ne seront pas 

causés par les agents du permissionnaire, restent à la charge des intéressés, sous 
réserve de l’application de l’article 8 du présent cahier des charges.

Recouvrement des taxes d’occupation.

29. Les taxes pour l’usage des hangars sont dues par le propriétaire ou le consigna­
taire des marchandises déposées; ou, si le propriétaire et le cônsignataire sont in­
connus, par le déclarant en douane, et, à défaut de déclarant, par l’auteur du dépôt 
de la marchandise.

Le permissionnaire peut s’opposer à l’enlèvement de la marchandise jusqu’au paye­
ment du montant des taxes et, s’il y a lieu, du montant des frais d’enlèvement et de 
magasinage des marchandises enlevées d’pffice par le permissionnaire sur l’ordre des 
officiers de port, après l’expiration dés délais de séjour réglementaires.

Perception des taxes et abonnements.
30. La perception des taxes doit être faite d’une manière égale pour tous, sans 

aucune faveur. Toute convention contraire à cette clause est nulle de plein droit.
Toutefois cette clause ne s’applique pas aux traités qui pourraient intervenir entre 

le permissionnaire et l’État, dans l’intérêt des services publics de l’État.
Il peut, en outre, être établi des abonnements à prix réduits en faveur des lignes 

régulières de-navigation jouissant d’une place à quai spéciale en vertu d’arrêtés pré­
fectoraux intervenus ou à intervenir.. Le tarif dé ces abonnements doit être soumis 
à l'homologation du ministre des travaux publics. Toute réduction de taxe ou tout 
avantage consenti par abonnement en faveur d’une ligne régulière doit être accordé 
de droit à toute autre ligne régulière qui se soumet aux mêmes conditions.

- Abaissements de taxes.
31. Le permissionnaire peut, s’il le juge convenable, abaisser les taxes au-dessous 

des limites déterminées par lès tarifs maxima.
Les taxes ainsi abaissées ne peuvent être relevées qu'après un délai de trois mois."
Toutè modification des tarifs est portée à la connaissance du public par des affiches 

placaîdéès au moins quinze jours avant l’époque fixée pour la mise à exécution.
La perception des tarifs modifiés ne peut avoir lieu qu’avec l’homologation du mi­

nistre des travaux publics.
Contrôle des perceptions.

32. Les tarifs en vigueur à toute époque sont portés à la connaissance du public au 
moyen d’affiches apposées d’une manière très apparente, dans le hangar et aux en­
droits qui sont indiqués par le. capitaine de port. •

Le permissionnaire est responsable de la conservation dé ces affiches et les remplace 
toutes les fois qu’il y a lieu.

L’état des perceptions est constaté par un registre à souche, avec indication dé­
taillée , sur la souche comme sur le reçu détaché, de toutes les perceptions opérées.

Ce registre doit être représenté à toute réquisition aux ingénieurs du port, qui en 
contrôlent la tenue..
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. TITRE V.

REVISION DES TARIFS BT AFFECTATION DES RECETTES;

Compensation des recettes et des.dépenses.

33. L’ensemble des comptes et budgets spéciaux mentionnés à l’article 2 du décret 
auquel est annexé le présent cahier des charges ne doit être, pour la chambre de 
commerce, l’objet d’aucun bénéfice et d’aucune perte.

Révision des tarifs maxima.

34. Afin d’assurer et de maintenir la compensation entre lés recettes et lès dé­
penses, les tarifs maxima spécifiés à l’article 26 peuvent être révisés soit d’office, soit 
sur la demande du permissionnaire.

Cette révision peut être appliquée à tout tarif maximum qui a été en vigueur pen­
dant cinq années consécutives au moins.

Toutefois et par exception, il suffit d’une année entière durant la première période 
quinquennale à partir du décret d’autorisation.

Toute révision consistant en un abaissement de tarifs maxima, accepté par le per­
missionnaire , est approuvée par le ministre des travaux publics, après avis du ministre 
du commerce et de l’industrie. .

Toute révision comportant des abaissements qui ne seraient pas consentis par le 
permissionnaire est ordonnée par décret délibéré en Conseil d’État.

Toute révision comportant des relèvements est effectuée en la forme suivie pour la 
présente autorisation.

La révision des tarifs maxima entraîne de plein droit l’annulation des taxes abais­
sées qui auraient été mises en vigueur en vertu de l’article 3i.

Les taxes inférieures aux nouveaux maxima qui auraient été antérieurement éta­
blies ne continuent, en conséquence, à être perçues que si elles ont été de nou­
veau l’objet de propositions du permissionnaire et de l’homologation ministérielle.

Emploi des taxes.

35. Le produit des taxes est exclusivement employé, par ordre de priorité :
i° A solder lès dépenses relatives à l’administration et à l’entretien des ouvrages 

fixes et du matériel ;
20 A solder les dépenses: relatives au remplacement, après usure, des ouvrages 

fixes et du matériel ;
3° A constituer un fonds de réserve suffisant pour mettre le'permissionnaire' en 

mesure de satisfaire à ses obligations et de supporter les responsabilités qui lui in­
combent.

Ce fonds de réserve cesse de s’accroître lorsqu’il a atteint un chiffre maximum fixé 
par les ministres des travaux publics et du commerce et de l’industrie;

Il devra être alors procédé à la révision des tarifs, conformément aux dispositions 
de l’article précédent.

Le permissionnaire ne peut employer le fonds de réserve qu’aux besoins-dès’en-' 
treprises figurant aux comptes et budgets spéciaux mentionnés à l’article 33. Il doit, 
pour en disposer, obtenir dans chaque cas l’assentiment préalable des ministres des 
travaux publics et du commerce et de l’industrie, excepté dans le cas où le fonds de 
reserve serait employé à solder des indemnités au payement desquelles le permission-, 
naire aurait été condamné par justice à raison de faits relatifs à son administration.

Budgets et comptes. — Communication'aux ingénieurs du port.

36. Afin d’assurer l’exécution des prescriptions des articles, 33, 34 et 35 ci-dessus 
et de 1 article 2 du decret d autorisation, la chambre de commerce doit communi­
quer aux ingénieurs du port, dans les six premiers mois de chaque année, le projet
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du budget spécial de l’année suivante, et le compte spécial des recettes et dépenses 
d’etablissement et d’exploitation de l'apnée..précédente. —

Liquidation d’emprunts en îcaB de. retrait d’autorisation ou de suppression d’ouvrages.

37. En cas de retrait de l’autorisation ou de suppression d’ouvrages ordonnée en 
exécution de l’article 43 ci-après, il sera pourvu, par décret délibéré en conseil d’État, 
aux moyens de faire face aux charges des emprunts qui auraient pu être contractés- 
par le permissionnaire.

Seryiçes^ççessoires^ . , ।,.,. ,

38. En dehors des tarifs fixés au tiïrë îV, lé des travaux publics, sur la
proposition du permissionnaire, arrête annuellement les taxes relatives aux services 
accessoires, non prevus au présent cahier des charges'dont le permissionnaire vien­
drait à.se charger dans l’intérêt de la bonne exploitation du port.

TITRE VI. •
DURÉE ET RETRAIT DE L’AUTORISATION. — SUPPRESSION TOTALE OU PARTIELLE 

bES INSTALLATIONS. )

Durée de l’autorisation.

39. La durée de ^autorisation est fixée à trente ans à partir de la date du décret au­
quel ie présent cahier des charges est annexé.

Retrait dé l'autorisation.

40. Faute par le permissionnaire de remplir les obligations qui lui sont imposées 
par le présent cahier des charges, il encourra le retrait de l’autorisation.

Le retrait sera prononcé, s’il y a lieu, après mise en.demeure, par décret rendu 
en Conseil d’Etat, sur le rapport du ministre des travaux publics, le permissionnaire 
entendu.

Retour à l’Etat lors du retrait ou à l’expiration de l’autorisation.

41. far le seul fait de la notification du décret prononçant le retrait de l’autorisation 
ou a l’expiration de la trentième année, et par le seul fait de cette expiration, l’État 
se trouvera subrogé à tous les droits du permissionnaire. Il entrera immédiatement en 
possession de tous les ouvrages mobiliers et immobiliers établis sur lé domaine public 
ou. sur le  lÉtat.et de toutes.les dépendances'immobilières.-.Le permission­
naire sera, tenu de lui remettre oes ouvrages en bon état d’entretien. ■>

domaine.de

Les dispositions qui précèdent ne sont applicables qu’au cas où le Gouvernement 
déciderait que le hangar doit être maintenu en totalité ou en partie.

Dans le cas, au contraire। où le. Gouvernement déciderait que le hangar doit être 
supprime en tout ou en partie ; ce bâtiment sera enlevé et les lieux seront remis dans 
1 état primitif aux frais du permissionnaire, sans qu’il puisse prétendre à aiicunè in4 
deqmite.. < , •. .....  Jitaa >ui n-

' mtérrtipilqn de service.

42. Dans le cas d'interruption partielle Où totale dés services cdttfiés au permis­
sionnaire ,1e ministre des travaux publics prendra immédiatement, aux frais et 
risqués du permissionnaire, les mesurés nécessaires polir asslirer provisOirémerit le 
service jusqu a ce qu’il ait été .statué sur le retrait de l’autorisation ou jusqu’à ce que 
le permissionnaire se soit remis en mesure de continuer, ses opérations,

Suppi-ëtsion partfellfe’où totale d'installations. :

48. Dans le Cas où; à Une époque quelconque, il serait récôhnii nécessaire, dans

domaine.de
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l’intérêt public, de supprimer soit momentanément, soit définitivement, une partie 
ou la totalité de ses installations, le permissionnaire devra, à la première xéquiâitioii 
de l’administration supérieure, évacuer les lieux et les remettre dans leur état pri­
mitif. I

Faute par lui de se conformer à cette obligation dans un délai de deux mois à dater 
de la réquisition , il sera procédé d’office et à ses frais à l’exécution des travaux néces­
saires. ,.

Cette suppression ne donnera lieu à aucune indemnité. Elle ne pourra être pro­
noncée que dans lea formessuivies,pour la présente autorisation, à moins, qu’elle ne 
résulte d’un projet d’amélioration du port, déclaré d’utilité publique par un décret 
ou par une loi,

' TITRE VII.

CLAUSES DIVERSES. .

Élection de domicile. . , ■

44. La chambre dê’commence aura tin bureau situé a proximité dés quais et fera 
choix, si_ elle en est requise. d’un agent qui'logera dans le bâtiment1 affecté audit 
bureau.

Cet agent aura qualité pour recevoir, au nom du permissionnaire, toutes les noti­
fications administratives.

Redevance.

43. Le permissionnaire payera à l’Étàt, pôur i’dccùpation du terrain du domaine 
public sur lequél sera établi le hangar, une redevance anriüellé d’Un fràbc ( ir) qui 
sera versée d’avance, au 1" janvier de chaque année, entre les mains du receveur 
des domaines, q Bône. , • 1,

Cette redevance sera exigible à partir du 1" janvier qui suivra la date du décret 
d’atitorisâtiôn.

Frais d’impression et d'enregistrement.

46. Les frais d’impression et d'enregistrement de toutes les pièces relatives à la 
préteïite autorisation , ainsi que lès inipôts y afférents , restent, à la charge du permis­
sionnaire.

Vu pour être annexé audécret en dâtedèce jour.-’ 1 ” .',.
Paris, le 12 mai 1893.

. Ce Ministre iés travaux publias,
Signé : Viette.

Enregistré à Bône, le 27 juin 1893, folio 163, case 8. Reçu vingt-cinq centimes, 
décimes ^gmppif. —^rtrellp^ij(

N° 26878. — Décret qui reporte à l'exercise 1893 : une Somme non employée 
en 1892, applicable aux Travaux de ‘construction du Chemin, dé jer de 
àasteljaloux à Roquefort.

n> ■. < Du 29 Juin i8g3. .

Le Président de la République française ,

Sur le rapport dû ministre des travaux publies*,
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hVula.loi de financés du:28 avril 1898, portant fixation du budget général 

des dépenses et des recettes de l’exercice 1898 et répartition, par chapitre, 
dès crédits affectés au ministère des travaux publies' pour ledit exercice ;

Vu l’article 5a du décret du3.i mai.1862,.®,sur la comptabilité publique, 
relatif à l’emploi de fonds dé concours;

Vu le décret (n° 354) du 3o juin 1892 (2>, qui a reporté au budget ordi- 
naire du ministère des travaux publics, exercice 1892, deuxième section, 
chapitre lu fÉtudes et travaux de chëntins de fer exécutés par l'Etâtf une 
somme d’un million quatre cent trente-huit mille sept cent soixante-treize 
francs soixante-quinze centimes provenant de fonds de concours, applicable 
aux travaux de construction du chemin de fer de Gasteljaloux à Roquefort 
et non employée au 31 décembre i8gi ;

Vu les documents administratifs desquels il résulte que, sur ladite somme 
d’un million quatre cent trente-huit mille sept cent soixante-treize francs 
soixante-quinze centimes, il reste actuellement disponible celle de cinq 
cent mille francs dont le report peut être effectué sur l’exercice i8g3 en 
vertu des dispositions de l’article 5a susvisé du décret du 31 mai 1862;
: Vu l’avis du ministre des finances ;

Décrète :

Art. 1". Est reportée au. budget ordinaire du ministère des travaux 
publics , exercice 1893 , deuxième section, chapitre liv : Études , et 
travaux de chemins de fer exécutés par l’État, une somme de cinq 
cent mille francs (5oo,ooof) applicable aux travaux dé construction 
du chemin dé 1er de Casteljaloux à Roquefort et ïiôh employée sûr 
les crédits ouverts, pour l’emploi de fonds de concours, au chapitre 
correspondant de l’exercice 1892.

2. Pareille somme de cinq cent mille francs (5oo,ooo'J est et de­
meure annulée au budget ordinaire du ministère des travaux pu­
blics, exercice 1892, deuxième section, chapitre lu : ,Études.et tra­
vaux de chemins de fer exécutés par l’État.

3. Il sera pourvu à là dépense autorisée par l’article 1" aù moyen 
des ressources spéciales versées au Trésor, à titre de fonds de con­
cours, pour l’entreprise mentionnée audit article.

4. Les ministres des travaux publics et des finances sont chargés , 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui 
sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 29 Juin 1893.
' ’ Sighé’’:' CARNOT.

Le Ministre des finances,, Le Ministre des travaux publics,
Signé : P. Peïtraè. Signé : Viette.

<’> xi*  série, Bull. io45, n” 10527; J’1 xii' série, Bull. i5o3, n“ 25532.
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N° 26879. — Décret qui rapporte le Décret du 31 mai 1893, qui a reporté 

à l’exercice 1893 une Somme non employée en 1892 pour Travaux' à l’éta­
blissement thermal de Vichy.

Du 3o Juin i8g3.

Le President de la R épubliq ue fr anç ai se ,
Sur la proposition du président du Conseil, ministre de l’intérieur ;
Vu la loi de finances du 28 avril i8g3 , portant fixation du budget général 

des.recettes et des dépenses de l’exercice i8g3;
Vu lé décret du 3i mai i8g3(1), qui a reporté du budget du ministère de 

l’intérieur, pour l’exercice i8ga , au budget du même ministère, pour l’exer­
cice i8g3, une-somme de quatre-vingt-douze mille deux cent quatre-vingt- 
cinq francs trois centimes, applicable aux travaux à exécuter à l’établisse­
ment thermal de Vichy;

(1) xn‘ série, Bull. 1553, n° a65i6.

Vu l’avis du ministre des finances, ,

Décrète :

Art. 1". Est rapporté le décret du 31 mai 1898 qui a annulé ad 
chapitre xlviii de la première section du budget du ministère de 
l’intérieur, pour l’exercice 1892, et reporté ’àu chàpitre xlix dé la 
première section du budget du mêrhé ministère,' pour l'exercice 
1893, une somme de quatre-vingt-douze mille deux cent quatre- 
vingt-cinq francs trois centimes (92,285'08), applicable aux travaux 
à exécuter à l’établissement thermal de Vichy.

2. Les ministres de l’intérieur et des finances sont chargés de 
l’exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 3o Juin 1898.
Signé: CARNOT,

Le Ministre des finances,, . Le Président du Conseil, Ministre de l’inférieur,
Signé : P. Peytral. , . Signé : Ch. DüPuy.

N“ 26880. — Décret qui reporte à l’exercice 1893 une Somme non employée 
en 1892 pour Travaux à l’établissement thermal de Vichy.

Du 3o Juin 1893., ,

Le Président de là République française,
Sur la proposition du président du Conseil, ministre de l’intérieur;
Vu la loi de finances du 28 avril 1898, portant fixation du budget général 

des recettes èt des dépenses de i’ëxercice i8g3;
Vu le décret du 31 mai i8g3 qui a annulé au chapitre xlviii de la 

première section du budget du ministère de l’intérieur (exercice 1892) et
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reporté au chapitre xlix de la première section du budget du même minis- 

.4-WW® r .pnp- sptppiç qle ,qu3ttVi-vjng|.-doi.q!ç paillg. depx .peut 
^tre-yipgtfçiqq fpanp^ trqjg ' çpptqpps, ^ppJlça^Je qux tyayapx 4 Çxécqter 
à l’établissement thermal de Vichy ; .

Vu le décret du 3o juin 1898 (b, qui a rapporté le précédent;
Vu le décret du 27 septembre 1 §94 (?\ ouvrant au budget du ministère de 

l’intérieur, exercice 1892, première section, chapitre xlviii : Matériel des 
établissements thermaux affermés, un crédit puppipippntairq prpypqapt de
fonds de concours et montant à........... . . .  ...............  .. ......... 11,000' 00’

Vu le' décret dit15 - mai 1892 (*>,'  reportant à l’exercice 1892 
(même service, même chapitre) un'crédit provenant de fonds 
de concours, disponible sur l’exercice 18911, première section, 
chapitré ilj et montant à............................. .......................... 10,437 20

(1) Voir ci-dessus, n° 26879. J’1 xll’ série, Bull. 1/177, P-
(î) xii'série, Bull. i5io, h° 26660. !d)'xi’série, BnlL ïfiifi.n’ loljaj.

Total........................ 21,487 20
Vu les documents administratifs, desquels il résulte que sur 

le montant de ces crédits les payements effectués; pendant*  le 
cours de l’exercice 1892 ont atteint la somme de. . . . . ... . . . 2,113 3o

Attendu qu’il reste disponible, sur les crédits de l’exercice ' 
1892, chapitre xivfii. une sompae de....... ............................ 19,323 90 

, ; Vu l’qrtjçle 5? (iiijdéçrpt dq ^i mai i86^(si sur I4 çoipptafeifité publique; 
, yùrayjp çfo mihigtpq çfès jjnaqces.. '

DÉCRÉTÉ!

Art. 1". Est reportée au budget de l’exercice 1898 du ministère 
dé l’ifttérjeur, premier^ action, chapitre xljx ; Malérffl cfes établisse­
ment il ter maux une soipiye de dixqunif mille trois cent
vingt-trois francs quatre-vingt-dix centimes. (19,328(90), applicable 
aux travaux à exécuter à l’établissement thermal de Vichy.

2, Pareille somme de dix neuf mille trois cent vingt-trois francs 
quatre-vingt-dix centimes (19,828'90) est annulée au chapitre xlviii 
de la première section du budget de l’exercice 1892 du ministère de 
l’intérieur.

3. Il sera pourvu aux dépenses autorisées par l’article 1" au moyen 
des ressources versées au trésor, à titre de fonds de concours, et re­
portées des exercices antérieurs à l’exercice 1898.

4. Les ministres de l’intérieur et des finances sont chargés de 
l’exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des. lois.

Fait à Paris, le 3o Juin 1898.
■' Signé : CARNOT.

Le Ministre des fmanteSj. f. y. , , Le Ptéffdent if,Clins fil, Ministre de l'intérieur,
Signé : P. Pbytbal. Signé ; Ch. Dupüy.
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N° 26881. — Rapport au. Président de la République française, suivi d’un 
Péchât Wftlifiwtip'l? &W. la çontfâlwet dii compte général du Sfpté- 

ffeï du Département'de la. marine.

Du 8 Juillèt 1^9$.5 '

•1 ( Pi»oiftu|gijip au. Jouffi^officiel du juijipt 1^98» ) .

Monsieur le Président,

Lé cadre actuel du conijite général dp matériel du département 
de la marine ne permet pas d’en dégager tous les enseignements 
qu’on doit normalement attendre de Tétüde d’un document de’ce 
genre.

On n’y trouve,-notamment, aucune indication -relative à l’impor» 
tance du matériel en service dans chaque arrondissement ou sous, 
arrondissement maritime, dans chaque port, établissement ou loca» 
HterdJ—y^a-dà -uné.’lacune qu’il importe de'combler.1'Le compte du 
matériels doit, à mon sens,être présenté dans une formequi permette 
de se-livrer; àmet égard, à des rapprochements dont l’utilité ne 
saurait être contestée; :

Par contre, la lecture du compte général est rendue très pénible 
par l’abondance des chiffres qu’on a cru, jusqu’à présent, devoir y 
fairé figurer. Plusieurs <dë ces chiffres sont absolunient dénués’'d’in­
térêt; d’autres se rapportent à des renseignements purement statis­
tique? qu’il est sans doute utile de publier, mais qu’il y a tout avan­
tage à consigner, sous une forme plus instructive, dans un document 
à part, au lieu de les comprendre dans un compte dont ils ne consti­
tuent pas un des éléments nécessaires.

L’extrême complexité du cadre adopté jusqu’à ce jour présente, 
en outre, le grave inconvénient de retarder au delà de toutes les 
limités normales le délai dans lequél lé compte peut être pratique­
ment livré à l’impression. Il eh résulté que tel renseignement dont 
l’utilité ne semble pas, à priori, contestable a souvent pérdu la plus 
grande partie de son intérêt au moment où il est publié.

Ces considérations m’ont amené à rechercher lès modifications 
que l’on pourrait apporter, dans Je contexte du compte général du 
matériel, pour lui donner à la fois plus de simplicité et une plus 
grande clarté. Mai?, avant de vous proposer de fixer définitivement 
les base? sur lesquelles il convient d’arrêter pour l’avenir , le nouveau 
cadre à assigner à ce document, j’ai cru nécessaire de faire procéder 
à l’examen des questions suivantes s .

I. La forme de la partie double présente-t-elle de réels avantages 
quand elle s’applique à la centralisation dé comptes-matières pré­
sentés en partie simple ?
' 'Ili En'tee qüi'tioncerne -le'.matériel en sérvice, ne poOriqdt-on sd 
borner à inscrire dans le compte la valeur de l’existant-au premier et 
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au dernier jour de l’année, et n’y aurait-il pas intérêt, par contre, à 
détailler cette valeur par port s établissement,_ etc. ?

III. N’est  il pas abonnai dé considérer comme élément d’un compte- 
matières la valeur, toute conventionnelle, des propriétés immobi­
lières et des coques de bâtiments ?

1

IV. L’accord entre les comptes en deniers et les comptes indivi­
duels des comptables de matières étant établi pièce par pièce et ne 
pouvant l’être autrement, est-il utile de publier un compte destiné à 
faire paraître, au moyen d’explications ne présentant pas le caractère 
de justifications comptables, une corrélation qui ne saurait exister 
entre le compte du matériel et le compte financier rendus, le pre­
mier par, gestion, le second par exercice ?

V. Convient-il de faire ressortir, dans le compte général du dépar­
tement, la situation de certaines unités simples dont les variations 
d’approvisionnement sont particulièrement intéressantes au point de 
vue de la défense ?

Le comité d’examen des comptes des travaux de la marine, dont 
la haute compétence en tout ce qui touche à la comptabilité-ma­
tières ne saurait, en raison même de sa composition, être mise en 
doute, a bien voulu donner son concours à mon département pour 
l’étude de ces délicates questions.

Son rapport, fortement motivé, se termine par les conclusions 
suivantes :

I. Il est sans intérêt de résumer, dans une comptabilité centrale 
tenue en partie double, les comptes particuliers transmis à Paris par 
les comptables de l’approvisionnement et par lès dépositaires du 
matériel en service.

IL Le comité estime qu’il n’est pas indispensable de décrire dans 
le compte général les opérations d’entrée et de sortie qui affectent 
la situation des valeurs mobilières ët permanentes, et qu’il suffirait 
d’y indiquer, pour chaque nature d’inventaire et par, port ou établis­
sement, la valeur, au premier et au dernier jour de l’année, du 
matériel : en service.

III. Le comité pense qu’il n’y a pas lieu de traiter comme élément 
de compte la valeur des coques de bâtiments et la valeur des pro­
priétés immobilières mises à la disposition du département de la 
marinei Mais il émet le vteu que l’administration publie, tous les 
cinq ans par èxemplè, une liste des unités flottantes et une liste des 
propriétés immobilières dont elle a la jouissance1, ces deux listes 
donnant le prix de revient des propriétés ,et: des .bâtiments , au jour 
de leur achèvement ou de leur mise en service.

IV. Le comité est d’avis qu’il y a lieu de renoncer à rétablissement 
des comptes dits de corrélation, qui ne procurent, en réalité, aucune 
des garanties qu’ils sont censés offrir.
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V. Le comité ne croit pas que l’existant en magasins des unités 

simples intéressant particulièrement la défense puisse sans inconvé­
nient être publié dans,le compte général du matériel de la marine.

Convaincu, Monsieur le Président, que telles sont, en effet, les 
bases sur lesquelles il convient d’établir, pour le matériel du dépar­
tement de la marine, un cadre de compte général présentant toute 
la clarté et toute la simplicité désirables, j’ai fait préparer dans ce 
but le projet de décret cijoint, que j’ai l’honneur de vous prier de 
vouloir bien revêtir de votre signature.

Je vous prie d’agréer, etc.
Le Ministre de la marine t

Signé : Rieünier. 1

(1) ixe série, Bull, i i3o, u° _i1467. 
J2) xi’ série, Bull. 585, n° 5332.

Décret portant modifications dans la contexture da compte general 
du Matériel du Département de la marine.

Le Président de la République française,
Vu l’article 8 de l’ordonnance du 26 août 1844 (1V portant règlement 

d’administration publique sur la comptabilité des matières appartenant à 
l’État ;

Vu l’article 72 du décret du 3o novembre 1857 (2>. sur la comptabilité des 
matières appartenant au département de la marine;

Vu l’article 38 du décret du 23 novembre 1887 <3’ sur l’organisation et 
la comptabilité des magasins de la marine;

Vu le décret du 15 octobre 1879 rendant le système de la partie 
double applicable à la comptabilité centrale des matières de la marine;

Sur la proposition du vice-amiral, ministre dé la marine,

Décrète :
Art. 1er. Il est tenu au ministère de la mariné une comptabilité 

centrale où sont résumées en valeurs et par chapitre du budget les 
opérations constatées par lés comptes individuels des comptables de 
matières chargés de la gestion des magasins du département.

2. Les résultats de cette comptabilité centrale servent de base, 
chaque année, à la formation du compte général du matériel du 
département de la marine.

3. En outre du résumé des opérations des comptables, ,le compte 
général du matériel présente :

Par unité collective de la nomenclature générale des matières, les 
quantités et valeurs des articles existant, au premier et au dernier 
jour de l’année, dans les magasins établis sur le territoire continental, 
èn Corse et en Algérie;

Par bâtiment, la valeur, au premier et au dernier jour de l’année, 
du matériel d’armement, du matériel d’artillerie, du matériel de tor-

xiie série, Bull. n38, n° 18718. 
w xiie séné, Bull. 482,11’8599.
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pilleric, des effets1 d’habillement, du matériel de culte et, d’ensei­
gnement, des vivres, niédïcaments en service à bôrd;'

Par arrondissement maritime, distinctement pour cha.c[ue’ cha­
pitre budgétaire et pour chaque nature d’inventaire indiquant la 
destination du matériel, la1‘valeur, au premiéret âù dernier jour de 
Farinée, dés'armés,/'effets'et autres objets meubles en service-dans 
les forts et batteries, dans lés.postes de défenses sbus-marines, dans 
les dépôts des équipages de là flotte Oti dans les corps de troupes;

Par port J établissement du sous-arrondissement maritime, distinc­
tement pour chaque chapitre budgétaire et pour ' chaque nature 
d’inventaire indiquant la destination du matériel , la valeur, au pre­
mier et au dernier jour de l’année, du matériel en Cours dé trans­
formation < ainsi que-ides objets meublés et des matières en service 
dans les chantiers, ateliers, magasins1, bureaux, etc.

Une récapitulation générale fait ressortir la valeur totale du maté­
riel existant au premier et au dernier jour de l’année.

11. Les dispositions qui précèdent sont applicables aux comptes 
généraux des années 1888 et des années suivantes.'Toutefois là valeur 
du matériel en service1 à bord ne. sera détaillée par "bâtiment qu’à 
partir de 1892. Les comptes généraux des années 1888 à 1891 inclus 
présenteront en bloc, pour l’ensemble des navires, là valeur du maté­
riel d’armement, du matériel d’aftillèrié, du matériel des torpil­
les, etc., en service au premier et au dernier jour de l’année.

5- Le département de la marine publiera tous les cinq ans, à 
partir du i" janvier 189/1, deux états présentant: le premier, l'énumé­
ration-des propriétés immobilières dont il a la jouissance, Je second, 
la liste, par unité, des, bâtiments, qui entrent dans la i composition de 
la flotte"arméè, en réserve ou désarmée, et la liste collective ,des 
bâtiments de servitudes', groupés suivant leur nature ou leur desti­
nation. Ces,,deux états donneront, pour chaque navire et pour chaque 
édifice, l’indication du prix de revient au jour du premier armement 
du bâtiment ou de l'achèvement de l'immeuble,,,;.

Un tableau .compléjpp.ntairç,. publié, chaque!,année, présentera 
dans la même forme la liste, ët. je prix de revient des bâtiments ou 
dé^.'prôpfiétés .iminobilières dont la construction aura été àçhéViéë 
pendant l’ànriéé pi;écédénlê,-;et de ceux qui’aürpnt été aliénés, perdus 
ou démolis pendant la même période.

6. Toutes dispositions 'contraires àù 'présentjrdépÉëCj p,t notamment 
celles du, décret susvisé du 15 octobre 18'79, sont et demeurent abro­
gées. '

7' Le ministre de la marine est chargé de l’exécution du présent 
décret; qui sera inséré ‘au. journal officiel de la République française, 
au Bulletin des lois et ou Bulletin officiel de la marine.

Fait à.Marly-le-Roi, le 8. Juillet 1893.,b
Signé : CARNOT.

Le Ministre dé la marine,
Sjgné : RiÉunier.
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Ni 26882ïd-V'Déchet püi'tànt iiistitiition; dans'les Facultés des sciences, 
d’un Certificat d’éludes physiques, chimiques et naturelles. i>

Du 3i Juillet 1893.

■’ ID> ■( Promulgué au jou'rnal officiel dit 2 août 1898. )'-'C

Le Président de la République française ,
Sur Je rapport du ministre dé l’instruction publique, desbeaux-arts et 

des cultes;
Vu le décret du 20 juin 1878(1) ;
Vu le décret du 8 août 1890 <*>,.  relatif au baccalauréat de l'enseignement 

secondaire classique;;
Vu la loi du 27 février 1880;
Le conseil supérieur die l’instruction publique entendu,

Décrète..,

Art. 1". Il est institué dans les facultés des sciences un ensei­
gnement préparatoire des sciences physiques, chimiques et natu­
relles.

2. Spnt admis à suivre cet enseignement les jeunes gens pourvus 
d’un diplôme de bachelier et, après constatation de-leur aptitude 
par la facplté, les,jeunes gens âgés de dix-sept ans au moins., pour­
vus, soit du brevet supérieur dé l’enseignement prirnairé, soit du 
certificat d’études primaires supérieures,

3. A là suite de cet enseignement et après-examens subis devant 
les facultés"dés' sciences, il est délivré un' certificat d’études' phy­
siques, chimiques et naturelles

II. Pour être admis à l’examen, lès aspirants doivent justifierrde 
quatre inscriptions trimestrielles et de leur participation aux travaux 
pratiques.

5. L’examen est subi devant la Faculté dans laquelle; le candidat 
est inscrit. , ?i

Il comprend :
Une interrogation et une épreuve pratique de physique ;
Une interrogation!,,'et. une épreuve .'pratique de chimie; ;
Une interrogation et une épreuve pratique de zoologie;
Une interrogation et une épreuve pratique de botanique;
Le tout cpnlprinémenl aux programmes qqi seront déterminés par 

arrêté ministériel.
6. Le jury est composé de trois, membres de la faculté.
7. L’enseignement institué par le présent décret peut être orga-

111 xn*  série, Bull. 4o4, n“ 7227. |2) xn‘ série, Bull. i348, fi° 22587.
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nisé près les écoles de médecine de plein exercice et près les écoles 
préparatoires réorganisées situées dans des villes où il n’existe pas de 
faculté des sciences.

Les examens ont lieu sous la présidence d’un professeur d’une 
faculté des sciences délégué par le ministre.

8. Le ministre de l’instruction publique, des beaux-arts et des 
cultes est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera inséré 
au Bulletin des lois et publié au Journal officiel.

Fait à Marly-le-Roi, le 31 Juillet i8g3.
Signé : CARNOT.

Le Ministre de l*  instruction publique, 
des beaux-arts et des cultes,

Signé : R. Poincaré.

N° 26883. — Décbet portant réorganisation des Etudes médicales.

Du 3i Juillet 1893.

(Promulgué au Journal officiel du 2 août 1893.)

Le Président de la République française ,
Sur le rapport du ministre de l’instruction publique, des beaux-arts et 

des cultes ;
Vu les décrets des 20 juin 1878**1,  a3 juillet 1882?) et 5 août 1884®, 

relatifs au doctorat en médecine;
Vu les décrets des 1" août 1883 (i) et 31 juillet i8g3 <’>, relatifs aux écoles 

de plein exercice et préparatoires de médecine et de pharmacie;
Vu le décret du 8 août i8go<°>, relatif au baccalauréat de l’enseignement 

secondaire classique;
Vu le décret du 3i juillet i8g3 *’>, relatif au certificat d'études physiques, 

chimiques et naturelles;
Vu la loi du 3o novembre i8g2 sur l’exercice de la médecine;
Vu la loi du 27 février 1880;
Le Conseil supérieur de l’instruction publique entendu.

Décrète ;

Art. 1". Les études en vue du doctorat en médecine durent quatre 
années.

Elles peuvent être faites :
Pendant les trois premières années, dans une école préparatoire 

de médecine et de pharmacie ;

xn*  série, Bull, ioà, n° 7227. 
(*b  xn' série, Bull. 714, n” 12161. 
(J| xn' série, Bull. 887, n° 14834. 
W xn'série, Bull. 8o3, n’ 13661.

|sl Voir ci-dessus, n“ 26882.
<’> xn'série, Bull. 1348, n° 22687.
'71 Voir ci-dessus, n° 26882.
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Pendant les quatre années, dans une faculté de médecine, dans 

une faculté mixte de médecine et de pharmacie ou dans une école 
de plein exercice de médecine et de pharmacie.

2. Les aspirants au doctorat en médecine doivent produire, pour 
prendre leur première inscription, le diplôme de;bachelier de l’en­
seignement secondaire classique (lettres-philosophie) et le certificat 
d’études physiques, chimiques et naturelles.

3. Us subissent cinq examens et soutiennent une thèse.
h. Les examens portent sur les matières suivantes :

PREMIER EXAMEN; ’ • ?

Anatomie, moins l’anatomie topographique. Epreuve pratique de 
dissection.

DEUXIEME examen.

HistoiogîeT’physiologie, y compris la physique biologique et la 
chimie biologique.

TROISIÈME EXAMEN.

P‘ Partie : Médecine opératoire et anatomie topographique.
Pathologie externe; accouchements.
2‘ Partie: Pathologie générale, parasites animaux, végétaux; 

microbes.
Pathologie interne ; épreuve pratique d’anatomie -pathologique.

QUATRIÈME EXAMEN.

Thérapeutique, hygiène, médecine légale, matière médicale, 
pharmacologie, avec les applications des sciences physiques et natu­
relles.

CINQUIÈME EXAMEN.

P’ Partie : Clinique externe, 
Clinique obstétricale.

2’ Partie: Clinique interne.
Thèse sur un sujet au choix du candidat.
5. Le premier examen est subi entre la sixième et la huitième 

inscription ; le second entre la huitième et la dixième ; le troisième 
entre la treizième et la seizième; le quatrième et le cinquième après 
la seizième.

G. Les notes obtenues par les candidats, soit aux travaux pratiques, 
soit aux interrogations, soit dans les services cliniques où ils ont été 
régulièrement admis comme stagiaires, sont communiquées aux exa­
minateurs par les soins du doyen. H en est terni compte pour le ré­
sultat de l’examen.
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■ 7- Les étudiants inscrits dans les- ‘écoles de plein exercice et dans 

lés écoles: préparatoires réorganisées subissent le premier èt le second 
examen .devant l’école à laquelle ils appartiennent-.

•8. Le jury est-présidé par un professeur de faculté délégué par le 
ministre. .' ■ ■ ■■■■■-- ■ ■ ■ .

Immédiatement après des épreuves, le president du jury adresse au 
ministrè un rapport sur les résultats des examens.

9. Lés sessions d’examen ont lieu, dans les écoles dé-plein exer­
cice et dans les écoles préparatoires réorganisées, depx fois par an, 
aux dates fixées par le ministre.

1. 0. Les étudiants inscrits dans les écoles préparatoires non réor­
ganisées subissent le premier et le second examen devant- une faculté 
aux époqüës'fixées par l’article'5. ' ,

En cas d’ajournement, ils sont tenus de se représenter devant la 
même faculté.

11. Les travaux .pratiques de. dissection, .de laboratoire et-le stage 
près les hôpitaux sont obligatoires.

Lé stage près les hôpitaux, est de trois ans au moins. Il doit com­
prendre un stage d’au moins un trimestre dans un service obstétrical.

Un arrêté-ministériel1 fixera la durée fies travaux dé dissection et 
des autres travaux pratiques,

12. -Lés quatrième et cinquième examens et là thèse.doivent être 
subis devant la même faculté.

13. Les présentes dispositions seront mises a exécution à dater du 
i" novembre 1896,. .........z,j m.hm/je ...

Les aspirants inscrits avant cette époque subiront leurs examens 
conformément au décret dti 20 juin 11878..; .. ^ . - j ' ! j ,

Ils devront, en se faisant inscrire, justifier; soit du baccalaureat 
ès lettres, soit du baccalauréat dé l’enseignement secondaire clas­
sique (lettres-philosophie), et du baccalauréat ès sciences restreint 
pour là partie mathématique.

14. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions antérieures 
contraires à celles du présent décret.

15. Le ministre de l’instruction publique, des beaux-arts et des 
cultes est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera inséré 
au Bulletin'des lois  et publié ait Journal officiel1

Fait à Marly-le-Roi, le 31 Juillet 1893.

Signé * CARNOT.

. Le Ministre de rinslruct.on publique, 
‘ ! ! ’ des''beaiûc-ùfls études'cultes,

Signé : B. Poincaré.
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N*  26884; ^-'DécitB3>^wi/eiivrfeMl!iliï>^tre>'desfiiiaÀcsê uÙ&éditsupftlémeittaA-e 
pour l’inscription de Pensions civiles.

Dü 7' Août 1893.’

- (Promulgué au. Journal officiel du’ 12 août 1893. )»‘;f 1

Le Président de la République- française ,
Sur lé rapport du ministre,des finances1, '
Vu l’état dés extinctions dé pensions civiles survenues au cours dés 

années 1891 et antérieures et révélées du i“juin au 1" janvier 1893. ledit 
état arrêté par le ministre des finances à la somme de deux cent quarante- 
sept mille francs.; .

Vu l’article 20 de l'a loi du 9 juin 1853; ensemble l’article 51 déjà loi du , 
26 janvier 1892 portant fixationdn budget des dépenses et recettes .de l'exer­
cice 1892;

Vu l'article 3 du règlement d’administration publique'du8 août 1892 !i) ;
La section des finances du Conseil d’Etat entendue,: ■

Décrète :

Art. 1er. Un crédit supplémentaire de cent soixante mille francs 
(160,000 francs) est ouvert au ministre des financés; sur Je produit 
des extinctions survenues au cours dés années 189.1 et antérieures., 
et révélées depuis le 1" janvier i8g3, pour l’inscription des pensions 
civiles de veuves et secours annuels d’orphelins résultant de droits 
nés antérieurement au 31 décembre 1892.

2. Le ministre des finances est chargé de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel et inséré au Bulletin des

Fait à Fontainebleau, le .7 Août i8g3.
Signé : CARNOT.

Le Ministre des finances j
Signé : P. Peytral.

N° 2fi885. — Décret du Président dé la République française (contre­
signé par le président du Conseil, ministre de l’intérieur) qui déclare 
nulle et de nul effet la délibération', en date du 9 juin i<8g3i, par laquelle 
le conseil générai du département de la Seine à éinis le' vœu que «une 
«amnistié pleine et entière pour faits dégrève, délits politiques, de presse 
«et faits connexes soit votée par ie Parlement». (Paris., 10 Juillet 1893.)

N° 26886. — Décret du Président De la République française (contre­
signé par le président du Conseil, ministre de l’intérieur) portant que la

xn' série, Bull. 1498, n°.?54o6.
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commune de Saint-Amand, canton de Saint-Amand, arrondissement de 
Cosne, département de la Nièvre, portera, à l’avenir, le nom de Saint- 
Amand-en-Puisaye. [Paris, il Juillet 1893.)

N° 26887. — Décret du Président de la République française (contre­
signé par le président du Conseil, ministre de l’intérieur) qui étend la 
juridiction du commissaire spécial de police de Sainte-Florine (Haute- 
Loire) à la commune de Brassac (Puy-de-Dôme).' (Marly-le-Roi, 11 Juil­
let 1893.) ‘

Certifié conforme :

Paris, le 10 ’ Novembre 1893.

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 

E. GUÉRIN.

* Cette date est celle de la réception du Bulletin 
au ministère de la Justice.

On s’abonne pour le Bulletin des Lois, à raison de 9 francs par an, à la caisse de l’imprimerie 
nationale ou chez les Receveurs des postes des départements.

imprimerie nationale. — io Novembre 1893.
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25 juin 1894. Session 1894.

AMENDEMENT
A la proposition de loi de M. Léon Labbé, tendant 

à modifier l'article 2k de la loi du 15 juillet 1889 
sur lé recrutement de l’armée, en ce qui 
touche les obligations militaires des étudiants 
en médecine.

(Voir les n°» 90 et 122, sess. 1894.)

PRÉSENTÉ

Par M. Léopold THÉZARD
Sénateur.

Article unique.

L’article 24 de la loi du 15 juillet 1889 est modifié 
ainsi qu’il suit :

« Art. 2k. — Les jeunes gens visés au paragraphe 
premier de l’article précédent, qui, dans l’année qui 
suivra leur année de service, n’auraient pas obtenu 
un emploi de professeur, de maître répétiteur uu



2

d’instituteur^, ou qui cesseraient de le remplir avant 
l’expiration du délai fixé ;

« Ceux qui n’auraient pas obtenu avant l’âge de 
26 ans les diplômes où les prix spécifiés aux alinéas 
du paragraphe 2, à <l'exception toutefois des 
diplômes de docteur en droit, de docteur en 
médecine et du titre d'interne des hôpitaux 
nommé au concours dans une ville où il existe 
une Faculté de médecine, pour l'obtention des­
quels ta limite d'âge, en ce qui touche le bénéfice 
résultant de l’article 23, est fixée à 27 ans; »

(Le reste comme à l’article actuellement en 
vigueur.)

N,-B. — Gêt amendement constitue une disposition addi­
tionnelle par l’adjonction des mots « de docteur en droit ».

------------—---- ....
pawis. «■*  oarwaEsa w bêsat, pala» w wxintBavns. — r- t»«ntxot.



SESSION 1894

Annexe au procès-verbal de la séance du 18 juin 1894.

RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission de V Armée' chargée d'examiner 
la proposition de loi de M. Léon LabbE, tendant à 
modifier l’article 54 de la loi du i5 juillet 4889, sur 
le recrutement de l’armée, en ce qui touche les 
obligations militaires des étudiants en méde­
cine,

PAR M. Léon LABBÉ
Sénateur.

Messieurs,La Commission de l’armée a bien voulu me charger de vous présenter le rapport sur la proposition de loi Jque j’ai eu l’honneur de déposer dans la séance du 10 mai 1894, comme corollaire de mon intervention dans le débat soulevé •devant le Sénat, le 8 mai dernier, à l’occasion de l’interpel-
(1) Cette Commission est composée de MM. de FREYCINET, Président; 

BERTHELOT, Général JAPY, Vice-Présidents; PREVET, Secrétaire; 
PEYTRAL, Alexandre LEFÈVRE, BADUEL, Général BILLOT, LAGAVE- 
LAPLAGNE, LE ROYER, CORNIL, BERNARD, Léon LABBÉ, BARDOUX, 
©e VERNINAC, TÉZENAS, BENAZET, GUYOT-LAVALINE.

M. Édouard DUPRÉ, Secrétaire-Adjoint.

(Voir le n° 90, Sénat, session 1894.) 



îatïon adressée à M. le Ministre de l’instruction publique 
■par notre honorable collègue, M. le docteur Gadaud, sur l’application des nouveaux règlements relatifs aux études 
■médicales, édictés par le décret du 3i juillet 1893.Aux termes de ces règlements, élaborés par le Conseil supérieur de l’instruction publique dans le but de renforcer l’enseignement scientifique préparatoire donné aux étu­diants en médecine, les jeunes gens qui se destinent à là profession médicale, une fois leurs études classiques termi­nées, seront astreints, désormais, a suivre pendant une 
année entière le cours des Facultés des sciences.Me plaçant au point de vue des obligations militaires imposées aux étudiants en médecine, je me suis demandé si la mise en œuvre du décret du 31 juillet 1893 n’aurait pas pour effet de modifier profondément les conditions dans lesquelles se trouvent placés les jeunes gens au regard des prescriptions de la loi du 15 juillet 1889.Poser la question c’est la résoudre. Manifestement, l’application du decret exerce sur la loi du recrutement une répercussion qui impose une modification de l’article 24, c’est-à-dire le recul de la limite d’âge pour l’obtention du diplôme de docteur.En effet, l’article 24 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement dispose que « les étudiants en médecine qui n’ont pas obtenu avant l’âge de 26 ans le diplôme de doc­teur ou le titre d’interne des hôpitaux, dans les villes où il existe une Faculté de médecine, sont tenus d’accomplir les deux années de service dont ils ont été dispensés anté­rieurement, en vertu de l’article 23 de la même loi ».Il est incontestable que, par suite de l’application du décret du 31 juillet 1893, un grand nombre d’étudiants en médecine vont se trouver exposés à tomber sous le coup de cet article 24.Avant Je nouveau décret, un jeune homme possédant à la fin de ses études classiques le baccalauréat ès-lettres et le baccalauréat ès-sciences restreint, pouvait entrer immé­



3 N° 22diatement à l’école de médecine, et, en supposant qu’il eût terminé ses études secondaires à 19 ans (âge moyen), il avait sept ans devant lui pour satisfaire à l’année de service militaire et obtenir, dans le délai imparti par la loi de 1889, soit le diplôme de docteur en médecine, soit le titre d’interné des hôpitaux dans les villes où il existe une Faculté.Rigoureusement, le cycle des études médicales était et est encore de cinq ans; mais, dans la pratiqué, ainsi que lè démontrent toutes les statistiques relevées par M. Brouardel, doyen de la Faculté de médecine, dans son rapport au Ministre de l’instruction publique, la durée moyenne des études est, en réalité, pour les plus favorisés, de six à sept années.Si, à la rigueur, les six années que la plus grande partie des élèves avaient à leur disposition, soùs ce régime, pouvaient être suffisantes; aujourd’hui, la situation est absolument modifiée, en ce sens que tout étudiant en médecine, quelque laborieux qu’il puisse être, alors même qu’il eût été capable de conquérir simultanément ses deux baccalauréats, se trouvera dans la nécessité de consacrer une année entière à l’étude des sciences dites « acces­soires » qui seront professées en exécution du décret du 31 juillet 1893.Reprenant le chiffre moyen de 19 ans déjà indiqué, comme âge de début pour les études médicales, les étu­diants auront à donner une année au service militaire et une année à la Faculté des sciences, ce qui les reportera à l’âge de 21 ans pour prendre leur première inscription de doctorat et, par suite, il ne leur restera que cinq ans pour obtenir en temps utile le diplôme de docteur en médecine ou le titre d’interne dans les conditions énoncées plus haut.C’est dans le but de leur conserver une sixième année d’études, absolument indispensable, que nous avons déposé notre proposition de loi, qui consiste, purement et simple­ment, à reporter de 26 à 27 ans l’expiration du délai accordé 



4jusqu’ici par la loi de 1889 pour l’obtention du diplôme de docteur en médecine ou du titre d’interne des hôpitaux.M. le Ministre de la Guerre, consulté sur les conclu­sions de la proposition de loi dans la séance de votre Com­mission de l’armée du 9 juin 1894, s’est montré nettement favorable à la limite d’âge de 27 ans au lieu de 26.Se plaçant au point de vue des intérêts de l’armée dont il a la charge, M. le Ministre a reconnu que la modification proposée n’offrait aucun inconvénient, puisque les étudiants en médecine, ayant tous accompli une année de service militaire, pourraient être utilement incorporés en cas de mobilisation.D’autre part, le législateur de 1889 avait fixé la limite d’âge à 26 ans en se basant sur une durée d’études minimum de cinq années; depuis cette époque est intervenu un décret qui porte à six années au lieu de cinq le temps nécessaire pour l’obtention du diplôme de docteur, par suite de l’obli­gation pour tous les étudiants en médecine de passer une année dans l’une des Facultés des sciences.Il semble dès lors équitable de reculer d’une année aussi le moment des justifications exigées par l’autorité mi­litaire.A la suite de cette déclaration, la Commission de l’armée a adopté, à l’unanimité des membres présents, la proposi­tion de loi suivante, qu’elle a l’honneur de soumettre au Sénat :



PROPOSITION DE LOI

Article unique.L’article 24 de la loi du 15 juillet 1889 est modifié ainsi qu’il suit :
« Art. 24. — Les jeunes gens visés au paragraphe pre­mier de l’article précédent, qui, dans l’année qui suivra leur année de service, n'auraient pas obtenu un emploi de professeur, de maître répétiteur ou d’instituteur, ou qui cesseraient de le remplir avant l’expiration du délai fixé ;« Ceux qui n’auraient pas obtenu avant l’âge de 26 ans les diplômes ou les prix spécifiés aux alinéas du paragraphe 2, 

à 1’exception toutefois des diplômés de docteur en méde­
cine et du titre d’interne des hôpitaux nommé au concours 
dans une ville où il existe une Faculté de médecine, pour 
l'obtention desquels la limite d’âge, en ce qui touche lé 
bénéfice résultant de l’article 23, est fixée à 27 ans; »(Le reste comme à l’article actuellement en vigueur.)

36895
•PARIS. — IMPRIMERIE DH SÉKAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — .P. MOUILLOT.
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SÉNAT

SESSION 1894

Annexe au procès-verbal de la séance du 10 mai 1894.

PROPOSITION DE LOI
Tendant à modifier l'article 24 de la loi du 45 juillet 4889 

sur le recrutement de l’armée en ce qui touche 
les obligations militaires des étudiants en médecine,

PRÉSENTÉE

PAR M. Léon LABBÉ
Sénateur.

[Renvoyée à la Commission de l'Armée.)

Messieurs,Comme conclusion du débat qui a eu lieu au Sénat dans la séance du 8 mai 1894, au sujet de la situation faite aux étudiants en médecine au point du vue du service mili­taire par le décret du 31 mars 1894, et pour les raisons que j’ai eu l’honneur de développer à la tribune au cours de l’interpellation de notre honorable collègue M. Gadaud, sur l’application des nouveaux réglements des études médicales qui doivent entrer en vigueur le 1er novembre 1895, raisons dont M. le Ministre de l’instruction publique n’a point 



2contesté la portée, j’ai l’honneur de vous présenter la pro­position de loi dont la teneur Suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique.L’article 24 de la loi du 15 juillet 1889 est modifié ainsi qu’il suit :
« Art. 24. — Les jeunes gens visés au paragraphe pre­mier de l’article précédent qui, dans l’année qui suivra leur année de service, n'auraient pas obtenu un emploi de professeur, de maître répétiteur ou d’instituteur, ou qui cesseraient de le remplir avant l’expiration du délai fixé ;« Ceux qui n’auraient pas obtenu avant l’âge de 26 ans les diplômes ou les prix spécifiés aux alinéas du paragraphe 2, 

à l’exception toutefois des diplômes de docteur en méde­
cine et du titre d’interne des hôpitaux nommé au concours 
dans une ville où il existe une Faculté de médecine, pour 
l'obtention desquels la limite d’âge, en ce qui touche le 
bénéfice résultant de l’article 23, est fixée à 27 ans; »(Le reste comme à l’article actuellement en vigueur.)

36687
PARIS. — IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOÜ1LLOT.
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SÉNAT

SESSION 1894

Annexe au procès-verbal de la séance du 29 juin 1894.

RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission de l’Armée1, chargée d'examiner 
le projet de loi, adopté par la Chambre des Députés., 
tendant à modifier l'article 6 de la loi du 18 mars 1889 
sur le rengagement des sous-officiers [Compo­
sition des Conseils d'enquête), le tableau A annexé à 
cette loi et Varticle 68 de la loi du 15 juillet 1889, sur 
le recrutement de l’armée.

(1) Cette Commission est composée de MM. de FREYCINET, Président; 
BERTHELOT, Général JAPY, Vice-Présidents; PREVET, Secrétaire; 
PEYTRAL, Alexandre LEFÈVRE, BADUEL, Général BILLOT, LAGAVE- 
LAPLAGNE, LE ROYER, GORNIL, BERNARD, Léon LABBÉ, BARDOUX, 
de VERNINAG, TEZENAS, BENAZET, GUYOT-LAVALINE.

M. Édouard DUPRÉ, Secrétaire-Adjoint.
(Voir les nos 417, Sénat, session de 1894, et 254-663, — 6« législ. — 

de la Chambre des Députés.)

PAR M. Léon LABBÉ 
Sénateur.

Messieurs,Le projet de loi qui vous est soumis a pour objet :1° De modifier le rôle et la composition des Conseils de régiment ;2° de mettre les dispositions contenues dans l’article 6 de la loi sur le rengagement des sous-officiers en harmonie avec les termes de l’article 68 de la loi sur le recrutement de l’armée et, par suite, avec la réglementation actuelle en vigueur dans les corps de troupe.



—. ?

Conseils 
de régiment.

IOn sait que les attributions des Conseils de régiment, dont la composition est déterminée par le tableau A, visé à l’article 5 de la loi du 18 mars 1889, sur le rengagement des sous-officiers, sont de deux ordres, définis par les dis­positions des articles 5 et 6 de ladite loi.
Art. 5. — Les autorisations de rengagement ou 

les commissions ne peuvent être refusées aux sous- 
officiers, dans les limites de nombre fixées par le 
Ministre, qu’en cas d’avis défavorable du Conseil 
de régiment, composé comme l’indique le tableau A 
annexé à la présente loi. La demande est transmise 
hiérarchiquement au commandant de corps d’armée, 
qui statue et qui, pour le premier rengagement, 
délivre au sous-officier un titre formant brevet.

Art. 6. — La rétrogradation ou la cassation du 
sous-officier rengagé, la révocation ou la mise à la 
retraite d’office du commissionné ne peuvent être 
prononcées que par le commandant du corps d’ar­
mée, sur l’avis conforme du Conseil de régiment 
auquel sont adjoints, avec voix délibérative, deux 
sous-officiers, si le Conseil se compose de plus de 
cinq membres, et un seul dans le cas contraire.Ainsi, en matière de rengagement (art. o), le Conseil examine les demandes et, en cas d’avis favorable, elles ne peuvent être refusées par le commandant de corps d’armée.En matière de discipline (art. 6), les peines énumérées ne peuvent être prononcées que sur avis conforme du Conseil de régiment qui, dans ce cas, se constitue en Conseil d’enquête.La mise en œuvre des articles S et 6 a révélé, dans la pratique, de sérieux inconvénients auxquels il semble oppor­tun de remédier, en instituant deux Conseils distincts com­posés en vue des intérêts spéciaux en présence.



3 — N° 140IIEn effet, si l’on n’envisage que le rôle du Conseil de Rengagement, régiment, en matière de rengagement, on est amené à pen­ser avec M. le Ministre de la Guerre que la composition de ce Conseil, conforme au tableau A ci-dessous, pourrait être utilement modifiée dans le sens d’une réduction éventuelle.
Composition des Conseils de régiment.

{Application des articles 5 et 6 du projet de loi sur le rengagement 

des sous-officiers.)

DÉSIGNATION

O
O

des corps. ■U

Régiments................. > 1

Bataillons formant
corps (1)’..................»

Compagnies formant
corps (2)................ . ))

Écoles militaires....

OBSERVATIONS

Le commandant de l’École et 
trois officiers, dont le com­
mandant en second, s’il y en 
a un.

(1) Le commandant 
du bataillon est pré­
sent.

(2) L’officier supé­
rieur président et un 
capitaine sont pris 
dans d’autres corps 
de troupe.

(3) Dont le comman­
dant du bataillon au­
quel appartient le 
sous-officier.

(4) Dont le comman­
dant de la compagnie 
à laquelle appartient 
le sous-officier. Si le 
capitaine est absent, 
il est remplacé par 
l’officier commandant 
la compagnie.

Nota. — Le président du Conseil a voix prépondérante en cas de partage égal des 
votes. — Pour les Conseils d’enquête, le commandant du corps d’armée adjoindra deux 
sous-officiers si le Conseil se compose de plus de cinq membres, et un seul dans le 
cas contraire.



— 4 —On voit, en jetant les yeux sur ce tableau, que pour un 
régiment le Conseil se compose de :1’ 1 colonel;2° 1 lieutenant-colonel;3° 2 commandants, dont celui du bataillon auquel appartient le sous-officier.4*  4 capitaines, dont celui qui commande la compa­gnie à laquelle appartient le sous-officier.A cette composition du Conseil de régiment, nous vous proposons de substituer la suivante :1’ Le chef de corps, c’est-à-dire qu’en cas d’absence ou d’empêchement, le colonel peut être remplacé par l’officier supérieur qui exerce effectivement les fonctions de chef de corps ;2’ Le lieutenant-colonel, mais avec cette restriction, qu’en cas d’absence ou d’empêchement, il ne sera

, pas remplacé ;3° 2 commandants, dont le commandant du bataillon auquel appartient le sous-officier, mais seulement 
dans le casoù ce bataillon est réuni à la portion 
centrale, c’est-à-dire que dans le cas contraire il 
ne sera pas remplacé;

k capitaines, dont le capitaine de la compagnie à laquelle appartient le sous-officier, mais seulement 
dans le cas où cette compagnie serait réunie à la 
portion centrale; c’est-à-dire que dans le cas 
contraire il ne sera pas remplacé.Sans doute, dans nombre de cas, les membres du Conseil se trouveront ainsi réduits à cinq au lieu de huit, mais leur réunion, au siège de la portion principale du corps, ne donnera plus lieu à ces déplacements d’officiers aussi nuisibles au bien du service qu’onéreux pour le Trésor.Peut-être pourrait-on alléguer que nos modifications privent, dans certains cas, les sous-officiers qui sollicitent



5 N° 140l’autorisation de rengager d’un appui personnel sur lequel ils sont en droit de compter: celui de leurs chefs hiérar­chiques immédiats, et par suite les mieux qualifiés pour apprécier leur manière de servir. Mais ces garanties qu’ils trouvaient dans la présence au sein du Conseil de leurs juges naturels ne leur feront pas complètement défaut, car ces derniers ne manqueront pas d’adresser un rapport écrit, contenant leur avis motivé sur la suite à donner aux demandes soumises, dans ces conditions, à la délibération du Conseil de régiment.M. le Ministre fait d’ailleurs valoir, dans son exposé des motifs, une considération qui est de nature à lever tous Tes scrupules : c’est qu’en définitive le principal intéressé est moins le pétitionnaire que le chef de corps, responsable de la bonne composition des cadres de son régiment. On peut donc être assuré qu’il ne négligera aucun moyen de s’éclairer.Nous avons cru devoir vous exposer avec quelque détail l’économie du projet de loi, en ce qui concerne la composition des Conseils pour les régiments; il y aurait lieu de procéder au même examen au regard des Conseils pour les bataillons ou compagnies formant corps.C’est à quoi s’est appliqué votre Commission de l’armée avec le zèle et le soin qu’elle apporte à ses travaux, qui tous, bien qu’à des degrés différents, touchent aux intérêts de la défense nationale ; mais, sans entrer ici dans déplus amples développements, il me suffira de placer sous vos yeux le tableau A que nous vous proposons de substituer à celui qui est annexé à la loi du 18 mars 1889.
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Composition des Conseils de régiment
(Application de article 5 de la loi relative aux rengagements des sous-officiers).

DÉSIGNATION DES ÇQRPS PRÉSIDENT MEMBRES DP ÇONSEIL OBSERVATIONS

Régiments....................... ,.,.. -t

Bataillons ou escadrons fqrjnant 
corps.

Compagnies formant corps.......

Batteries d’artillerie en Algérie et 
en Tunisie.

Compagnies du train des équipages 
militaires en Algérie et en Tunisie. 

Compagnie du génie (Algérie et 
Tunisie.

Compagnies d’ouvriers d’artillerie 
et d’artificiers.

/d’état-major et ^urgpitur 
1 tement.

Sections.< de commis et ouvriers 
j militaires d’adminis- 
I tration.

\d’infirmiers militaires.

Ecoles militaires......................... ..

Le chef de corps..........

Ifieqt.............. .

Un chef de bataillon ou 
d'escadron.

L’officier supérieur com­
mandant les unités de 
la division (Algérie) 
ou de Ja brigadp (Tu-r 
nisie).

Idem...................

Le directeur du génie..

Le directeur de Téta- 
i>lis§qment auquel Ja 
compagnie est atta­
chée.

Le commandant de re­
crutement comman­
dant la section (5).

Le sous-jntend^nt mili­
taire chargé de la sur­
veillance administra­
tive (le la septiqn.

Le médecin (chef, prin­
cipal ou major de 
lro classe duquel re­
lève la section.

Le commandant...........

Lelieutenant-çojonqpi), 
2 chefs de bataillon ou 
d’escadron (2), 4 capi­
taines (3).

2 capitaines (3J, 1 lieu­
tenant.

2 capitaines (4), 1 lieu- 
tepant.

2 capitaines (4), 1 lieu­
tenant.

2 capitaines (4), 1 lieu­
tenant-

2 capitaines (4), 1 lieu­
tenant.

2 capitaines (4), 1 lieu­
tenant.

3 eapjtainps dont 2 pris 
daqs le service d’état- 
major, 1 dans les corps 
de troupe.

2 capitaines (6), l’offi­
cier d’administration 
commandant la sec­
tion,

1 capitajne, 1 médecin- 
major de 2*  classe, 
l’officier d’administra­
tion commandant.

3 officiers dont le com­
mandant en second 
s’il en existe.

(1) Npn Remplacé, en cas d’ab­
sence ou d’empêchement.

(2) Dont le commandant du ba­
taillon auquel appartient le sous- 
offiçier si le bataillon est réuni à 
la pprtion principale.

(3) Dont le capitaine de la com­
pagnie à laquelle appartient le: 
sous-officier si la compagnie est 
réunie à la portion principale.,

(4) Dont un pris en dehors de 
la compagnie ou batterie.

(5) Si le commandant du recru- 
tepient gst un officier en retraite, 
le Çonsejl est présidé par un chef 
de bataillon ou d’escadron du. ser-.. 
viçe d’étaVipqjqp ; dans ce cas, un 
des deux capitaines pris dans ce 
service est remplacé commémem- ~ 
bre du Conseil par l’officier qui a 
le  la section.commandemenl.de

(6) Dont un est remplacé par un 
adjoint à l’intendance s’il s’en 
trouve un dans la ville où- est sta­
tionnée la portion principale de la 
section.

NOTA. — Le Conseil de régiment siège à la portion principale du corps.
Le Président a voix prépondérante en cas de partage des voix.
L’officier commandant la compagnie à laquelle appartient Je sous-officier envoie, s’il ne siège pas au Conseil, un rapport écrit 

contenant son avis motivé.
Les officiers entrant dans la composition du Conseil sont pris, autant que possible, et sauf les exceptions indiquées au tableau, 

dans le corps de troupe auquel appartient le sous-officier.
Le chef de corps ou de service, Président, est, en cas d’empêchement, remplacé par celui qui le supplée.
Le lieutenant prévu pour la composition des Conseils d’enquête, dans certains corps de troupe, peut, en cas de nécessité, être 

remplacé par un capitaine pris au besoin dans un autre corps de troupe.

commandemenl.de


N° 140— 7 .=srUne comparaison un peu attentive des deux tableaux suffît pour montrer que les divers Conseils correspondant aux différents corps ont tous été constitués dans un ordre d’idée analogue à celui qui a présidé au remaniement du Conseil pour un régiment.Ajoutons que le projet de loi comble une lacune de la loi du 18 mars 1889 en faisant figurer au tableau A nou­veau la composition des Conseils en ce qui concerne les batteries, les compagnies d’ouvriers, les sections, etc,, qui jusqu’à ce jour n’avait été fixée que par voie de circulaire ministérielle (20 mai 1889).Les dispositions que nous venons d’analyser çoiisti- tuent l’article premier du projet; il est ainsi conçu :
Article premier. — « Le tableau A annexé à la loi du 18 mars 1889, modifiée par celle du 6 janvier 1892, relative au rengagement des sous-officier (Composition des Conseils de régiment), est remplacé par le tableau A annexé à la pré­sente loi. ».

III

Si maintenant nous examinons le rôle des Conseils de régiment en matière de discipline, la question doit être étudiée en se plaçant à de tous autres points de vue. Nous voyons qu’aux termes de l’article fi, l’adjonction d’un ou deux sous-officiers les transforme en Conseil d'enquête 
et que d’autre part la procédure est réglée par décret 
d’après les formes en usage pour les Conseils d’enquête 
concernant les officiers.La composition de ces Conseils d’enquête donne lieu, dans la pratique, à des difficultés réelles : déplacements nom­breux de militaires de tout grade, trouble profond apporté dans le service, charges pour le Trésor.Votre Comipission pense, ayecM. le Ministre déjà Guerre, 

Discipline.



— 8qu’il est préférable de laisser à un règlement d’administra­tion publique le soin de déterminer les règles à suivre.Les sous-officiers intéressés doivent, en effet, toujours comparaître en personne devant le Conseil, et des témoins sont souvent cités devant le Conseil d’enquête. Ce Conseil doit donc, semble-t-il, dans l’intérêt même de la discipline et du militaire objet de l’enquête, être convoqué là où se trouve le sous-officier intéressé, où se trouvent les chefs et les camarades de ce sous-officier.De plus, certains éléments appelés à former le Conseil d’enquête pourraient, en cas de besoin, être pris sans incon­vénient en dehors du corps ou du service auquel appartient le militaire traduit devant le Conseil.Quant aux sous-officiers rengagés, les garanties qui leur sont données ne sont pas plus grandes que celles qui résulteraient d’une réglementation plus précise et plus conci­liable avec les exigences du service.C’est, d’ailleurs, ainsi qu’a procédé le législateur, en ce qui concerne les officiers et fonctionnaires assimilés.La loi du 19 mai 1834 (art. 13 : De taré forme par mesure 
de discipline} se borne à remettre, en effet, à un règlement d’administration publique le soin de déterminer la compo­sition et les formes des Conseils d’enquête pour les offi­ciers. Cependant, une question intéressant Y état des offi­
ciers de notre armée l’emporte encore en importance sur celle qui nous occupe aujourd’hui.Nous sommes d’ailleurs assurés que M. le Ministre de de la Guerre, à qui nous laissons le soin d’élaborer le règle­ment d’administration publique, fera représenter l’élément sous-officier dans la composition du Conseil. Il nous a paru indispensable que l’élément pair de celui qui est en cause y figure au même titre que dans les Conseils de guerre ; aussi est-ce avec intention que nous insistons sur un point qui a rencontré dans votre Commission une adhésion unanime : Il est bien entendu, et nous sommes d'accord à cet égard avec M. le Ministre de la Guerre, que le règlement
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ne pourra, en aucun cas, diminuer les garanties données 
par la loi du 48 mars 4889 aux sous-officiers traduits 
devant un Conseil de discipline. Deux sous-officier s devront 
toujours faire partie de ce Conseil.’

IV

Votre Commission vous propose aussi d’apporter une légère modification à l’article 68 de la loi du 15 juillet 1889, sur le recrutement de l’armée, pour mettre les dispositions qui y sont contenues en harmonie avec la réglementation actuellement en vigueur dans les corps de troupe et avec les dispositions insérées à l’article 6 de la loi du 18 mars 1889, sur le rengagement des sous-officiers.L’article 68 de la loi du 15 juillet 1889 dispose, en effet, (alinéa 9) qu’ « en cas d’inconduite de la part du commis­sionné, le Ministre de la Guerre peut, sur l’avis conforme d’un Conseil de discipline, soit suspendre les effets de la 
commission, soit révoquer définitivement le militaire com­missionné, suivant la gravité des faits reprochés. »L’examen de ce texte permet de constater trois ano­malies qu’il importe de faire disparaître :1° La loi du 15 juillet 1889 prévoit la suspension des 
effets de la commission, que la loi du 18 mars 1889 ne men­tionne pas;Cette punition a disparu dans l’usage, et les règlements sur le service intérieur des corps de troupe ne la contien­nent plus. Il vaut donc mieux ne plus la faire figurer dans un texte de loi ;2° L’article 68 de la loi du 15 juillet 1889 ne mentionne pas la mise à la retraite d'office des commissionnés ; cette mesure est cependant inscrite dans la loi du 18 mars 1889 et s’applique dans la pratique ; elle figure, pour ce motif, 

Modification 
l'article 68 de la loi 
du 15 juillet 1889.



10dans les règlements sur le service intérieur des corps de troupe ;3° Enfin l’article 68 de la loi du 15 juillet 1889 dispose que le Ministre de la Guerre peut, soit suspendre les effets de la commission, soit révoquer le commissionné; la loi du 
18 mars 1889 remet, au contraire, au commandant du 
corps d’armée le droit de casser, de rétrograder, etc., le sous-officier rengagé ou commissionné.Sans doute, on doit admettre que la loi du 15 juillet 1889 n’a pas, en fait, modifié la loi du 18 mars précédent; que, par suite, l’article 6 de cette dernière loi est seul appli­cable aux sous-officiers et assimilés rengagés ou commis­sionnés, tandis que l’article 68 (paragraphe 9) de la loi du 15 juillet vise uniquement les caporaux ou brigadiers com­missionnés. Mais alors l’anomalie est plus grande, puisque 
le Ministre seul pourrait révoquer un commissionné\ du 
grade de brigadier ou de caporal et même simple soldat, alors que les gouverneurs militaires et les commandants 
de corps d'armée possèdent ce droit à l'égard des sous- 
officiers rengagés ou commissionnés.Il est donc plus normal de décider que, dans tous les 
cas, la rétrogradation ou la cassation des sous-officiers ren­gagés, la mise d’office à la retraite ou la révocation des commissionnés sont prononcées par le Ministre ou par le 
commandant de corps d’armée, délégué.J£n Q.Qpgéquenç§, votre Commission a l’honpeur de vous proposer d’adopter le projet de loi dont la teneur suit :



PROJET DE LOI

Article premier.Le tableau A annexé à la loi du 18 mars 1889, modifiée par celle du 6 janvier 1892, relative au rengagement des sous-officiers (Composition des Conseils de régiment), est remplacé par le tableau A annexé à la présente loi.
Art. 2.La rétrogradation ou la cassation du sous-officier ren­gagé, la mise à la retraite d’office ou la révocation du sous- officier commissionné sont prononcées par le Ministre ou par le général commandant le corps d’armée, délégué, d’après l’avis d’un Conseil d’enquête dont la composition et les formes seront déterminées par un règlement d’adminis­tration publique.La mise à la retraite d’office ou la révocation des capo­raux, brigadiers et soldats commissionnés sont prononcées par la même autorité, d’après l’avis d’un Conseil de dis­cipline constitué suivant les règlements militaires en vigueur. :Les avis du Conseil d’enquête ou du Conseil de disci­pline ne peuvent être modifiés qu’en faveur du militaire.Les dispositions du présent article abrogent les para­graphes 1 et 2 de l’article 6 de la loi du^lS mars 1889 et le paragraphe 9 de l’article 68 de la loi du 15 juillet 1889.



ANNEXE
Au projet de loi tendant à modifier l'article 6 de la loi 

du 18 mars 1889 sur le rengagement des sous- 
officiers [Composition des Conseils d’enquêté}, le 
tableau A annexé à cette loi et l’article 68 de la loi 
du 15 juillet 1889, sur le recrutement de l'armée.

TABLEAU A
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Composition des Conseils de régiment
(Application de l’article 5 de la loi relative au rengagement des sous-officiers.)

■ ' ■______________ , ' 37025 •

PARIS. — 1MPBIMBRIK DU SÉKAT, PALAIS DU LUXKHBOUBC. — P. MOUILAOT* '

DÉSIGNATION DES CORPS PRÉSIDENT MEMBRES Dü CONSEIL OBSERVATIONS

Régiments.........................................

Bataillons ou escadrons formant 
corps.

Compagnies formant corps...........

Batteries d’artillerie en Algérie et 
en Tunisie.

Compagnies du tra,in des équipages 
militaires en Algérie et en Tunisie.

Compagnie du génie (Algérie et 
Tunisie).

Compagnies d’ouvriers d’artillerie 
et d’artificiers.

/d’état-major et du recru- 
1 tement.

Sections./de commis et ouvriers 
j militaires d’adminis- 
1 tration.
1
\ d’infirmiers militaires-.

Écoles militaires..................

Le chef de corps .......

Idem....................

Un chef de bataillon ou. 
d’escadron.

L'officier s upérieur com­
mandant les unités de 
la division (Algérie) 
ou de la brigade (Tu­
nisie).

Idem.............. . ................

Le directeur du génie..

Le directeur de réta­
blissement auquel la 
compagnie est atta­
chée.

Le commandant dé re­
crutement comman­
dant la section (5).

Le sous-intendant mili­
taire chargé de la sur­
veillance administra­
tive de la section.

Le médecin chef, prin­
cipal ou major de 
lre classe duquel re­
lève la section.

Le commandant............

Le lieutenant-colonel(l), 
2 chefs de bataillon ou 
d’escadron (2), 4 capi­
taines (3).

2 capitaines (3), 1 lieute­
nant.

2 capitaines (4), 1 lieute­
nant.

2 capitaines (4), 1 lieute­
nant.

2 capitaines (4), 1 lieute­
nant.

2 capitaines (4), 1 lieute­
nant.

2 capitaines (4), 1 lieute­
nant.

3 capitaines dont 2 pris 
dans le service d’état- 
major, 1 dans les corps 
de troupe.

2 capitaines (6), l’officier 
d’administration com­
mandant la section.

1 capitaine, 1 médecin- 
major de 2’ classe, 
l’officier d’administra­
tion commandant.

3 officiers dont le com­
mandant en second 
s’il en existe.

(1) Non remplacé, en cas d’ab- . 
sence ou d’empêchement.

(2) Dont le commandant du ba­
taillon auquel appartient le sous- 
officier si le bataillon est réuni à 
la portion principale.

(3) Dont le capitaine de la com­
pagnie à laquelle appartient le 
sous-officier si la compagnie e>t 
réunie à la portion principale.

(4) Dont un pris en dehors de la 
compagnie ou batterie.

(S) Si le commandant du recru­
tement est un officier en retraite, 
le Conseil est présidé par un chef 
de bataillon ou d’escadron du ser­
vice d’état-major; dans ce cas, un 
dès deux capitaines pris dans c e 
service est remplacé comme membre 
du Conseil par l’officier qui a le 
commandement de la section.

(6) Dont un est remplacé par un 
adjoint à l’intendance s’il s’en 
trouve un dans la ville où est sta­
tionnée la portion principale de la 
section.

NOTA. — Le Conseil de régiment siège à la portion principale du corps.
Le président a voix prépondérante en cas de partage des voix.
L’officier commandant là compagnie à laquelle appartient le sous-officier envoie, s’il ne siège pas au Conseil, un rapport écrit 

contenant son avis motivé.
Les officiers entrant dans la composition du Conseil sont pris, autant que possible, et sauf les exceptions indiquées au tableau 

dans lé corps de troupe auquel appartient le sous-officier.
Le chef de corps ou dé service, président, est. en cas d’empêchement, remplacé par celui qui le supplée.
Le lieutenant prévu pour la composition des Conseils d’enquête, dans certains corps de troupe, peut, en cas de nécessité être 

remplacé par un capitaine pris au besoin dans un autre corps de troupe. ’ ■
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AU NOM DE LA COMMISSION DE L’ARMÉE * CHARGÉE D’EXAMINER 

le projet de loi tendant à modifier l’article 6 de la 
loi du 18 mars 1889 sur le rengagement des sous- 
officiers (Composition des conseils d'enquête), le ta­
bleau A annexé à cette loi et l’article 68 de la loi du 
lo juillet 1889, sur le recrutement de l’armée,
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général Riu, baron Demarçay, lieutenant-colonel Guérin, Joseph Reinach, 
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Thonion, général lung, Étienne, Lannes de Montebello, marquis de La Ferronnays, 
Cornudet, Henri Brisson, Trélat, Chapuis.

(Voir le n° 254.)
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Messieurs,Le projet de loi qui nous est soumis par le Gouvernement a pour but :l°De modifier l’article 6 de la loi du 18 mars 1889 sur le rengagement des sous-officiers en ce qui concerne la compo­sition des conseils d’enquête.2e De modifier l’article 68 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée pour mettre les dispositions qui y sont contenues en harmonie avec la réglementation actuelle­ment en vigueur dans les corps de troüpe et avec les disposi­tions insérées à l’article 6 de la loi du 18 mars 1889 sur le rengagement des sous-officiers.
Les dispositions actuellement en vigueur en ce qui con­cerne la composition des conseils de, régiment sont d’une application difficile dans la pratique et donnent lieu à des déplacements de militaires de tout grade nuisibles au bien du service et onéreux pour le Trésor.Le Gouvernement nous propose de parer à ces inconvé­nients en créant deux conseils distincts composés suivant les intérêts spéciaux en présence dans l’un ou l’autre cas, 

rengagement, discipline.En matière de rengagement, le chef de corps étant le principal intéressé étayant toute la responsabilité.de la bonne composition des cadres de son régiment, c’est à lui que doit sans 'conteste être attribuée, la présidence du. Conseil.. s G’est donc à la portion principale que doit > être réuni le conseil.Le sous-officier intéressé i n’ayant.. point à comparaître devant le conseil et ses chefs hiérarchiques pouvant adresser un rapport, écrit contenant leur avis motivé sur la suite à

responsabilit%25c3%25a9.de


— 3 — N° 663donner à la demande de rengagement, il n’est pas indis­pensable que les chefs hiérarchiques immédiats du sous-offî- cier intéressé soient membres du conseil de régiment.Enfin, les questions de rengagement ne sont pas tou­jours urgentes, elles peuvent être prévues d’avance, et plusieurs affaires peuvent être traitées.à la fois. .Dans ces conditions, votre Commission vous : propose» en ce qui concerne les conseils de rengagement, d’adopter le mode de comppsition. indiqué au tableau A annexé à la pré­sente loi, à l’avenir ce tableau ne devant viser que les rengage^- ments de sous-officiers.
■ ^ÿ-ii..

Pour ce qui est des conseils de discipline, votre com­mission vous propose de laisser à un règlement d’administra­tion publique le soin de déterminer les règles à suivre.- C’est d’ailleurs ainsi qu’a procédé le législateur en ce qui concerne les officiers et fonctionnaires assimilés.La loi du 19 mai 1834 (art. 13) remet en effet à un règle­ment d’administration publique le soin de déterminer la composition et les formes des conseils d’enquête pour les offi­ciers; Cependant nul ne peut songer à contester l’importance qui s’attache à toutes les questions intéressant « l'état des 
officiers de notre armée ».Il est bien entendu que ce règlement ne pourrait en; au­cun cas diminuer les garanties données par la loi du 15 juil­let 1889, aux sous-officiers traduits devant umconseil dedis- cipline. Deux sous-officiers devront toujours faire partie de ce conseil.
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IIIVotre Commission vous propose aussi d’apporter une légère modification à l’article 68 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée.L’examen du texte de cet article rapproché du texte de l’article 6 de la loi du 18 mars 1889, sur le rengagement des sous-officiers permet de constater trois anomalies qu’il im­porte de faire disparaître.1° En ce qui concerne les commissionnés la loi du 15 juillet 1889 prévoit la suspension des effets de la Commis­
sion que la loi du 18 mars 1889 ne mentionne pas.Cette punition a disparu dans l’usage, les règlements ne la contiennent plus, mieux vaut donc ne plus la faire figurer dans un texte de loi.2° L’article 68 de la loi du 15 juillet 1889 ne mentionne pas la mise à la retraite d'office des commissionnés-, cette mesure est cependant inscrite dans la loi du 18 mars 1889 et s’applique dans la pratique.3° Enfin l’article 68 de la loi du 15 j uillet 1889 dispose que le ministre peut, soit suspendre les effets de la Commission, soit révoquer le commissionné; la loi du 18 mars 1889 remet ce droit au commandant de corps d’armée en ce qui concerne le sous-officier rengagé ou commissionné :On voit l’anomalie : le ministre seul peut révoquer un commissionné du grade de brigadier ou de caporal, ou même simple soldat alors que les gouverneurs militaires et les com­mandants de corps d’armée possèdent ce droit à l’égard des sous-officiers rengagés ou commissionnés.Il a paru plus normal à votre Commission de décider que dans tous les cas les rétrogradations ou la cassation des sous- officiers rengagés, la mise d’office à la retraite ou la révoca-



— 5 — N° 663tion des commissionnés sont prononcées par le ministre 
ou par le commandant de corps d’armée délégué.Votre Commission vous propose en conséquence d’adopter le projet de loi dont la teneur suit.

PROJET DE LOI
Article premier.Le tableau A annexé à la loi du 18 mars 1889, modifiée par celle du 6 janvier 1892, relative au rengagement des sous-officiers (composition des conseils de régiment), est remplacé par le tableau A annexé à la présente loi.

Art. 2.La rétrogradation ou la cassation du sous-officier ren­gagé, la mise à la retraite d’office ou la révocation du sous- officier commissionné sont prononcées par le Ministre ou par le général commandant le corps d’armée, délégué, d’après l’avis d’un Conseil d’enquête, dont la composition et les formes seront déterminées par un règlement d’administra­tion publique.La mise à la retraite d’office ou la révocation des capo­raux, brigadiers et soldats commissionnés sont prononcées par la même autorité, d’après l’avis d’un Conseil de discipline constitué suivant les règlements militaires en vigueur.Les avis du Conseil d’enquête ou du Conseil de disci­pline ne peuvent être modifiés qu’en faveur du militaire.Les dispositions du présent article abrogent les para­graphes 1 et 2 de l’article 6 de la loi du 18 mars 1889 et le pa­ragraphe 9 de l’article 68 de la loi du 15 juillet 1889.



ANNEXE
au projet de loi tendant à modifier l’article 6 de la loi du 18 mars 

1889 sur le rengagement des sous-officiers, et l'article 68 de 
la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée.

TABLEAU A



— 8 —

Composition des Conseils de régiment (Application de l’article 5 de la loi relative aux rengagements des sous-officiers').

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.

DÉSIGNATION DES CORPS. PRÉSIDENT. MEMBRES DU CONSEIL. OBSERVATIONS.

Régiments.................................................

Bataillons ou escadrons formant corps...

Compagnies formant corps......... ........ . .

Batteries d’artillerie en Algérie et en 
Tunisie...........................

Compagnies du train des équipages mili­
taires en Algérie et en Tunisie.......

Compagnie du génie (Algérie et Tunisie).

Compagnies d’ouvriers d’artillerie et d’ar- 
tificiers..............................................

1 d’état-major et du recru­
tement....'................

Sections... .< de commis et ouvriers mi- 
1 / litaires d’administration

\ d’infirmiers militaires___

Écoles militaires....... 7............................

Le chef de corps.

Id.

Un chef de bataillon ou 
d’escadron.

L’officier supérieur com­
mandant les unités de 
la division (Algérie) ou 
de la brigade (Tunisie).

Id.

Le directeur du génie.

Le directeur de rétablis­
sement auquel la com­
pagnie est attachée.

Le commandant de re­
crutement comman­
dant la section (5).

Le sous-intendant mili­
taire chargé de la sur­
veillance administra­
tive de la section.

Le médecin chef, prin­
cipal ou major de lre 
classe duquel relève 
la section.

Le commandant.

Le lieutenant-colonel (1), 
2 chefs de bataillon ou 
d’escadron (2), h capi­
taines (3).

2 capitaines (3), 1 lieute­
nant. ,

2 capitaines (A), 1 lieute­
nant.

2 capitaines (Zi), 1 lieute­
nant.

2 capitaines (A), 1 lieute­
nant.

2 capitaines (Zi), 1 lieùte- 
nant.

2 capitaines (Zi), 1 lieute­
nant.

3 capitaines dont 2 pris 
dans le service d’état- 
major, 1 dans les corps 
de troupe.

2 capitaines (6), l’officier 
d’administration com­
mandant la sestion.

t capitaine, 1 médecin- 
major de 2e classe, 
l’officier d’administra­
tion commandant.

3 officiers dont le com­
mandant en second s’il 
en existe.

(1) Non remplacé, en cas d’absence 
ou d’empêchement.

(2) Dont le commandant du bataillon 
auquel appartient le sous-officier si_le_ 
bataillon est réuni à la portion princi- 

-palo.

(3) Dont le capitaine de la compagnie 
à laquelle appartient le sous-officier si 
la compagnie est réunie à la portion 
principale.

(4) Dont un pris en dehors de la com­
pagnie ou batterie.

(5) Si le commandant du recrutement 
est un officier en retraite, le Conseil est 
présidé par un chef de bataillon ou d’es­
cadron du service d'état-major; dans ce 
cas, un des deux capitaines pris dans ce 
service est remplacé comme membre du 
Conseil par l’officier qui a le commande­
ment de la section.

(6) Dont un est remplacé par un adjoint 
à l’intendance s’il s’en trouve un dans la 
ville où est stationnée la portion principale 
de la section.

NOTA. — Le Conseil de régiment siège à la portion principale'du corps. _
Le Président a voix prépondérante en cas de partage des voix. .... ., n -, , _
L’officier commandant la compagnie à laquelle appartient le sous-officier envoie, s’il ne siège pas au Conseil, un rappoit écrit 

contenant son avis motivé. - ...... _  ..vu..
Les officiers entrant dans la composition du Conseil sont pris, autant que possible, et sauf les exceptions indiquées au tableau, 

dans les corps de troupe auquel appartient le sous-officier. ...
Le chef de corps ou de service, Président, est, en cas d’empêchement, remplacé par celui qui le supplée.
Le lieutenant prévu pour la composition des Conseils d’enquête, dans certains corps de troupe, peut, en cas de nécessité, être 

remplacé par un capitaine pris au besoin dans un autre corps de troupe.
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Annexe au procès-verbal de la séance du 15 juin 1894.

PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Tendant à modifier T article 6 de la loi du 18 mars 1889 
sur le rengagement des sous-officiers {Compo­
sition des Conseils d’enquête'), le tableau A annexé à 
cette loi et Varticle 68 de la loi du 15 juillet 1889, sur 
le recrutement de l’armée.

PRÉSENTÉ AU NOM DEM. CARNOT
Président de la République française,

Par M. le Général MERCIER
Ministre de la Guerre,

(Renvoyé à la Commission de VArmée.)

EXPOSÉ DES MOTIFSLe Gouvernement a présenté à la Chambre des Députés, dans sa séance du 15 janvier 1894, un projet de loi tendant à modifier l'article 6 de la loi du 18 mars 1889 sur le renga­gement des sous-officiers (Composition des Conseils d’en-
(Voir les n°*  254-663, - 6« législ. — de la Chambre des Députés.)



2quête), le tableau A annexé à cette loi et l’article 68 de la loi du 15 juillet 1889, sur le recrutement de l’armée.La Chambre des Députés a adopté ce projet de loi dans sa séance du 11 juin 1894, et nous avons l’honneur de le soumettre aujourd’hui aux délibérations du Sénat.Le Gouvernement n’a rien à ajouter à l’exposé des motifs qui accompagnait le projet de loi déposé sur le bureau de la Chambre des Députés.
Le Président de la République française,

Décrète :

Le projet de loi dont la teneur suit, déjà adopté par la Chambre des Députés, sera présenté au Sénat par le Ministre de la Guerre, chargé d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion.



PROJET DE LOI

Article premier-Le tableau A annexé à la loi du 18 mars 1889, modifiée par celle du 6 janvier 1892, relative au rengagement des sous-officiers (Composition des Conseils de régiment), est remplacé par le tableau A annexé à la présente loi.
Art. 2.La rétrogradation ou la cassation du sous-officier ren­gagé, la mise à la retraite d’office ou la révocation du sous- officier commissionné sont prononcées par le Ministre ou par le général commandant le corps d’armée, délégué, d’après l’avis d’un Conseil d’enquête dont la composition et les formes seront déterminées par un règlement d’adminis­tration publique.La mise à la retraite d’office ou la révocation des capo­raux, brigadiers et soldats commissionnés sont prononcées par la même autorité, d’après l’avis d’un Conseil de dis­cipline constitué suivant les règlements militaires en vigueur.Les avis du Conseil d’enquête ou du Conseil de disci­pline ne peuvent être modifiés qu’en faveur du militaire.Les dispositions du présent article abrogent les para­



4graphes 1 et 2 de l’article 6 de la loi du 18 mars 1889 et le paragraphe 9 de l’article 68 de la loi du 15 juillet 1889.Fait à Paris, le 15 juin 1894.
Le Président de la République française,

Signé : CARNOT.
Par le Président de la République :

Ministre de la Guerre,

Signé : A. MERCIER.



ANNEXE
Au projet de loi tendant à modifier l'article 6 de la loi 

du 18 mars 1889 sur le rengagement des sous- 
officiers {Composition des Conseils d’enquête), le 
tableau A annexé à cette loi et l’article 68 de la loi 
du 15 juillet 1889, sur le recrutement de l’armée.

TABLEAU A



7

Composition des Conseils de régiment
(Application de l’article 5 de la loi relative au rengagement des sous-officiers.)

DÉSIGNATION DES CORPS PRÉSIDENT MEMBRES DU CONSEIL OBSERVATIONS

Régiments..........................................

Bataillons ou escadrons formant 
corps.

Compagnies formant corps...........

Batteries d’artillerie en Algérie et 
en Tunisie.

Compagnies du train des équipages 
militaires en Algérie et en Tunisie.

Compagnie du génie (Algérie et 
Tunisie).

Compagnies d’ouvriers d’artillerie 
et d’artificiers.

/d’état-major et du recru- 
1 teinent.

Sections./de commis et ouvriers 
j militaires d’adminis- 
f tration.
I
\d’infirmiers militaires.

Écoles militaires..................... .........

Le chef de corps...........

Idem................... .....................................

Un chef de bataillon ou 
d’escadron.

L'officier s tipérieur com­
mandant les unités de 
la division (Algérie) 
ou de la brigade (Tu­
nisie).

Idem........................................................

Le directeur du génie..

Le directeur de l’éta­
blissement auquel la 
compagnie est atta­
chée.

Le commandant de re­
crutement comman­
dant la section (5).

Le sous-intendant mili­
taire chargé de la sur­
veillance administra­
tive do la section.

Le médecin chef, prin­
cipal ou major de 
lro classe duquel re­
lève la section.

Le commandant............

Le lieutenant-colonel( 1 ), 
2 chefs de bataillon ou 
d’escadron (2), 4 capi­
taines (3).

2 capitaines (3), .1 lieute­
nant.

2 capitaines (4), 1 lieute­
nant.

2 capitaines (4), 1 lieute­
nant.

2 capitaines (4), 1 lieute­
nant.

2 capitaines (4), 1 lieute­
nant.

2 capitaines (4), 1 lieute­
nant.

3 capitaines dont 2 pris 
dans le service d’état- 
major,! dansles corps 
de troupe.

2 capitaines (6), l’officier 
d’administration com­
mandant la section.

1 capitaine, 1 médecin- 
major de 2e classe, 
l’officier d’administra­
tion commandant.

3 officiers dont le com­
mandant en second 
s’il en existe.

(1) Non remplacé, en cas d’ab­
sence ou d’empêchement.

(2) Dont le commandant du ba­
taillon auquel appartient le sous- 
officier si le bataillon est réuni à 
la portion principale.

(3) Dont le capitaine de la com­
pagnie à laquelle appartient le 
sous-officier si la compagnie est 
réunie à la portion principale.

(4) Dont un pris en dehors de la 
compagnie ou batterie.

(5) Si le commandant du recru­
tement est un officier en retraite, 
le Conseil est présidé par un chef 
de bataillon ou d’escadron du ser­
vice d’état-major; dans ce cas, un 
des deux capitaines pris dans ce 
service est remplacé comme membre 
du Conseil par l’officier qui a le 
commandement de la section.

(6) Dont un est remplacé par un 
adjoint à l’intendance s’il s’en 
trouve un dans la ville où est sta­
tionnée la portion principale de la 
section.

NOTA. — Le Conseil de régiment siège à la portion principale du corps.
Le président a voix prépondérante en cas de partage des voix. .... _ , ...
L’officier commandant la compagnie à laquelle appartient le sous-officier envoie, s’il ne siégé pas au Conseil, un rapport écrit 

contenant son avis motivé. , .
Les officiers entrant dans la composition du Conseil sont pris, autant que possible, et sauf les exceptions indiquées au tableau, 

dans le corps de troupe auquel appartient le sous-officier.
Le chef de corps ou de service, président, est, en cas d’empêchement, remplacé par celui qui le supplée. ...
Le lieutenant prévu pour la composition des Conseils d’enquête, dans certains corps de troupe, peut, en cas de nécessité, être 

remplacé par un capitaine pris au besoin dans un autre corps de troupe.

368T9C —.------------------------- .---------------------------------- ----- -------------
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RAPPORT
FAIT

Aunom de la Commission de VArmée1, chargée d'examiner 
le projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 
portant modification de l'article 13 de la loi du 
18 mars 1889, relative au rengagement des sous- 
officiers,

(1) Cette Commission est composée de MM. de FREYCINET, Président; 
BERTHELOT, Général JAP Y, Vice-Présidents; PREVET, Secrétaire; 
PEYTRAL, Alexandre LEFÈVRE, BADUEL, Général BILLOT, LACAVE- 
LAPLAGNE, LE ROYER, CORNIL, BERNARD, Léon LABBÉ, BARDOUX, 
de VERN1NAC, TÉZENAS, BENAZET, GUYOT-LAVALINE.

M. Édouard DUPRÉ, Secrétaire-Adjoint.

(Voir les n01 118, Sénat, session de 1894, et 255-440, — 6* législ. — de 
la Chambre des Députés.)

PAR M. LACAVE-LAPLAGNE
Sénateur.

Messieurs,La loi du 18 mars 1889, sur le rengagement des sotis- ofïiciers, a astreint, par son article 13, ceux d’entre eux, qui étaient admis à la retraite ou à une pension proportion-



— 2 —nelle, à servir pendant cinq ans dans l’année territoriale en échange des sacrifices consentis par le Trésor en leur faveur.Elle a ainsi généralisé et étendu le principe de compen­sation qui régit même les généraux de l’ancien cadre de réserve et qui a été appliqué aux officiers par la loi du 22 juin 1878.Les sous-officiers visés par la loi du 28 mars 1889 étaient affectés aux régiments mixtes, ; Composés, le Sénat ne l’a pas oublié, du quatrième bataillon des régiments actifs et de deux bataillons du régiment territorial corres­pondant au régiment de ligne de la subdivision.Mais la loi du 19 juillet 1892 a complètement modifié et remanié l’organisation des troupes du second ban en repar- tissant sur de nouvelles bases les classes entre les diverses catégories de l’armée*La loi du 15 juillet 1889 assignait une durée de trois ans à la période d'activité et une de sept ans à celle de la réserve de l’armée active.L’armée territoriale était divisée en deux portions, dont la première renfermait six classes et la seconde, qualifiée de réserve, neuf classes.La loi de 1892, présentée par M. de Freycinet, a main­tenu le chiffre de vingt-cinq années passées à divers titres dans les quatre fractions de l’armée française. Comme par le passé, le temps d’activité restait limité à trois ans; mais la réserve de l’armée active, au lieu de comprendre seu­lement sept classes comme avant cette réforme militaire, en englobait dix à l’avenir.L’armée territoriale conservait son dédoublement ; tou­tefois chacune de ses moitiés était composée dorénavant du même nombre de contingents.En d’autres termes, la réserve de l’armée active était augmentée désormais de trois classes supplémentaires, qu’elle empruntait à l’armée territoriale; en dédommage­ment, à celle-ci était restitué pareil nombre de classes par la réserve de l’armée territoriale, dont la durée était ramenée de neuf à six années seulement.



3 N’ 139De cette refonte heureuse de notre organisme mili­taire, il est résulté que les régiments mixtes ont disparu et ont été remplacés par des régiments d’une constitution plus homogène et moins compliquée, puisqu’ils sont exclusive­ment recrutés parmi les réservistes.Ces régiments de seconde lighe ont été pourvus d un corps d’officiers ; mais ils manquent de sous-officiers et ce défaut s’explique aisément. ;Il est en effet interdit au Ministre de la Guerre de ver­ser dans des bataillons formés exclusivement de réservistes, et dont l’élément territorial a été écarté, les sous-officiers -tributaires de la loi du 18 mars 1889, par elle destinés à en­cadrer les régiments mixtes et par elle aussi expressément attribués à l’armée territoriale.Pour combler cette lacune, et par conséquent pour pouvoir distribuer concuremment entre la réserve de 1 ar­mée active et l’armée territoriale les sous-officiers mis à sa disposition par la loi du 18 mars 1889, le Ministre la Guerre a proposé aü Parlement un projet de loi en un article, que la Chambre des Députés a voté dans sa Séarice du 11 juin dernier et qui est actuellement soumis à votre délibéra-Les documents communiqués aux deux Chambres évaluent à plus de trois mille le nombre des sujets expéri­mentés sur lesquels l’autorité militaire aura la faculté de prélever les cadres nécessaires aux régiments tirés de la réserve.L’armée territoriale est assez abondamment dotée de gradés pour que le Département de la Guerre puisse y puiser les sergents réclamés par les régiments bis sans affaiblir les cadres de l’année de troisième et de quatrième rang. . ..La Commission de l’armée a 1 honneur de vous inviter à adopter le projet de loi dont la teneur suit :



PROJET DE LOI

Article unique.Le deuxième paragraphe de l’article 13 de la loi du 18 mars 1889, relative aux rengagement des sous-officiers, est modifié ainsi qu’il suit :« Ceux qui jouiront de ces pensions seront, pendant cinq ans, à la disposition du Ministre de la Guerre, qui pourra leur donner des emplois dans la réserve de l’armée active, ou dans l’armée territoriale, ou dans le service de l’instruction militaire, »

-,__ ______________ __ _________________________________ ___________ 37023
PARIS. — IMPRIMERIE PU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. KQUILLOT»
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

SIXIÈME LÉGISLATURE 
SESSION DE 1894

Annexe au procès-verbal de la séance du 15 janvier 1894.

PROJET DE LOI
portant modification de Varticle 13 de la loi du 

18 mars 1889, relative au rengagement des sous- 
officiers,

PRÉSENTÉ,Au nom de M. CARNOT,
Président de la République française,

Par M. le général MERCIER,
Ministre de la Guerre.

EXPOSÉ DES MOTIFS
Messieurs,Anx termes de l’article 13 de la loi du 18 mars 1889, les sous-officiers qui jouissent soit d’une pension proportion­nelle, soit d’une pension de retraite sont, pendant cinq ans, à la disposition du Ministre de la Guerre pour le service de



■ 2l’armée territoriale et pour celui de l’instruction militaire préparatoire.Lorsque ces dispositions ont été adoptées, notre organi­sation militaire comportait, sur le pied de guerre, des régi­ments mixtes formés au moyen du 4e bataillon des régiments actifs et de deux bataillons du régiment territorial correspon­dant.Les sous-officiers dont il s’agit étaient destinés à renforcer les cadres des bataillons territoriaux entrant dans la compo­sition des régiments mixtes.En augmentant le nombre des classes de la réserve, la loi du 19 juillet 1892 a permis de remplacer les régiments mixtes par des régiments de réserve qui ne comportent plus de bataillons territoriaux.Pour encadrer convenablement les nouveaux bataillons de réservistes substitués aux bataillons territoriaux dans nos formations de campagne, il est nécessaire de pouvoir leur at­tribuer les anciens sous-officiers expérimentés qui avaient été affectés à ces derniers bataillons.' Pour atteindre ce but, il est nécessaire de modifier l’ar­ticle 13 de la loi du 18 mars 1889, de manière à permettre de donner des emplois dans la réserve aux sous-officiers qui jouissent d’une pension proportionnelle ou d’une pension de retraite, disposition qui est déjà appliquée aux officiers re­traités sous le régime de la loi du 22 juin 1878.Tel est l’objet du projet de loi ci-après que nous avons l’honneur de soumettre à vos délibérations.



— 3 - N° 255

PROJET DE LOI
Le Président de la République françaiseDécrète :Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté à la Chambre des Députés par le Ministre de la Guerre, qui est chargé d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion.Article unique.Le deuxième paragraphe de l’article 13 de la loi du 18 mars 1889, relative au rengagement des sous-officiers, est modifié ainsi qu’il suit :« Ceux qui jouiront de ces pensions seront, pendant cinq ans, à la disposition du Ministre de la Guerre qui pourra leur donner des emplois dans la réserve de l’armée active ou dans l’armée territoriale ou dans le service de l’instruction mili­taire préparatoire. »Fait à Paris, le 15 janvier 1894.

Le Président de la République française, 

Signé : CARNOT.Par le Président de la République :
Le Ministre de la Guerre, 

Signé : A. MERCIER.
Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS

SIXIÈME LÉGISLATURE 
SESSION DE 1894

Annexe au procès-verbal de la séance„du 3_mars 189Zi.

RAPPORT
FAIT

AU NOM DE LA COMMISSION DE L'ARMÉE * CHARGÉE D’EXAMINER LE 

projet de loi portant modification de l’article 13 delà 
loi du 18 mars 1889, relative au rengagement des 
sous-officiers,

* Cette Commission est composée de MM. Mézières, président; Jules Roche, 
baron Reille, vice-présidents; Le Hérissé, Deloncle, Pourquery de Boisserin, secré­
taires ; Antoine Perrier (Savoie). Levet, Duval, du Breil comte de Pontbriand, 
Lebaudy, Jules Develle, marquis de Moustier, Dujardin-Beaumetz, comte de Lanjui- 
nàis, général Riu, baron Demarçay, lieutenant-colonel Guérin, Joseph Rëinach, 
Godefroy Gavaignac, Royer, Legludic, Guyot-Dessaigne, vicomte de Montfort, Tho- 
nion, général lung, Étienne, Lannes de Montebello, marquis de La Ferronnays, 
Gornudet, Henri Brisson, Trélat, Chapuis.

(Voir le n° 2551)

Par M. Joseph REINACH,
Député.

Messieurs,La loi des cadres que le Parlement a votée le 19 juil­let 1892 assure à. nos unités de réserve leur encadrement en officiers de carrière.



— 2 —Le projet actuel améliore, après les cadres officiers, les cadres inférieurs de ces mêmes unités.Il s’agit d’encadrer convenablement les nouveaux batail­lons de réservistes qui ont été substitués dans nos formations de réserve aux bataillons territoriaux.La loi du 19 juillet 1892, a permis, en augmentant de trois le nombre des classes de la réserve, de remplacer les régiments mixtes par des régiments de réserve qui ne com­portent plus de bataillons territoriaux ; à qui faire appel pour encadrer les nouvelles unités si ce n’est aux anciens sous- officiers expérimentés qui avaient été affectés à ces ba­taillons ?D’après l’article 13 de la loi du 18 mars 1889, les sous- officiers qui jouissent soit d’une pension proportionnelle, soit d’une pension de retraite, doivent à l’État, en échange des avantages qui leur sont faits par la loi, cinq années pen­dant lesquelles ils sont à la disposition du Ministre de la Guerre pour le service de l’armée territoriale et celui de l’ins­truction militaire préparatoire.Le nombre des sous-officiers ainsi retraités (d’après les relevés faits en 1890, 1891 et 1892) est chaque année de six à sept cents, soit, pour cinq années, un total de plus de trois mille.Il y a là une ressource précieuse dont le Gouvernement demande à pouvoir disposer, non plus seulement pour l’ar­mée territoriale, mais aussi pour les formations de réserve qui seront ainsi dotées de sous-officiers expérimentés et dans la force de l’âge (trente-trois ans et au-dessus).L’armée territoriale peut céder sans inconvénient la ma­jeure partie de ces trois mille sous-officiers à l’armée active; sesunités présentent en effet de notables excédents en sous-offi­ciers. Rompus au métier et souvent pourvus d’une instruc­tion générale, nombre de ces sous-officiers pourront, s’il est nécessaire, être appelés à des emplois d’adjudants de réserve et suppléer à la tête des sections les officiers manquant.La loi du 22 juin 1878 spécifie que les officiers retraités en vertu de ses dispositions pourront être employés pendant



— 3 — N°MOcinq ans indistinctement dans toutes les formations (réserve ou territoriale).Le projet de loi qui]vous est présenté procurera des res­sources analogies en ce qui concerne les sous-officiers.Il paraît j uste au surplus d’astreindre les sous-officiers retraités, en échange des avantages mêmes de la retraite, aux obligations imposées aux officiers pourvus d’une pension de retraite.En conséquence, nous avons l’honneur de vous proposer l’adoption du projet de loi suivant:
PROJET DE LOI
Article unique.Le deuxième paragraphe de l’article 13 de la loi du 18 mars 1889, relative au rengagement des sous-officiers, est modifié aussi qu’il suit :« Ceux qui jouiront de ces pensions seront, pendant cinq ans, à la disposition du Ministre de la Guerre qui pourra leur donner des emplois dans la réserve de l’armée active, ou dans l’armée territoriale, ou dans le service de l’instruction militaire. »

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés,';<7, rue Saint-Benoît.
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SÉNAT

SESSION 1894

Annexe au procès-verbal de la séance du 29 juin 1894.

RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission de l’Armée', chargée d'examiner 
le projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 
relatif à la formation de deux régiments de 
réserve de cavalerie,

PAH M. de VERNINAC
Sénateur.

Messieurs,L’appel sous les drapeaux fait chaque année des hommes qui composent la réserve de l’armée active et l’armée terri­toriale n’a pas seulement pour but de les exercer en des intervalles réguliers au maniement des armes et de mainte­nir chez eux l’habitude de la discipline et l’esprit militaire ;
(1) Cette Commission est composée de MM. de FREYCINET, Président; 

BERTHELOT, Général JAPY, Vice-Présidents; PREVET, Secrétaire; 
PEYTRAL, Alexandre LEFÈVRE, BADUEL, Général BILLOT, LAGAVE- 
LAPLAGNB, LE ROYER, CORN1L, BERNARD, Léon LABBÉ, BARDOUX, 
de VERNINAC, TÉZENAS, BENAZET, GUYOT-LAVALINE.

M. Édouard DUPRÉ, Secrétaire-Adjoint.

(Voir les n01 137, Sénat, session de 1894; et 678-709-713, — 6° législ. — 
de la Chambre des Députés.) .



2il doit aussi, par des expériences répétées, permettre à ceux qui ont la charge et la responsabilité de la sécurité du pays d’apprécier les conditions dans lesquelles fonctionneraient en temps de guerre les formations de réserve, les services que l’on pourrait en attendre et en même temps les amélio­rations que pourrait comporter le mécanisme si complexe de la mobilisation.En ce qui touche les hommes, l’expérience est faite. Qu’ils appartiennent à l’infanterie, à la cavalerie ou à 1 artil­lerie, on sait qu’aussitôt appelés et incorporés, réservistes ou territoriaux s’amalgament, si je puis ainsi parler, avec leurs camarades de l’armée active, de façon à composer ce tout homogène, cette véritable armée nationale, dont 1 en­train, la résistance, la discipline font chaque année l’admi­ration de ceux qui suivent nos grandes manœuvres d’au­tomne .L’expérience de mobilisation du 17° corps, faite il y a a quelques années, a montré ce que l’on pouvait attendre de la réquisition des animaux pour compléter les attelages des batteries actives et fournir ceux des batteries de réserve.Pour la cavalerie, aucune expérience semblable n’a été faite en ce qui concerne les chevaux de selle.C’est cette lacune que le projet de loi qui vous est sou­mis est destiné à combler.La valeur des réservistes de cavalerie, est connue. Ap­peler chaque année, on sait qu’une fois dans le rang ils y tiennent parfaitement leur place. Mais ils sont appelés à monter les chevaux du régiment dressés et habitués au ser­vice, pourvus de leur harnachement.Il en serait tout autrement en cas de mobilisation.Les réservistes appelés seraient montés non avec des chevaux déjà rompus aux exercices militaires, mais avec des animaux obtenus par réquisition pour lesquels quelques jours au moins de dressage et d’entraînement semblent indispensables.L’expérience seule peut dire comment et dans quel 



3 N” 144temps, avec dés animaux ainsi recrutés, il sera possible dé constituer, une troupe capable de' manœuvrer et de faire campagne.C’est à cette expérience que M. le Ministre de la Guerre demande au Parlement les moyens de procéder.Elle se fera de façon à se rapprocher le plus possible des conditions de la mobilisation en cas de guerre.lieux régiments à quatre escadrons seront réunis dans deux:régions, laissées au choix du Ministre de la Guerre,, mais différentes tant au point de vue du recrutement des hommes que de la race des chevaux.Ces régiments comprendront les cadres qui leur sont -réellement affectés. Les réservistes convoqués par antici­pation seront remontés avec des chevaux de réquisition pris dans la catégorie de ceux qu’ils recevraient en cas de mobi­lisation.La réquisition ne porterait dans chaque région que sur une zoné limitée, suffisante pour fournir les ressources né­cessaires en chevaux des catégories dont s’agit, à raison de 440 chevaux par régiment.Pour assurer la conduite des chevaux des points de réquisition aux points de réunion, l’autorité militaire serait autorisée à appeler le nombre d’hommes nécessaires pris dans les plus jeunes classes parmi ceux désignés pour ce service en cas de mobilisation.On aurait ainsi une représentation fidèle du corps tel qu’il serait recruté, rassemblé et formé en temps de guerre.Le haut intérêt que présente cette expérience au point de vue de la défense nationale ne saurait échapper à personne, et nous ne pouvons qu’approuver M. le Ministre de la Guerre d’avoir voulu tenter une épreuve à notre avis nécessaire.Elle' se fera dans des conditions de durée assez limitées (27 j ours) pour n’imposer aux régions où elle aura lieu qu’un minimum de charges, et le prix dé location des animaux (12 fr. par jour) ainsi que la certitude d’une juste indemnité en cas de dépréciation seront, pour les propriétaires des 



4chevaux réquisitionnés, une rémunération suffisante du pré­judice ou de la gêne qu’ils éprouveront à en être privés.La dépense, évaluée à 500.000 francs, sera couverte par une économie équivalente ou supérieure résultant de la non convocation cette année de 130.000 hommes appartenant à l’infanterie territoriale, de telle sorte qu’aucune augmenta­tion de dépense ne viendra surcharger le budget.M. le Ministre de la Guerre nous a d’ailleurs fourni des justifications basées sur l’expérience de mobilisation du 17e corps, d’où il résulte que la prévision de dépense ne sera pas dépassée,Nous n’avons, Messieurs, qu’une seule observation à vous présenter. Elle est relative au libellé du projet de loi.Il eût été préférable, à notre avis, de l’intituler : Projet de loi relatif à la mobilisation, et non : à la formation de deux régiments de réserve de cavalerie.L’objectif du projet eût été ainsi plus exactement et plus clairement indiqué.Mais c’est là une réserve de pure forme qui ne nous paraît pas mériter le renvoi du projet à la Chambre des Députés.Votre Commission de l’armée vous propose, en consé­quence, d’adopter le texte suivant tel qu’il l’a été par la Chambre.



PROJET DE LOI

Article premier.Le Ministre de la Guerre est autorisé à procéder, dans le courant de l’année 1894, à la formation de deux régi­ments de réserve de cavalerie. Cette expérience s’effectuera conformément aux dispositions spécifiées dans les articles ci-après :
Art. 2.La désignation des régions où devra s’effectuer l’expé­rience et l’époque à laquelle elle dera avoir lieu sont laissées à la disposition du Ministre de la Guerre ; toutefois, 

le Ministre ne devra faire connaître que dix jours à 
l'avance les régions qu'il aura choisies.

Art. 3.Pendant la durée de l’expérience, l’autorité ^militaire se trouvera investie du droit de réquisition déterminé par la loi du 3 juillet 1877 et dans les limites indiquées aux articles 4 et 5 ci-après.
Art. 4.La réquisition des chevaux aura une durée de vingt- sept jours.Elle portera seulement sur les chevaux des catégories affectées aux régiments convoqués.



— 6Les opérations de cette réquisition sont limitées aux régions de corps d’armée désignées par l’expérience.Elles seront également limitées, dans chacune de ces régions, à une zone qui sera déterminée par ,1e Ministre de la Guerre autour du point de réunion du régiment et dont les ressources devront être suffisantes pour permettre de se procurer le nombre de chevaux nécessaires.La réquisition sera précédée d’un examen détaillé du cheval, fait en présence du propriétaire par le vétérinaire attaché à la commission ; un procès-verbal constatera les tares ou commencement de tares dont l’animal peut être atteint.
Art. 5.La réquisition n’entraînera pas l’acquisition des animaux requis, mais il sera payé au propriétaire un prix journalier de location de 12 francs par cheval, indépendamment des indemnités pour dépréciations qui seraient reconnues au moment de la restitution des animaux ou pour pertes surve­nues pendant la durée de l’expérience.La restitution s’opérera dans les lieux de rassemblement où la réquisition aura été effectuée, par les soins des com- missions mixtes prévues à l’article 46 de la loi du 3 juil­let 1877. Ges commissions seront chargées d’évaluer les indemnités qui pourraient être dues pour les dépréciations ou pertes susvisées.Si cette évaluation est acceptée, le montant delà somme fixée est payée sur-le-champ.En cas de désaccord, la contestation est introduite et jugée comme il est dit à l’article 26 de la loi du 3 juillet 1877.Il ne pourra être alloué d’indemnités en dehors des cas prévus par l’article 54 de laloi du 3 juillet 1877, concernant les grandes manœuvres.



7 N° 144

Art. 6.Indépendamment de la réquisition prévue ci-dessus, le Ministre de la Guerre est autorisé à faire réquisitionner, sur tout le territoire des régions désignées, les moyens de trans­port qui peuvent être nécessaires à la gendarmerie pour assurer la prompte transmission des ordres relatifs à cette expérience.
Art. 7.Le Ministre de la Guerre est autorisé à appeler, dans les zones désignées pour la réquisition des chevaux, pour la conduite des animaux requis, des centres de réquisition aux points de réunion des régiments et réciproquement, le nombre d’hommes qui seront nécessaires, pris parmi ceux désignés pour ce service en cas de mobilisation, L’appel de ces hommes aura lieu en commençant par ceux des classes les plus jeunes.
Art. 8.Il est ouvert au Ministre de la Guerre, au titre de la 1” section du budget de l’exercice 1894, en addition aux cré­dits alloués par la loi du 26 juillet 1893, un crédit extraordi­naire de cinq cent mille francs (500.000 fr.) qui sera inscrit à un chapitre spécial n° 76, sous le titre : « Convocation de 

deux régiments de réserve de cavalerie •».11 sera pourvu à ce crédit au moyen des ressources géné­rales du budget de l’exercice 1894.
Art. 9.Sur les crédits ouverts au Ministre de la Guerre, au titre du chapitre 16 {Solde de l'infanterie) de la lre section du budget de l’exercice 1894, par la loi du 26 juillet 1893, une somme de cinq cent mille francs (500.000 fr.) est et demeure définitivement annulée.

____________________ _____ ________________________ 37031

PARIS. — 1MPM1HBB1B DU sS»Al, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. B0U1LLOP.
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS
SIXIÈME LÉGISLATURE 

SESSION DE 1894

^Annexe au procès-verbal de la séance du 7 juin 189/i.

PROJET DE LOI

relatif à la formation de deux régiments de réserve 
de cavalerie,

(Renvoyé à la Commission de l’armée.)

PRÉSENTÉ,Au nom de M. CARNOT,
Président de la République française,

Par M. Charles DUPUY,
Président du Conseil, Ministre de l’intérieur et des Cultes,

Par M. le générai MERCIER,
Ministre de la Guerre,

Et par M. POINCARÉ,
Ministre des Finances.



2 —

EXPOSÉ DES MOTIFSMessieurs,Pour se rendre un compte exact de la valeur des forma­tions de deuxième ligne delà cavalerie, au point de vue des chevaux qu’elles sont appelées à recevoir, et apprécier sûre­ment leur aspect, leur fonctionnement et les services qu’on peut réellement en attendre en campagne, il serait indispen­sable de mettre sur pied deux régiments de réserve de cava­lerie, dans deux régions différentes, tant au point de vue du recrutement des hommes que de la race des chevaux. Ces régi­ments comprendraient les cadres qui leur sont réellement affectés; le nombre de réservistes nécessaires convoqués par anticipation ; ils seraient remontés avec des chevaux de réqui­sition pris dans la catégorie de ceux qu’ils recevraient en cas de mobilisation.Afin de pouvoir se rendre compte de la valeur de ces régiments, il est indispensable de les constituer à quatre escadrons; la formation d’un ou deux de ces éléments dans des régions différentes ne répondrait pas au but poursuivi. La réquisition ne porterait dans chaque région que sur une zone limitée, suffisante pour fournir les ressources néces­saires en chevaux des catégories dont il s’agit.On aurait ainsi une représentation fidèle du corps à la mobilisation et non une sélection qui pourrait tromper et fausser les résultats de l’expérience.Le choix des deux régions serait déterminé par le Ministre de la Guerre.Le nombre des chevaux à requérir pourrait être limité à 440 par régiment de réserve.Enfin, dans le but d’assurer là conduite des animaux requis, des points de réquisition aux. points de réunion, le Ministre de la Guerre serait autorisé à appeler, pour cette opération, le nombre nécessaire d’hommes pris parmi ceux 



— 3 — N° 678désignés pour ce service en cas de mobilisation. L’appel de ces hommes commencerait par ceux des plus jeunes classes.La dépense qu’entraînerait l’expérience projetée est éva­luée à 500.000 francs; elle serait, toutefois, compensée par l’économie qui doit résulter de la non-convocation, cette année, de 130.000 hommes d’infanterie de l’armée territo­riale ; elle ne créerait, dès lors, aucune charge pour le Trésor.En admettant les propositions que nous avons l’honneur de soumettre à vos délibérations, vous nous permettrez de nous assurer, d’une manière définitive, d’une organisation qui intéresse la sécurité du pays.
PROJET DE LOI

Le Président de la République françaiseDécrète :Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté à la Chambre des Députés par le Président du Conseil, Ministre de l’intérieur et des Cultes, et par les Ministres de la Guerre et des Finances, qui sont chargés d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion.Article premier.Le Ministre de la Guerre est autorisé à procéder, dans le courant de l’année 1894, à la formation de deux régiments de réserve de cavalerie. Cette expérience s’effectuera conformé­ment aux dispositions spécifiées dans les. articles ci-après :Art. 2.La désignation des régions où devra s’effectuer l’expé­rience et l’époque à laquelle elle devra avoir lieu sont laissées à la disposition du Ministre de la Guerre.



— â —

Art. 3.Pendant la durée de l’expérience, l’autorité militaire se trouvera investie du droit de réquisition déterminé par la loi du 3 juillet 1877 et dans les limites indiquées aux articles 4 et 5 ci-après. Art. 4.La réquisition des chevaux aura une durée de vingt-sept jours.Elle portera seulement sur les chevaux des catégories affectées aux régiments convoqués.Les opérations de cette réquisition sont limitées aux ré­gions de corps d’armée désignées pour l’expérience.Elles seront également limitées, dans chacune de ces ré­gions, à une zone qui sera déterminée par le Ministre de la Guerre autour du point de réunion du régiment et dont les ressources devront être suffisantes pour permettre de se pro- curer le nombre de chevaux nécessaires.Art. 5.La réquisition n’entraînera pas l’acquisition des animaux requis, mais il sera payé aux propriétaires un prix journalier- de location de douze francs par cheval, indépendamment des indemnités pour dépréciations qui seraient reconnues au moment de la restitution des animaux ou pour pertes surve­nues pendant la durée de l’expérience.La restitution s’opérera dans les lieux de rassemblement bù la réquisition aura été effectuée, par les Soins des com­missions mixtes prévues à l’article 46 de la loi du 3 juil­let 1877. Ges commissions seront chargées d’évaluer les in­demnités qui pourraient être dues pour les dépréciations ou pertes susvisées.Si cette évaluation est acceptée, le montant de la somme fixée est payé sur-le-champ.



— gs — JN°678En cas de désaccord, la contestation est introduite et jugée comme il est dit à l’article 26 de la loi du 3 juillet 1877Il ne pourra être alloué d’indemnités en dehors des cas prévus par l’article 54 de fa loi du 3 juillet 1877 concernant les grandes manœuvres. Art. 6.Indépendamment de la réquisition prévue ci-dessus, le Ministre de la Guerre est autorisé à faire réquisitionner, sur tout le territoire des régions désignées, les moyens de trans­port qui peuvent‘être nécessaires à la gendarmerie pour assurer la prompte transmission des-ordres relatifs à cette expérience. Art. 7.*  _ ;Œ||L^Ministre de la Guerre est autorisé à appeler, dans les zones désignées pour la réquisition des chevaux, pour la conduite des animaux requis, des centres de réquisition aux points de réunion des régiments . et réciproquement, le nombre d’hommes qui seront nécessaires, pris parmi ceux désignés pour ce Service en cas de mobilisation. L appel de ces hommes aura lieu en commençant par ceux des classes les plus jeunes. - Art. 8Il est ouvert, au Ministre de la Guerre, au titre de la 1” section du budget de l’exercice 1894, en addition aux cré­dits alloués par la loi du 26 juillet 1893, un crédit extraordi­naire de cinq.cent mille francs (500.000 fr.) qui sera inscrit à un chapitre spécial n° 76 sous le titre : « Convocation de deux 
régiments de réserve de cavalerie ».Il sera pourvu à ce crédit au moyen des ressources générales du budget de l’exercice 1894.Art. 9.Sur les crédits ouverts au Ministre de la Guerre, au titre 



— 6 —du chapitre 16 {Solde de l'infanterie) de la 1” section du budget de l’exercice 1894, par la loi du 26 juillet 1893, une somme de cinq cent mille francs (500.000 fr.) est et demeure définitivement annulée.Fait à Paris, le 6 juin 1894.
Le Président de la République française, 

Signé : CARNOT.Par le Président de la République :
Le Président du Conseil,

Ministre de l’intérieur et des Cultes,

Signé : Ch. DUPUY.
Le Ministre de la Guerre, 

Signé : MERCIER.
Le Ministre des Finances, 

Signé : POINCARÉ.

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, *«,  rua Saint-Benoît.
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS

SIXIÈME LÉGISLATURE

SESSION DE 1894

Annexe au procès-verbal de la séance du là juin 189à.

AVIS
PRÉSENTÉ,

AU NOM DE LA COMMISSION DU BUDGET*  SUR LE PROJET DE LOI 
relatif à la formation de deux régiments de réserve 
de cavalerie.

* Cette commission est composée de MM. Bouvier, président; Lockroy, Thom­
son, Deluns-Montaud, vice-présidents; PaulDoumer, Raiberti,secrétaires;Guieysse, 
Pourquery, de Boisserin, Delombre, de Kerjégu, Terrier, Godefroy Cavaignac, 
Cornudet, Bazille, Montant (Seine-et-Marne), Camille Pelletan, Henri Brisson, Salis, 
Leydet, Adrien Bastid, Maurice-Faure (Drôme), Mesureur, Siegfried, Jules Roche 
(Savoie), Henry Boucher, Maurice Lebon (Seine-Inférieure), Guillemet, Charles 
Ferry, Georges Cochery, Boudenoot, Georges Trouillot, Etienne, Labat.

(Voir les n°* 678-709.)

Par M. Jules ROCHE,
Député.

Messieurs,La Commission du budget a été chargée, conformément à l’article 24 du règlement, de donner son avis sur l’impu­tation des crédits visés dans le projet de loi n° 678, relatif à la formation de deux régiments de réserve de cavalerie.



— 2 —La Commission du budget ne peut qüe constater la régu­larité de l’imputation déterminée par ce projet de loi.Elle croit, cependant, devoir insister sur la nécessité, pour le Ministère de la Guerre, de ne pas dépasser, dans l’exé­cution de son projet, le Crédit dé 500.000 francs qu’il a de­mandé.

Paris, — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, î, tué Saint-benoît.
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS
SIXIÈME LÉGISLATURE 

SESSION DE 1894

Annexe au procès-verbal de la séance du IZi juin 1894.

RAPPORT
FAIT

AU NOM DE LA COMMISSION DE L’ARMÉE * CHARGÉE D’EXAMINER 

le projet de loi relatif à la formation de deux régi­
ments de réserve de cavalerie,

* Cette Commission est composée de MM. Mézières, président; Jules Roche, 
baron Reille, vice-présidents; Le Hérissé, Delon cle, Pourquery deBoisserin, secrétaires; 
Antoine Perrier (Savoie), Levet, Duval, du Breil comte de Pontbriand, Lebaudy 
Jules Develle, marquis de Moustier, Dujardin-Beaumetz, comte de Lanjuinais, 
général Riu, baron Demarçay, lieutenant-colonel Guérin, Joseph Reinach, 
Godefroy Cavaignac, Royer, Legludic, Guyot-Dessaigne, vicomte-de Moatfort, 
Thonion, général lung, Étienne, Lannes de Montebello, marquis de La Ferronnays, 
Cornudet, Henri Brisson, Trélat, Chapuis.

(Voir le n° 678.)

Par M. le baron REILLE,
Député.

Messieurs,L’appel des régiments d’infanterie de réserve, fait ces der­nières années, a permis d’apprécier les conditions dans les­quelles ils fonctionneraient en temps de guerre et la valeur de ces formations spéciales. L’expérience de mobilisation



— 2 —accomplie au 17e corps a montré ce que l’on pouvait attendre de la réquisition des animaux de trait pour compléter les attelages des batteries actives et fournir ceux des batteries de réserve.Pour la cavalerie, aucune expérience semblable n’a été faite en ce qui concerne les chevaux de selle.La valeur des réservistes de cette arme n’est pas dou­teuse. Convoqués, chaque année, pour compléter les régi­ments afin de maintenir les effectifs disponibles sur le pied de guerre, ils tiennent parfaitement leur place. Leur inslruc tion, leur esprit de discipline serven t, au contraire, d’exemple aux jeunes soldats avec lesquels ils se trouvent sous les drapeaux. Mais ils sont appelés à monter des chevaux du ré­giment, parfaitement habitués au service dans le rang comme au travail individuel : en arrivant à l’escadron, ils trouvent leur monture toute désignée,, leur harnachement prêt, et n’ont- qu’à se substituer au cavalier qui les a précédés.Il n’en sera pas de même lorsqu’il y aura lieu de procéder à la formation d’un régiment de réserve de cavalerie. Là, il faut réunir des cavaliers venant de la réserve à des chevaux obtenus par réquisition. Sauf une partie des cadres, hier, tout appartenait à la vie civile ; tout sera, demain, voué à l’exis­tence militaire. La formation doit être faite d’ensemble. Cha­que heure est précieuse, car elle rapproche le moment où l’unité nouvelle, créée de toutes pièces, va être en état de jouer le rôle qui lui incombe dans le grand œuvre de la défense nationale»La sollicitude de l’autorité militaire a, dès le temps de paix, réuni dans les magasins les uniformes et les harnache­ments, organisé les cadres, préparé le contrôle des hommes, averti chacun d’eux individuellement de sa destination, dé­signé les chevaux à requérir; mais il faut qu’au moment Voulu chaque cavalier, après s’être habillé et équipé lui- même, harnache sa monture, puis prenne le contact avec elle. Inspiré par ses souvenirs du régiment, il a, lui, l’esprit



— 3 — N° 709militaire, mais il lui faudra former un animal qui, si bien dressé qu’il soit, n’est nullement préparé aux exigences, nouvelles pour lui, du service dans le rang.S’il s’agissait encore de créer un escadron d’escorte ou une troupe d’éclaireurs] Mais il faut constituer un vrai régiment appelé à manœuvrer d’ensemble.G’est là toute une épreuve à tenter, et nul doute qu’en pareille matière il ne soit infiniment utile de faire une expé­rience concluante. Aussi ne saurions-nous assez féliciter M. le Ministre de la Guerre d’avoir voulu se rendre compte de ce que pourra produire une formation semblable. Le projet de loi dont votre Commission de l’armée m’a nommé rappor­teur a pour but de réunir, cette année, les éléments consti­tutifs de deux régiments de cavalerie de réserve, organisés de la même manière qu’ils le seraient en cas de mobilisation générale, levés dans deux régions absolument différentes, de façon à ce que la race des chevaux soit la même dans chaque régiment, mais à ce que l’épreuve faite sur deux catégories tout à fait diverses d’animaux donne le critérium certain de ce que pourront dans l’ensemble du pays les corps de cava­lerie de réserve.L’essai de mobilisation n’est évidemment ici que l’ac­cessoire •. le but principal est la constatation de la valeur de ce régiment improvisé, pour ainsi dire, à l’heure de la déclaration de guerre. S’il faut donc que leur formation soit identique à celle qui est prévue pour la mobilisation géné­rale, que les chevaux soient requis, amenés, harnachés et montés comme ils seraient en cas de guerre, il importe sur­tout que les délais de conduite tant à l’aller qu’au retour, soient aussi brefs que possible, que les corps soient consti- ués assez vite pour mettre à profit la plus grande partie de la durée nécessairement restreinte de l’opération, afin de la consacrer à l’étude de ces créations complémentaires.Aussi votre Commission n’a-t-elle pas accepté la propo­sition de quelques-uns de nos collègues tendant à désigner 



— â —par un tirage au sort les régiments à' mobiliser. La répar­tition des chevaux de selle n’est pas la même dans toutes les circonscriptions, et quelques-unes étant trop étendues, la réquisition des chevaux absorberait trop de temps. D’autres considérations devaient faire écarter certains cbrps d’armée. Votre Commission s’est rangée à l’avis de M. le Ministre de la Guerre et a décidé de lui laisser le soin de désigner la région où se fera l’épreuve.Toutefois, elle a accepté, à la majorité, un amendement de M. Le Hérissé, prescrivant que la désignation ne serait rendue publique par le Ministre que dix jours à l’avance. C’est là, sans nul doute, un excellent moyen de tenir en éveil jusqu’au dernier moment l’autorité militaire sur tout le ter­ritoire. Mais les nombreux réservistes appelés seront pré­venus bien tard ; auront-ils le temps nécessaire pour pro­duire leurs réclamations s’il y a lieu, où tout au moins pour se préparer à quitter leurs foyers? Les propriétaires auront- ils un délai suffisant pour pourvoir au remplacement mo­mentané des animaux requis, si ceux-ci sont indispensables à leurs travaux quotidiens? C’est à cause de la gêne qui en résultera pour les uns et pour les autres qu’une importante minorité, dont faisait partie le rapporteur, s’était prononcée contre l’amendement.C’est évidemment une charge nouvelle, mais limitée comme étendue et comme durée, que cette expérience nécessaire impose aux populations. Mais, toutes les fois qu’il s’agit de la défénse nationale, on peut sans crainte faire appel à leur patriotisme, et nous sommes persuadés qu’elles sauront l’accepter d’autant mieux que les mesures prescrites sauvegarderont leurs intérêts dans la limite du possible.La dépense ne se montera, d’ailleurs, qu’à 500.000 francs, dûment compensée par une économie de même somme sur l’appel de l’infanterie territoriale, qui n’aura pas lieu cette année.
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EXAMEN DES ARTICLES
Article premier.

L’article premier autorise le-Ministre à procéder, en 1894, à l’appel de 
deux régiments de cavalerie de réserve. D’après les renseignements qui nous 
ont été donnés, le nombre des chevaux à appeler par régiment serait limité à 
440, soit environ 96 chevaux dans le rang par escadron, ce qui est suffisant 
pour donner une idée exacte d’une constitution de cette unité pendant la guerre.

Art. 2.

Les régions dans lesquelles s’effectuera l’expérience, et l’époque à laquelle 
elle aura lieu, sont laissées à la disposition du Ministre de la Guerre.

Il est entendît que le Ministre choisira l’époque de maniéré à causer .le 
moindre dommage aux habitants de ta région désignée', et que Ja circonscrip­
tion de réquisition sera comprise dans le périmètre affecté au régiment en cas 
de mobilisation générale;

C’est à cet article que trouve place la disposition indiquant que la dési­
gnation ne sera rendue publique que dix jours à l’avance.

Art. 3.

L’autorité militaire sera investie du droit de réquisition déterminé par la 
loi du 3 juillet 1887, mais les articles suivants indiquent dans quelles limites 
il devra s’exercer.

Art. 4-

Les chevaux ne seront requis que pour vingt-sept jours, et la réquisition 
ne s’appliquera, sauf la réserve relative aux moyens de transport et que prévoit 
l’article 6, qu’aux chevaux des catégories affectées aux régiments convoqués. 
De même, la réquisition sera limitée à la zone de la région du corps d’armée 
déterminée autour du point de réunion du régiment, contenant des ressources 
suffisantes pour procurer le nombre d’animaux nécessaires.

Art. 5.

Pour une durée aussi restreinte, il était absolument inutile de procéder à 
l’achat des animaux requis et plus tard à leur revente. En les louant au prix, que

2
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le Ministre demande et que la Commission propose, de douze francs par jour, 
les intérêts de l’État et ceux des propriétaires sont parfaitement sauvegardés. 
Le premier ne court aucun aléa, sauf pour les accidents survenus et dont il est 
nécessairement responsable ; les autres reçoivent une légitime indemnité pour 
la privation qu’ils éprouvent, tout en étant certains d’obtenir un juste dédomma­
gement des dépréciations que les animaux auraient subies, par l’évaluation 
qu’en ferait la Commission prévue à l’article 46 de la loi du 3 juillet 1877.

- - Art. 6.

La. gendarmerie doit avoir à sa disposition les moyens nécessaires pour 
transmettre promptement les ordres de mobilisation dans la zone indiquée. Le 
Ministre est autorisé à les lui procurer par voie de réquisition.

Art. 7.

Pour que l’expérience soit absolument concluante, il faut que la conduite 
des animaux requis, des centres de réquisition aux points de réunion des régi­
ments, soit faite par des hommes des catégories qui, en cas démobilisation, 
seraient désignées pour ce service. Il y a lieu, cependant, pour une expérience 
restreinte, de procéder à cette désignation, en commençant par les plus jeunes 
classes.

Art. 8 et 9.

Les dépenses prévues pour 500.000 francs seront inscrites à un chapitre spé­
cial de la 1™ section du Budget de 1894, n° 76, intitulé : Convocation de deux 
régiments de cavalerie de réserve. Il sera annulé au chapitre 16 (solde de l’in­
fanterie) une somme égale de 500.000 francs.

Telles sont, Messieurs, les observations que votre Com­mission de l’armée a chargé son rapporteur de vous présenter sur les articles. Le projet lui paraît en tout point mériter vos suffrages, et j’ai l’honneur, en conséquence, de vous pro­poser, en son nom, d’adopter les dispositions suivantes :
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PROJET DE LOI
Article premier.Le Ministre de la Guerre est autorisé à procéder, dans le courant de l’année 1894, à la formation de deux régiments de réserve de cavalerie. Cette expérience s’effectuera conformé­ment aux dispositions, spécifiées dans les articles ci-après :Art. 2.La désignation des régions où devra s’effectuer l’expé­rience et l’époque à laquelle elle devra avoir lieu sont laissées à la disposition du Ministre de la Guerre ; toutefois, le Ministre 

ne devra faire connaître que dix jours à l’avance les régions 
qu'il aura choisies. Art. 3.Pendant la durée de l’expérience, l’autorité militaire se trouvera investie du droit de réquisition déterminé par la loi du 3 juillet 1877 et dans les limites indiquées aux articles 4 et 5 ci-après. Art. 4.La réquisition des chevaux aura une durée de vingt-sept jours.Elle portera seulement sur les chevaux des catégories affectées aux régiments convoqués.Les opérations de cette réquisition sont limitées aux ré­gions de corps d’armée désignées pour l’expérience.Elles seront également limitées, dans chacune de ces ré­gions, à une zone qui sera déterminée par le Ministre de la



— 8 —Guerre autour du point de réunion du régiment et dont les ressources devront être suffisantes pour permettre de se pro­curer le nombre de chevaux nécessaires.Art. 5.La réquisition n’entraînera pas l’acquisition des animaux requis, mais il sera payé aux propriétaires un prix journalier de location de douze francs par cheval, indépendamment des indemnités pour dépréciations qui seraient reconnues au moment de la restitution des animaux ou pour pertes sur­venues pendant la durée de l’expérience.La restitution s’opérera dans les lieux de rassemblement où la réquisition aura été effectuée, par les soins des com­missions mixtes prévues à l’article 46 de la loi du 3 juil­let 1877. Ges commissions seront chargées d’évaluer les in­demnités qui pourraient être dues pour les dépréciations ou pertes susvisées.Si cette évaluation est acceptée, le montant de la somme fixée est payé sur-le-champ.En cas de désaccord, la contestation est introduite et jugée comme il est dit à l’article 2o de la loi du 3 juillet 1877.Il ne pourra être alloué d’indemnités en dehors des cas prévus par l’article 54 de la loi du 3 juillet 1877 concernant les grandes manœuvres. Art. 6.Indépendamment; de la réquisition prévue ci-dessus, le Ministre de la Guerre est autorisé à faire réquisitionner, sur tout le territoire des régions désignées, les moyens de trans­port qui peuvent être nécessaires à la gendarmerie pour assurer la prompte transmission des ordres relatifs à cette expérience. Art. 7.Le Ministre de la Guerre est autorisé à appeler, dans les zones désignées pour la réquisition des chevaux, pour la



— 9 — N° 709conduite des animaux requis, des centres de réquisition aux points de réunion des régiments et réciproquement, le nombre d’hommes qui seront nécessaires, pris parmi ceux désignés pour ce service en cas de mobilisation. L’appel de ces hommes aura lieu en commençant par ceux des classes les plus jeunes. Art. 8. .Il est ouvert, au Ministre de la Guerre, au titre de la lre section du budget de l’exercice 1894, en addition aux cré­dits alloués par la loi du 26 juillet 1893, un crédit extraordi­naire de cinq cent mille francs (500.000 fr.) qui sera inscrit à un chapitre spécial n°76 sous le titre : « Convocation de deux 
régiments de réserve de cavalerie »,Il sera pourvu à ce crédit au moyen des ressources générales du budget de l’exercice 1894.Art. 9.Sur les crédits ouverts au Ministre de la Guerre, au titre du chapitre 16 (Solde de l’infanteriej de la l'e section du budget de l’exercice 1894, par la loi du 26 juillet 1893, une somme de cinq cent mille francs (500.000 fr.) est et demeure définitivement annulée.

'«ris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoit.
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Annexe au procès-verbal de la séance du 29 juin 1894.

PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Relatif à la formation de deux régiments de réserve 
de cavalerie,

PRÉSENTÉ, AU NOM DBM. CASIMIR-PERIER
Président de la République française, '■

Par M. Charles DUPUY
Président du Conseil, Ministre de l’intérieur et des Cultes,

Par M. le Général MERCIER
Ministre de la Guerre,

Et par M. R. POINCARÉ
Ministre des Finances.

(Renvoyé à la Commission de VArmée).

EXPOSÉ DES MOTIFSLe Gouvernement a présenté à la Chambre des Députés, dans sa séance du 7 juin 1894, un projet de loi relatif à la formation de deux régiments de réserve de cavalerie.
(Voir les n°a 678-709-713, - 6« légiel.— de la Chambre des Députée.)



La Chambre des Députés a adopté ce projet de loi avec quelques modifications, dans sa séance du 21 juin 1894, et nous avons l’honneur aujourd’hui de soumettre aux déli­bérations du Sénat le texte voté par la Chambre des Députés.Le Gouvernement n’a rien à ajouter à l’exposé des motifs qui accompagnait le projet de loi déposé sur le bureau de la Chambre des Députés.
Le Président de la République française,

Décrète :

Le projet de loi dont la teneur suit, déjà adopté par la Chambre des Députés, sera présenté au Sénat par le Pré­sident du Conseil, Ministre de l’intérieur, et par les Ministres de la Guerre et des Finances, qui sont chargés d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion.



PROJET DE LOI

Article premierLe Ministre de la Guerre est autorisé à procéder, dans le courant de l’année 1894, à la formation de deux régi­ments de réserve de cavalerie. Cette expérience s’effectuera conformément aux dispositions spécifiées dans les articles ci-après :
Art. 2.La désignation des régions où devra s’effectuer l’expé­rience et l’époque à laquelle elle devra avoir lieu sont laissées à la disposition du Ministre de la Guerre; toutefois, 

le Ministre ne devra faire connaître que dix jours à 
Vavance les régions qu’il aura choisies.

Art. 3.Pendant la durée de l’expérience, l’autorité militaire se trouvera investie du droit de réquisition déterminé par la loi du 3 juillet 1877 et dans les limites indiquées aux articles 4 et 5 ci-après.
Art. 4.La réquisition des chevaux aura une durée de vingt-sept jours.



4Elle portera seulement sur les chevaux des catégories affectées aux régiments convoqués.Les opérations de cette réquisition sont limitées aux ré­gions de corps d’armée désignées par l’expérience.Elles seront également limitées, dans chacune de ces régions, à une zone qui sera déterminée par le Ministre de la Guerre autour du point de réunion du régiment et dont . les ressources devront être suffisantes pour permettre de se procurer le nombre de chevaux nécessaires.La réquisition sera précédée d’un examen détaillé du cheval, fait en présence du propriétaire par le vétérinaire attaché à la commission; un procès-verbal constatera les tares ou commencement de tares dont l’animal peut être atteint.
Art. 5.La réquisition n’entraînera pas l’acquisition des animaux requis, mais il sera payé aux propriétaires un prix journalier de location de douze francs par cheval, indépendamment des indemnités pour dépréciations qui seraient reconnues au moment de la restitution des animaux ou pour pertes sur­venues pendant la durée de l’expérience.La restitution s’opérera dans les lieux de rassemblement où la réquisition aura été effectuée, par les soins des com­missions mixtes prévues à l’article 46 de la loi du 3 juil­let 1877. Ges commissions seront chargées d’évaluer les indemnités qui pourraient être dues pour les dépréciations ou pertes susvisées.Si cette évaluation est acceptée, le montant de la somme fixée est payée sur-le-champ.En cas de désaccord, la contestation est introduite et jugée comme il est dit à l’article 26 de la loi du 3 juillet 1877.Il ne pourra être alloué d’indemnités en dehors des cas prévus par l’article 54 de la loi du 3 juillet 1877, concer­nant les grandes manœuvres.
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Art. 6.Indépendamment de la réquisition prévue ci-dessus, le Ministre de la Guerre est autorisé à faire réquisitionner, sur tout le territoire des régions désignées, les moyens de trans­port qui peuvent être nécessaires à la gendarmerie pour assurer la prompte transmission des ordres relatifs à cette expérience.
Art. 7?Le Ministre de la Guerre est autorisé à appeler, dans les zones désignées pour la réquisition des chevaux, pour la conduite des animaux requis, des centres de réquisition aux points de réunion des régiments et réciproquement, le nombre d’hommes qui seront nécessaires, pris parmi ceux désignés pour ce service en cas de mobilisation. L’appel de ces hommes aura lieu en commençant par ceux des classes les plus jeunes.
Art. 8.Il est ouvert au Ministre de la Guerre, au titre de la lre section du budget de l’exercice 1894, en addition aux cré­dits alloués par la loi du 26 juillet 1893, un crédit extraor­dinaire de cinq cent mille francs (500.000 fr.) qui sera inscrit à un chapitre spécial n° 76, sous le titre : « Convocation de 

deux régiments de réserve de cavalerie ->.Il sera pourvu à ce crédit au moyen des ressources géné­rales du budget de l’exercice 1894.
Art. 9.Sur les crédits ouverts au Ministre de la Guerre, au titre du chapitre 16 {Solde de l'infanterie) de la 1” section du 



6budget de l’exercice 1894, par la loi du 26 juillet 1893, une somme de cinq cent mille francs (500.000 fr.) est et demeure définitivement annulée.Fait à Paris, le 29 juin 1894.
Le Président de la République française, 

Signé : CASIMIR-PERIER.
Par le Président de la République :

Le Président du Conseil, 
Ministre de l’intérieur et des Cultes,

Signé y Ch. DUPUY.
Le Ministre de la Guerre, 

Signé : MERCIER.
Le Ministre dos Finances, 

Signé : R. POINCARÉ.

37019
PARIS. — IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOUILLOT.
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Annexe au procès-verbal de la séance du 20 novembre 1894.

RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission deV Armée', chargée d'examiner 
le projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 
portant création de troupes sahariennes,

PAR M. TÉZENAS
Sénateur.

Messieurs,Notre colonie algérienne, restreinte d’abord à l’occu­pation du littoral, a dû, par la force des choses, s’étendre de plus en plus vers le Sud.La nécessité d’assurer la sécurité des nouveaux terri­toires dont nous prenions possession en avançant progressi­vement dans le Tell, puis dans les hauts plateaux, a entraîné
(1.) Cette Commission est composée de MM. de FREYCINET, Président; 

BERTHELOT, Général JAPY, Vice-Présidents; PREVET, Secrétaire; 
PEYTRAL, Alexandre LEFÈVRE, BADUEL, Général BILLOT, LACAVE- 
LAPLAGNE, LE ROYER, CORNIL, BERNARD, Léon LABBE, BARDOLX, 
de VERNINAC, TÉZENAS, BENAZET, GUYOT-LAVALINE.

M. Édouard DUPRÉ, Secrétaire-Adjoint.

(Voir le» n” 129, Sénat, session ordinaire de 1894, et 560-714, — 
6« législ. — de la Chambre des Députés.)



2 —l’occupation par des postes-avancés de zones successives qui nous ont amenés en plein Sahara.Dans cette régibn/ lész conditions de climat, d’exis­tence ne sont pluS beiVèê ptii sé sbht fjfé’séntées jusqu’ici. _La garde de nos avant-postes est confiée actuellement à des détachements de tirailleurs algériens et de spahis. Les indigènes qui composent ces troupes sont originaires du nord de l’Afrique,et .ne supportent pas ..beaucoup plus faci­lement que les Eùropée&s l’inhùeïicê du èlimat du Sahara. Les chevaux eux-mêmes de nos spahis sont hors d’état de fournir un service durable dans un pays où le chameau seul peut servir utilement de monture et assurer les moyens de transport.Dé là Tèbli^âtiè’n dAffeLtuéf bhàqué lanftéè là ïAlèŸe de nos avanhjydéftt-, rélèvé Afttl fffihnè liêû à dé héîhhrëuses difficultés et à des dépenses qu’il est désirable et qu’il est possible d’éviter. G’êéHà ié bùt dû phés'ènt projet.Les troupes, infanterie et cavalerie, préposées à la garde, à la police de la contrée saharienne et à la protection des convois seraient composées d’indigènes originaires de la contrée même, faits par conséquent au climat, connaissant les lieux, les mœurs, les habitudes et lés fêssburces du pays.ÊÏles bfffiVàîént uné forcé dé ï^sistàïléè '(jüé Vbn ne ïénèô’ffiïe pàs à degré suffisait dans lê recï'ùt'éîn'e'nt d’à'ù- jourd’hui.
■ï>oWr béWné aétaèlA, il sûffiïàîftièbréerdeux compagnies de tirailleurs sahariens et deux pelotons dé Spâhis sahariens avec dés cadres fortement constitués.La substitution d’indigènes originaires du -Saharaà des indigènes originaires du Tell pour des garnisons du Sahara ne Saurait nhpè’Aér ad Tï’és'Ôr hn surcroît d*è  dépenâès.L’examen du projet de loi par la Commission n’a donné lieu à des objè&tibïA îjtfésur lè'^&ôïrd’ paragraphe ’âê T'ar- ticle S. Aux termes de ce pafàgïaphé, si ‘de nouvelle^ for­mations. de troupes sahariennes étaient ultérieurêïùènt 



3 N° 15reconnues nécessaires, il y serait pourvu par des décrets du Président de la République.Tout d’abord votre Commission était peu disposée à admettre qu’un simple décret pût, sans le concours du Par­lement, modifier la constitution de nos forces militaires dont tous les détails sont réglés par des dispositions légis­latives. Elle était d’avis de supprimer le second paragraphe de l’article 5 ou tout au moins d’ajouter que les décrets en question ne pourraient être rendus qu’après le vote préa­lable de crédits spéciaux.M. le Ministre de la Guerre, interrogé à ce sujet, a déclaré que le vote préalable de crédits spéciaux, dans l’éventualité d’ailleurs très peu probable de nouvelles for­mations, allait de soi ; que ni dans le Conseil des Ministres, ni dans les Commissions de l’armée et du budget de la Chambre des Députés, il n’était venu à personne l’idée qu’il pût en être autrement. Il ne verrait donc aucun inconvé­nient à accepter les restrictions proposées par votre Com­mission, si cette modification, à ses yeux sans utilité, ne nécessitait pas une nouvelle délibération de la Chambre. En tête de l’ordre du jour de cette Assemblée figurent des projets devant donner lieu à de longues discussions. D’autre projets déjà votés depuis plusieurs mois par le Sénat attendent encore leur tour ; il pourrait donc résulter un retard dont on ne peut prévoir la fin pour le présent projet qui est considéré comme urgent aussi bien par le Gouvernement que par le commandant du 19e corps et le Gouverneur géné­ral de l’Algérie.Après une nouvelle délibération, la majorité de votre Commission s’est rendue aux raisons invoquées par le Ministre. Elle vous propose, en conséquence, d’adopter sans modifications le projet suivant voté par la Chambre des Députés.



PROJET DE LOI

Article premier.Il est formé en Algérie des corps de troupes indigènes d’infanterie et de cavalerie montée à mehara, spécialement chargés de l’occupation et de la surveillance des régions sahariennes de la colonie.L’infanterie est organisée en bataillons de quatre compa­gnies, subdivisées en quatre pelotons, portant le nom de 
bataillons de tirailleurs sahariens, et ayant chacun la. composition indiquée par le tableau A, ci-annexé.La cavalerie est organisée en escadrons de quatre pelo­tons, portant le nom d’escadrons de spahis sahariens, et ayant chacun la composition indiquée par le tableau B ci- annexé.Les troupes d’autres armes et le personnel militaire des divers services qu’il y aura lieu d’adjoindre aux troupes sahariennes seront prélevés sur l’ensemble des corps de troupes et services de l’armée de terre.

Art. 2.Les cadres français et indigènes des bataillons de tirail­leurs sahariens sont pris dans les corps de troupes de toutes armes, où ils sont numériquement remplacés.Ges cadres passeront dans l’arme de l’infanterie lors de leur désignation pour les bataillons dont il s’agit.
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Art. 3.Les cadres français des escadrons de spahis sahariens comprennent des militaires de toutes armes, reconnus aptes au service spécial de eês escadrons; ' 'GCe personnel est mis hors cadres dans les armes aux­quelles il appartient et remplacé numériquement.
Art. 4.Des décrets du Président de la République, rendus sur la proposition du Ministre de la Guerre, fixent les conditions dans lesquelles sont recrutées et organisées les troupes sahariennes, ainsi que les allocations, les prestations et les avantages spéciaux de toute nature attribués aux militaires qui font partie de ces troupes ou des détachements qui peuvent leur être adjoints.L’uniforme des troupes sahariennes est déterminé par décision du Ministre de la Guerre.Les sous-offièiers, caporaux ou brigadiers et soldats fran­çais de cés troupes peuvent être autorisés à contracter, au titre des troupes sahariennes, des rengagements successifs, dans lés mêmes conditions que les militaires des troupes coloniales et donnant droit aux mêmes avantages que ceux attribués, dans lés colonies, aux militaires de ces dernières troupes, pour des rengagements de même durée.Les soldats des corps permanents d’Afrique ou de l’inté­rieur, justifiant de la connaissance pratique de la langue arabe, peuvent être autorisés, au bout de leur première année de service, à contracter des rengagements de deux, trois ou quatre ans, au titre des troupes sahariennnes. Ces rengagements donnent droit à des pripies et des hautes payes spéciales,.
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Art. 5.Il sera procédé progressivement, suivant les nécessités du service et les ressources du recrutement, à la formation du 1er bataillon de tirailleurs et du 1er escadron de spahis sahariens.Les autres bataillons et les autres escadrons, dont la formation sera ultérieurement reconnue nécessaire, 'seront créés en vertu de décrets du Président de la République, sur la proposition du Ministre de la Guerre.
Art. 6.Toutes les dispositions contraires à la présente loi, en ce qui concerne les avantages attribués aux troupes saha­riennes, sont et demeurent abrogées.

Nota. — Les tableaux A et B ont été annexés au projet de loi n° 129 de 
Iti session ordinaire 1894.

...  3'8.'9
— IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOUILLOT.
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Annexe au procès-verbal de la séance du 21 juin 1894.

PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Portant création de troupes sahariennes,

PRÉSENTÉ, AU NOM DEM. CARNOT
Président de la République française,

Par M. le Général MERCIER.
Ministre de la Guerre.

{Renvoyé à. la. Commission de VArmée).

EXPOSÉ DES MOTIFSLe Gouvernement a présenté à la Chambre des Députés, dans sa séance du 24 avril 1894, un proj*  de loi portant création de troupes sahariennes.La Chambre des Députés a adopté ce projet de loi dans sa séance du 19 juin 1894, et nous avons l’honneur de le soumettre aujourd’hui aux délibérations du Sénat.Le Gouvernement n’a rien à ajouter à l’exposé des mo-
(Voir les 560-714, — 6*  législ.— de la Chambre des Députés.)



2tifs qui accompagnait le projet de loi déposé sur le bureau de la Chambre des Députés.
Le Président de la République française,

Décrètb :

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté au Sénat par le Ministre de la Guerre, chargé d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion.



PROJET DE LOI

Article premier.Il est formé en Algérie des corps de troupes indigènes d’infanterie et de cavalerie montée à mehara, spécialement chargés de l’occupation et de la surveillance des régions sahariennes de la colonie.L’infanterie est organisée, en bataillons de quatre compa­gnies, subdivisées en quatre pelotons, portant le nom de 
bataillons de tirailleurs sahariens, et ayant chacun la composition indiquée par le tableau A, ci-annexé.La cavalerie est organisée en escadrons de quatre pelo­tons, portant le nom Ü escadrons de spahis sahariens, et ayant chacun la composition indiquée par le tableau B ci- annexé. . ,Les troupes d’autres armes et le personnel militaire des divers services qu’il y aura lieu d’adjoindre aux troupes sahariennes seront prélevés sur l’ensemble des corps de troupes et services de l’armée de terre.

VFArt. 2.Les cadres français et indigènes des bataillons de tirail­leurs sahariens sont pris dans les corps de troupes de toutes armes, où ils sont numériquement remplacés.Ces cadres passeront dans l’arme de l’infanterie lors de leur désignation pour les bataillons dont il s agit.
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Art. 3.Les cadres français des escadrons de spahis sahariens comprennent des militaires de toutes armes, reconnus aptes au service spécial de ces escadrons.Ce personnel est mis hors cadres dans les armes aux­quelles il appartient et remplacé numériquement.
Art. 4.Des décrets du Président de la République, rendus sur la proposition du Ministre de la Guerre, fixent les conditions dans lesquelles sont recrutées et organisées les troupes sahariennes, ainsi que les allocations, les prestations et les avantages spéciaux de toute nature attribués aux militaires qui font partie de ces troupes ou des détachements qui peuvent leur être adjoints.L’uniforme des troupes sahariennes est déterminé par décision du Ministre de la Guerre.Les sous-officiers, caporaux ou brigadiers et soldats fran­çais de ces troupes peuvent être autorisés à contracter, au titre des troupes sahariennes, des rengagements successifs, dans les mêmes conditions que les militaires des troupes coloniales et donnant droit aux mêmes avantages que ceux attribués, dans les colonies, aux militaires de ces dernières troupes, pour désengagements de même durée.Les soldats des corps permanents d’Afrique ou de l’inté­rieur, justifiant de la connaissance pratique de la langue arabe, peuvent être autorisés, au bout de leur première année de service, à contracter des rengagements de deux, trois ou quatre ans, au titre des troupes sahariennnes. Ges rengagements donnent droit à des primes et des hautes payes spéciales^
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Art. 5.Il sera procédé progressivement, suivant les nécessités du service et les ressources du recrutement, à la formation du 1er bataillon de tirailleurs et du 1er escadron de spahis sahariens.Les autres bataillons et les autres escadrons, dont la formation sera ultérieurement reconnue nécesaire, seront créés en vertu de décrets du Président de la République, sur la proposition du Ministre de la Guerre.
Art. 6.Toutes les dispositions contraires à la présente loi, en ce qui concerne les avantages attribués aux troupes saha­riennes, sont et demeurent abrogées.Fait à Paris, le 21 juin 1894.
Le Président de la République française,

Signé; CARNOT.
Par le Président de la République :

Le Ministre de la Guerre :

Signé : A. MERCIER.

.N» 129 2



1 N° 129ANNEXES
TABLEAU A

Composition d’un bataillon de tirailleurs sahariens.

fiançais. Indigènes. Chevaui. OBSERVATIONSCOMPOSITION

/ Officier supérieur commandant............ 1 > 2 . Nota. Chaque bataillon assure avec ses-

1 Capitaine-major........................................
__1 Capitaine adjudant-maj or........................

1
1

»
>

1
2

ressources le service médical des esca­
drons de spahis sahariens et des autres 
troupes stationnées dans la-même région..

État-major. / Lieutenant -trésorier................................. 1 )) »
1 Officier d’habillement (lieutenant ou
f sous-lieutenant)..................................'. 1 »• »
\ Médecin-major delre ou 2» classe....... . 1 » 2

Total de l’état-major................6 » 7 '

Petit ( Adjudant............................................rem i s0us..0fficier clairon................................ 1 > »
1
1

» )
état-.major. ^fiof armUrier............................................ ’ »

/ Sergent-major vaguemestre.................. 1 n »
! / 1er secrétaire du trésorier... 1 » »

Sergents.. Ga^t'magasin d’habiHe-
1 » »

l ( Fourrier.................... ........ 1. » >) r

1 /2e secrétaire du trésorier .. 1 » »
i i Conducteur des équipages. 1 > ))

L j 1er ouvrier tailleur.............. 1 » »
Section 7t<apoiaux.\ 1er ouvrier cordonnier.. 1 ))

hors - rang. \ f Armurier.............................. 1 » »
1 Infirmier............................... 1 » »

1 / Secrétaire du commandant
I ! du bataillon............. i » »
! 1 Secrétaire de l’officier d’ha-

1 billement.................... ,
1 Secrétaire du capitaine-

i » >

y 1 major................ . ... i » »
\Soldats...Z Ouvriers armuriers... 2 » ))

1 Ouvrier tailleur...............-. 1 » ' )>
1 Ouvrier cordonnier....... 1 » ))

1 Conducteurs des équipages. » (A) B (A) Chiffre variable suivant les nécessités

1 Ordonnances des officiers du service.

1 de l’état-major............... 6 » »
\ Infirmiers................... 2 » »

Total du petit état-major et de la section 
hors rang.............   28 » >
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COMPOSITION IndlgÔMS. Chemi. OBSERVATIONS

UNE COMPAGNIE

!
 Capitaine..................................................   •

Lieutenants ou sous-lieutenants......... ..
Médecin aide-major.. ........ .....................

Total des officiers^...............

(
Adjudant......... . ............................ .
Sergent-major............................... . ...........
Sergent-fourrier........................................
Sergents......................................................

I Caporal clairon..........................................
Caporaux .. Caporal-fourrier................ . .....................

( Caporaux........................... . .......... ............

!
 Élèves caporaux........................................
Clairons............................. . .......................
Élèves clairons.......................... .........
Sapeurs porteurs d’outils........................

Ouvriers tailleurs....................................

Ouvriers cordonniers...............................

Infirmiers........... ........................................
Ordonnances des officiers français.......Soldats dans le rang.................................

Total de la troupe...

Trois autres compagnies....... | Troupe ......... . . .

Total général du bataillon... | /pr0Upe

1 )> ' 2 La compagnie se divise en 4 pelotons,
•4 4 » comprenant chacun •

1 » 1 2 lieutenants ou sous-lieutenants dont
1 français et 1 indigène.

4 sergents dont 2 français et 2 indigènes.
4 caporaux dont 2 français et 2 indigènes.

6 4 3 1 clairon et 1 élève clairon français ou in-
digènes.

1 soldat ordonnance français.
4 soldats français élèves caporaux.
47 nu 48 soldats indigènes.

1 » » Ghague peloton se subdivise en 2 sections
1 )) » comprenant chacune :
1 » 1. lieutenant ou; sous-lieutenant français
8 8 )) ou indigène.

2 sergents dont 1 français et 1 indigène.
1 2 caporaux dont 1 français et 1 indigène.

1 clairon pu élève clairon.
1 ■» » 2 soldats français élèyes caporaux.
8 8 )> 23 ou 24 soldats indigènes.

16 > » Chaque sectj.on.se subdivise en 2 escoua-
2 2 )) des comprenant chacune !

2 2. » 1 caporal français ou indigène»
2 2 : >> 1 soldat français élève caporal.

1 1 » .42 ou 13 soldats indigènes.

1 1
2, 2 >
6 » » , Nota. — Le 1/4 au maximum des soldats

,l?0 )) indigènes, peut-être de lra classe.

53 216 »

18 12 9
159 648 »

50 16 19
240 864 »

sectj.on.se


9 N’ 129TABLEAU B
Composition d’nn escadron de spahis sahariens.

COMPOSITION
Capitaine commandant......................

Officiers... Capitaine en second.................................
Lieutenants ou sous-lieutenants.........
Vétérinaire en 2e ou aide-vétérinaire..

Total des officiers....................

Sous- - 
officiers.

' Adjudant................................ ...................
Maréchal des logis chef........... ..............
Maréchal des logis fourrier....... ............
Maréchaux des logis...............................

Brigadiers.
' Brigadier-fourrier....................................
1 Brigadiers......................... ..................

Chefs de groupe........................................

Soldats
des < 

cadres. ,

Elèves brigadiers.................. ...................
Trompettes.................................. ............
Élèves trompettes....................................
Cavaliers ordonnances................

/ Armurier.............................
Cavaliers j Sellier....................................
ouvriers, j Tailleur.................................

x Bottier........... . .............. .
Cavaliers indigènes dans le rang.........

Total de la troupe................

Total général.............

194 378

Français. Indigènes. Mehara. OBSEBVATIONS
1 » 3
1 » 3
4 » 12 Le service médical est assuré par le ba-1 » 3 taillon de tirailleurs sahariens stationné le

7 » 21
plus à proximité.

1 » 3
1 » 3
1 » 3
8 )> 24
1 )) 2
8 )) 16
» 16 32
8 » 16
2 > 4
2 ». 4
7 » »
1 > »
1 1 »
1 1 »
1 1 »
» 125 . 250

.43 144 357

50 144 378

!
 Lieutenant ou sous - lieutenant......................... 1 \
Maréchaux des logis............................................... 2 j
Brigadiers................................................................. 2 / 1 officier

Elèves brigadiers 2 f t

Chefs de groupe indigènes.................................... 4 > 45 hommes

Trompette ou élève trompette........................... 1 ( de
Cavalier ordonnance............................................... 1 1 troupe.Cavalier ouvrier français........................................ 1 ]Cavaliers indigènes................................................. 32 /

Chaque peloton se fractionne / Sous-°fficier ou brigadier................ ....:.............   i \
en quatre groupes compre- ) Ghef de groupe indigène......................................... 1 l
nant chacun : ) Cavalier ouvrier français ou élève brigadier... 1 ( H hommes.

\ Cavaliers indigènes................................................. 8 /

....... ......... .—____ -_ _ ._ _____ 36957____
PARIS. — ISPRIHBRIK DV SS»AT, PALAISbü LOX1MBOÜRG. — P. MODILLOT.
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS
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Annexe au procès-verbal de la séance du 14 juin 1894.

RAPPORT
FAIT

AU NOM DE LA COMMISSION DE . L’ARMÉE* CHARGÉE D’EXAMINER 
le projet de loi portant création de troupes saha­
riennes,

Par M. Eugène ÉTIENNE,
Député.

Messieurs,Le Gouvernement poursuit avec une louable et pru­dente activité l’établissement de notre autorité dans les ré­gions du sud de l’Algérie.Avertie par les événements qui se sont produits au len-
* Cette Commission est composée de MM. Mézières, président; Jules Roche, 

baron Reille, vice-présidents; Le Hérissé,Deloncle,Pourquery deBoisserin, secrétaires; 
Antoine Perrier (Savoie), Levet, Duval, du Breil comte de Pontbriand, Lebaudy, 
Jules Develle, marquis de Moustier, Dujardin-Beaumetz, comte de Lanjuinais, 
général Riu, baron Demarçay, lieutenant-colonel Guérin, Joseph Reinach, 
Godefroy Cavaignac, Royer, Legludic, Guyot-Dessaigne, vicomte de Montfort, 
Thonion, général lung, Étienne, Lannes de Montebello, marquis de La Ferronnays, 
Cornudet, Henri Brisson, Trélat, Çhapuis.

(Voir le n® 560.)



'‘.-—.2 —,demain des événements de 1870, aussi bien dans l’Aurès que dans la Kabylie, mise en éveil par l’insurrection qui a inopi­nément éclaté en 1881 dans le Sud oranais, la France a com­pris que, pour mettre en sécurité les territoires du Tell et des Hauts-Plateaux de l’Algérie, elle devait faire pénétrer son in­fluence dans ces immenses plaines du Sahara que la conquête de l’Afrique du Nord a placées sans conteste sous sa domi­nation.C’est ainsique tout d’abord les chemins de fer de Batna à Biskra, dans l’est, de Krafallah à Aïn-Sefra, dans l’ouest, ont été construits; que l’occupation d’El-Goléah et du M’zab a été effectuée, et que au cours de ces dernières années nous avons établi, au sud d’Aïn-Sefra et au sud d’El-Goléah, des postes avancés qui nous rapprochent chaque jour des oasis du Touat, du Gourara et du Tidikelt. Jusqu’à ce jour, la garde de ces régions était confiée à des détachements prélevés sur les régiments actuels de tirailleurs algériens et de spahis; mais l’expérience a démontrée que ces troupes, recrutées dans le Tell, n’étaient pas organisées en vue du service spécial et exceptionnel qu’elles doivent accomplir; que dès lors l’auto­rité supérieure se trouve dans l’obligation de les relever tous les ans. Cette relève annuelle présente des difficultés de toutes sortes et occasionne des dépenses fort onéreuses pour l’État.M. le Ministre de la Guerre a pensé qu’il serait pos­sible de parer, aux inconvénients que nous venons de si­gnaler en organisant une force militaire recrutée dans la région même et qui répondrait au double objectif suivant:1° L occupation et la garde de nos postes par un élément fixe et possédant une certaine force de résistance ;2 La liaison de nos postes entre eux, le service des recon­naissances, la police de la contrée, la protection des convois, assurés par une force mobile.Les troupes qui réunissent les meilleures conditions pour ce double service sont :



— 3 — N°7ia1° Un corps d’infanterie composé d’hommes originaires de la région à occuper ;2° Un corps de cavalerie, sorte de maghzen militaire, organisé, recruté parmi les grands nomades du Sud et monté au moyen de meharas.A ces troupes en résidence permanente dans les régions sahariennes, il y aura lieu d’adjoindre, le cas échéant, des détachements de troupes d’autres armes, et le personnel des divers services reconnus nécessaires pour assurer le fonc­tionnement de la nouvelle organisation.Les troupes d’infanterie dont la création est proposée seront organisées en compagnies et réunies en bataillons.Celles de cavalerie, montées à mehara, seront organisées en pelotons et réunies en escadrons.La réunion en bataillons et escadrons aura lieu dès que cela sera jugé nécessaire pour les besoins'du service.En vue de répondre aux besoins actuels, il suffira de créer pour le moment :Deux compagnies de tirailleurs sahariens et deux pelo­tons de spahis sahariens.Cette première création n’entraînera aucune dépense pour le Trésor, l'administration de la guerre se proposant de la couvrir par des économies correspondantes.Si la politique, dans le sud de l’Algérie, le rendait néces- cessaire,des formations complémentaires seraient constituées par décret; dans ce cas, à défaut de nouvelles économies, des crédits spéciaux seraient demandés au préalable.Dans la fixation des effectifs, il a été tenu compte de la nécessité de donner une grande solidité aux cadres et d’assu­rer des moyens hospitaliers suffisants à des troupes destinées à agir isolément.Des décrets et des instructions ministérielles régleront toutes les questions de détail, concernant le recrutement, la solde l’habillement et l’organisation des troupes sahariennes.



— Il —Telles sont les bases de l’organisation du présent projet de loi.Cette organisation permettra d’assurer, plus prompte­ment et avec moins de sacrifices^ l’action de l’autorité du Gouvernement. Elle fera disparaître les inconvénients de la relève annuelle et épargnera aux troupes actuelles de la colo­nie une partie des souffrances et des fatigues qu’elles endu­rent dans les régions sahariennes.En conséquence, votre Commission a l’honneur de vous prier de vouloir bien adopter le projet de loi suivant :
PROJET DE LOI

Article premier.
Il est formé en Algérie des corps de troupes indigènes d’infanterie et de cavalerie montée à mehara, spécialement chargés de l’occupation et de la surveillance des régions sa­hariennes de la colonie.L’infanterie est organisée en bataillons de quatre compa­gnies, subdivisées en quatre pelotons, portant le nom de ba­

taillons de tirailleurs sahariens, et ayant chacun la compo­sition indiquée par le tableau A, ci-annexé.La cavalerie est organisée en escadrons de quatre pelo­tons portant le nom d’escadrons de spahis sahariens, et ayant chacun la composition indiquée par le tableau B, ci- annexé.Les troupes d’autres armes et le personnel militaire des divers services qu’il y aura lieu d’adjoindre aux troupes saha­riennes seront prélevés sur l’ensemble des corps de troupes et services de l’armée de terre.



— 5 — N° 714Art. 2.Les cadres français et indigènes des bataillons de tirail­leurs sahariens sont pris dans les corps de troupes de toutes armes, où ils sont numériquement remplacés.Ces cadres passeront dans l’arme de l’infanterie lors de leur désignation pour les bataillons dont il s’agit.Art. 3.-Les cadres français des escadrons de spahis sahariens comprennent des militaires de toutes armes, reconnus aptes au service spécial de ces escadrons.Ce personnel est mis hors cadres dans les armes aux­quelles il appartient et remplacé numériquement.Art. 4.Des décrets du Président de la République, rendus sur la proposition du Ministre de la Guerre, fixent les conditions dans lesquelles sont recrutées et organisées les troupes saha­riennes, ainsi que les allocations, les prestations et les avan­tages spéciaux de toute nature attribués aux militaires qui font partie de ces troupes ou des détachements qui peuvent leur être adjoints.L’uniforme des troupes sahariennes est déterminé par décision du Ministre de la Guerre.Les sous-officiers, caporaux ou brigadiers et soldats français de ces troupes peuvent être autorisés à contracter, au titre des troupes sahariennes, des rengagements succes­sifs, dans les mêmes conditions que les militaires des troupes coloniales et donnant droit aux mêmes avantages que ceux attribués, dans les colonies, aux militaires de ces dernières troupes, pour des rengagements de même durée.Les soldats des corps permanents d’Afrique ou de l’inté­rieur, justifiant de la connaissance pratique de la langue



— 6 —arabe, peuvent être autorisés, au bout de leur première année de service, à contracter des rengagements de deux, trois ou quatre ans, au titre des troupes sahariennes. Ces rengage­ments donnent droit à des primes et des hautes payes spé­ciales. Art. 5.Il sera procédé progressivement, suivant les nécessités du service et des ressources du recrutement, à la formation du 1èr bataillon de tirailleurs et du 1*  escadron de spahis sahariens.Les autres bataillons et les autres escadrons, dont la formation sera ultérieurement reconnue nécessaire, seront créés en vertu de décrets çlu Président de la .République, sur la proposition du Ministre de la Guerre.Art. 6.Toutes les dispositions contraires à la présente loi, en ce qui concerne les avantages attribués-aux troupes saha­riennes, sont et demeurent, abrogées.

Paris. — MOTTERQZ, fcprinieur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.
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PROJET DE LOI 
portant création de troupes sahariennes, 

(Renvoyé à la Commission de l’armée.)

PRÉSENTÉ,Au nom de M. CARNOT,
Président de la République française,

Par M. le général MERCIER,
Ministre de la Guerre.

EXPOSÉ DES MOTIFSMessieurs,L’obligation d’assurer la police et la sûreté des régions du sud de l’Algérie a conduit à l’occupation permanente de postes situés en plein Sahara, à de très grandes distances du Tell et très éloignés les uns des autres.L’occupation de ces postes par des détachements prélevés sur les régiments actuels de tirailleurs algériens et de spahis



— 2 —présente, et présentera dans l’avenir, des inconvénients de plus en plus sérieux.Tout d’abord, les troupes actuellement chargées de l’occu­pation et de la surveillance des régions sahariennes ne sont pas organisées en vue du service spécial qu’elles ont à faire, ni en vue du service exceptionnel qu’elles ont à supporter ; on est, par suite, dans l’obligation de les relever tous les ans.Cette relève annuelle présente des difficultés de toutes sortes et occasionne des dépenses fort onéreuses pour l’État.Enfin, le service spécial qui incombe aux troupes sta­tionnées dans les régions sahariennes exige la connaissance aussi complète que possible du pays et des moeurs des habi­tants, connaissance que les indigènes du Tell ne possèdent pas à un degré suffisant.Ces inconvénients disparaîtraient, si la surveillance et" l’occupation des régions sahariennes étaient confiées à 'des troupes spéciales, y résidant en permanence et dont le recrutement serait assuré au moyen d’indigènes de la région qui, par leur tempérament, leurs habitudes et leur connais- sance du pays, échappent aux causes d’affaiblissement affectant les Européens et les indigènes originaires du Tell.La création nouvelle devrait répondre à un double but:1° L’occupation et la garde de nos postes par un élément fixe et possédant une certaine force de résistance;2° La liaison de ces postes entre eux, le service des recon­naissances, la police de la contrée, la protection des convois, assurés par une force mobile.Les troupes qui réunissent les meilleures conditions pour ce double service sont :1° Un corps d’infanterie composé d’hommes originaires de la région à occuper;2’ Un corps de cavalerie, sorte de maghzen militairement



— 3 — N° 560organisé, recruté parmi les grands nomades du Sud et monté au moyen de mehara.A ces troupes en résidence permanente dans les régions sahariennes, il y aura lieu d’adjoindre, le cas échéant, des détachements de troupes d’autres armes, et le personnel des divers services reconnus nécessaires pour assurer le fonc­tionnement delà nouvelle organisation.Les troupes d’infanterie dont la création est proposée \ seront organisées en compagnies et réunies en bataillons.—Colles-de cavalerie montées à mehara seront organisées en pelotons et réunies en escadrons.La réunion en bataillons et escadrons aura lieu dès que cela sera jugé nécessaire pour les besoins du service.En vue de répondre aux besoins actuels, il suffira de créer pour le moment :Deux compagnies de tirailleurs sahariens et deux pelo­tons de spahis sahariens. .Cette première création n’entraînera aucune dépense | pour le Trésor, l’administration de la guerre se proposant de | la couvrir par des économies correspondantes.Si la politique dans le sud de l’Algérie le rendait néces­saire, des (formations complémentaires seraient constituées par décret; dans ce cas, à défaut de nouvelles économies, des crédits spéciaux seraient demandés au préalable..Les tableaux A et B joints au présent projet de loi font connaître la composition détaillée des nouvelles unités.Dans la fixation des effectifs, il a été tenu compte dé la nécessité de donner une grande solidité aux cadres et d’assu­rer des moyens hospitaliers suffisants à des troupes destinées à agir isolément. •Des décrets et des instructions ihinistérielles régleront toutes les questions de détail, concernant le recrutement, la solde, l’habillement et l’organisation des troupes sahariennes.Telles sont les bases de l’organisation du présent projet de loi.



— 4 —Cette organisation permettra d’assurer, plus prompte­ment et avec moins de sacrifices, FactionX.de 1 autorité du Gouvernement. Elle fera disparaître les inconvénients de la relève annuelle et épargnera aux troupes actuelles de la colonie une partie des souffrances et des fatigues qu’elles endurent dans les régions sahariennes.
PROJET DE LOI

Le Président de la République françaiseDécrète :Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté à la Chambre des Députés par le Ministre de la Guerre, qui est chargé d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion :
Article premier.Il est formé en Algérie des corps de troupes indigènes d’infanterie et de cavalerie montée a mehara, spécialement chargés de l’occupation et de la surveillance des régions sa­hariennes de la colonie.L’infanterie est organisée en bataillons de quatre compa­gnies, subdivisées en quatre pelotons, portant le nom de ba­

taillons de tirailleurs sahariens, et ayant chacun la compo­sition indiquée par le’tableau A, ci-annexé.La cavalerie est organisée en-escadrons de quatre pelotons portant le nom & escadrons de spahis sahariens, et ayant chacun la composition indiquée par le tableau B, ci-annexe.Les troupes d’autres armes et le personnel militaire des divers services qu’il y aura lieu d’adjoindre aux troupes sahariennes, seront prélevés sur l’ensemble des corps de troupes et services de l’armée de terre.
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— 5 — N° 500Art. 2.Les cadres français et indigènes des bataillons de tirail­leurs sahariens sont pris dans les corps de troupes de toutes armes, où ils sont numériquement remplacés.Ces cadres passeront dans l’arme de l’infanterie lors de leur désignation pour les bataillons dont il s’agit.Art. 3.Les cadres français des escadrons de spahis sahariens comprennent des militaires de toutes armes, reconnus aptes au service spécial de ces escadrons.Ce personnel est mis hors cadres dans les armes aux­quelles il appartient et remplacé numériquement.Art. 4.Des décrets du Président de la République, rendus sur la proposition du Ministre.de la Guerre, fixent les conditions dans lesquelles sont recrutées et organisées les troupes saha­riennes, ainsi que les allocations, les prestations et les avan­tages spéciaux de toute nature attribués aux militaires qui font partie de ces troupes ou des détachements qui peuvent leur être adjoints.L’uniforme des troupes sahariennes est déterminé par décision du Ministre de la Guerre.Les sous-offîciers, caporaux ou brigadiers et soldats fran­çais de ces troupes , peuvent être autorisés à contracter, au titre des troupes sahariennes, des rengagements successifs, dans les mêmes conditions que les militaires des troupes coloniales et donnant droit aux mêmes avantages que ceux attribués, dans les colonies, aux militaires de ces dernières troupes, pour des rengagements de même durée.Les soldats des corps permanents d’Afrique ou de l’inté­rieur, justifiant de la connaissance pratique de la langue arabe, peuvent être autorisés, au bout de leur première année
2
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— 6 —de service, à contracter des rengagements de deux, trois ou quatre ans, au titre des troupes sahariennes. Ces rengage­ments donnent droit à des primes et des hautes payes spé­ciales. Art. 5.Il sera procédé progressivement, suivant les nécessités du service et les ressources du recrutement, à la formation du l8r bataillon de tirailleurs et du 1er escadron de spahis sahariens.Les autres bataillons et les autres escadrons, dont la formation sera ultérieurement reconnue nécessaire, seront créés en vertu de décrets du Président de la République, sur la proposition du Ministre de la Guerre. ’Art. 6.Toutes les dispositions contraires à la présente loi, en ce qui concerne les avantages attribués aux troupes saha­riennes, sont et demeurent abrogées.Fait à Paris, le 24 avril 1894.
Le Président de la République française. 

Signé : CARNOT.Par le Président de la République :
Le Ministre de la Guerre, 

Signé ; A. MERCIER.



— 7 — N° 560ANNEXES
TABLEAU A

tirailleurs sahariens.Composition d’un bataillon de

COMPOSITION. Français Indigènçs. . Chevaux. OBSERVATIONS.

État-major. ?

Officier supérieur commandant.
Capitaine-major.. . .....................

। Capitaine adjudant-major.........
Lieutenant-trésorier..................

1
1
1
1

» 
)) 
» 
»

2 
i"-
2
» ••

Nota. ■— Chaque bataillon assure avec ses 
ressources le service médical des esca­
drons de spahis sahariens et des autres, 
troupes stationnées dans la même région.

1 Officier d’habillement (lieutenant 
ou sous-lieutenant)..........

Médecin-major de lrS ou 2e classe.
1
1

» ))
2

Total de l’état-major............. 6 » 7

Petit 
état-major.

' Adjudant.....................................
Sous-officier clairon .. ................
Chef armurier. ...........................

1 
1
i

> 
» 
»

))
»

. ».
Sergent-major vaguemestre ....

f 1er secrétaire du tré-
\ sorier....................

Sergents. < Garde - magasin de 
/ l’habillement.......
\, Fourrier ..............

1

1

1
1

»

»

» 
»

»

»

»
. - >?,.

Section 
hors rang.

' Caporaux

( 2e secrétaire du tré­
sorier..............

. Conducteur des équi­
pages ..............

/ 1er ouvrier tailleur.. 
1ouvrier, cordon- 
' nier..................... .
Armurier..................

( Infirmier......... .

1

1
1

1
1
1

»

»

».........
».
»

»

» 
»

■ ■ » 
» 
»,

Soldats.

Secrétaire du com­
mandant du batail­
lon ....................

Secrétaire de l’offi- 
i cier d’habillement.
Secrétaire du capi­

taine-major.......
) Ouvriers armuriers., 
\ Ouvrier tailleur.......

1
1

1
2
1

»

— ».

» 
»
»

»

. »

» 
»
»

I Ouvrier cordonnier. 
| Conducteurs deséqui­

pages ..............
Ordonnances des offi­

ciers de l’état- 
major.. ... ..........

Infirmiers.................

1

»

6
,2

»

(A)

»,.
__ »

»

» 
»

(A) Chiffre variable suivant les nécessités 
du service.

Total du petit état-major et de 
la section hors rang..... . . 28 (A) »



— 8 —

COMPOSITION. Français. Indigènes. Chevaux. OBSERVATIONS.

UNE COMPAGNIE

( Capitaine............. ............... ......... i )). 2
Officiers < Lieutenants ou sous-lieutenants. â i ))

( Médecin aide-major.................... 1 » > 1

Total des officiers...................... 6 4 3

< Adjudant..................................... 1 » »

Sous-offlciers ■1 Sergent-major............................ 1 » ))
) Sergent-fourrier.......................... 1 ; » ■
1 Sergents.................................... 8 8 J. » ’

i' Caporal clairon........................... 1 »' »
Caporaux •< Caporal-fourrier......................... 1 » »

< Caporaux................................... . 8 8

1 Élèves caporaux..................... 16 P“. »
Clairons....................................... 2 2 »
Élèves clairons............................ 2 2 »

i Sapeurs porteurs d’outils........... 2 2 »

Soldats <) Ouvriers tailleurs....................... 1 : 1 ».
1 Ouvriers cordonniers................. 1 1 »
1 Infirmiers..................................... 2 2 »

Ordonnances des officiers fran-
çais............................. . 6 » • • » . -

i Soldats dans lé rang................... » 190 »

La compagnie se divise en 4 pelotons, 
comprenant chacun :
2 lieutenants ou sous-lieutenants dont

1 français et 1 indigène.
4 sergents dont 2 français et 2 indigènes.
4 caporaux — — - " — _
1 clairon et 1 élève clairon français ou in­

digènes.
1 soldat ordonnance, français.
4 soldats français élèves caporaux.
47 ou 48 soldats indigènes.

Chaque peloton se subdivise en 2 sections 
comprenant chacune:
1 lieutenant ou sous-lieutenant français ou 

indigène.
2 sergents dont 1 français et 1 indigène.
2 caporaux ' — —
1 clairon ou élève clairon.
2 soldats français élèves caporaux.
23 ou 24 soldats indigènes.

Chaque sectioh se subdivise en 2 escoua­
des, comprenant chacune ;

1 caporal français ou indigène.
1 soldat français élève caporal.
12 ou 13 soldats indigènes.

Nota. —- Le 1/4 au maximum des soldats 
indigènes peut être de lr* classe.

Total de la troupe.................. 53 216 ».

Trois autres compagnies ( Officiers....
( Troupe.......

18
159

12
6Zt8

9
»

Total général du bataillon ( Officiers....
( Troupe.... i

50
2ZiO

16
864

. 19 
>



— 9 — N° 560

Composition d’un escadron de spahis sahariens.

TABLEAU B
COMPOSITION. Français. Indigènes. Kehara. OBSERVATIONS.

Capitaine commandant............... 1 » 3
Le service médical est assuré par le

Officiers <
Capitaine en second..................
Lieutenants ou sous-lieutenants.

1
U

»
»

3
12

bataillon de tirailleurs sahariens sta­
tionné le plus à proximité.

Vétérinaire en 2e ou aide-vété-
rinaire.....................................

Total des officiers.................

Adjudant.....................................

1

7

1

»

»

»

3

21

3

Sous-officiers <| Maréchal des logis chef............. 1 » 3
) Maréchal des logis fourrier .... 1 » 3

Maréchaux des logis................... 8 I> 24

' Brigadier-fourrier...................... 1 )> 2
Brigadiers ■! Brigadiers 8 » 16

' Chefs de groupe.................... . » 16 32

f Élèves brigadiers....................... 8 » 16
Trompettes...................... .......... 2 » 4

Soldats '1 Élèves trompettes...................... 2 » 4
1 Cavaliers ordonnances............... 7 » »

des Armurier................ 1 )) »
cadres. 1f Cavaliers ) Sellier..................... 1 » »

ouvriers. .1 Tailleur................... 1 )) »
, Bottier.................... 1 » »

Cavaliers indigènes dans le rang.

Total de la troupe...............

»

43

125

144

250

357

Total général.............50 144

194

378

378

Nota. — L’escadron se fractionne en quatre 
pelotons comprenant chacun :

Lieutenants ou sous-lieutenants.................
Maréchaux des logis....................................
Brigadiers........................................ . ...........
Élèves brigadiers..........................................
Chefs de groupe indigènes......... .  4....
Trompette ou élève trompette....................
Cavalier ordonnance......................... . .........
Cavalier ouvrier français.............................
Cavaliers indigènes.................,...................

1
2
2
2 
h
1
1
1

32

1 officier 
et

45 hommes 
de troupe.

Chaque peloton se fractionne en 
quatre groupes comprenant cha­
cun :

Sous-offlcier ou brigadier...........................
Chef de groupe indigène....... •....................
Cavalier ouvrier français ou élève briga­
dier...............................;...........................

Cavaliers indigènes......................................

1 \
1 /\ 11
1 \
8 J

hommes.

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.
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^SESSION EXTRAORDINAIRE 1894

Annexe au procès-verbal de la séance du 30 novembre 1894.

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE
FAIT

Au nom de là Commission de ÏArméé1, chargée d'examiner 
le projet de loi, adopté par la Ghamb're dés ’ Députés, 
relatif dux pigeons voyagfeurs,'

PAR M. TÉZENAS
Sénateur.

Messieurs,L’examen du projet de loi'relatif'aux- pigeons voyageurs, adopté-par la Chambre des' Députéëj a donïré lieu à! quelques critiques. Néanmoins ce projet ayant été voté d’accord'avec le Gouvernement et sans débats, aucunes objections n’hyant été faites à la substitution d’un nouveau texte au texte pri- i;.. nù ibu uééilÉÔT .teâ d wp HOilnéjin sou ‘isqqjr
(1) Gettë Commission est composée de MM. de FREYCINET, Président; 

BERTHELOT, Général JAPY, Vice-Présidents; PREVET, .Secrétaire; 
PEYTRAL, J Alexandre, LEFÈVRE;; BÀIJUÉL, Génétâf BÏLLOT,' LACAVE- 
LAPLAGNE, LE R,ÔYER, GORNIL, BER^ARP.Wë^ LABBÇÎ, BARDOUX, 
de VÉRNINACTtÉZÉNÀS^BÈNAÈÈT, GÜYOT-LAVALIÈÉ.

M. Édouard DUPRÉ, Secrétaire-Adjoint.

(Voir les n°s 165, Sénat,, session ot'diria'îrë. de, 1894;' 14, session
extraordinaire 1894, et 253-732, — 6’ législ. — de la Chambre des Députés.)



2mitif émanant du Ministre de la Guerre, la majorité de votre Commission avait eu d’abord l’intention de passer outre et d’éviter le renvoi du'projet à la Chambre des Députés; mais des amendements ont été présentés par des membres du Sénat en dehors de la Commission.L’examen de ces amendements a donné lieu, en pré­sence du Ministre delà Guerre, à des discussions approfon­dies qui ont mis en- évidence l’avantage qu’il y aurait à apporter quelques modifications à la rédaction du projet de la Chambre. Ces modifications portent sur les points sui­vants :1° L’artiçlp S dudit projet est ainsi conçu :«..Toute infraction aux. dispositions ci-dessus peut 
entraîner pour le délinquant une amende de 100 à S00 francs. »Ces mots peut entraîner semblent laisser au juge une faculté qui ne saurait en aucun cas lui appartenir en ma­tière pénale. Les lois pénales surtout ont un caractère impé­ratif, et quand les faits constitutifs d’un délit sont constants, le juge ne peut se dispenser d’appliquer la peine fixée par la loi.2° L’article 6 dit : Toute personne convaincue d’en­tretenir des pigeons destinés à établir des relations nui­sibles à là sécurité de l’État tombe sous le coup de la loi 
sur Vespionnage.Le mot destinés n’indique qu’une intention.La loi n’atteint que les faits accomplis, elle ne peut frapper une intention qui n’est pas réalisée par un fait. Nous remplaçons les mots destinés à par ceux-ci : ser­
vant à.Quant à la loi sur l’espionnage, elle prévoit dans les ^ept premiers articles, sept délits différents punis de peines différentes aussi. Un tribunal saisi dans ces conditions aurait la plus grande difficulté d’appliquer une peine. Le délit prévu au présent article ne peut être assimilé à aucun 



3 N° 34de ceux définis par la loi sur l’espionnage et il est d’ailleurs interdit en matière pénale de raisonner par analogie.Il y a lieu de fixer la peine.3° Le projet de la Chambre supprime la disposition qui figure dans le premier projet du Ministre de la Guerre, disposition qui donne au Gouvernement la faculté d inter­dire par décret, à un moment donné, toute importation en France de pigeons voyageurs et même tout mouvement desdits pigeons à l’intérieur.Il nous a semblé nécessaire de maintenir cette faculté qui, d’après les propres expressions de l’exposé des motifs du projet déposé par le Gouvernement, est indispensable pour sauvegarder les intérêts et la sûreté de 1 État, en cas de guerre ou de troubles intérieurs.En résumé, votre Commission vous propose d’adopter le projet de loi suivant :
PROJET DE LOI

Article premier.Toute personne voulant ouvrir un colombier de pigeons voyageurs doit en obtenir préalablement 1 autorisation du Préfet de son département.
Art. 2.Toute personne qui reçoit à titre permanent ou transi­toire des pigeons voyageurs est tenue d’en faire la déclara­tion et d’en indiquer la provenance à la mairie dans un délai de deux jours.



4

Art. 3.Chaque année, à la> date fixées par le Ministre de l’inté­rieur, un recensement de pigeons voyageurs sera fait dans toutes les communes de France par- les soins' des municb palités.
Art. 4.Sera punie d’une amende de cent à cinq cents francs toute personne én contravention aux prescriptions des ar­ticles 1 et 2.Sera punie, en outre, d’un emprisonnement de ; trois .mois à deux ans, toute personne qui aura organi oé mco- lûmhier clandestin dt» pigeons voyageurs servant à établir des relations nuisibles à la sûreté de l’État.
Art. 5.Le Gouvernement pourra ûnWdife par décret, sur la proposition des Ministres de l’intérieur et de la Guerre, toute importation de pigeons étrangers en France ainsi que tout mouvement de pigeons voyageurs à l’intérieur.Toute infraction aux prescriptions dudit décret sera PAinie des peines édictées au paragraphe 2-de l’article 4.
Art. 6.L’article 463 du Code pénal est applicable aux infrac­tions prévues par la présente loi.

■ 38Qg3;,, ;
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SÉNAT

SESSION EXTRAORDINAIRE 1894

Annexe au procès-verbal de la séance du 15 novembre 1894.

RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission de l'Armée1, chargée d’examiner 
le projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 
relatif aux pigeons voyageurs,

(1) Cette Commission est composée de MM. de FREYCINET, Président; 
BERTHELOT, Général JAPY, Vice-Présidents; PREVET, Secrétaire; 
PEYTRAL, Alexandre LEFÈVRE, BADUEL, Général BILLOT, LACAVE- 
LAPLAGNE, LE ROYER, CORNIL, BERNARD, Léon LABBE, BARDOUX, 
de VERN1NAG, TÉZENAS, BENAZET, GUYOT-LAVALINE.

M. Édouard DUPRÉ, Secrétaire-Adjoint.

(Voir les n°> 165, Sénat, session ordinaire 
6® législ. -- de la Chambre des Députés.)

PAR M. TÉZENAS
Sénateur.

Messieurs,L’élevage des pigeons voyageurs a pris un grand déve­loppement depuis quelques années en France et à l’étranger, surtout en Belgique.De nombreuses Sociétés dites colombophiles se sont constituées pour établir des concours de vitesse et engager des paris.

de 1894, et 253-732, -



2Des milliers de pigeons voyageurs sont, dans ce but, journellement introduits en France.Cet état de choses n’est pas sans inconvénient : les pigeons voyageurs pourraient, en cas de guerre, être utilisés pour l’établissement de lignes de correspondances clandes­tines. Aussi un décret du 15 septembre 1885 a-t-il prescrit le recensement des pigeons voyageurs par les soins des maires sur la déclaration des propriétaires ; mais ce décret, ne comportant aucune sanction, n’a donné que des résultats insuffisants. Il a paru nécessaire de le compléter par une loi impliquant des pénalités contre les infractions aux prescrip­tions de ce décret.En conséquence, votre Commission vous propose d’adopter le projet de loi suivant, voté par la Chambre des Députés.



PROJET DE LOI

Article premier.Tous les ans, au mois de septembre, à la date fixée par M. le Ministre de l’intérieur, un recensement des pigeons voyageurs est effectué dans toutes les communes de France par les soins des municipalités.
Art. 2.Dans les quinze jours qui suivent la publication de l’avis du recensement, les propriétaires des pigeons voyageurs sont dans l’obligation de faire à la mairie du lieu où ils résident la déclaration de leurs colombiers, du nombre des pigeons voyageurs qu’ils y détiennent et de leur prove­nance.
Art. 3.Dans l’intervalle d’un recensement à l’autre, tout pro­priétaire désirant ouvrir un colombier est dans l’obligation d’en faire la demande à l’autorité préfectorale et d’en obtenir l’autorisation.
Art. 4.Dans l’intervalle d’un recensement à l’autre, toute per­sonne, recevant à titre permanent ou transitoire des pigeons 



4voyageurs, est tenue d’en faire la déclaration à la mairie et d’en indiquer la provenance dans un délai de deux jours.
Art. 5.Toute infraction aux dispositions fixées par les ar­ticles 2, 3 et 4 ci-dessus peut entraîner pour le délinquant une amende de 100 à S00 francs.L’article 463 du Gode pénal est applicable aux infrac­tions prévues par la présente loi.
Art. 6.Toute personne convaincue d’entretenir, à titre perma­nent ou transitoire, des pigeons destinés à établir des rela­tions nuisibles à la sécurité de l’État, tombe sous le coup de la loi sur l’espionnage.
Art. 7.En temps de guerre, les délinquants sont justiciables des conseils de guerre.

_______  37Q
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SÉNAT

SESSION 1894.

Annexe au procès-verbal de la séance du 12 juillet 1894.

PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Relatif aux pigeons voyageurs,

PR&SBNTÊ, AU NOM DBM. CASIMIR-PERIER
Président de la République française,

Par M. Charles DU PU Y
Président du Conseil, Ministre de l’intérieur et des Cultes,

Et par M. le Général MERCIER
Ministre de la Guerre,

(Renvoyé à la Commission de VArmée).

EXPOSÉ DES MOTIFSLe Gouvernement a présenté à la Chambre des Députés, dans sa séance du 15 janvier 1894, un projet de loi relatif aux pigeons voyageurs.La Chambre des Députés a adopté ce projet de loi dans sa séance du 7 juillet 1894, et nous avons l’honneur de le soumettre aujourd’hui aux délibérations du Sénat.
(Voir les 253-732, — 6*  léglsl. — de la Chambre des Députés.)



2Le Gouvernement n’a rien à ajouter à l’exposé des mo­tifs qui accompagnait le projet de loi déposé sur le bureau de la Chambre des Députés.
Le Président de la République française,

Décrète :

Le projet de loi dont la teneur suit, déjà voté par la Chambre des Députés, sera présenté au Sénat par le Prési­dent du Conseil, Ministre de l’intérieur, et par le Ministre de la Guerre, chargés d’en exposer les motifs et d’en sou­tenir la discussion.



PROJET DE LOI

Article premier.Tous les ans, au mois de septembre, à la date fixée par M. le Ministre de l’intérieur, un recensement des pigeons voyageurs est effectué dans toutes les communes de France par les soins des municipalités.
Art. 2.Dans les quinze jours qui suivent la publication de l’avis du recensement, les propriétaires des pigeons voyageurs sont dans l’obligation de faire à la mairie du lieu où ils résident la déclaration de leurs colombiers, du nombre des pigeons voyageurs qu'ils y détiennent et de leur prove­nance.
Art. 3.Dans l’intervalle d’un recensement à l’autre, tout pro­priétaire désirant ouvrir un colombier est dans l’obligation d’en faire la demande à l’autorité préfectorale et d’en obtenir l’autorisation.
Art. 4.Dans l'intervalle d’un recensement à l’autre, toute per­sonne, recevant à titre permanent ou transitoire des pigeons 



4voyageurs, est tenue d’en faire la déclaration à la mairie et d’en indiquer la provenance dans un délai de deux jours.
Art. 5.Toute infraction aux dispositions fixées par les ar­ticles 2, 3 et 4 ci-dessus peut entraîner pour le délinquant une amende de 100 à 500 francs.L’article 463 du Code pénal est applicable aux infrac­tions prévues par la présente loi.
Art. 6.Toute personne convaincue d’entretenir, à titre perma­nent ou transitoire, des pigeons destinés à établir des rela­tions nuisibles à la sécurité de l’État, tombe sous le coup de la loi sur l’espionnage.

Art. 7.En temps de guerre, les délinquants sont justiciables des conseils de guerre.Fait à Paris, le 12 juillet 1894.
Le Président de la République française, 

Signé : CASIMIR-PERIER.Par le Président de la République :
Le Président du Conseil,

Ministre de l’intérieur et des Cultes,

Signé : Ch. DUPUY.
Le Ministre de la Guerre :

Signé : K. MERCIER.
______________ _ ____________ 37217

PARIS — 1HPH1HBBSE 3S SiHAf, PA1AI8 D® Î.BXBÏBOUR8. — P. MOUILtOT.
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Annexe au procès-verbal de la séance du 21 juin 1894.

RAPPORT
FAIT

AU NOM DE LA COMMISSION DE L’ARMÉE * CHARGÉE D’EXAMINER

* Cette Commission est composée de MM. Mézières, président; Jules Roche, 
baron Reille, vice-présidents; Le Hérissé, Deloncle, Pourquery de Boisserin, secré­
taires ; Antoine Perrier (Savoie), Levet, Duval, du Breil comte de Pontbriand, 
Lebaudy, Jules Develle, marquis de Moustier, Dujardin-Beaumetz, 
comte de Lanjuinais, général Riu, baron Demarçay, lieutenant-colonel Guérin, 
Joseph Reinach, Godefroy Gavaignac, Royer, Legludic, Guyot-Dessaigne, 
vicomte de Montfort, Thonion, général lung, Étienne, Lannes de Montebello, 
marquis de La Ferronnays, Cornudet, Henri Brisson, Trélat, Ghapuis.

(Voir la Table générale des impressions de la 5e législature, p. 32. — Chambre 
des Députés, n° 253.)

le projet de loi relatif aux pigeons voyageurs,

Par M. le’général IUNG,
Député.

Messieurs,Dans ces dernières années, de nombreuses sociétés co­lombophiles se sont créées, tant en France qu’à l’étranger, en vue d’entraînements et de paris, dits à la course.Des colombiers ont été constitués. La plupart ont été dé­



— 2 —clarés à l’autorité, conformément aux termes du décret du 15 septembre 1885. D’autres ont échappé à tout contrôle.Afin d’éviter- les inconvénients multiples pouvant ré­sulter d’un pareil état de choses, nous avons l’honneur de vous proposer l’adoption du projet de loi suivant :
PROJET DE LOI
Article premier.Tous les ans, au mois de septembre, à la date fixée par M. le Ministre de l’intérieur, un recensement des pigeons voyageurs est effectué dans toutes les communes de France par les soins des municipalités.Art, 2.Dans les quinze jours qui suivent la publication de l’avis du recensement, les propriétaires des pigeons voyageurs sont dans l’obligation de faire à la mairie du lieu où ils résident la déclaration de leurs colombiers, du nombre des pigeons voyageurs qu’ils y détiennent et de leur provenance.Art. 3.Dans l’intervalle d’un recensement à l’autre, tout pro­priétaire- désirant ouvrir un colombier est dans l’obligation d’en faire la demande à l’autorité préfectorale et d’en obtenir l’autorisation.. Art. 4.Dans l’intervalle d’un recensement à l’autre, toute per­sonne, recevant à titre permanent ou transitoire-dps, pigeons



HT

— 3 — N° 732voyageurs, est tenue d’en faire la déclaration à la mairie et d’en indiquer la provenance dans un délai de deux jours.Art. 5.Toute infraction aux dispositions fixées par les articles 2, 3 et 4 ci-dessus, peut entraîner pour le délinquant une amende de 100 à 500 francs.L’article 463 du Gode pénal est applicable aux infractiofis prévues par la présente loi. Art. 6.Toute personne convaincue d’entretenir, à titre perma­nent ou transitoire, des pigeons destinés à établir des rela­tions nuisibles à la sécurité de l’Ëtat, tombe sous le coup de la loi sur l'espionnage. Art. 7.En temps de guerre, les délinquants sont justiciables des conseils de guerre.

Pa/i« — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.



N”J718 
CHAMBRE DES DÉPUTÉS

CINQUIÈME LÉGISLATURE 

SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1891

Annexe au procès-verbal de la séance du 12 novembre 1891.

PROJET DE LOI
relatif aux pigeons voyageurs.

(Renvoyé à la Commission de l’armée.)

PRESENTE,Au nom de M. CARNOT,
Président de la République française,

Par M. de FREYCINET,
Président du Conseil, Ministre de la Guerre,

Et par M. GONSTANS,
Ministre de l’intérieur.

EXPOSÉ DES MOTIFS.
Messieurs,Il s’est créé depuis quelques années en France et dans les autres puissances du Nord, particulièrement en Belgique, un grand nombre de sociétés colombophiles composées d’a­



— 2 —mateurs possédant des pigèons voyageurs, qui se réunissent pour faire des entraînements et des concours de vitesse en vue de paris à la course.Le nombre des pigeons voyageurs introduits en France, en 1890, par les sociétés belges et entraînés jusqu’à Paris et jusqu’à Bordeaux et Bayonne a dépassé trois millions.Le Gouvernement s’est préoccupé à diverses reprises des dangers que pourrait entraîner pour la sécurité de l’État, l’utilisation clandestine des pigeons-voyageurs en vue de l’é­tablissement de lignes de correspondances occultes, en cas de troubles intérieurs et particulièrement en cas de guerre.Afin de se mettre en mesure d’être renseigné sur les co­lombiers existant sur notre territoire et afin de permettre à l’autorité militaire d’utiliser éventuellement les pigeons voyageurs des sociétés françaises, un décret du 15 septembre 1885 a prescrit qu’un recensement des pigeons voyageurs serait effectué, tous les ans, par les soins des maires, sur la déclaration obligatoire des propriétaires et au besoin d’office.Mais ce décret n’a prévu aucune pénalité contre les per­sonnes qui ne feraient pas au maire de la commune la décla­ration des pigeons voyageurs existant chez elles à titre per-*  manent ou provisoire.Dans ces conditions l’action des agents du Ministère de l’intérieur est restée très limitée et leur surveillance sur les colombiers clandestins ne peut être qu’illusoire et sans effet.Il est donc nécessaire de compléter ce décret et de pré­voir par une loi des pénalités contre toute personne qui ne se conformerait pas à ses prescriptions.En outre de cette disposition, il est encore indispensable de conférer au Gouvernement le pouvoir d’interdire par dé­cret, lorsqu’il le jugera nécessaire, pour sa uvegarder les inté­rêts et la sécurité de l’État, toute importation de pigeons en France et tout mouvement de pigeons-voyageurs à l’intérieur qui ne serait pas ordonné par l’autorité militaire.



— 3— N\1718.Nous avons l’honneur de vous soumettre un projet de loi élaboré dans ce sens, dont la teneur suit :
PROJET DE LOI.Le Président de la République françaiseDécrète :Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté à la Chambre des Députés par le Président du Conseil, Ministre de la Guerre et par le Ministre de l’intérieur, qui sont chargés d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion.Article premier.Tous les ans, un recensement des pigeons-voyagèurs est effectué dans toutes les communes de France par lés soins des maires, sur la déclaration obligatoire des propriétaires, et au besoin d’office, dans les conditions spécifiées par le décret du 15 septembre 1885. * Art. 2.Dans le courant de l’année, tout propriétaire qui ouvre un nouveau colombier, ainsi, que toute personne qui reçoit à titre permanent ou transitoire, des pigeons voyageurs, est tenu d’en faire la déclaration à la Mairie dans un délai" de deux jours et d’indiquer la provenance des pigeons.Art. 3.Sera puni d’une amende de cent à deux mille francs, toute personne qui n’aura pas fait la déclaration prévue par les articles 1 et 2 ci-dessus.Sera puni, en outre, d’un emprisonnement de trois mois



— 4 —à deux ans, toute personne qui aura organisé un colombier clandestin, ou entretenu à titre permanent ou transitoire, des pigeons destinés à établir des relations avec l’étranger.Art. 4.Le Gouvernement a la faculté d’interdire par décret, siir la proposition des Ministres de la Guerre et de l’intérieur, toute importation de pigeons étrangers en France, ainsi que tout mouvement de pigeons voyageurs à l’intérieur qui ne serait pas ordonné par l’autorité militaire.Les pénalités prévues par le 2e paragraphe de l’article 3 seront applicables, dans ce cas, à toute contravention aux dispositions dudit décret. Art. 5.Le Ministre de la Guerre et le Ministre de l’intérieur sont chargés, en ce qui les concerne, d’assurer l’application de la présente loi.Fait à Paris, le 12 novembre 1891.
Le Président de la République française,

Signé : CARNOT.Par le Président de la République :
Le Président dû Conseil, Ministre de la Guerre,

Signé : C. de FREYCINET.
Le Ministre de l’intérieur,

Signé .-.CONSTANS,
Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.
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Annexe au procès-verbal de la séance du 11 décembre 189Zi.

PROJET DE LOI

tendant à autoriser les jeunes gens originaires de Pile 
de la Réunion et domiciliés dans les possessions 
françaises de la côte orientale d’Afrique à contracter 
des engagements pendant la durée de l’expédition 
de Madagascar,

(Renvoyé à la Commission de l’armée.)

PRÉSENTÉAu nom de M. CASIMIR-PERIER,
Président de la République française,

Par M. Félix FAURE,
Ministre de la Marine,

Par M. DELCASSÉ,
Ministre des Colonies,

Et par M. le général MERCIER,
Ministre de la Guerre.



EXPOSÉ DES MOTIFS
Messieurs,Dans le but de permettre aux jeunes gens originaires de l’ile de la Réunion de prendre part, dans la plus large mesure possible, à l’expédition de Madagascar, il est indispensable de leur donner la facilité de limiter à la durée des opérations le temps pendant lequel ils pourront être maintenus sous les drapeaux.Tel est l’objet du projet de loi ci-après, qui est conforme à l’esprit de l’article 61 de la loi du 15 juillet 1889.

PROJET DE LOI
Le Président de la République française,Décrète :Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté à la Chambre des Députés par le Ministre de la Marine, par le Ministre des Colonies et par le Ministre de la Guerre, qui sont chargés d’en exposer les motifs et d’en soutenir la dis­cussion. Article unique.Les jeunes gens originaires de l’île de la Réunion et qui sont domiciliés dans nos possessions orientales d Afrique peuvent être autorisés à contracter des engagements volon­taires pour la durée de l’expédition de Madagascar, en vue



— 3 — N*  1069de leur incorporation dans les troupes coloniales affectées à. cette expédition.Les conditions de l’engagement et la situation des hommes qui seront admis à le contracter seront détermi­nées par décrets.Fait à Paris, le 11 décembre 1894.
Le Président de la République française, 

Signé : CASIMIR-PERIER.Par le Président de la République,
Le Ministre de la Marine,

Signé : F. FAURE.
Le Ministre des Colonies, 

Signé ; DELCASSÉ.
Le Ministre de la Guerre, 

Signé : A. MERCIER.

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Beadt;
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Annexe au procès-verbal de la séance du 18 décembre 1894.

PROJET DE LOI
adopté par la chambre des députés

Tendant à autoriser les jeunes gens originaires de 
l’île de la Réunion, et domiciliés dans les posses­
sions françaises de la côte orientale d'Afrique, à 
contracter des engagements pendant la durée de 
l’expédition de Madagascar,

PRÉSENTÉ, AU NOM DE

M. CASIMIR-PERIER
Président de la République française,

Par M. Eélix FAURE
Ministre de la Marine,

Par M. DELCASSÉ
Ministre des Colonies,

Et par M. le Général MERCIER
Ministre de la Guerre.

(Renvoyé à la Commission de l'Armée. — Urgence déclarée.)

EXPOSÉ DES MOTIFSLe Gouvernement a présenté, le il décembre 1894, à la Chambre des Députés, un projet de loi tendant à autoriser
(Voir les nos 1069 et 1088, — 6« législ. — de la Chambre des Députés. 



2les jeunes gens originaires de l’île de la Réunion et domi­ciliés dans les possessions françaises de la côte orientale d’Afrique à contracter des engagements pendant la durée de l’expédition de Madagascar,La Chambre des Députés a adopté ce projet dans sa séance du 18 décembre, et nous avons l'honneur aujour­d’hui de le soumettre à vos délibérations,Le Gouvernement n’a rien à ajouter à l’exposé des mo­tifs qui accompagnait lè projet dfe loi, ét qui a été déjà dis­tribué au Sénat en même temps que la Chambre des Députés en était saisie.
Le Président de la République française,

Décrète :

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté au Sénat par le Ministre de la Mariné, par le Ministre des Colonies et par le Ministre de la Guerre, qui sont chargés d’en exposer les motifs et d’ên soutenir la discussion.



PROJET DE LOI

Article unique.Les jeunes gens originaires de l’île de la Réunion et qui sont domiciliés dans les possessions françaises de l’A­frique Orientale peuvent être autorisés à contracter des engagements volontaires pour la durée de P expédition de Madagascar, en vue de leur incorporation dans les troupes coloniales affectées à cette expédition.Les conditions de l’engagement et la situation des hommes qui seront admis à le contracter seront déterminées par décrets.Fait à Paris, le 18 décembre 1894.
Le Président de la République française, 

Signé : GASIMIR-PERIER.
Par le Président de la République :
Le Ministre de la Marine,

Signé : Félix FAURE.
Le Ministre des Colonies,

Signé : DELCASSÉ.
Le Ministre de la Guerre,

Signé : k. MERCIER.
38187
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Annexe au procès-verbal de la séance du 20 décembre 1894.

RAPPORT
FAIT

Au nom, de la Commission de VArmée \ chargée d'examiner 
le projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 
tendant à autoriser les jeunes gens originaires de 
l’île de la Réunion et domiciliés dans les possessions 
françaises de la côte orientale d'Afrique à contracter 
des engagements pendant la durée de l’expé­
dition de Madagascar,

PAR M. TÉZENAS
Sénateur.

((Urgence déclarée.)

Messieurs,La Chambre des Députés, dans sa séance du 18 dé­cembre, a adopté un projet de loi présenté par le Gouver-
(1) Cette Commission est composée de MM. de FREYCINET, Président; 

BERTHELOT, Général JAPY, Vice-Présidents; PRE VET, Secrétaire ; 
PEYTRAL, Alexandre LEFÈVRE, BADUEL, Général BILLOT, LAGAVE- 
LAPLAGNE, LE ROYER, CORNIL, BERNARD, Léon LABBÉ, BARDOUX, 
de VERNINAC, TÉZENAS, BENAZET, GUYOT-LAVALINE.

M. Édouard DUPRÉ, Secrétaire-Adjoint.

(Voir les n°s 52, Sénat, session extraordinaire de 1894, et 1069-1088,
— 6® législ. — de la Chambre des Députés.)



2nement tendant à| autoriser les jeunes gens originaires de l’île de la Réunion à contracter des engagements pour la durée de l’expédition de Madagascar.Dans l’effectif de 15.000 hommes jugé nécessaire pour cette expédition, il est de toute évidence qu’il y a un intérêt majeur à comprendre le plus grand nombre possible de jeunes gens domiciliés dans nos possessions de la côte orientale de l’Afrique. Ils sont presque sur place, ils sont faits au climat de ces régions ; il y a donc tout avantage à les mettre à même de venir diminuer d’autant le nombre des hommes que nous serons obligés d’envoyer de la métropole.Déjà, en différentes occasions, les jeunes gens de nos colonies ont manifesté par l’organe de leurs représentants le désir patriotique de ne pas être exemptés des obligations militaires et de prendre part, eux aussi, au service de la patrie. C’est sous le climat de leur colonie d’origine ou des colonies voisines qu’ils peuvent rendre réellement à la France les services les plus sérieux et les plus efficaces.Aussi le présent projet n’a-t-il pas soulevé la moindre objection. Il a reçu de votre Commission comme de la Chambre des Députés une approbation unanime.Nous vous demandons donc de l’adopter.



PROJET DE LOI

Article unique.Les jeunes gens originaires de l’île de la Réunion et qui sont domiciliés dans les possessions françaises de l’Afrique Orientale peuvent être autorisés à contracter des engagements volontaires pour la durée de l’expédition de Madagascar, en vue de leur incorporation dans les troupes coloniales affectées à cette expédition.Les conditions de l’engagement et la situation des hommes qui seront admis à le contracter seront déterminées par décrets.

XJPAIIIS. — IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG.

38299

P. MOÜILLOT.
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